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Q. Les a-t-on inscrites dans les livres? R. On serait porte a croue, par 
les livres, qu 'elles ont ete transferees a d 'autres personnes. Ce sont la des cas 
particuliers; un d 'entre eux se nomme Vise, et un autre-ces personnes ne les 
ont 'pas a.cceptees ; et plus tard, on croit qu 'elles ont ete annulees au nom des 
ceSSlOnnalres. 

M. LE COM:>lISSAIRE : Que voulez-vous dire par ces mots: "annulees au 
nom des cessionnaires"-considerees comme appartenant aux cessionnaires ~ 
R. Oui, bien que ceux-ci ne les ont pas aceeptees. 

M. HODGINS : Et annulees par la banque? R. Oui, elles ont ete trans
ferees a Lindsay en vertu de ces documents que vous avez produits au temoi
gnage. Alors, Ie livre de transfert montre qu' elles ont ete transferees non pa'S 
a Lindsay, mais a d 'autres personnes qui ne les ont pas acceptees, et alors 
annulee8 au nom de ces derniere personnes. 

Q. A-t-on biffe les $50,000 de Lindsay-Je me rappelle que, hier, on a dit 
au sujet de la "Continental Guarantee", qu'on en avait biffe 440 sur les 500 ? 
R. En tout, il y avait 550 parts; il en a transfere 100 a. Travers ; ceci lui en 
lais8a 450, et je crois qu'il y a la, deux item qui font mention de dix autre'S 
parts) ce qui montrerait qu'on en a biffe 440. 

M. LE COMMISSAIRE: Le 18 mars 1908; tout ceci est inscrit a la page 13, 
deux differents lots de 50, et 10 qui ont ete transferees a Brown, qui les a payees, 
et Lindsay, a lui-meme paye pour cinq? R. Oui, monsieur. 

M. HODGINS: Nous avons parle, hier, au cours de l'interrogatoire de M. 
Travers, de 1 'acompte de la "Continental Seeurities Company"? R. Oui. 

Q. Qu 'avez-vous it dire au sujet du paiement des 5,100 actions? R. On 
a suppose qu 'elles avaient ete vendues au souscripteur, par la eompagnie "Con
tinental Securities", it 130, ou $663,000, et alors qu'on avait accorde it cette 
meme eompagnie, un decouvert, sur les livres de la banque a ses bureaux de To
ronto, pour Ie mont ant $663,000; et que, contre ce deeouvert, on avait marque 
a son eompte divers item, dont on parlait hier, par Ie moyen de cheques-vons 
avez la ce memoire indiquant ]a nature de ees item. 

Q. Est-ee vrai, que, sans 1 'escompte d 'aucune seeurite ou autre, les 
663,000 dollars ont ete portes a leur credit a la banque Farmers? R. Non, 
ce montant n'a pas ete porte a son credit; on lui a tout simplement aceorde 
]e decouvert pour ce mont ant ; c 'est-a-dire, elle a emis son cheque qui a etc !Dis 
it leur eompte it la succursale de la banque a Toronto. 

Q. Et elle n'avait pas de fonds pour fa ire face aces ebeques? R. Non, 
pas que je sache. II est raisonnable de supposer, cependant, que les 538,000 
dollars portes it son credit, ont ete places au credit d 'un acompte en sus
pens, e'est-it-dire, qu'on n'a pas reduit eette somme en capital, mais qu'on l'a 
placee au credit d 'un acompte en suspenso 

Q. Qu 'y avait-il de bon la-dedans? R. Seulement ceci, qu 'aucune per
&onne ayant quelque connaissance dans les affaires de comptes, en aurait tout 
simplement contr61e deux ou troiset on se serait rendu compte que les 538,000 
dollars etaient entres dans les livres, meme en vue du fait qu'on emettait des 
cheques et aussi que ces cheques etaient marques. 

Q. En portant cette somme au debit d 'un acompte en suspens, cela 
voudrait dire qu' elle n' etait pas acceptee en paiement des actions souscrites; 
est-ce cela que vous voulez dire? R. Oui, c' etait un item en discussion: 
c 'etait un item sujet a. l'eventualite. 

Q. Qui etait possible d'etre discnte plus tarrl? R. Oui, s'il clevenait ne
cessaire de Ie discuter. 

Q. ~uant au reste de cette SOll1me, ]a difference entre $538,000 et ]es 
$663,000, il y a divers item; comment ont-ils ete consideres, comme fonds ('11 

snspens on capital? R. Cela commence a la page 25 (Piece 63); ces item 
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ont ete portes au compte de debit; dans la succursale de la banque, a Milton, on 
detenait des billets a ord1'e pour Ie montant de $15,500, comprenant les 
bouscriptions de Kemp, Storey, Emerson, Hunter et Brown. Les recettes de ce" 
billets avaient ete plaeees a leur compte de credit comme versement sur Ie 
capital, et on avait deja insere ces montants au compte de credit du capital; 
ils avaient debite la compagnie "Continental Securities" de $15,000, par un 
cheque emis pour remplacer les billets; en d 'aut res termes, cette compagnie 
prenait Ie stock qui etait in8crit au nom de ces personnes, et qui apparemment 
etait paye, 111ais contre lequel il y avait des obligations pour les billets; Ie che
que de $21,575 est celni dont nous avons parle hier et qui avait ete emis en faveur 
elu billet a ordre de $55,000 donne par Travers pour couvrir les depcnses 
d 'organisation; en d'mltres mots, il avait porte ces 55,000 dollars au credit du 
comptc des depenses d' organisation. 

]H. LE COMMISSAIRE: Porte au credit? R. L'acompte montre qu'on 
avait porte au credit, une grosse SOIilIne d'argent, $120,000; il avait donne son 
billet a. orclre et la banque 1 'avait escompte et avait porte $55,000 au credit 
de cet acompte, et reduisant ainsi les depenses apparentes de I' organisation ; 
on avait porte au debit des proprietes de la banque 10,000 dollars de ce montant, 
et les autres 45,000 dollars avaient ete portes au credit de cet acompte ; alors 
la banque a retenu Ie billet de R. E. Menzie, pour $40,000; $20,000 de cette somme 
r&presentaient les premiers stocks de Devean, l'autre $20,000 etait la souscrip
bon adclitionneUe que Menzie avait signee lorsqu'il acheta Ie stock de Devean; 
ees $40,000 avaient ete places au credit du capital. Les autres $2,300 etaient 
une sonllne qui avait ete payee par Gilchrist et teUe qu'indiquee sur la liste 
originale qui a ete envoyee an gouvernement, alors, qu 'en realite, eUe n 'avait 
pas etc payee. 

M. LE COM~lISSATRE: Excepte par la repartition des versements ~ ~ R. 
C 'est-a,dire par la repartition; ain8i Ie stock de Gilchrist a ete remis a la compa-

; cela voulait dire que les 124,000 dollars devant couvrir les divers item, 
ont ete pris it meme les 663,000 dollars, au moyen de I 'emission de cheques; et 
la compagnic "Continental Securities" a emis un cheque pour 538,525 dol
lars, la balance a ete deposee a la banque, et eUe a ete placee au credit dn 
eompte dc transition, en attendant 1 'issue de la transaction. 

1\1. HODGIl"iS: Je voudrais tout simplement comprendre queUe difference 
ccla aurait pu faire, j 'entends ees entrees de tenue de livres ~ R. Ceci est 
determine it la page 27 (Piece 63). 

Q. J 'ai compris, qu 'on avait ainsi, afin de degager toute obligation 
des proprietaires de ces item de stock qui sont incrits la, et de la remplacer par Ie 
{'heque de la compagni.e "Continental Securities"? R. Oui; alors je procede 
un pen trop rapidement. Alors, quand on s'est aper\;u que la transaction ouverie 
par la elite compagnie ne serait pas menee it bonne fin, on a vendu les actions, 
] ,150 actions en tout, a 'revis et Chapman .. 

Q. PIns que cela? R. Oui, on en a vendu plus que cela, mais 1,150 
actions ont ete payees, et on a biffe les autres; et alors, nous disent les documents, 
la banque a re\;11, pour ces 1,150 actions en mains, 120,000 dollars de stock de 
la compagnie American Piano ; eUe a fait un pret, it cette meme somme, a Tevis, 
de $120,000; $115,000 ont ete distribue8 comme en paiement ele 1,150 actions 
de la banque, la balanee, $5,000, a ete portee au credit elu compte de profits et 
pE'rtE's. Contre ces 115,000 doUars de capital paye, ces actions de Menzie, Gil· 
ellrist, Travers, Hunter, Kemp et de Storey, au montant de $59,000 qui, selon . 
Ips pieees originales auraient ete payees par billets et obligations, ont ete portes 
::11 dehit dn capital puye, $59,300, et la banque fit credit pour Ie paiement des 
nOllv('lles actions sonscrites pour Ie montant de 55,700 dollars seulement. 
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Q. Si vous voulez, nous alons continuer ce calcul, car je voudrais voir jus
qu 'a (luel point ceci affecte les affaires ~ R. Cecl est In transaction du stock. 

Q. Les 124,000 dollars dont vous avez fait mention, avaient-ils etc aeeep
tes COll1me du capital paye, avant la transaction de la compagnic "Continental 
Securities"; prenez, par exemple, celles de Menzie, de Gilchrist et ces aut res, 
avaient-elles ete acceptees comme du capital paye? R. 15,500 dollars avaiellt 
etc acceptes comme tel, $40,000 aussi, $2,300 egalement, c'est-a-dire que 57,800 
dollars avaient ete acceptes comme du capital paye. 

}I. LE COMMISSAIRE: AlaI'S en raison de ces cheques, on a fait disparaitre 
toute obligation attachee au premier possesseur, et on l'a pratiquement remplacee 
par ces cheques ~ R. C 'est bien cela. 

Q. Alors 10rsqu'ils ant reussi It faire souscrire Tevis, pour une certaine 
partie de ce stock, je juge d'apres ce que vous dites, ayant re<;u $120,000 de 

, Tevis, en ant distribues $59,000 pour payer ces item ~ R. C' est ce qu'ils ont 
fait, et ils ont fait une erreur de $15,000; au moins ils ant distribue $1,500 de 
trop. 

Q. En general, Ie result at des trois transactions aurait ete de laisser la 
banque en legitime possession du capital paye jusque III ~ R. Oui, cela a rendu 
yalide toute la transaction. 

Q. Quant it ces trois item, se chiffrant it $124,000, qu'ell est-il devenu ~ 
R. Travers en a retire $21,675, et $45,000 sur ce billet; alaI'S yoici ce qui leur 
est arriY!~. 

~L HODGINS: Sur quel billet? R. Le billet de $55,000 que Trayers ayait 
escompte it la banque et dont il avait porte Ie total au credit du compte d 'orga
nisation. Alors on ayait credite ce billet pour $10,000 et entre aux livres comme 
depenses sur I'immeuble de la banque, laissant ainsi $45,000? La fin de ces 
item a etc ce11e-ci, tel qu' on peut Ie voir it la page 28, $21,675 pris par '1'ra vcrs; 
$45,000 dus sur Ie billet, ajoutes it 40,000 dollars partes au debit d 'un compte 
rornme sons Ie nom de Rabbit Mountain Mining Company, et $24,294.27 d'interet 
portes au debit de cette a vance faite par la compagnie" Continental Securities", 
que la hanque porta it son credit comme ressources. Celles-ci se montent a 
1f;130,969.27, comme suit: $107,500 au debit de la Keeley Mine Stocks and Bonds; 
$20,500 avances it M. B. Chapman; $1,500 en exces partes au debit de 'revis. 
Ceci s' explique: .ces trois item de stock que je viens de vous citeI' se chiffrent 
seulemcnt a S57,800; ils 6taient entres an debit de Tevis pour Ie montant de 
*59,300, Oll une difference de $1,500. AlaI'S on porta Ia balance $1,469.27, au 
dehit dn compte des Profits et Pertes;. cela rep1'esente, en somme, que ces item 
ont ete places dans la Mine Keeley,et entr6s au debit de Chapman. 

Q. VOllS etendez yotre calcnl it beaucoup plus que Ia difference entr~ 
$59,000 et les $124,000? R. Oui. 

Q. Pouyez-vous ne vous occupez que de la difference entre ces deux item 7 
R. Non, ces deux item s 'elevcnt a $66,000 et ils etaient. combines avec les aut res 
et ont ete ainsi dehit6s de nouveau. 

Q. Dites-vous que Ie 1'6sultat final de cette transaction a ete de porter au 
debit flu compte de Ia Keeley Mine Bonds and Stocks, au montant de $107,500 
y comprif'l l'avance faite a Chapman 7 R. Oui, $20,500. 

Q. Cette somme a-t-eUe Me remboursee? R. Non, ce monsieur est un 
hanqnerontier dans l'Etat de New-York. 

Q. A insi, cette somme a ete une perte totale pour la banque? R. Oui, 
sans donte, 1 'argent-j 'en tends ces $45,000 de M. Trayer~ et les $40,000 au 
dehit de 1a Rabhit J'vlonntain Mining Company- a ete depense anterieuremcnt 
dans I'organisation de la compagnie et n'a pas ete montre, mais tenn cache on 
retenn par ces billets, et ftnalement s'est introduit dans la Keeley :JIine Stoek 
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lVI. LE COMMISSAlHE; Quelle garantie avaicnt-ils pour porter cette somm(' au 
credit de la Keeley Mine ~ R. Tout ce que je sais, c'est que lVI. Travers m'a 
dit un jour qu'il esperait realiser un profit de ce stock de la Keeley Mine qu'il 
avait requ pour rien et s'en etant servi comme il dit, pour couvrir ces pertcs. 

lVI. HODGINS; Un lieu con venable au placer cet item. J 'ai toujours crn que 
I 'acompte de transition ou chose de ce genre etait employe a cette fin ~ 
R. Cela n'avait pas fait de s'ill'eut place au compte de transition. 

lVI. LE COMMISSAIRE; Quelle est cette affaire de la "Rabbit Mountain lVIin- . 
ing Company"¥ R. C'etait une transaction par laquelle la ba11que a avance 
de l'argent a quelque et en retour la banque devait recevoir des 
f'onds comme boni, et ont debite la "Rabbit lVIonntain Mining Company", 
des depenses du compte d 'organisation, et quelques autres item de mihue nature, 
tout comme dans Ie cas de la Mine, et apres cela, lorsqu'on s'est aper<;n 
que Ie stock ne rapportait aucun profit, on leur a ecrit a differentes avennes. 

M. LE CO:YUIISSAIRE: La Rabbit lVlountain, est-ce a propos dc Port-11rthur ? 
M. TRAVERs; Oui. 
M. LE COMMISSAIRE: Pouvez-vous comprendre, 1\1. Hodgins, pourquoi on it 

porte au compte de credit de la "Continental Securities Company" sur leur 
achat de stock, ces 124,000 dollars 7 R. Je comprends pourquoi on l'a debitee 
de $57,000, sur Ie capital actions, c 'est-a-dire, ils achetaient non senlement les 
actions non vendues que la banque avait en mains, mais aussi Us achetaient d 'au· 
ires actions que la banque se proposait d' ohtenir des gens de Milton, }lenzie et 
Gilchrist. 

Q. Mais on a porte ce montant it leur credit. 
1\1. HODGINS; La banque leur fouruissait ce stock. 
1\'1. LF; COMMISSAIRE: Dans ces 663,000 dollars Mait compris l'argent de

pense pour payer ce stock qui ayah deja ete paye? R. Non, on avait (\2bite 
la "Continental" pour ce montant; probablement que la maniere de tcnir ces 
comptes n 'est ricn de plus que de la comptabilite; c 'est un procede d 'elimination. 

Q. Je ne sais pas comment vans pouvez dire qu'on avait dehite crtte com-
pagnie pOUl' ce montant, Ie prix du stock (jn'il devait recevoir etait de 
8663,000, et cettc somme a rednite par Ie total de ces versements? R. 
V oyons, Ie montant qu'ils devaient payer etait de $668,000; les somn[('s de 
;f;15,500, de $40,000 et de $2,300 appliquees sur ccs $663,000, afin de rencolltrer 
Ies obligations contractees a la succursale de }lilton, en faveur de }Ienzie et 
Gilchrist. 

M. IIODGl:\'S: Afin d 'avail' Ie stock pour Ie remettre it la Continental? R. 
Ils ant Cite ohliges d 'accepter, de ces Ie stock necessaire pour Ie remettre a 
la compagnie" Continental Securities '. 

M. LE Co:\,alIS1:'LURE: Afin de lui remettre les actions qn 'elle s 'etait en
gagee it velldre? R. Oui. 

M. HODGINS: J e comprends qn'ils ant vendn Ie stock a Tevis; l'argent 
qu'ils ant re0u de lui-a savoir: quelque cinquante neuf mille dollars-a servi 
it remplacer ces mauvais cheqne ~ R. C 'est precisement cela. 

Q. La banque faisait alors de bans profits de ce stock
M. LE COMl\fISSAIRE: De qnels mauvais cheqnes parlez-vous 1 
M. HODGINS: 1;es mauvais cheques de la Cie Continental Secnritie<;;. 
M. LE C(DLWnss.\IRE: Veuillez me les laisser voir. 
J\'1. HODGIN::;; Je comprends qn'ils ont venda du stock it des persomws qui 

sout tomhees dans de manvaises affairos connno }lenzic ot l'autro honmH'. ct 
(·cei rtait un effort pour Ie placer entre bonnes mains, et cct effort ayant fait 
faillite, ils ont tinalement venclll un certaiu montant fle stor.k h Tf'yis et lui 
t1ppropriercnt ce stock pour Ie montant de $59,000. 
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lVI. LE COMMISSA-IRE; Quel est ce cheque 'I R. C 'est celui de Menzie et 
Gilchrist, $40,000 et $2,300; c 'est UDe combinaisoD de ces deux item. 

Q. Pratiquement ils ont retire au dela de leur credit pour ces sommcs ~ R. 
Oui. 

Q. Et cela a servi a payer ces choses ~ R. Oui. 
Q. Jusqu 'a main tenant, cette affaire est un mystere dans Ie temoignage; 

ils ont em is leurs cheques sur eet acompte et ils ont ete permis de r·etirer contre 
Ie dit acompte? R. Oui. 

Q. Pour ces divers montants mais y compris les 21,675 dollars? R. II:; 
ont emis un cheque aussi, pour cela ; 1e cheque Mait ici hier, avec celui de $6,000. 

Q. IIs ont em is des cheques pour tous ceux-ci? R. Oui, ils ont emis des 
cheques, $15,500, $21,675, $45,000 et $'12,300, et plus tard, un autre de $538,000. 

Q. C 'est donc dire qu'ils ont paye pour tout y. R. Oui. 
Q. Voici Ie point qui etait reste dans Ie doute quand nous avons ajourne 

hier soif? R. IIs l'ont paye. 
lVI. HODGINS: Seulement debite comme un decouvert 7 R. Oui, ils ont 

ete obliges de prendre ces obligations afin d 'avoir Ie stock. 
::VI. LE COMMISSAIRE: Comment pensez-vous qu 'on en est arrive a ce $21,657? 

R. J e ne sais pas. . 
Q. Aurait-on cOllsidere cela comme une balance de compte 'I R. Non, je 

crois que eette somme Mait lill montant determine, tout comme eeci, en sera it 
la balance, les $538,000. 

Q. Parce que toutes les sommes etaient des sommes fixees? R. Oui. C 'est 
deux eomptes sont des comptes ouverts. 

Q. C 'est-a-dire que ee $21,675 et Ie $538,525 etaiellt des sommes non reso
lues ~ R. Oui, a moins que M. Travers en soit arrive a quelque ealeul de com
mission concernant l'affaire de Tevis. 

Q. I,e seul item pour Iequel Ia banque n' a re<";u aucun credit a ete ce 
~21,000? R. C 'est tout. Ce $21,675 representait la perte sur cette transaction, 
mais Ie gain sur la transaction a ete de rendre valides ces obligations de valeur 
douteuse, et alors ils se sont servis de ce compte comme moyen de changer ces 
autres depenses de la Keeley Mine des comptes ou eIles etaient auparavant 
entrees. 

M. HODGINS: J e crois que, lorsquc vous ferez Ie ealeul de cet item que 
vous nous avez promis, vous pourriez y inclure cet etat, ou une eopie de cet etat, 
parce que nous nous en sommes servis dans votre "temoignage. (II remet 1 'etat 
au temoin). R. Tres bien. 

Q. Peut-etre vous pourriez preparer cet etat sans que j 'aie besoin de vous 
interroger a ce sujet; je voudrais savoir jusqu 'a quel point Ie biIan, tel que 
presente au gouvernement, etah faux; d'abord je veux savoir si les versements 
inscrits comme ayant Me fait en argent, si aucun de ces versements ou paiements 
etait faux; ensuite, je tiens it savoir si la banque detenait des billets a ordre 
donnes au lieu des dits paiements, et, s'il en etait ainsi, pour queis montants ces 
billets ont-ils He signes Y R. Si je eomprends bien, vous voulez dire, ees paie
ments inscrits iei et Ia sur la liste qui a ete envoyee au gouvernement, vons voulez 
que nous indiquions les item pour Iesquels des billets it ordre ont ete emis 
pour les souscriptions et que nous trouvions si finalement Ia banque a re<";u de 
I'argent sur les dites souseriptions afin de s'en decharger eIle-meme. 

Q. Ce que je veux savoir, si, au moment ou Ie bilan a He presente au gou
vernement, il existait quelque billet en force relativement a. cette affaire. 

M. LE CO:MMISSAIRE: 11 y a une liste de ce genre ici, n' est-eIle pas la ~ 
M. HODGINS: 11 y a une liste ici, mais eIle n' est pas complete; page 40; 

cUe estintitulee "Billets Echelonnes ", ce qui est fanx; ee devrait etre "Paie-
(4857-26) 
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mcnts Echelonnes". J e voudrais voir lequel de ces paiements comportait des 
billets en force? R. Ceia est inscrit sur la cop1e qu 'a 1\1. Ie Commissaire. 

M. LE CO~IMISSAIRE: En encre rouge 1 R. Oui. 
Q. Cela semble comme s'il n 'y avait rien autre chose que des billets; Ie 

premier item dans Iequel il y ait de la difference, est celui de Kennedy; dans la 
colonne des "billets echelonnes", il y a 250 dollars et Ie billet est de $500.00. Sin
clair, un billet de *5,000 et un autre de $1,000 ; dans la colonne des paiemeuts 
echeionnes, il y avait $500. McClure, $200, d il y avait deux billets, un de $450 
et I'autre de $500. Witham, $200, billet de $2,000 ; Laird, $500, billet $1,000 ; 
McCallum, paiement $100, billet $200 ; Wilkinson, paiement $50, billet $100 ; 
Menzie, paiement, $50, billet $100 jet ensuite on descend a Howden, paiement 
$50, billet $500 j McLaughlin, paiement $100, billet, $200 j Daniels, paiement 
$200, billet, $500. 

Q. Les chiffres en encre rouge aux pages 40 et 41, indiquent Ie mont ant du 
billet, donne par Ia personne a qui Ie credit a ete donne tel que montre par 
cet etat? R. Oui. 

Q. Au bas de la page 41, on a porte au credit de Gilchrist, deux cheques, 
un de $2,700, et l'autre de $300 ; et Graves, $3,000 ; ceux-ci sont au bas des colon
nes marquees "paiements echelonnes" et ils portent 1 'inscription, "Retour
nes dans la suite". Qu'est-ce que cela veut dire f R. Je crois que Ie 26 novcm-
1)re 1906, on a fait 1 'entree en livres de trois cheques,-Je crois que lorsque la 
ban que a ete ouverte la premiere f01s, on a fai.t 1 'entree en livres de 3 
cheqnes de 3,000 dollars chacun; je crois que c'etait ceux de Graves et de Gil
christ j et celni de Nesbitt, je crois, $9,000, qui ont ete retournes dans la suite. 
On les a d'abord entres all compte du comptant, et c'est la la raison qui me 
fait croire que 1 'item de $5,750 en argent n 'etait pas base sur un fait. J e 
crois flue c 'est a ce moment-Ia qu'ils ont ete entre8 au compte du comptant et 
provenant de nulle part, tont simplemrnt eomme de 1 'argent aetuellement en 
mains, mais destine a en sortir dans la suite. 

1\1. LE COMMISSAIRE: Entres je suppose, ou tiroir du comptable comme de 
l'argent comptant 1 R. Oui, deux de ces item sont de ce genre. 

:\1. HODGIxs: Avez-vous quelque chose a ajouter aux details que nous 
Hvons au sujet de la transaetion de 'l'evis et Chapman et qui ont ete fournis 
hier par M. Travers ~ R. II n'y a qu'Vn point a considerer dans eette affaire, 
c 'est que la banque a accorde un pret de $120,000 sur les $120,000 de 
stock de la Cie American Piano; ce pret aurait ete hypotheque dans Ia compa 
gnie Trusts and Guarantee, qui 1 'aurait vendu pour $95,000, ainsi la banque 
8nrait perdu dans cette affaire $95,000 sur $155,000, Ie montant actuel 
(les avances faites, eUe aurait perdu $20,000; e 'est-a-dire, je ne pretends pas en-
1reprendre de soutenir que Ie stock avait ete paye en entier. J e dis simplement 
que Ie pret de $115,000 en argent a ete accorde dans Ie temps sur Ie 'Stock et 
applique en paiement complet sur Ie capital souscrit, et que, dans Ia suite, la 
garantie-

l\f. LE COMMISS.HRE: L 'homme qui a donne Ie stock de la Cie American 
Piano, a ete finalement Ie plus mal servi; il a re<;u du stock de la banque Far
mers qui ne valait rien? R. Oui, mais la Farmers Bank a re<;u $90,000 
en paiement sur $115,000 de stock. 

Q. Si Ie stock avait ete bon, il y aurait eu une perte de $20,0001 R. Oui. 
1\1. HODGIxs: Le nom de Kilchrist a ete mentionne; ii a etc dans Ia suite, 

un des diredeurs de Ia compagnie; pour quel montant de stock a-t-il sou8crit, 
etait-ee pour $3,000? R. Oui. 

Q. Savez-vous qui il cst? R. 11 est attache H la Compagnie Crompton 
Corset. 
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Q. Il a ete e1u au nombre des directeurs de 1a banque, en novembre 1906; 
qu 'a-t-on fait de son stock, avait-i1 souscrit ~ R. Oui, il a souscrit pour $3,000 
d 'actions et il y avait alors $700 payes sur ces actions; il a fait cesion 
des autres 23 actions, $2,300, qui ont ete passes a 1a Compagnie "Continental 
Securities ", et de la, a 'revis. 

Q. C' est lit 1 'histoire de ce stock 1 R. Oui. 
Q. Dans cette liste d,~ paiements echelonnes dont vous avez parle tout a 

1 'henre, aux pages 40 et 41, il est inscrit pour $3,000 ; cette somme n 'est pas 
representee par des billets, mais par un cheque, il a ete retourne 1 R. Ce 
rheqne a ete employe, dans Ie temps, apparemment pour cette fin. 

Q. Vons 11 'avez jamais trollv6 de hillets de lui? R. Oui, j 'ai trouvE'. 
dans la suite, un de ses billets; je crois avoir ce document ici. 

:lVI. LE COMMISSAIRE: Ceci devrait etre inscrit en encre rouge, si vous avez 
lIn billet a cet item; ce n 'est pas en encre ronge ici, ni celui de Graves 1 R. .Te 
ne me rappelle pas tres bien ce point; 11 me faudra ehercher ce renseignement 
pour vons. 

:lVI. HODGINS: Dans tous les cas, vons avez pris action an civil contre Ini, 
je ne vous demande pas pIns de renseignements a ce snjet. 

IVI. LE COMMISSAIRE: Ponrqnoi Ie ponrsuit-il? R. J e ne Ie poursuis pas 
encore, que je sache ; j 'ai demande ce renscignement, si j 'avais Ie droit de Ie 
ponrsuivre apres qn'iI a_ ete eln au nombre des directenrs sans en avoir la com
petence necessaire. 

Q. Ce point est a 1 'etude 'I R. Oui, et son stock est maintenant entre les 
mains de la population, ainsi, il n 'est pas responsable pour une double obliga
tion. 

M. HODGINS: La banque a regu, en temps et lieux, de Tevis, Ie paiement 
de ce stock ~ R. Oui. Le seuI point, c' est qu'il a agi comme directeur, sans 
a voir la competence necessaire. 

Q. Est-il un homme de qneIque importance ~ R. Oui. 
IVI. HODGINS: Il est Ie vice-president de cette compagnie? R. C 'est une 

compagnie responsabIe. 
Q. Il y a quelque relation entre quelque membre de cette compagnie et 

Beattie Nesbitt? R. B. Nesbitt est Ie beau-frere de F. Crompton, qui est Ie 
de Ia Cie Crompton Corset. 

IVI. LE COMMISSAIRE: Quand;vI. Gilchrist a-t-il ete elu directeur V R. A 
la premiere assemblee, Ie 26 novembre. 

Q. A-t-il ete longtemps directeur? R. Une annee, je crois. Vonlez-vous 
voir maintenant, ce rapport du gouvernement mantI' ant les billets? 

IVI. HODGINS: Non, je n'ai pas remarque que vous aviez ce renseignement 
iei. ::\1. Devean est iei et je voudrais vous interroger au sujet de son stock; COIll

bien d'actions avait-il souscrit, 200, n'est-ce pas? R. Oni, $20,000. 
Q. Conmlent se proposait-il de payer cela ~ R. Si je suis bien rensei-

glle, la banque detenait $19,000 de stock dans la Dominion Perm,anent et la 
Canadian Savings and Loan ; je crois, un billet de $900, et $100 en argent ; je 
crois que c' est lit toute la transition, 

Q. Connaissez-vous sa situation financiere? R. II est bon pour Ie mono 
tant, c'est ce que j'ai compris. 

Q. J e crois que ces $19,000 de stock etaient sous la garantie de la Cie Trusts 
and Guarantee, pour un de ces prets? R. Oui, ainsi qn 'un billet signe par 
lui-meme ponr Ie montant de $15,000 comme garantie subsidiaire. 

Q. Si ces garanties etaient acceptees en paiement, cela Ie payerait en en· 
tier? R. Oui. 



'04 RAPPORT DE LA COMMISSION 

3 GEORGE V, A. 1913 

Q. QU 'est-il devenu de ces garanties, apres cela ~ R. En aut ant que je 
puis certifier, dIes lui ont etc retournees et M. R. E. Menzie a accepte sa sous
cription. 

Q. Est-ce. R. E. ~Ienzie qui agparalt it l'item de $140,000? R. Oui, 
c'est Ie meme homme. 

Q. Ces $20,000 de stock de Devean formalent-ils partie de ces $40,000 
dollars? R. Oui. 

Q. Vous ne savez pas comment ce subterfuge s 'est effectue ~ J e crois en 
connaltre quelque chose. Le stock de Devean a Me transfere a M. Menzie et M. 
Menzie a souscrit pour 200 nouvelles actions; ceci faisait 400 parts en tout; et 
il a donne ses billets pour 40,000 dollars, qui ant ete escomptes Ii Ia banque sous 
forme de pret sur demande, je crois, et on y avait attache des titres et I'inscrip
tion de Ia Cie Menzie Wall Paper. J e vpis aussi que ce billet etait endosse par Ia 
Cie Menzie Wall Paper. La question a ete soulevee, par la suite, si M. ~Ienzie 
avait Ie droit de mettre a l'endos d'un de ses papiers personnels, Ie nom de 
cette compagnie; toutefois, Iui-meme avait une responsabilite douteuse, et je ne 
sais pas, mais je Ie pense, que Ia banque ne pouvait pas percevoir aUCUlle somme 
de Iui-j 'ai entendu quelque chose, a ce sujet, de 1 'exterieur. 

Q. Savez-vous si Ia Menzie Wall Paper Company a donne une obligation 
distincte, ou si elle a simplement endosse Ie billet de ~Ienzie ~ R. Je crois 
qu ' eUe I' a endosse. 

M. TRAVERS: Le billet a ete signe par la Menzie Wall Paper Company 
apres qu'elle a refuse de reconnaitre I 'obligation ; je sais cela en dehors des 
affaires de Ia banque. 

M. HODGIXS: Elle n 'a jamais ete poussee en consequence ~ R. 1\on, elle 
n'a pas ete poussee, et Ie stock a ete transfere it Ia Continental et it Tevis. 

Q. Cela formait-il partie de ce qui a He paye finalement 1 R. Oui. 
Q. Je voudrais vous demander quelques renseignements au sujet du compte 

de circulation de la Trusts and Guarantee Company; d'abord, au sujet dc ce 
pret de $80,000, comment avez-vous trouve que la banque avait traite ces, trois 
paiements, faits en decembre 1906, et qui semble I 'avoir rembourse au complet 1 
R. Ces paiements sont inscrits au siege prineipale de la banque, il y a deux 
acomptes qui s'y rapportent ; Ie premier dans les livres de banque au siege 
principal, dans lesquels ces trois cheques sont entres au credit de I 'acompte, 
cet acompte indiquant, sur la face, que soit que I 'argent a ete payee a la Com
pagnie Trusts and Guarantee, ou il etait en depot chez la dite Compagnie ; en 
regardant l'acompte, en se dirait que l'argent etait en depot chez la dite com
pagnie. 

Q. Au siege social de la ban que 1 R. Oui. 
Q. Parlez-vous main tenant des trois cheques separes qui apparaissent a 

cet acompte et qui laissent sous cette impression? R. Je fais allusion aux 
trois cheques separes, en decembre 1906 ; ceci montre, du reste, que Ia Cie 
Trusts and Guarantee etait en dette envers la banque, de $80,605.81. 

Q. Soit au sujet du paiement ~ R. Ou au sujet du depot; ceIa lIe fait 
aucune difference. 

Q. Ne pourriez-vous pas dire exaet.ement par 1 'entree aux livres de comp
tes 1 R. Non, cela ne fait aucune difference. 

Q. Vous ne sauriez dire par les livres? R. Non, eela 11e fait aueune 
difference. 

Q. Que montre l'autre aeompte? R. II y avait, en janvier 1907, un 
compte ouvert dans la succursale de la banque a Toronto, un compte de depot, 
et la banque a continue de deposer de 1 'argent chez la Cie Trusts and Guarantee, 
jusqu 'au mois d 'avril, je crois. 
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Q. Ceci se passait subsequemmfmt ; mais il n'y avait pas d'autre acompte 
pour ces trois paiements originaux, en decembre? R. Non, il n'y en a pas 
d'autre. 

Q. Cet acompte montrait-il qu'on avait obtenu de la Cie Trusts and Gua-
rantee, un pret de $80,000? R. Non, les livres de banque n'indiqnent 
pas qn'il y ait eu de pret; quand je dis un pret, j' entends, un pret original. 

Q. V ous vous rappelez, it la page 43 de ce livre (Piece 63), un etat en 
date du 31 decembre 1906; il y a $80,605.81 aux comptes de debit? R. C 'est 
cet item dont j 'ai fait mention it propos de ce qui etait du it la banque. 

Q. Et je crois que cet acompte, aux livres de banqml du siege principal 
de ]a ban que, devrait correspondre ou indiquer que les $80,000 ont ete 
payes? R. V ous ne parlez que de l' entree aux livres de la banq~e au siege 
principal de la banque. 

M. LE COMMISSAIRE: Comment pourrait-il indiquer Ie payement; c 'est un 
debit en faveur de la Cie Trusts and Guarantee? R. II indique, si l'on peut 
en juger par les livres de la banque, que les $80,605.81 ont ete payes it la Cie 
Trusts and Guarantee. 

Q. Et dus it la banque par la dite compagnie? R. Oui. 
Q. C'est ce que montre Ie livre de banque? R. Oui. 
:\1. TR.\vERs:Ne montre-t-il pas, plutot, que Ie bilan de la banque Traders 

a ete climinue, et celui de la Compagnie Trusts and Guarantee a ete augmente ~ 
R. Cela suit comme consequence, parce que Ie cheque est payable it Ia banque 
Traders, son bilan a ete diminue et celui de la Cie Tr:usts and Guarantee a ete 
augmente. 

}I. HODGINS: Si I 'entree aux livres au siege principal se proposait de 
mont reI' Ie payemeut de ces prets, on devrait pouvoir les y trouver, et ces cheques 
comme un credit contre ce pre!,? R. Si les livres avaient etc ouverts pour 
montrer les faits, il y aurait cu un acompte indiquant que la Cie Trust and 
Guarantee Mait ereanciere pour eette somme d 'argent et ces paiements an sujet 
deee pret. 

}or. LE COMMISS.\IRE: l\lais 1 'attitude prisc par Travers depuis Ie commen
cempnt, et ees entrees en sont une bOllne preuve--c'est unc autre question que dc 
savoir si cette attitude ctait la bonne-~a ete de faire siens propres tons les 
prets de la banquc ; on a hypothcque les billets et c'est pourquoi ils n'apparais
sent pas aux livres de la banque ~ R. C 'cst la raison, et aussi c'est ponrquoi Ie 

,compte du eapital s 'eIeve, sur les livres, It $300,000. 
(~. ,J e ne dis rien quant i\. la eonvenance de la ehose ~ R. X on, rien dn 

tont ; si eet aeompte dn capital avait ete divisc en deux differents acomptes, 
celni (1.e Travers et celui du capital, en supposant qn'il aurait pris Ia position 
d 'Ull homme qui prete it la banque, il au1'ait ete creaneier pour tel montant, et 
I 'acompti:' du capital, autant de moins. 

11. HODGI.s-e: Le compte du capital tel qu'indique, $300,000, s 'aecorde
t-il avec I'idee que eet argent a ete emprunte personnellement par Travers. 

M. LE COlXLMISS,\IRE: ,J e ne pense pas que I 'on puisse poser une te11e ques
tion an temoin, cela me regarde plutot. '1'el que ,I 'acornpte de Travers est, au 
sujet de eette transaction, que la chose soit bien ou mal, i1 a pris ees billets et 
a emprullte une eertaine sornme d 'argent ([u'il a ensuite appliquee au stock 
de res pt'rsonnes ~ R. C 'est cela; et les livres s 'accordent avec son attitude 
dans eptte affaire. 

M. HODGINS: Et que, 10rS(111 'il a paye ees trois cheques it la Compagnie 
Trusts and Guarantee, tamlis qll'en realite cet argent payait sa dette, les livres 
montraient qu'ils avaient cet argent en depOt, dans l'absenee d'aueunc entree 
Hi livres de la Cie TrUflts and Guarantee cornme el'eanciere? R. Les livres 
n?nwntraient cela. 
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lVI. LE Co~nIISSAIRE: Cette entree est-elle datee du jour au on a refuse Ie 
credit, ou est-elle en date du premier paiement ¥ R. Ce credit ~ppara1t en 
trois montants, trois chequcs. 

Q. Par les renseignements que nous avions, nous avons vu que ce pret 
;J ete rembourse par trois cheques de la :B'armers Bank 'I R. Qui. 

Q. Alors, pour quelques raisons, Travers dit que ce pret etait clos, il 
voulait faire changer cela, et faire hiffer ce qui ayah ete entre comme verse
lllent et faire Ie prot de nouveau? R. II n 'y a pas de dossier dans les livres 
de la Parmers Bank au sujet de ce second transfert d'item. 

Q. QueUe date portent les entrees dans la Farmers Bank, la date origi
nale '1 R. Qui. 

M. HODGINS: Les trois cheques que nous avons, Ie 6, '7 et 17 decembre? 
R. Qui. 

Q. Vous alliez parler tout it 1 'hcure d 'un autre compte dans les livres ¥ 
R. Lorsque la Cie Trusts and Guarantee a fait cession des billets qui avaient 
ete hypotheques comme garantie pour ces prots accordes it M. Travers, on a 
credite la Cic Trusts and Guarantee pour Ie montant de ces billets, qui ont ete 
cnvoyes aUK succursales de la banque et eseomptes. 

Q. Qu 'est-ce que vous voulez dire par credite la compagnie? R. V ous 
avez d 'un cote un debit au compte de la Cie Trusts and Guarantee indiquant 
qu 'elle doit $80,605; ils prennent de cette meme compagnie $30,000 en billets, 
et ils entrent aUK livres, au credit de la compagnie les $30,000; cos billets pour 
la somme de $30,000 sont envoyes it la succursale de Milton qui les escompte et 
les entre au credit du siege principal de la banque; ainsi la compagnie Trusts 
and Guarantee ne lui doit plus que $50,000 it ne regarder que les livres de la 
banque, et c'est ainsi qu'on a agi jusqu'a ce que ce compte a ete paye. 

Q. C 'est lit la methode suivie dans les livres de la banque ~ R. Qui, 
adoptee par la banquc. 

Q. Cette piece que j 'ai produite, il y a quelque temps, et qui montre toute 
l'histoire de ces billets (Piece 51), pourriez-vous me dire si elle montre la tran
saction telle que donnee par les livrcs de la ban que ~ R. Je dis ceci: on est 
arrive a quelques-uns de ccs details par Ie proced6 d'elimination, et a quelques 
autres, par les faits. V oici les details obtenus par les faits: billets pour prets 
de $2,380, c'est-it-dire, obtenus de la compagnic. Prot de $20,500 obtenu de la 
"Continental Securities". Porte au debit de 1a suecnrsale Milton, Ie 26 feYricr 
1907, ces details ant ete pris dans les livrcs de la succursale de la bamIue, 1-
~filtOIl. 

(~. $30,000? R. Pris dans nne leHre de la compagnie Trusts and 
Guarantce. Porte au debit de la succursale de lVIilton, Ie 6 mars 190'7, $770, 
cela vient des documents de la succursale Milton. Porte au debit, Ie 11 avril 
1907, $2.530, des documents, it lVIilton. Porte au debit, Ie 16 avril, la derniere 
partie de ceci provient des documents de la succursale de Milton, l'autre est 
tiree des livres du siege principal de la ballqlle. 

Q. M. LE Co~nnSSAIRE: "Debit de la Succursale lVfilton", provient des 
documents de la succnrsale de Milton; et les premiers item ~, la date, 16 avril 
1907, viennent des livres du siege principal de la banque 1 R. Qui. Il en est 
ainsi pour les item dates du 30 avril. 

Q. Veuillez retourner aux premieres pages ou vans trouverez les billets, 
et cherchez les hillets qui se rapportent It ces trois prets? R. Qui. 

Q. Et montreZ-110US ce qui a ete porte un debit dc la snccnrsale de Milton, 
tel que dCta.ille dans les pages suivantes? R. C 'est exact. Alors le billet de 
De Yean len I' a ete a bandonne: crlui de Star a rte paye. Cela Ie reduit it environ 
$7,000 en billets, que je ne puis expliquer,je sais ce qui est devenl1 de $4,750 de 
la somme de ces billets. 
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Q. Les $30,300 ont He Ie premier lot de billets qui leur ont ete retournes 
par la Cie Trusts and Guarantee Y R. Oui. 

Q. Et ils ont porte ce montant au credit de la Cic Trusts and Guarantee ~ 
R. Oui. 

Q. A propos de I 'escompte de ces billets a Ia succursale dc Milton, ou 
sont allees les recettes de 1 'escompte, au si~ge principal de la banque ~ R. On 
a dfi les entrer au credit du siege principal de la banque, dans les livres de la. 
succursale de Milton, mais ce qu 'on a dfi faire dans les livres du siege principal 
de la banque, c'est qu'on aura porte au debit de 1a succursale Milton, ces 
*:30,300 de billets et on aura porte ce chiffre au credit de la Cie Trusts and 
Guarantee; void la transaction. 

Q. Qui aurait fait la perception sur ces billets? R. La succursale de 
l\1ilton. 

M. TRAVERS: Je crois que vous faites erreur sur ce point. R. Laissez· 
moi dire ceci: Ils auraient pn les recevoir tous, dans un meme coup, de la Com
pagnie Trusts and Guarantee, mais ils n 'auraient pas eu besoin de faire ces en
trees avant un moment qui leur aurait He plus propre. :JL Travers attire mOll 
attention sur une eertaine somme de comptabilite; it proprement parler, Ie 
bureau de Toronto n 'etait autre qu 'un comptoir de reglement; Ie bureau chef 
de la ban que portait tout au credit du bureau a Toronto, et celui-ci payait Ie 
billet; c 'est ce qu'il veut .dire. 

}L HODGINS: Vous aviez vu, dans les livres de la Cie Trusts and Gua
rantee, une copie du compte avec cette compagnie commengant au debut de 
1 'annee 1907 jusqu 'au 8 avril 1 R. Oui, j 'en ai vu une copie. 

Q. Et qui se composait, d 'apres eux, de depots en circulation de temps en 
. tcmps? R. Oui, et cela s 'accorde bien avec les livres de Ia ban(111e. Ce temoi
gnage m'a et.e fait indefiniment que c'etait de la circulation, mais Ies livres 
n'indiquaient pas que c' etait de la circulation. J e ne puis pas dire, par nos livres 
si c 'etait de la circulation. 

Q. Est-cc que les entrees au compte de 1a Cie Trusts and Guarantee, dont 
110usavons parle 1 'autre jour, correspondent avec Ies entrees faites a ce snjet au 
siege principal de la banque, quant aux details dans cette piece 51 ~ R. Pas 
du tout. 

Q. J e parle des paiements et non des clcpots qu'ils faisaiel1t ~ R. Le 
compte de depots, ouvert en janvier 1907, n 'a aucnne relation avee ces transae
tions. Ceux-ci sont les prets, (Piece 51). Le compte de depots est tout a fait 
separe. Leurs livres au su,iet de cet acompte de depots s'accordent en tout 
avec eeux de labanque. 

M. I.E COMMISSAIRE: Pratiquement 0a ressemble a un compte ordinaire 
de depots Y R. Oui. 

Q. On nous a dit en quoi il consistait 1 R. Oui. 
M. HODGINS: Les paiements, d 'apres ces livres, faits par la Cie Trusts aria 

Guarantee a la banque, correspondent i1 ees escomptes faits a Ia succursale de 
Ia banque a Milton? R. Non, du tout; il n 'y a .ancune ressemblance. 

Q. A quel compte de la banque correspondent-ils? R. ,Te ne pense pas 
que l'on puisse trouver ancun acompte dans Ia Cie 'l'rusts and GuaranteE' con
cernant Ie retour de ces billets. Ils ont re0u Ie paiement de ces billets, $80.000 
et plus tard en mars 1907, de la balance, $25,000 et ils etaient payes, et 
la banqne avaH Ie droit de se faire retourner ces billets quana eHe, on 'rravel's, 
] 'aurait voulu. Qmmd II'S a-t·elles re<;us, je ne saurais dire; pent-etre au 11l0i" 
d 'avril on meme en mars. 

Q. J'ai demande ponr une eopie de ce compte ei. des que je l'anrai re<;ue, 
,ie serai plus en rnesure de vons expliquer ce qne je veux dire. 
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:M. LE COMMISSAlRE: Cela n'a-t-il pas ete deja explique au complet~ 11 y fl 

eu eontre ce compte de depot des cheqces de tires sur la Farmers Bank ~ R. 
Oui, ce depot a continue a etre en force, et la Farmers Bank faisait des chequeR. 

Q. Si je comprends bien, M. Hodgins veut savoir si cet acorn pte de depot 
Hait tenu de la meme maniere dans la Farmers Bank, que dans la Cie Trusts 
and Guarantee ~ R. Absolument, c'est-a-dire l'acompte ou la banque a tire 
de la Cie Trusts and Guarantee, et celle-ci a emis ces cheques sur la banque de 
Montreal et Ie cheque de la bampe de Montreal a ete depose dans la banque 
Union an credit de la Farmers Bank dn Canada; ceci tire la transaction au 
clair. 

M. HODGINS: Prenez Ie premier item, de $30,000~ R. Cela n'a ancunc 
relation avec cette affaire. 

Q. Je Ie pensais. Je peux me tromped R. Aucune relation 1 
Q. C 'est une transaction assez independante? R. Oui. 
Q. Dans un de ces comptes, comme je Ie eomprends, la Cie Trusts and 

Guarantee traita Ia banque comme son debiteur, ou quelqu 'un comme debiteur ~ 
R. Oui, au compte de depot la banque est creanciere. 

Q. J'en suis sur cet acompte de prets et des paiements qui ont ete faits, 
nne certaine partie de la dette avait Me dechargee ; au compte de la Farmers 
Bank, une ccrtaine partie de la somme due par la Cie Trusts and Guarantee a 
(,te oechargee par Ie retolll' billets, c 'est la maniere dont ils 1'0nt t1'aitee? 
R. Oui, Us ont du I 'enlever de leurs livres de cette manicre. 

Q. '1'ont cela Mait fait sur Ie meme plan d 'action, considerer des billets 
comme qnelque chose n 'appartenant pas it la banque, hypothequee par Travers; 
tout march ant sur Ie meme plan, n'est-ce pas~ R. Bien. 

Q. L 'argent depense recllement pour payer ce pret a ete porte au debit? 
R. La IHlnque a paye I pour payer ce pret. 

Q. Rt )'a porte au dehit, tout comme si elle l'avait prete, it Ia Cie Trusts 
Bud Guarantee, avec les billets et elle a biffe l'acompte. 

1Ja Commission ajon1'ne a 1 henrc p.m. jusqn 'a 2 hell res p.m. 

La Commission reprend SPS travallX *1 2 IJcll1'es p.m., Ie 28 mars 1012. 

1\1. NA'fHAK DEVEAN, assermeutc ct interroge-

lVI. HODGINS: Vous avez sonscrit au capital de cette banque? R. ~ui, 
monsieur. 

Q. Pour combieD d 'actions? R. Pour $20,000 de leur stock. 
Q. Ccci etait en mars 1007, me dit-on' R. Je ne me rappelle pas tres 

bien les dates exactes, mais je crois que e' etait en 1906, mais c' etait peu de 
temps avant l'organisation. 

(~. Avant 1 'organisation V R. Oui, monsieur. 
Q. Comment avez-vous paye ce stock ~ R. J e lui ai dit que j 'avais 

paye au complet $19,000 de stock dans Ia Canadian Savings, qui me payait 
(,ntre 6 et 8 pour cent, et que s'il pouvait me donner $19,000 de leur stock en 
echange ponr celui-ci, je 1 'a~cepterais. 

Q. II vons a11rait fallu payer $19,000 de pIns? R. Alors, lV1. 'rravers dit 
que ccla pa1'a1t1'ait mieux 8i jc p1'enais les 20,000 dollars au com pIN. J e lui ai 
repondu que jc n 'avais pas 1 'argent disponiblc. II Ill'a repondu, vous payez 
p1'ati(IUemcnt tout au comphll1t, et d 'ailleu1'S cela ne fera rien, arrangez cela 
pour vons eonvenir et ce sera bien. 
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Q. V ous avcz signe un billet et avez donne $10,000 comptant ~ R. J e 
vous dcmande bien pardon, je ne me rappelle pas du tout lui avoir donne mon 
billet, bien que la chose soit possible; si vous me montrcz ce billet avec ma signa
ture cela me ferait rappeler, mais j 'en ai aucune connaissance. 

Q. Comment avez-vous regIe Ie mille dollars supplementaire ¥ R. Je lui 
fJi donne $100 comptant, et la balance, il m'a dit quc je pouvais la payer quand 
je Ie pourrais. J e ne pense pas lui avoir donne de billet. 

Q. Avez-vous jamais re\iu ou donne un re\iu pour un billet de 900 dollars ~ 
R. J e ne me Ie rappelle pas. 

Q. Vous ne vous rappelez pas ce billet, mais vous souvenez-vous avoir signe 
lUl l'e~n lorsque vous avez passe votre stock it Menzie ~ R. Non. Je YOUS dirai8, 
monsieur, en autant que je puis me Ie rappeler, je devais un certain montant 
d 'argent a la banque, et je ne voulais pas lui devoir d 'argent., et voulant agir 
droitement et ouyertement avec eux, je leur ai dit: "Dites-moi quel montant je 
vous dois", et je leur ai donne un cheqne pour Ie montant. 

Q. Quel etait ce montant? R. Je ne saurais dire, mais je crois que ee 
devait etre it peu pres cela. 

Q. 900 dollars ~ R. Je ne pense pas que c'etait autant que cela. Je 
pense que ce devait etre un peu moins, mais j 'eprouye de la difficulte it me 
rappeler la chose exactement. 

Q. A qui avez-vous donne l'argent? R. J 'ai donne un cheque it M. 
McKay ou bien it 31. Travers; je 1 'ai paye directement aux officiers. I1s m 'ont 
donne un livre-

Q. Ayez-vous cherche ce cheque depuis ce temps on avez-vous consulte 
yotre aco111pte de ban que ~ R. Non. Ce que je me rappelle, c'est que je devais 
quelque chose a la banque, et je leur ai dit que je ne voulais pas leur devoir, je 
ne vonlais pas avoir d 'autres transactions avec eux. Je leur ai dit: "qnel qne soit 
Ie montant-qne je eonnaissais alors, je crois avoir dit a M. MeKay "dol1lwz
lui k eheqne, et je payerai, qnelleqne soit la somme ", mais je crois qn 'on a pris 
mall proprl' cheque, ainsi j 'ai regIe toute 1 'affaire au point de ne pas leur devoir 
un sous. 

(~. Qn 'avez-vous fait du stock de banque que vous aviez'¥ R. n n'en 
a jamais donne, je 111 'attcndais toujours ii, Ie rccevoir, mais, it titre d'explica
tions, lorsque je suis alle les voir, on m 'a donne un livre ou mon nom etait ins
erit avec cenx de l'hon. )1. Forget, Ie lieutenant gouverneur de la Saskatehevvan, 
1 'hOIl. M. Beattie, et quelques-uns des hommes les plus influents du pays. 

Q. Je ne venx pas rn'attarder a taus ces details; vous avez achete du stock 
et vous 1 'avez paye en dormant votre stock dans la Canadian Savinks Company, 
et en dOllllant 100 dollars en argent et finalement, en payant $900. 

Q. Qu 'avez-vons fait de ce stock on comment vous en etes-vous debarrasse? 
R. II a He venelu it un :LVI. Menzie. 

Q. Par qni ~ R. Qui 1 'a vendu? 
Q. Oui? R Autunt qne je sache, c 'est M. Travers qui I 'a vendu, 

parce que je Ini ai elit que je ne voulais pas aller hi; je ne vonlais pas faire 
anClln es affaires avec eux et q u 'ils devaiellt reprendre leur stock au Ie vendre 
pour moi, et il m 'a dit (Ill'il connaissait un homme qni me 1 'aeheterait. 

Q. Avez-vons agi comme directeur? R. D'apres mon avocat et d'apres 
M. Travers, je n 'etais pas elirecteur. 

Q. A vez-yous assistc a des ass,:mblees des direetcurs? R N on, des que 
j 'ai ete elu, je lui ai elit que je n 'avais pas encorf' fait de marche avec enx et 
que jp YOlllais me retirel', et il m 'a repondu, "venez a 1 'assemhlee et j 'expliqnerai 
votre sitnation aux direeteurs pt ils vous permettront de YOUS r(,tirer ", et je 
111 'as"lis en les attendant. 



410 RAPPORT DE LA COMMISSION 

3 GEORGE V, A. 1913 

Q. V ous rappelez-vous avoir ete elu au nombre des directeur? R. Bien, 
il y avait une espece de-a mon sens, ce n'etait pas une election; j 'ai cru que 
tout ne se faisait pas tres ouvertement et tres hOIlIletement; ils se sont battus, 
ou ils devaient se chicaner, et ils m'ont fait peur. 

Q. Je vois que vous avez assiste a une assemblee des directeurs? R. 
)Iais a la condition que je me retirerais de 1 'affaire, et que si j 'y allais, je pou
vais leur expliquer mon desir de me retirer, mais je n 'ai pris aucune part a la 
discussion. 

Q. Finalement, vous vous etes debarrasse de votre stock d 'une maniere on 
d'une autre? R. Je l'ai vendu a M. Menzie et j'ai signe mon nom sur Ie livre, 
permettant ainsi Ie transport de mon stock a ce monsieur. 

Q. Qu 'est devenu votre stock dans la Compagnie Canadian Securities? 
R. Ils se sont retires des affaires et finalement je 1 'ai vendu. 

Q. La Farmers Bank vous a·t-elle remis votre stock? R. Oui. 
Q. Vel's quel temps etait-ce, combien de temps apres que vous avez achete 

votre stock? R. Autant que je puis me rappeler, c 'etait environ 
a deux ou trois mois de la, parce que a la premiere assemblee, ils ont dit qu'ils 
me permettraient de me retirer, si je me rendais a 1 'assemblee, et j 'y snis alle 
a la condition que je ne prendrais aucune part a. la discussion, et M. Travers, 
III 'a dit: "Si vous veniez expliquer votre situation aux directeurs, ils vous per
mettron t de vous retirer". 

Q. Vous n 'en etiez pas satisfait parce que vous avez trouve que les person
nes melees a cette affaire de banque, n'etaient pas celles de la classe qu'on vous 
avait representee? R. Oui, j 'avais demande des renseignements au snjet de 
ces personnes et 3 'aurais volontiers travaille avec eux, mais-

Q. V OllS avez dit que vous avicz paye la balance de votre dette en vel'S eux, 
et ils vous ont permis de vous retirel', et qu'ils vous ont remis votre stock que 
vous avez finalement vendu? R. J'ai vendu a M. Menzie, Ie stock que j 'avais 
dans la Farmers Bank du Canada. 

GEOFFREY TEIGKi\WUTII CLARKSON, suite de l'interrogatoire.-

M. HODGINS: Combien la banque a-t-elle re\:u en tout sur ce compte du 
rapital, re<;u de bonne foi, du commencemcnt jusqu'it la fin? R. (Regardant 
a la page 18 de la Piece 63). J e porte ce chiffre it $532,599. J 'aimerais 
Djouter quelques mots; daus ce montant je n 'avais pas inclus les item contenus 
a la page 21 et qui se montent a $13,800, inscrits comme ayant ete payes, 
d 'apres les livres de la banque, et plus que cela, j 'y ai deduit $20,000 pour Ie 
deficit dans Ie compte de Tcvis. S'il est soutenu que les 115,000 dollars avances 
a Tevis sur Ie pret et alors appliques sur Ie capital-actions, etait un paiement 
valide, et nous n 'avons pas besoin de considerer la perte, sur la realisation de 
la garantie, la somme serait en tout de 552,000 dollars. 

Q. Que savez-vous de 1 'item de 13,000 dollars? R. D 'apres les livres 
de banque, Ie stock detenu par Bate, Kelly, Kemp, Travers, Witham, Wylie, 
::\fcEachren and W. B. Kesbitt, est tout inscrit comme paye, (page 21 de la 
Piece 63). 

Q. Pom'quoi ne 1 'illscrell-vous pas avec Ie rcstc? R. Parce qu'il n 'a pas 
ete paye comptant en argent qui ait passe par la banque. 

Q. La somme de 532,000 dollars est la plus basse cstimation du capital
actions paye de la hanquc? R. Oui, c'est exact. 

Q. Et ceci a ete paye en argent comptant? R. Oni. 
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Q. Si on ne met de cOte les $20,000 de perte dans la transaction 'revis, il y 
avait reellement un capital paye de 552,000 dollars? R. C 'est exact. 

Q. Combien de temps 8'est-il ecoule avant que tout ce]a ait ete paye? R. 
Cet etat nous Ie trouverons a la date de 1 'ouverture de la liquidation. 

Q. Pourriez-vous me dire combien il y en avait de paye,-disons-i'J. la fin 
de 1 'annee 1907? R. Non, je ne saurais vous dire cela, a moins que j 'axamine 
Ie compte, pour cette raison, que eela impliquerait la preparation d 'un etat base 
sur les faits et non sur les entrees aux livres de comptes. 

Q. Je pensais que vous etiez en possession de ce renseignemenU R. )fon . 
. Q. Est-ce que la grosse partie de cela aurait. ete payee a partir de 1907, 

si vous vous rappelez ce point? R. J en' oserais hasarder une reponse a. cette 
question. 

Q. Serait-ce trop exiger que de vous demander de vouloir bien trouver 
queUes sont les dates precises ou Ie capital est entre ~ R. Non, je puis vous 
preparer cet etat, cela exigera quelque temps, trois ou quatre jours au moins. 

Q. Probablement vous pourrez in serer ceci a votre rapport, un pen plus 
tard ~ R. Alors, je comprends que vous voulez un etat indiquant les dates 
d 'entree des paiements faits de temps en temps, c 'est-a.-dire, Ie progres de 
l'acompte ? 

Q. Seulement les. annees. 
M. LE COM:MISSAIRE: V ons feriez pent-etre mienx de vons en rap porter a 

la page 21, en soulignant vos raisons ponr les avoir consider6s comme non payes, 
parce que apparemment ces raisons ne justifieraient, dans quelques cas, Ie fait de 
('onsid6rer ces item comme DOn payes? R. Mes raisons sont celles-ci:-

Q. EUes sont donnees a. la page 21, n 'cst-ce pas? R. Oui, sans doute ce 
montant de Kelly, je 1 'ai en grande partie reeonstitue depuis que la banque cst 
en liquidation. 

Q. Ainsi, cet item devrait Ctre retranchC, $694.50? R. Cela sera retran
ch6. 

Q. Celui de Kemp, vous dites, est douteux? R. Oui. 
Q. Pourquoi deduisez-vous $6,000 de W. R. Travers? R. Parce que ce 

montant est retranchC an bas, ceci etait inclus dans la transaction de 1'eyi8. 
Q. Celui de McEachren? R. Celni-la, Hait Ie stock de B. Nesbitt qui a 

ete paye comme des item portes au debit de la Keeley Mine et des commissions. 
Q. Si les commissions etaient dnes, pourquoi les portez-vous au debit Y R. 

Il y avait un gros montant porte au debit du compte de commisssions qui exce
dent de beaucoup ce que Ie contrat aecorde, a mon sens, et avec un eas comme 
celui-ci, je ne me sens pas dispose a admettre que tous les paiements ont ete 
faits de bonne foi, au moins, il me faudra en voir la preuve. 

Q. $5,000 par eheque de la Clark Manufacturing Company Y R. Voici 
ce qui est arrive dans ee cas: Nesbitt devait a la banque, ou au moins il y avait 
certaines compagnies en dette avec la banque pour Ie mont ant de $60,000. 

Q. QueUes eompagnies? R. Dne de ceIles-ei, Hait la Clark Manufactur
ing Co.; la Hubbard Company; la F. H. Ross and Co. ;-il y ell avait,pent-etre 
nne autre-eUes sont toutes inscrites a 1 'endos d 'un cheque que j'ai ici. Nesbitt 
evait garanti ces acomptes. La banque entra en contrat avec lui, en vertu duquel 
contrat eIle obtint de lui Ie stock de la Keeley Mine. 

Q. Tout Ie stock ~ R. Oui, eUe a bi£f6 ces acomptes et lui a donne 
$5,000; une partie de la dette de Clark pour Ie montant de $5,000 a ete efteetuee 
par l'emissioll d'un cheque de $5,000 en faYeUT' de la banque sur aeompte du 
paiement du stoek de Nesbitt. 

M. HODGINS: Est-ce ce cheque dont nOllS avons cntendu parler, de Lind
say ct Travers? R. .Je ne sais pas si vous en connaissez quelque chose au non. 

}VI. LE COlvnnsRMRE: Le cheque de $5,000 ~ R. Non, il y en a llll autre. 
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M. HODGINS: Ce cheque de Ia Clark Manufacturing Co., sur leur compte 
<.' la Farmers Bank? R. Oui. 

Q. McEachren et Nesbitt ont souscrit conjointement? R. Non, Nesbit.t 
a souscrit; elle a Gte par Ia transferee, et est actuellement au nom de 
lVIeEachren; McEachren etait son secretaire. 

Q. Et c' est enregistre comme des actions payees en entier 1 R. Oui. 
Q. Et vous dites que eeia a ete paye, $5,000 entres au eompte de Commis

sions et $5,000 par cheque de la Clark Manufacturing Company? R. C 'est 
eela, monsieur. La Cie Clark a paye ensuite par Ie transport des actions 0.e Nes
bitt dans la Cie miniere Keeley. 

Q. Quand Ie transport des actions de Ia Cie Keeley a-toil eu lieu ~ R. Le 
vingt-trois mars 1910. 

lVI. LE COMMISSAIRE: Nous n'avons pas jusqu'ici entendu dire que Nesbitt 
avait abandonne ses interets dans Ia Keeley Mine. 

M. HODGINS: Non, j 'avais dessin de nnir eel a avec M. Travers. 
Q. Vons avez parle d 'nne question concernant les commissions; Ie montant 

charge en tout pour commissions est quelque chose com me $71,000, n 'est-ce pas? 
R. Oui. 

Q. Et en considerant Ie capital souscrit, qne devrait~il etre au taux de 
10% '? R. Le capital souscrit lors de la faillite et.ait de $584,500; je crois que 
c 'est Ie chiffre exact; et 10% la-dessns serait $58,450. Mais vous devez tenir 
compte, it propos du stock de Tevis, les 1,150 aetions; Ia commission payec it 
Chapman fut sous la forme d 'un transport d 'actions de Ia Cie American Piano; 
si vous enlevez $115,000 des $584,500 vous aurez $469,500; s'il est vrai que 
d 'apres I 'entente la commission ne devait etre que de 10%, antant que je puis 
en juger, cette commission sera it de $46,950 en tout. Je crois que d'apres Ie rap
port, $71,000 ont ete payes. 

1\1. LE C<J~nIISS.\IRE: La commission, au debut n' etait que de 5%? R. 
Ce n 'est pas ce que je comprends. 

(l C'etait la l'arrangement du Conseil provisoire? R. C'est Ia premiere 
fois que j 'en entends parler. 

}L HODGINS: Cet arrangement Mait fait avec Smith. 
1\[ LE CO.MMISS,\IRE: J'ai compris qne jusqu'a nn eertain temps c'etait 
}I. TR.\.VERS: Jp crois que vons vons trompez, c'etait 10%. 
1\1. LE CO.'VBHSSAIRE: De ce que disait M. IJown, j 'ai compris que c'etait 
et qn' on a eleve la commission. 
sf. TR.WERS: C 'etait avant mon temps. 
M. LE COMMISSAIRE: Oui, avant que Travers entra, je crois (Ill 'on payait 

::\1. HODGINS: Le total apparait 11 Ia page 48 et il est de $71,800; est-ee Ie 
compte de tontes les commissions eln commeneement it la fin ¥ R. C 'pst eel a 
M. Travers m'a deeiare qu'il y avait UIle entente d 'apres laquelle il obtiendrait 

; je ne vois pas de doeument pronvant cette pretention. 
Q. En tout eas, e'est la question qne vous soulevez, celIe de savoir pourquoi 

eet ne devrait pas etre consiclere com me paye 11 cause du droit d 'obtenir 
des eOlllInissions? R. C 'est, Ia question que je soul.'we. 

M. TR.\. "ERS : V oulez· vous demander a M. Clarkson si cette transacti.on eut 
lieu lors du transport du stock de Nesbitt dans Ia Keeley Mine au non. 

1\1. HODGINS: J e ne vous eomprends pas. 
M. 'rR,\.VERS: n a parl(~ du transport des $5,000 de la Cie Clark Manufac

turillg? R. Non, c'etait avant cela. 
}l. LE (JO:ucvIlSS.\IRE: Oui, je comprends eela; cela fut paye avant, mais la 

df'ttp finale de Clark et des autr('s interesses disparnt par Ie fait du transport? 
R. Oui, c' est ce qne je veux dire. 
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Q. $5,000 sont alles au debit du compte de Clark et au eredit du compte de 
stock ~ R. C 'est ce que je veux dire. 

M. HODGINS: Cependant, au chapitre des commissions, page 47, les com-
missions sont changees a partir du :n decembre 1906, a $15,204? R. Un 
compte de commissions separe fut alors ouvert. 

Q. Je suppose que cela est indus dans les $71,0001 R. Oui, c'est 
·combine. 

Q. II y a un ,paiement de $3,000 fait a Lindsay en 1907, Ie 1er octobre qui, 
comme j 'avais compris, etait pour solde de tout. compte, or en 1909, il y a eu un 
autre paiement de $1,080? R. Je comprends qu 'un reglement avait ete fait 
avec Lindsay pour jusqu'<'L une certaine date. 

Q. Est-ce que Ie $1,080 etait pour de nouvelles commissions qu'il pretendait 
avoir gagnees? R. Je ne saurais vous Ie dire; je Ie presmne, mais je ne Ie 
sais pas; Ie paiement a ete fait cependant. 

M. LE COMMISSAIRE: Dans quel compte du livre de la banque ces chiffres 
ont-ils ete pris? R. Dans Ies comptes d'organisation et de commission. 

Q. Et apparaissent-ils dans 1 'un ou I 'autre de ces comptes sous la rub rique 
de Commission T R. lIs sont sous la rubrique de Commission. 

M. HODGINS: On changeait parfois au compte de commission et parfois au 
compte d 'organisation? R. Oui. 

M. LE Cm.DHSSAIRE: Est-ce qu 'en definitive les deux comptes ont He 
reunis? R. Non. Je ne Ie pense pas. 

Q. Ils ont ete maintenus tels? R. Je crois que les deux comptes, com
mission et organisation, renferment tout. 

Q. Ont-ils deja ete reunis? R. Non. 
Q. Parce que, ai-je compris, Ie compte d'organisation s'elevait a cent mille 

quelques dollars y compris toutes les commissions 1 R. Le compte de com
mission fut ouvert, comme dedoublement du compte de profits et pertes en 1907. 

M. HODGINS: En parlant des comptes d 'organisation, j 'ai demande a quel
qu'un, je crois que c'etait:NI. Travers, comment il se faisait que, dans Ie rapport 
des directeurs privisoires, tel que copie dans Ie proces-verbal permanent, it la 
page 11, les depenses d'organisation etaient representees par Ie chiffre $41,291 
plutot que par Ie montant de $44,000 environ qui apparait dans Ie rapport lui
meme comme document separe signe par M. Lown '/ R. Je ne puis que faire 
une suposition it ce sujet, jc ne sa is pas si c 'est exact, mais Ie montant du capital 
paye est donne comme Hant $291,000; Ie montant depose au gouvernement etait 
de $250,000; par consequent, il etait raisonnable de croire qu'ils ne pouvaient 
pas inscrire un chiffre de depenses de plus de $41,000 sans avoir une erreur 
dans leurs eomptes; je ne sais pas si c'est la Ia raison; c'est la que j'ai toujdurs 
vu I'erreur. 

Q. Voulez-vous regarder aux pages 32 et 36; vous avez adopte certaines 
dates pour certains comptes; je ne sais pas si cela signifie quelque chose 'I R. 
Tout ce qu'il y a de signifieatif, c'est que Ie 23 octobre est 1a date ou l'assemblee 
d 'organisation eut lieu. 

Q. II y a une page sur laquelle je voulais vous interroger, page 381 R. 
II y a la les cheques dont je vous ai parle ce matin. 

Q. V ous avez parle ce matin de cheques qui avaient ete entres comme 
du comptant, la page 38 semble donner un etat qui comprend ces cheques; quel 
est cet etat de la page 381 R. La page 38 indique Ie montant comme ayant ete 
depense pour jusqu 'au 27 novembre 1906, pour depenses d 'organisation 
$45,105.71; Ie montant inscrit dans les livres de Ia banque est de $32,127.71; il 
y avait une diiferenee de $12,907. Alors l'et.at indique ee qui fut fait avec les 
$100,000; $75,995 ont servi a faire divers paiements; pour couvrir les dehen
tures et Ies actions qu 'on avait en main et $12,978 pour payer la difference entre 



414 RAPPORT DE LA OOMMISSION 

3 GEORGE V, A. 1913 

les depenses encourues; il restait $109,000 et alms il manquait $9,000. Pour 
remedier it cette perte, on a entre comme du comptaut trois cheques, ceux de 
Groves, de Gilchrist et de Beattie Nesbitt, en tout $9,000 qui venaient de nulle 
part. C 'est 1 'explication que Ie ealcul me fait concevoir. 

Q. La page 39 represente la maniere dont vous expliquez, d'apres les 
livres, les $291,310 ~ R. Oui. 

Q. C 'est comme cela que Ie detail est inscrit? R. Oui. 
Q. Reellement? R. Oui. 
Q. V oulez-vous regarder it la page 48 et me dire si c' est 11'1 Ie compte 

de depenses depuis Ie commencement jusqu 'a la fin, analyse? R. Qnand vous 
clites compte de depenses, il ne s'agit pas du compte d'exploitation qui est connn 
sous les rubriques depenses d 'organisation et commissions; c 'est une combinai
f'lon de ces deux comptes. 

Q. Commence-toil a la naissancc de la banque? R. Oui. 
Q. Depuis Ie conseil provisoire ~ R. Oni, depuis Ie conseil provisoire 

jusqu 'a la fin des operations. 
Q. Ln grand nombre des item paraissent avoir ete entres d 'une fa<;on 

particuliere? R. Entres de diverses fa<;ons. 
Q. Comme on Ie voit par Ie rapport ~ R. Oui. 
Q. Je veux vous poser une question ou deux la-dessus; les commissions et 

les depenses legales des directenrs provisoires et diverses autres choses; cela 
comprend cette balance dont vons dites ne pas pouvoir rendre compte dans ce 
cheqne de $25,344.80? R. Oui, je pense que c'est l'endroit d'on eUe doH 
provenir. 

Q. Et alors, Ie montant total qui represente la depense a ete entre comme 
eeci : il y a un moniant charge an compte de batisses de la banque $15,000 ? 
R. Oui. 

Q. Est-ce une bonne entree? R. Non, Ii moins qu'il y ait des faits que 
j'ignore. 

Q. Regardez ce compte? R. Non, a moins qu'il y ait des raisons, dont 
Je ne connais rien. 

Q. II y a nne pede sur les obligations vendues au compte de capital, 
$1,027, est-ce qne cela se rapporte a ce compte? R. Est-ce que je 1 'indique 
eomme nne pede? 

Q. Vons dites qu'on en a dispose~ R. J'ai vonln dire que c'est la diffe
rence entre ce $19,000 et Ie $20,027; je ne pense pas que ce soit une perte; c'est 
un profit. 

Q. R. E. Menzie, pourquoi ne chargez-vous que $20,000 Y R. Les $20,000 
anterieurs avaient ete payes par Devean; les livres semblaient indiquer qu 'une 
nouvelle souscription de $20,000 avait ete portee au credit du compte d'organi
bation; c'est ee que les livres semblent indiquer. 

Q. Cependant lVlenzie dans la suite a ete mis en dehors de l'affaire Tevis 
et 0 nl'a paye? R. Oui. 

Q. 11 y a un billet de $55,000 de Travers, est-ce que ceia fut porte comme 
de l'actiH R. Cela fut eseompt€' par la banque et mis au credit du compte 
d 'organisation pour contrebalancer ces depenses et fut ensuite porte au compte 
de la Continental Securities lors de cette transaction avec la Keeley Mine et 
Chapman. 

Q. Suit alors Ie compte de commission, $15,204, dont Ie detail apparalt it 
In page 47 qui precede? R. Oui. 

lVL LE: COc.fMISSAIRE:: Je ne comprends pas ceIa; pourquoi ces montants 
ont-ils Me mis de I 'autre cote de ce compte 1 R. Ce rapport, en bas, indique 
comment on s' est debarrasse de ces item dans les livres, c' est-a-dire de cette 
Romme globale de $107,000, fluelques item ont. ete portes a une chose, d 'autres 
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~, .d '~utres choses et ce $15,000 represente Ie montant reste au compte de com
mISSIOn. 

Q. Est-ce tout ce qui est porte aux commissions? R. Sous la rubrique: 
compte de Commissions. 

~1. HODGINS: Ce sont I:), les item, page 47? R. Oui, ce compte de com
missions a ete change ensuite en celui de profits et pertes. 

Q. Dans les livres bien tenus comment ces $107,000 auraient-ils ete entres? 
R. Il devrait y avoir eu des comptes pour depenses d'organisation, pour com
missions, je pense qu'il y aurait eu ces deux cOlllptes. 

1\1. LE COMMISS"\IRE: Prenez cet item porte au compte des immeubles de 
la banque, il doit y avoir eu, d 'apres Ie temoignage de M. Stair, et je crois, de 
M. Travers, de 1 'argent depense pour mettre la banque en ordre? R. Une 
grosse somme d 'argent. 

Q. A que 1 compte cela est-ilalle d'abord? R. Compte des immeubles de 
la Banque. 

Q. Que valent ces immeubles de la banque? R. C 'est plus loin. 
M. LE COMMlSSAIRE: On a grossi Ie compte des immeubles des succursales 

en mettant $15,000 pour ces paiements de commissions et de d'autres choses? R. 
C 'est ce que je veux dire. 

M. HODGINS: Au lieu de paraitre dans les comptes nouveaux, ces argents 
sont alles a divers comptes et, de cette fagon trompent celui qui regarde dans 
les livres de la banque? R. On a fait disparaitre Ie compte de cette fagon. 

M. LE COMMISSAIRE: A part les $55,000, qui s'expliquent par eux-memes, 
quel etait Ie but d'une telle conduite, qu'y avait-il a changer-je comprends que 
le montant paye pour commissions devait paraitre beaucoup moindre qu 'aupara
vallt et Ie mont ant paye pour les immeubles de la banque beaucoup plus Cleve? 
R. LB mOlltant attribue aux immeubles de la banque paraltrait plus eleve de 
$15,000. 

Q. Il doit alors avoir pense que les choses auraient meilleure apparence si 
Ie compte des immeubles de la banque paraissait plus eleve qu'il ne 1 'etait en 
realite pourvu que Ie montant des commissions ffrt baisse? R. Oui. 

Q. J e ne comprends pas Ie cas de Menzie? R. La banque avait des obli
gations souscrites par Menzie pour $40,000, elle en escompta $20,000 ce qui 
1 'exempt a de transiger avec Devean; les autres $20,000 semblent etre alles au cre
dit de ce compte d 'organisation. 

M. HODGINS: Pourquoi avoir fait cette entree? R. Pour reduire appa
remment la depense pour organisation et commisions. 

M. LE COMMISSAIRE: Ils eurent $20,000 de Devean qu'ils lui rembourserent? 
R. Oui. 

Q. Et Ie stock detenu par Menzie n' etait pas paye? R. Oui, mais par 
billet. 

Q. Quelle raison y avait-il pour mettre une partie de cela dans ce compte? 
R. La seule raison devait etre de 1 'inscrire afin de diminuer Ie compte. 

Q. OU indique-t-on la transaction avec Menzie, comment fait-on son compte 
3 propos de son stock. Cela doit etre indique quelque part, on a eu de l'argent de 
Menzie, on a tout obtenu du $20,000 de Devean? R. Oui. 

Q. Est-ce la ce qu'on a porte au credit? R. (Le temoin regarde Ie livre). 
Q. Quand un actionnaire payait un certain montant d'argent sur ses ac

tions, quelles entrees se faisaient dans les livres? R. J e vais vous Ie montrer 
dans les livres. On faisait une entree ici-livre de caisse du compte de capital. 

Q. Est-ce la un regu pour actions? R. Oui. 
Q. Le compte de capital regoit cela au credit? R. Oui. 
Q. Quelle est l'entree opposee? R. $1,948, vons voyez ici: (Il Ie mon

tre) . 
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Q. Quand Devean a paye ses $19,000, c'est alle au credit du compte de ca
pital, ou cela devrait y etre aBe 1 R. Oui, mais je ne pense pas que cela fut entre 
de cette fa<;on; je pense que Ie stock a ete inscrit lit--oui, il a ete entre lao 

Q. Et comme un placement dans Ie stock? R. Oui, mais quand 011 en 
est venu a faire les livres permanents on n 'a pas inscrit ce placement a cet 
endroit-hl. 

Q. Comment I 'a-t-on entre alors? R. On ne l'a pas entre du tout, on 
l'a inscrit dans Ie livre des actions. 

Q. Si Ie compte dc capital a ete credite pour $19,000-R. Oui, monsieur, 
c'est ce qu'on a fait. On a detcnn les actions en paiement, c'est-a-dire les parts 
de la Canadian Savings en paiement de ces actions. 

Q. Alors les obligations, it quelque compte qu 'eUes furent portees, re
presentent cela? R. Oni. 

Q. Comment a-t-on fait sortir cela dn compte de capital ~ R. Voici les 
details; tout est ale au grand-livre des actions au credit de ces difierentes per
sonnes. 

Q. .Ie veux prendre ce mont ant que Devean avait paye, $19,000, cela etait 
alle au credit du compte de capital, comment l'a-t-on enleve de la, quelle entre 
a-t-on fait pour Ie retirer? 

M. HODGINS: Quand il a repris ses actions, on devrait avoir fait nne entrec 
montrait qu 'elles lui avaient ete retonrnees, quand les actions ont ete annulees ¥ 
R. Voici la transaction Menzie; Ie billet a He escompte a la succursale de To
ronto, pour $40,000. 

M. LfJ COM1>nSSAIRE: N'y auraitril pas dans Ie grand-livre un compte ou
vert a quelqu 'un pour cela? R. Voici ce grand-livre des actions, voici Menzie. 

Q. 200 actions? R. Oui, voici les $3,000; voici les $20,000. 
Q. Quels $3,000 est-ce la? R. Voici les trois item, $20,000, $17,000 et 

$3,000. 
Q. Cela veut-il dire qu'il y a eu 3 billets differents ou pourquoi est-ce 

divise de cette fa(,lon? R. Voila les trois. 
Q. Alors il doit avoir escompte trois billets? R. II n'en a eseompte 

flU 'un. 
Q. Pourquoi l'a-t-il divise ¥ R. II y a $20,000 allant au credit du 

compte d 'organisation, et $17,000 au credit du compte de capital, puis $3,000~ 
Q. Quand cet hommc eseompta son billct et Ie paya pourquoi n 'a-t-on pas 

credite Ie compte de capital pour cela? R. Les actions de Deveau avaieut 
ete creditees avant, pour $20,000. 

Q. Pourquoi l'autre $20,000? R. Alors on l'a rembourse. 
Q. Alors Devean a eu son argent de nouveau ¥ R. II va me falloir exa

miner cela de nouveau. Le fait est que $20,000 a ete credite au compte de com
missions; j 'aurai a examiner cela pour vous, a moins que Travers puisse vous Ie 
dire main tenant. 

1\1. TRAVERS : .Ie crois que vous vous trompez la-dessus. 
1\1. LE COMMISSAIRE: Les trois item semblent correspondre. 

lV1. HODGINS: Les actions de Devean auraient du etre creditees comme 
payees. 

1\£. LE COt.1MISSAIRE: Elles l'ont ete. 
M. HODGINS: On aurait dfl Ies crediter de nouveau Ia-dedans quand eUes 

ont eM vendues a Menzie? R. (}Iontrant Ie grand-livre annule). On y voit 
11>20,000 payes Ie 31 decembre. . 

Q. Et on l'a credit€: Ie 25 mars pour avoir paye ceia ~ R. Oui. 
Q. .Ie suppose que c'est Ie jour du placement en obligations1 R. Non, 

il a transporte ses actions a un autre homme ce jour-lao 
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Q. On a eu Ie billet de Menzie pour $40,000 pOUI' payer ces actions com
ment va-t-on balancer les livres si Ie $20,000 a He mil; au compte des depenses 
d'organisation, comment cela est-il possible¥ R. Cela nous indiquera Ie credit 
dn compte d'organisation. 

Q. Ou est Ie compte de capital ~ R. Dans Ie grand-livre. 
Q. Pent-etre que si nous l'avions il nons eclairerait un pen. 
M. TRAVERS: Voici nne explication de cela; je pense (expliquant a M. 

Clarkson) ; ces $25,605 etaient ce billet de la Guarantee Co., dans lequel cela etait 
incIus ; ces $25,000 ont Me portes aux depenses d 'organisation et alors les $20,000 
de Devean ont 6te cr6dites de nouvean. 

M. LE COMMISSAIRE: Cela veut-il dire que Ie billet a servi nornialement 
pendant quelques jours~ R. Voici l'item. (Dans Ie grand-livre). 

Q. Ou est Ie compte de capitaiY R. (Feuilletant). Le billet de Devean 
Hait inclus dans les $291,000 venus de l'autre. 

Q. En mars, de 1 'autre cote, c 'est entre avec Ie reste; I 'a-t-il transporte 
p~rson;tellement on y a-t-il quelqu 'entree a ce snjet ~ R. Non, 11 n 'y a pas 
dentree. 

M. HODGINS: Travers dit que quand Ie billet est revenu-il se souvient 
qu'il etait en garantie pour ce pret de $20,000-quand Ie billet est revenu de la, 
on I 'a porte au compte d 'organisation; c'est Ia son explication 1 R. Quand 
il est revenu, il a ete porte au compte d 'organisation. 

1[ TRAVERS: Oui. R. Oui, $25,344 a ete porte au compte d 'organisa-
tion. 

M. TRAVERS: Oui, et c'etait la 1 'avance de la Trusts and Guarantee dans 
laquelle ce stock de $20,000 etait compris. 

M. HODGINS: Peu importe comment 1 'entree a ete faite, cela ne change 
rien au fait qu 'on n 'aurait pas du porter ce mont ant Iii de la maniere qn'il 1 'a 
ete 1 R. Ce $25,000, Ilon, 

Q. Non, ces $20,000 de Menzie ~ R. Xon, ceUe trallsaction n 'aurait pas 
du aller au compte d'organisation du tout. 

Q. Le but apparent etait de faire paraltre petit Ie compte d 'organisation 1 
R. Oui, cela Ie diminuait d 'autant. 

Q. Ont-ils a indiquer cela dans les comptes rendus au gouvel'nement de 
quelque fa\:on 1 R. Les depenses d 'organisation ~ 

Q. Oui ¥ R. Non. 
Q. Quel est Ie but en reduisant Ie compte d'organisation? R. Ce1a se 

voit dans les livres de Ia banqlle; il s'agit de prendre Ie compte qui represente 
ees depenses; vous pouvez Ie diminuer en portant ees d6penses a d 'ant res 
item, tels que immeubles de Ia 11anque, dette d 'un client 011 quelque chose comme 
cela ; c' est une chose tout a fait differente. 

Q. Voulez-vous dire que si c'est porte au compte des immeubles de la ban
que, c' est mis dans Ie rapport au gouvernement comme acti£ reel? R. Oui, 
c'est ce qui est rapporte au gouvernement. 

:VI. LECOMMISSAIRE: II y a un item immeubles de la banque? R Oui. 
]\:!. HODGINS: 8i on prend ces $15,000 portes aux comptes d 'organisation et 

d'immeubles de la banque, cela perrnettrait-il de montrer nn actif de $15,000 
rlans Ie rapport au gonvernement 1 R. Oui, c 'est ainsi que Ie montant a ete 
mis dans Ie rapport. 

Q. Comme de 1 'actif reel? R. Oui, cela a etc mentionnc comme de 1 'actif. 
Q. En en portant une partie all compte de capital est-cr qne cda aurait 

permis de faire la meme chose 1 R. Pas de 1 '3ctif, queUe est votre question 
exaetement 7 

Q. En portant ces *20,000 a ce compte plutO! qn 'au compte de capital 
est-ce que cda profite a la Banque' R. Non. 

( 4857--27) 
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Q. Pouvez-vous dire pourquoi on a agi ail1si ~ R. La seule fa~on dont je 
puisse expliquer cela, c'est par Ie desir de reduire Ie montal1t de ce compte en 
l'epargnant h divers endroits. 

(~. l\Iais si 'fravel's savait toute I'affaire qui a part lui devait voir eel a ~ 
R. Si la ban que balan~ait de quelque fa~on, tot ou tard, Ie chat c1evait sortir du 
sac, soit par Ies profits. 

M. TRAVERS: Est-ce que je puis vous aider en cela? R. Je ne sais pas 
ee que :;VI. Travers veut dire. 

M. L}J COMMISSAIRE: M. Travers fait une observation sur ces choses-la. 
M. HODGINS: Oui, vous faites une remarque pour expliquer pourquoi Ia 

page 48 a ete arrangee de la sorte. 
Q. Y avait-il quelqu'avantage a avoir cc billet de \V. R. Travers pour 

$55,000 an lieu d 'avoir $55,000 au compte d 'organisation ~ R. Oui, cela 
paraissait comme un pret. 

Q. Cela pouvait-il servir en faisant rapport au gouvernement? R. Cn 
billet SOllS escompte, ouf; cela paraissait comme un pret aux clients. 

}I. LE C01fMISSAIRE: Cela paraissait comme de 1 'actif plutot que comme 
une mise. 

}L HODGINS: Il y a un item de $9,100 qui, autant que je puis compren
dre les comptes, servit it acheter des parts, connaissez-vous queIque chose de 
cet item (page 23)? R. Il est arrive ceci : IVI:. 'l'ravers a eseompte un pret a 
demande au bureau chef et fit un achat d'aetions, il acheta Ie stock des action
naires qui avaient ete payes a la ballque pour leur stock. 

Q. Cela voulait dire $9,100 de I 'argent de Ia banque pris pour acheter des 
actions? R. La banque faisait un pret a demande it }L Travers. Si ce pret 
etait bon, c' etait tres bien, autrement, c' etait nne perte. 

Q. S 'est-il fait Ie pret a Iui-meme personnellemcnt ¥ R. La banqne 
lui a fait Ie pret, oui; il a en Ie pret. 

Q. Il a donne son billet? R. Oui. 
Q. Qu 'est-II advellu de ee stock cnsuite? La banque en a-t-elle dispose ~ 

En a-t-eIle eu Ie profit ~ R. Non, c'etait a son nom it lui. 
Q. Avait-il paye son pret it demande 1 l{. Voila une question. Je me suis 

oecupe de percevoir les dus et de faire honneur aux obligations en general; je 
n'appuie pas speeialement sur lllle chose on l'autre. 

:;VI. LE CO~DnSSAlRE: Etait-il paye a ce temps-Ia 1 H. Non, il y avait 
un pret de $16,800 ala banque Iors de Ia faillite. 

M. LE COMMISSAIRE: lVI. Travers ferait bien de prendre note de eela pour 
expliquer pourquoi ces actions furent deplacees. 

}L HODGINS: Il y a un autre item, it, la page 18, de $1,273.50, C. H. Smith 
en fidei-eommis, il a ete Ie premier secretaire ~ R. Oui. 

Q. Comment s'explique cet item ~ R. II est debiteur de Ja banque pour 
$1,273, montant employe pour acheter des actions, d 'apres mes renseignements. 

Q. Etait-ce du stock pris avant l'organisation ou apres? R. Non, ce 
stock fut achete, je pense, Ia derniere annee des operations de Ia banque. 

Q, Par C. H. Smith Y R. Oui. 
Q. A-t-il ordonne lIne obligation a Ia banque et lui a-t-on avanee l'argenU 

Comment eela c'est-il fait? R. Non, je erois que c'est en depassant Ie 1110ntant 
de son actif. 

Q. Etait-il employe par Ia ban que 1 R. Je ne sais pas. D 'apres mes 
renseigncments, 11 faisait ceia de sa propre initiative. 

Q. II est I 'aueien seeretaire ~ R. Oni. 
Q. Et il est maintenant it Yancouver; cela parait Nre un decouvert fait 

(laml Ie 1mt (1 '3chete1' dn stock. 
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1\1. l,E COM.MlSSAIRE: N'y a-t-il pas de l'erreur a ee sujei.? Smith est sarti 
de Ia banque avant son organisation permanente 1 R. Oui, il etait secretaire 
du eonseil provisoire. 

Q. Ce doit etre pendant ee que la chose eut lieu Y R. Non, il 
etait a Toronto iei en 1910; il emprunta de 1 'argent de la banque en 1910 et, 
d mes renseignements, il s'en servit pour acheter des actions sur Ie marche. 

LE COMMISSAIRE: Je pensais que Travers et lui n'etaient pas tres bans 
amis 1 R. Pas aux environs de novembre 1906. 

1\1. LE CO:MMlSSAIRE: Apres avail' eu ses $1,800, je ne vois pas comment 
Travers devait devenir plus ami cal. 

Q. Ce decouvert s'est fait dans la derniere annee. 
M. HODGIXS: Est-ce un decouvert d'affaires ordinaires? R. Selon toute 

apparence, oui, mais on me dit que e'M,ait pour acheter des actions de la banque. 
Q. Et il n 'y a :rien pOlir representer cela excepte ee ehequc? R. NOll. 
Q. Et e'est C. H. Smith en fideieommis~ R. Oui. 
M. LE COMMISSAIRE: Avez-vous pris connaissance de 1 'bistoire de ccs ac

tions? R. Pas des actions acquises par Smith. 
Q. Pourquoi mettez-vous cela C. H. Smith en fideicommis? R. C 'est 

la designation du compte; il y a deux comptes; l'un C. H. Smith en fidei commis 
et l'autl'e C. H. Smith et en m'informant pOUl'quoi il avait un compte C. H. 
Smith en fideicommis, on m'a dit que c'etait la l'argent qu'il avait emprunte 
pour acheter des actions de la banque sur Ie marche. 

Q. J'aimerais a suivre ces item a la page 63; je desirerais que M. Travers 
prit note de ces deux noms-ci: McCallum et Tamlin? R. Defalcation. 

Q. Par qui? R. Par un nomme McCullum qui etait un employe de la 
banqne et un nomme Tamlin qui, apparemrnent, agissait de concert avec lui 
en dehors de la banque. 

Q. Ccla represente pour ]a banque une perte de $48,402 ~ R. Oui, net. 
Q. Apres Ie remboursement? R. De $5,000 de la Security Company. 
Q. Etait-ce h)' une pure defalcation par un gerant local ordinaire ou quoi 7 

R. C'est l'information qui m'a ete donnee. 
Q. Qn'a-t-on fait de la perte dans les livTes ~ R. $40,000 ont ete biffes 

au compte de la Keeley Mine et il y a actuellement au bureau de Toronto deux 
billets de $10,253 et. de $1,011; $21,038 sont charges a la succursale de Toronto. 

Q. Charges de queUe fagan, eomme nne perte? R. Non, c'est dans Ie 
compte, la, eomme charge a la succursale de Toronto. 

M. LE Co:mYIISSAIRE: C 'cst entre Ie bureau ehef et la suceursale de Toron
to? R. C 'est Ie compte de McCallum, oui. 

M. HODGINS: Ce premier item porte comrne une avance iaite par la 
Keeley Mines 'I R. Non, il est porte en actions et en obligations et biffe en 
actions; de la meme maniere que les depenses dans Ie eompte d 'organisation. 

Q. Je pense que vous avez donne des explications a propos du compte des 
actions et des obligations, oil est-ce 1\:1. 'l'ravers? R. C' est );1. Travers. 

Q. C'etait un compte ouvert quand ~ Quel compte avait servi precedem
ment 1 R. Le compte de la Rabbit Mining avait servi sur une moins grande 
eehelle. 

Q. L'n homme qui regarderait ce compte, que penserait-il que cela veut 
dire de 1a fac,;on que c' est entre? R. Un achat d 'actions, d' obligations; Ie 
compte fnt onvert Ie 12 aout 1908. 

}[ LE Cm.nnSSAIRE: Quel compte? R. I1e compte des actions et obli-
gations de la Keeley-Jowsey-W ood. 

}f. HODGINS: A queIle date les $40,000 ont-ils ete partes? R. Le 10 
novembre 1908. 

Q. C 'etfJit anssi tot que cela; tout Ie $48,402 a ete une perte? R. Oui. 
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lVI. LE CmnnSSAIRE: Avant que vous quittiez ce point, quelle affaire 
McIntyre avait-il la-dedans? R. J e camp rends, monsieur, qu 'un billet a 
ete accepte d'un nomme McIntyre et entre dans les livres a Toronto comme 
pret Ii des clients. Le compte me parait avoir ete fait pour obvier Ii la necessite 
de montrer une telle perte. 

Q. Ce n 'est pas un ami de Tarnlin au de McCallum qui vint pour donner 
son billet? R. Le billet ne vaut rien. On me dit que Ie solliciteur de la ban
que se l' est fait donner quand il a etudie cette affaire. 

Q. Comme garantie pour la banque au quoi'l R. J e ne sais pas si Ie 
billet etait considere comme une garantie au non, mais on dit que Ie solliciteur 
a pris son billet concernant cette defalcation et 1 'a passe a la banque. 

Q. Est-ce un des deux gars?- R. Oui. 
Q. Qu'est devenu McCallum? R. On dit qu'il est alle a Owen-Sound 

au il est employe dans une magasin de meubles. 
Q. Est-ce que tout ceci a ete gar de secret, cette perte? R. Non, 3.1cCal

lum a ete poursuivi en Cour de Police au on decouvrit que la perte etait de 
$8,000 au $9,000. Il est alle en prison pour 3 ans, je crois. L 'etendue de la perte 
n'a pas ete devoilee par la banque. Je crois qu'on a dit que c'etait huit au neuf 
mille dollars. 

Q. Quelle eta it sa fonction? R. Receveur-payeur. 
Q. A Toronto? R. Oui. 
Q. Comment a-t-il pu s'emparer d'un pareil mOlltant ponr Ie voled R. 

M. Travers, je crois, aura a vous expliquer cela, je ne puis vous Ie dire; voici 
un compte rendu de ce qui apparalt de cette transaction, d 'apres les lines. Tout 
ce que je sais c'est que j 'ai fait des enquetes a propos de McCallum, de ce billet 
de McIntyre et de celui de Tamlin et on m 'a dit qu'ils etaient pris alors. Ils ne 
valent rien. Je ne crois pas avoir eu un comptc rendu tres exact de la raison 
pour laquelle ils ant ete pris si ce n'est dans Ie but d'eclaircir l'affairc. 

M. HODGINS: L'item suivant, Ii la page 63 est Ie decouvert du bureau de 
Toronto, sous la rubrique de W. R. Travers, $6,169? R. C 'est de l'argent 
retire; son compte courant etait decouvert pour ce montant. 

Q. Nous avons entendu parler des 4 item suivants? Oui. 
Q. Ce sont des item retires par M. Travers et partes a ces divers comptes'l 

R. C 'est ce que je comprends, oui. J e pense que nous avons parle de toutes 
ces chases. 

M. LE COMMISSAIR}~: A propos de la Keeley Mine, nous n' avons pas eu 
eela $125,000? R. Je crois qu'hier nous avons parle de $90,000, $20,000 et 
$15,000, ce qui fait $125,000. 

M. LE COMMISSAIRE: Qu' est-ce que Travers a a fa ire l11,-dedans? 
M. HODGINS: Ce sont des sommes qu'il a prises, d 'a,pres son temoignage 

d 'hier; vous trouverez cela page 73. Vous vous rappelez qu'il a dit qn'il avait 
emprunte ce $90,000 contre des actions dans la mine. 

M. LE COMMISSAIRE: Le $125,000 est fait de divers item. 
M. HODGINS: Oui; ce $125,000 se decompose comme suit: Argent retire: 

$90,000, W. R. Travers, charge aux actions et obligations de la Keeley Mine; 
et 2 item mentionnes plus haut $15,000 et $20,000. 

M. LE COMMISSAIRE: Je ne vois pas; les sommes versees ici se composent 
de 5 item? R. Ces item font $90,000. 

Q. Retires a epoques diverses? R. Oui, ces $15,000 sont representes par 
Ie billet de la Keeley l\Iine et les $20,000 aussi; les $40,000 aussi jusqu 'a ce qu'ils 
soient partes au compte d' actions et d' obligations. 

:\1. HODGI~S: Par contre, les remboursements au comptant, et les rembour
sements attendus dans la suite, $32,000 n'ont pas ete rec;us encore? R. Non. 
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Q. Si on rcgarde la date de la faillite, je suppose que les $166,733 seraient 
debites eontre cela; vous a vez eu un remboursement de $45,750 et vous attendez 
davantage. Est-ce dans l'aetif realisable ~ R. Et dans ces obligations. 

1\1. LE COMMISS),JRE: Quelles sont les garanties pour ces item ou qu'avez
vous reQu de Travers apres ~ R. J'ai eu $25,000 d 'une compagnie de ga
rantie et j 'ai vendu les immeubles de Toronto et de Maitland et. rembollrses des 
petits comptes. 

Q. Comment avez-vous eu pour cette propriete 1 R. II m'a fait une eession 
sur laquelle la ban que est Ie seul ereaneier. La compagnie de garantie aurait 
reclame ce qu 'elIe avait paye, mais nous avons fait un arrangement et ene a 
retire sa reclamation. 

Q. Quel est Ie sui vant, compte de dividende ; sommes non justifiees. $2,008; 
dividel1des non payes, $280-$1, 728 ~ R. C 'est a propos de dividendes et je 
crois qu'il y a environ $1,700 de dividendes pay{~s en plus de ce que Ie stock 
vendn gal'antissait alors. 

Q. Pouvez-vous retracer cela? R. Non. 
Q. Dividendes payes a tort, d'apres vons. 
l\!. LE COMMISSAIRE: Comment avez-vous concIu cela? R. II y a un 

compte pIns loin, page 64. 
M. LE COMMISSAIRE: lIs ont paye sur un montant moindre que celui indi

que an grand-livre, d 'apres cela; its sont tous moindres. 
::\1. HODGINS: Les paiements d'actions sont tous moins eleves que Ie grand

hue 11e 1 'indique. 
1\1. LE CO::VIMISSAIRE: S'ils ont paye un dividende sur des sommes plus 

petites- ? R. Le grand-livre montre plus de stock paye qn'il n 'yen avait. 
Q. Et Ie dividende fut paye sur ce qu'indiquait Ie grand-livre 1 R. Oui. 
Q. C'est trompant? R. Je vois que c'est mais ce que je veux dire 

c 'est que Ie dividende fut paye d 'aprcs Ie grand-livre. 
Q. V ous feriez mieux de faire ce changement maintenant. "Dividendes 

paye;:; sur Ie stock paye tel qu'indique par Ie grand-livre" ? R. (Changemen ts 
~. faire en consequence, page 64). 

:M. HODGIX8: L'item suivant est BeattIe Nesbitt, porte au compte des 
actions et obligations de la :Mine, $5,000; c' est 1 'item mentionne hier 
comme paye it lui pour gerer Wishart? R. Oui. 

Q. IJ'item suivant est le3 aout 1910? R. II y a un paiement sur Ie stock 
dc la Keeley }Iille Ie 3 aout 1910. 11 n 'y a pas de renseignements au bureau de 
Toronto, pour montrer ou l'i/-rgent est a116. 

Q. Y a-t-il un cheque? R. Au bureau chef il y a une entree au compte 
du bureau a Toronto pour $10,000, et je n 'ai pas pn-ces entrees ne sont que des 
entrees et il vons faut les pieees pour sa voir ce qu 'est la transaetion et je ne les 
ai pas. 

Q. Ponvez-vous Ie trouver au grand-livre ~ R. Non. 
Q. Le trouverez-vous? R. Je vais vous Ie montrer dans Ie compte des 

actions et obligations de la Keeley }line, $5,000. 
11. LE CO~IJYfIS8AIRE: Debite it ce compte 1 R. Oui. 
1\1. HODGINS: II est dans l' ord1'e regulier? R. II est dans Ie Ii vre de 

caIsse (:omme-
Q. Ilnc parait pas differer des autres item ~ R. 1\on. 
Q. Avez-vous pn verifier tout Ie reste? R. Oui. 
Q. \'OUS ne san:z pas ce que sont devenus ces $5,000 ; ils sont simplement 

portes lil? R. Je ne sals pas ce qu'ils sont devenns; je ne dirai pas qne 
la garantie.11 '6tait pas la, rnais entre les divers n1'oc.',,--
. Q. Vous ne ponyez rene1re compte de cela? R. Quant a la mine Keeley, 
j'l1i iei de;:; Hrrangements qui ont ete faits montral1t les paiements qui devaiel1t 
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etre faits sur 1 'option; il y a 1 'option d 'aboI'd et alors 1 'entente par laquelle 
~esbitt, Wishart, Travers et la Farmers Bank la prit. Je montrerai les deux. 
Il ressortirait de lit que Beattie Nesbitt obtenait une avance de $23,000 de la 
Farmers Bank dans Ie but d' employer cette somme et cette optiOll a acheter la 
propriete miniere en question. 

PIECE 65: Option en date du 18 mai 1908, de R. J. Jowsey ct al it \V. Beattie 
Nesbitt et entente du 18 mai 1908, entre Nesbitt, George Wishart, \V. R. Tra
vers et la Farmers Bank. 

Q. Vous n 'avez pas parcouru attentivement Ie compte de la Keele;,- Mine ~ 
R. Oui. 

Q. Et Ie compte des actions et obligations de la Keeley Mine; Ie result at 
est consigne dans les pages 72, 73, 74 et 75? R. Oui, c' est correct. 

Q. Comment avez-vous pu dire que les avances des item portes la-c1edans 
ptaient de l'argent prete legitimement pour exploitation miniere? R. .Je puis 
seulement dire que les livres de la Keeley Mine etaient tenus par ni. Fitzgibbon, 
Ie comptable de la banque; il y a des pieces apparemmellt pour les paiements 
de toutes les sommes qui ont ete inscrites a ce compte, et je suis c1 'ayis qne les 
comptes sont corrects. 

Q. Plusieurs item mentionnes ici ont ete portes au compte de la Keeley 
Mine et paraissent n 'avoir eu rien a faire a la Keeley ::Yline? R. L 'argent 
qui est indique pal' mon compte comme ayant ete place sur la proprietf de la 
Keeley Mine parait avoir ete depense sur cette propriete. 

Q. Regardez ces 3 pages et nous venons ce dont vous voulez parler, page 
72? R. Le p'remier item $161,374 etait Ie montant de l'avance de la mine 
Keeley-Jowsey-Wood jusqu'a la formation de la Keeley Mine. Les autres' item 
s 'elevant a $362,329, sont les avances faites pal' la banque a la Keeley ::Vline. 
Puis cet item de $13,833 est Ie montant qui etait en main dans les comptes cou
rants et les interets; montrant que les avances faites pal' la banqne en argent 
comptant etaient de $509,886.95. 

Q. Dans Ie premier item que vous avez mentionne etaient inclus les deux 
paiements de $25,000 chacun, 29 mai et 30 mai 1908, faits pal' Trayers comme 
il l'a dit hier? R. Oui, l'un d'eux est Ie billet de Wishart. 

Q. Cela comprend Ie paiement de $50,000, dn 15 aout 1908? R. Oui. 
Q. Et Ie compte decouvert de $61,374.31 au 17 d{~cembre 1908. CPIa com

prend-iL un paiement subsequent an versemellt du premier $250,000 paye sur 
l'option? R. Il y a un item de $20,000 lao Un paiement fut fait Ie 15 decembre 
1908, au montant de $40,000. 

Q. Lequel serait inclus dans ce $61,374? R. Il y a la un paiement ante
rieur de $20,000. 

Q. Inclus dans Ie $61,374. 
M. LE COMMISSAIRE: Est-ce ce qu'il a dit ~ R. J usqu 'au 4 decembre, 

il y avait eu en tont $70,000, d 'apres ce compte de propriete de la Keeley Mine, 
de payer aux vendeurs. Le 15 decembre 1908, il y a eu $40,000 et Ie 2 janvier 
1909, $40,000. 

M~ HODGINS: Cela semble contredire ceci ; $50,000 ont ete payes en mai 
1908, et en aout, il y a eu encore $50,000, vous dites que $70,000 ont ete payes 
avant Ie 4 decernbre 1908? R. D 'apres ce rapport-ci. 

Q. D 'apr€s les livres de la banque? R. Les livres de In banCJue mOlltre
raient les ayances it la Kccley-Jowsey-Wood Mine. 

n!. LE COllDiISSAIRE: Quel compte regardez-vous? R. Le compte de 
propriete an grand-livre de la Keeley Mine. ' 

]\1. HODGlKS: Cela ne s 'accorde pas? R. Ces $30,000 peuwut ayoir ete 
des depenscs snr la mine. 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

423 

Q. 'L'ravers a parle d~ ces $50,000 du 15 aout, comme second paiement; 
celui-lit et 1 'autre font $10,0007 It 1les livres de la Keeley Mine rw m011-
trent que $70,000 payes anx vendeurs jusqu 'a cette date, Ie compte de pro
priete de la Keeley Mine rend compte du paiement de $300,000 aux vendeurs. 
Sans examiner les pieces, je ne puis determiner I 'emploi de ces montants. 

M. LE CmlMISSAIRE: Quel est ce "2" au commencement Y R. C' est pour 
designer Ie $2,000,000 d 'actions emises, c 'est la quantite emise pour acheter I 'op
tion. 

M. HODGINS: $70,000 d 'argent con~ptallt? R. Oui, d 'apres ce livre sur 
la propriete. 

M. LE Co::vnnSSAIRE: Ceci commence avec la nouvelle compagnie 'I R. 
Ceci commence avec cet autre livre ouvert it sa naissance. C 'est un livre de caisse. 
Void l'item. 

::VI. HODGINS: Avez-vous les livres de la Keeley-Jmvsey-Wood ici ~ R. 
J e crois que nous en aV011S 1 ou 2. 

Q. EIle a depense environ $160,000 par annee, 1908-09 et 10? R. Je ne 
1 'ai jamais calcule. 

M. LE COMMISSAIRE: J e ne vois pas comment ils s 'accordent. ~ R. Oui, 
Ia Keeley-Jowsey-vYood Mine avait emis des billets pour $100,000 qui furent 
pscomptes it la banque. La compagnie a montre dans ses livres it eette date un 
decouvert de $59,513-$159,513. La difference de $2,000 est l'interet que je 
prends. Cet argent fut de pense comme ceci: bi'itisses, $10,786; fret et autres 
item, $29,000; exploitation, $52,000; Nesbitt, $77; compte de propriete, 
$70,000-ces deux millions et ces cinq cent dollars font $2,500,000 ; je crois que 
nous avons rendu compte de tout cela. 

Q. Ces paiements semblent-ils reguliers? R. II y a des pieces pour 
chaque paiement; je ne puis dire s'ils sont corrects, mais je pense qu'il y a un 
pcu de louche. 

:vI. HODGIXS: Cela fait nne garantie totale pour legitimer lIne avance de 
*509,886.95? R. Oui, monsieur. 

Q. Donnez les montants portes a. la Keeley :Mine que VOllS ne pouvez 
pas considerer comme des charges legitimes'i R. 1les voiei. 

Q. Yous ne pouvez pas 111 'en donner Ie total ~ R. Environ $248,391. 
M. LE COM~IIssAmE: Ces paiements nc sont pas vraiment des paipments 

de la Keeley Mine? R. Oui, monsieur; pardon, eela comprend $118,000 d'in
teret. 

M. HODGINS: J'allais vous demander cela. Ce $509,000 ne comprend pas 
1 'interet ? R. Non. 

Q. C'est de l'argent paye? De l'argent comptant, sans interet. 
Q. Alors, page 73, il y a un item de $118,370 d'irlteret? R. Oui. 
Q. Dans les livres de la banque est-ce charge it ee compte ~ R. Oui, Ie 

$118.000. 
Q. Et 1 'interet sur Ie placement? R. Oui, $118,000. 
Q. C' est indique ainsi dans les rapports? R. Oui, c' est porte anx gains. 
Q. Vient e11suite l'item que nous avons deja diseute avec Travers, qui 

R'eleve it $125,000, et Ie paiement de $5,000 fait a'Beattie Nesbitt Ie 14 decembre 
1908? R. C'est correct. 

Q. Ce sont la les trois sortes d'item que vous appelez des paiements iUe-
gitimes au profit de la Keeley :Mine ~ R. Oui. 

Q. An point de vue de la banql1e, qu 'a-t-oll garde en garantie, ponr ceia ~ 
R. On detenait, lors de la faillite, des pret" a. demand" pour $300,000. 

Q. Oil sont-iIs? R. Prets snjets it demande. 11s paraissent avoir He emis 
('ontre les :1;500,000 d 'aetions du tresorier qui avaiont apparemment ete hypo 
theqn6s en favenr d" la hanque. 
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Q. Qui est responsable de tous ces prets a demande Y R. La Keeley 
Mine CO. 

Q. Comme compagnie? R. Oui. 
Q. Personne d 'autre? R. Non. 
Q. Prets courants'l R. $250,978.70, cela c'est leur bureau chef. A la 

succursale de Toronto il y avait $7Ci,000 de prets courants contre lesqnels il y 
nvait des credits au compte de la compagnie pour $7,720.85. 

Q. Vous avez parle de prets a demande et de prets courants, de la succur
sale de rroronto, $70,000 en billets de la Keeley Mine, moins $7,720; alors, il y a 
3 autres item de $45,000, $90,000 et $5,000 qni paraissent indiques dans les 
livres de la banque; que sont-ils? Que representaient-ils lors de la faillite 1 R. 
Ce $90,000, M. Travers en a parle; il y avait $150,000 d 'actions de la Keeley 
Mine, entre les mains de la banque; :tV!. Travers avait emprunte $90,000 de la 
banque et avait passe a la banque $150,000 d'actions de la Keeley Mine. 

Q. De sorte que-1 R. Cela apparaissait dans les livres de la banqne 
comme une mise de $90,000. 

Q. $45,000 ~ R. $45,000 d'interet ont Me portes de fa()on'a, indiquer qu'il 
avait ete credite comme dividende sur ce placement. 

Q. Et comme s'il avait bien ete re~u 1 R. Oui. 
Q. Dans quel compte a-t-on trouve cela ~ R. Ce fut charge au compte 

ues avances de la Keeley :\'[ine, Ii moins que ce n'ait ete porte au compte des 
Actions et Obligations, et la ballCllle Ie eredita comme de l'interet gagne. 

Q. Autre item, $5,000, paye par Nesbitt 1 R. C 'est porte iei au compte 
des actions et obligations de la Keeley Mine. 

Q. Quelques-uns de ces item sont a la page 74; comment expliquez-vous 
les autres de cette page? R. Le compte des immeubles de la banque a re()ll 
:);40,000 et ce montant a ete porte aux aetions de la Keeley Mine. La defalca
tion de JilcCallum a ete entree dans ce compte. 

Q. Cela veut-il dire qu 'un compte illegitime a ete fait a. la Keeley Mine en 
plus de celui dont vous avez parle ~ R. II s'agissait auparavant des avances 
de la hanqne a la compagnie. Ces comptes-ci sont de 1 'argent paye pour diverses 
fins et porte contre ce stock qne la banque avait dans la Keeley Mine Ltd. 

Q. De qui ¥ R. Pour 1 'augmenter; son interet d 'un quart. 
Q. Quels autres item y a-t-il it part des trois dont nons avons parle ~ R. 

Voici un item de $60,000, W. B. Nesbitt. 
Q. Expliquez cela, c 'est par rapport au transport d 'actions? R. ::\' esbitt 

etait interesse dans 2 on 3 compagnies, la Hubbard, Ia Ross et la Clark Manu
facturing, et je crois que lui et sa femme avaient I 'argent de la banquc; en 
tout cas il etait Ie garant de to us ces comptes, la banque prit II'S interets de ::\'es
hitt dans la mine Keeley, en liquidation de ces comptes, ces obligations lui dOll
nant ell meme temps $5,000. 

Q. Quel montant eela representait-il ~ R. $60,000. 
Q. Plus $5,000? R. Non, $55,000 plus $:"5,000. 
Q. Quand cut lieu Ie transport? R. I.e 23 mars UJlO. 
Q. Quel est l'item suivant ~ R. Rabbit Mountain :.\iining CO. 
Q. Cela signifie? R. II y a une balance au debit de $10,500. EliI' pro

vient de divers comptes : depenses d 'organisation et divers; on avait porte 
$10,500 de plus qn 'on en avait credite en transportant les entrees a. nn autre 
('om pte ('t on porta 1a balance au compte des actions et obligations de la Keeley 
:'\filH'. 

Q. On a fait disparaltre ho compte dc' la Rahbit Mountain et 011 l'a mi" ici ~ 
R. Oui. 
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Q. Item suivant ~ R. Profits et pertes; on a creditc $92,000 de profit 
qu 'on a montrc dans 1 'etat des profits et et OIl I 'a porte comme placement 
en actions de la Keeley Mine. 

'Q. Le suivant ~ R. Le suivant est Ie compte des depenses. On a fait Ie 
compte des entrees temporaires, on y a entre et enleve des item et ce $25,000 est 
un resnltat de ces rnaneges. L'item suivant est $107,500, compte special, qui 
provient de la transaction de Tevis avec la Continental Securities dont nous 
avons parle. L'aU'tre item est $45,000 d'interet. 

Q. L'item suivant, $15,000, est un achat d 'actions de la Keeley Mine, de 
Crompton et de Whitney. Crompton a remboursc, depuis la faillite de la banque, 
les $10,000 qui lui avaient ete payes, mais Whitney. ne 1 'a pas fait. 

Q. Whitney est de New-York1 R. Gerant d'un theatre de New-York. 
I..'autre item est un paiement de la succursale de Toronto, 3 aout 1910, $5,000; 
<:ela fait un total de $535,000 portes au compte des actions et obligations de la 

l\Iine. 
Q. En somme, les charges legitimes de la Keeley lVIine, sont de $505,000, 

puis l'intereU R. C'est lil un compte d'avances. 
Q. Ce sont des avances legitimes parce qu' elIes sont allees a la compagnie 

et ont ete depensees dans Ia mine ~ R. Oui. 
Q. $118,000 d 'interet ~ R. Oui. 
Q. A part ces deux item, y en a-t-il d 'antres qui sont l{~gitimes il porter 

it ce compte? R. I.Ja-dessus, je difiere avec lVI. Travers. 11 dit qu'il etait appuye 
tul faisant cela; je ne reconnais pas ceUe manierc de charger ces profits et de 
prendre soin de ces pertes. 

Q. QneUe Mait cette maniere? . R. Si la banque faisait une perte on 
voulait 1ll0ntrer un profit, ene portait Ie montant comme placement en actions 
de la ilEne. Pour montrer un profit de $92,000 dans ses comptes, elle 
cl'editait un profit de $92,000 et montrait une depense de $92,000 en actions de 
eette Cie. 

Q. :.\Ie pensait-il pas que la mine valait beaucoup d 'argent et pouvait subir 
toutes ees pertes tandis que d'apres vous il n'etait pas jnste de porter ees 
pertes a la mine sans qn 'cUe les ait faites ~ R. C 'est un risque qu'il a courn 
et il a perdu. . 

"J1. LE COMl>IISS.\lRE: J e suppose qu'il avait du attendre de realiscr les 
profits pour les porter au compte de profits e1- pertes 1 R. S'il avait realise ces 
profits je ne c1'ois pas que quelqu'un ail. critiqu(~ sa fa<;on de proceder, mais il 
antieipait. 

1\1. HODGIXS: La Keeley Mine semble etre responsahle des $505,000 e: peut
etre de l'illteret porte ~ R. D'une grande partie de l'interet. 

Q. )Iais les autres item proviennent de diverses transactions et n'ont ete 
ramas"es dans Ie compte de la Keeley Mine que parce qn'on pensait qu'en defi
nitive ee compte ferait un profit suffisant .pour annuler tont reIa ~ R. C 'est 
l'idee. 

)1. LE CmIMISSAIRE: C 'est traite com me un placement en actions de la 
'JIine jus(ju 'ft un montant equivalent? R. Exaetement. 

Actions et Obligations? R. On 1 'appelle compte des actions et obli
gations, mais c 'est Ie compte des actions. 

::'II. HODGINS: Aucnne obligation n 'a etc emise a part cenes qu'a eues la 
Cie Trust and Guarantee? R. Les ohligations 6taient en garantie de In dette 
de la hanrlue; elIes etaient donnees contre des a,'ances, les actions servaient a 
refaire ees pertes. 

(). On pourrait aussi hien avoir porte C('S item fHlditionl1l'ls n ,Jolm Smith 
Oil a Tom Brown si on avait pense qu'il verscrait cet argent a la banque ~ R. 
:VI. Tl'l.'Yers (lit qn'il avait ees actions et qu'il chargcait eela h\-dessus. 
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Q. Je ne pense pas qu'il serait juste de pretendre que la banque avait mis 
tout cet dans la Keeley }\fine; elle Ie perdit de diverses fa<;o11s et alors 
Ie mit dans ces comptes, jusqu'it ce que Ia Keeley :Mine puisse y fairc ]lOnneur. 
Alors cUe aurait pris les profits de la Keeley Mine pour se dedommagcr, 11 'est-ce 
pas 7 R. La banque prevoyait un profit sur ces actions; elle ne l'a pas fait 
et donc-

Q. Les premiers mOlltants portes It ce compte n'avaient rien [\ fail'e avec 
la Keeley Mine R. Xon. 

M. LE COMMISSAIRE: Supposons qu'il aurait traite cc stock comIllC une 
\'aleur d 'un demi-million et aurait credite cela a ses profits, aurait-ce ete la me
me chose ~ R. Oui, a la fin, ,parce qu'il aurait pu bifrer les actions nne f01S 
les profits realises. . 

J~a Commission, a 4 p.m., s 'ajourne a 11 a.m. Ie lendemaill. 

Toronto, 29 mai 1912. 

l.1a Commission reprend Ie travail a 11 a.111. it Ia Salle Osgoode . 

. GEOPPREY TEIGNMOUTH CLARKSON, suite de l'interrogatoil'e-

1\1. HODGINS: V OUS discutiez la transaction Devean et Menzie, llier et vous 
v,vez prepare un petit rapport it ce propos 1 R. Oui, je voulais expliqucr (lela 
a fond. Je vous ai donne un memoire. Si vous regardez page 39 du rapport 
(Piece 63), vous verrez des garanties en main, $20,027, et en ajoutant Ie total des 
actions Ie total de $291,310 est Ie capital paye Ie 26 novembre lors de l'organi
sation. Cela signifie que Ie stock de Devean etait indique comme paye a meme 
] 'argent emprunte par Travers de la Cie Trust and Guarantee; en d 'autres 
termes, il a affecte $20,000 de cet argent it payer Ie stock de Devean. 

Q. Voulez-vous dire qu'il lui a donne les actions de la Dominion Perma
nent? R. .T e veux dire qu'il a emprunte $20,000 de la Cie Trust and Gua
rantee et l'a entre comme au comptant re<;u en paiement des actions de Devean. 

,}L Uj COMMJSSAlRE: II a donne a la Cie Trusts, cornmc garantie de cela, les 
actions de la Canadian Savings qu'il avait eues de Devean ~ R. Oni. En mars 
1912, qnand il remboursa Ie pret de la Trusts Co., cela equivalait au retour de 
cet argent qui etait probablement detenu par la banque en paiement de ce stock, 
mais au lieu de porter cela au compte des actions, il Ie porta au compte d 'or
ganisation, alors il avait Ie stock pour de bon, mais Ies actions de Deyean ne 
[<ont pas payees. II credite ces $20,000 au eompte d 'organisation pour contrE'balan-
0er Ie paiement de $25,344.80 It Ia Trust Co. 

M. LE COMMISSAIRE: On est Ia difference entre ces deux montants R. 
II y a $2,380 de Laidlaw et $1,400 de boni et d'interet pour la balance. II a 
credit Ie compte d'organisation de ces $20,000 d'actions de Devean jusqu'au 
temps de la transaction de Menzie. Menzie avait donne son billet pour $40,000, 
qui fut escompte a la banque de Toronto; il divisa cela: $20,000 pour remplacer 
Ies obligations de Devean et $20,000 qu'il ajouta au compte de capital. 

1\1. HODGINS: Pourquoi faisait-il cela? R. J e ne sais. II etait il'regulier 
(le Ie mettre dans Ie (lompte d 'organisation mais cela ne faisait qu 'une difference 
c1e $5,344; $2,300 etait Ie montant de Laidlaw, la balance 6tait constituee par les 
jnt6r~ts et les honis. 

):1. LE OmvD1JSSAfRE: S'i1 avait enleve cela (lu compte de capital et reduit 
ce comptr, il allrait nui a la circulation ~ R. II] 'anrait reduite. 
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Q. C'etait pour cela? R. l\Iais s'il avait fait cela il n'y aurait pas eu de 
l'aison pour ne pas rembourser tout de suite les $20,000. I;e droit de circulation 
aurait ete diminue de $5,344. 

Q. Seulement? R. Oui, seulement. 
PIECE 66: Memoire re transaction Menzie et Devean. 
M. HODGINS: Il y avait une transaction it Syracuse, N a propos de 

J 'achat projete du controle de la :Vlutual Life Insurance Association? R. Oui. 
Q. Cette transaction a manque Y R. Oui. 
Q. Qu 'y a. perdu la banque? R. $15,000. 
Q. Rien que cela? R. Je ne puis afflrmer autre chose. 
Q. Comment la pe1'te a-t-el1o ete causee ~ R. La donne 

hn re<;u de depot pour $]50,000, 1'e<;u non negociable ; il a et les 
p1'oduits de la vente ont He divises entre un certain nombre de parmi 
lesquelles John Tevis. I;e Depa1'tement des Assurances de a arrete la 
transaction et a fait rembourser I 'argent moins $15,000 quc Tevis a ens. La 
banque avait prete $15,000 a Tevis sur des actions de mines main tenant sans 
valeur et avait depose a une banque de Syracuse deux re(,}us de depot s'elevant 
a $15,000 qui ont ensuite ete payes. 

Q. V ous rappelez-vous sur quel stock de mine Us ont prete? R. Sur celui 
de la Big Vein Copper CO. 

Q. Ce stock est-il Sal1s valeur maintenant? R. Mes me 
portent a Ie croire. 

Q. C'est la transaction qui est detaillee dans Ie memoire presente an 
vernement comme je Ie comprends; il y a beau coup de corresponClance la 
part dn surintendant Hotchkiss et de M. Charles Hughes avec Ie ministere des 
Finances, cela est la meme transaction, n 'est-ce pas? R. Oui, c 'est la meme 
transaction. 

Q. Elle s'ouvre avec une lettrc datec OU 11 janvier 1910, de )L IV. H. 
Hotchkiss, surintendant des assurances au ministere des Finances, d ?II. C. 
Hughes a He envoye ,par la division des Assurances et tout ceci est detaine dans 
Ie memoire imp rime, et il en est sorti plusieurs ramifications, mais Ie result at net 
pour Ja banque, comme vowll'avez t1'ouve, a ete ces $15,0001 R. rne de 
$15,000 dollars. 

Q. On a dit qne Travers a emporte la circulation avec lui a, 
memoire a-t-il ete retrouve? R. Le temoignage donne a ete a 
$150,000 ont etc portes lit et retournes. 

Q. Quand vons parlez d 'evidence, voulez-vous dire Ie temoignagc; pris par 
la division de l'assurallce dans l'Etat du New-York ~ R. Oni, je crois qu'il y 
ll, nne copie de ce temoignage dans un de ces livres et les qui 
111 'ont ete donnes par M. Travers et M. Fitzgibbon. 

Q. Cela a ete retourne; ne trouvez-vous pas cette perte dans la circula
tion? R. Non. 

Q. Ce qui indiquerait qn'il y a au faux la-dedans 7 R. Kon. 
Q. Quand ce pret a-t-il ete fait it Tevis, la correspondance C0111mence en 

janvier 1910? R. Il va me faUoir Ie registre des parts sur clemande. 
M. LE COMMISSAIRE: Cela est-il cle qnelque importance? 
lV1. HODGINS: Je ne Ie crois pas? R. Je pOlll'1'ai VOllS dire cela qnand 

j 'anrai consult€!' Ie registre cles parts sur <1emancle. 
Cl Il n 'y a rien autre chose qui exige des explications, au ~ujet dr ceUe 

transactions? R. Je ne pense pas, M. Hodgins, c'est Ie resnltat nltime H 1a 
ban que ; ce pret it demande aurait etc fait it Ia fin des negociation l1 rc 

Q. Tevis parait-il dans nne autre transaction? R. Dans 1 'aellat drs 
:;:115,000 d 'actions. 
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Q. Ces deux transactions seulement? R. Oui. Sans doute il a ete mele 
a vee les Knabcs de N ew-York et de Baltimore dans une transaction et il y a rap
port general entre la banqlle et ce groupe. 

Q. Les Knabe sont-ils responsables de quelque faI,Jon? R. Oui. 11s doi-
vent a la banque de $80,000 a $90,000. 

Q. CommenH R. I;a banque leur avaitprete de I 'argent. 
Q. Sur quai f R. Sur leurs obligations directes et quelques billets d'uu 

homme dl! nom de Barnsdale, de Pittsburg et de la compagnie Manhattan 
Securities, de Kew-York. On pretend anssi que les actions de Tevis a la banque 
appartenaient aux Knabes. 

Q. 80nt-ce les fabricants de piano ~ R. Oui. 
Q. Membres de la A. Piano Co.1 R. Ils en etaient les promoteurs. 
Q. Quelle etait la transaction que fit cette banque avec ces gens des Etats

rnis qui aboutit a la perte de 80,000 on 90,000 dollars? R. On m'a dit qu'ils 
Ctaient regardes comme des gens responsables, qn'ils desiraient acheter Ie con
trole de la Federal Life de Hamilton; ils se sont presentes a la banqne qui leur 
a fait deux prets s'elevant it $100,000, et leur a donne des re~us de depots pour 
divers ll10ntants que la banque doit payer plus tard. 

Q. Je trouve une lettre et les lettres de M. Hunter, it Ia banque, disant qu'il 
etait illegal de donner des re<;us de depots dans ce but, cela se yoit parmi YOS 
papiers. TrOllyeZ-YOus de,:; (Ollies de re<;us de depots? R. En fan:nr des 
Itnabes? 

Q. Oui 1 R. Oui. Je ne comprends pas cela. Des prets ont ete faits par 
Ia banque aux Knabes. 

1\1. LE Co~nnSSAIRE: V ous ne comprenez pas comment cela pourrait etre 
1!Ura.virp.d R. Non, c 'etait lit une transaction ordinaire de banque; ils ont 
fait Ie pret et ils ant emis Ie re<;u de depot suivant les resultats. 

Q. n a pu s'imaginer qu'ils achetaient la Federal Life ~ R. ,Te crois 
(lne cela en a plus l'air, car les re\}us de depot ont ete emis pour l'achat d'actions 
de la Federal Life. 

M. HODGINS: QueUe garantie les Knabes ont-its donne pour ce pret ~ R. 
::YIps instructions etaient, quand j 'allai pour la premiere fois a la ban que, que la 
hanque etait snpposee avoir nne option sur certaines actions de la Federal Life. 
En realite, on s 'aper<;ut que eette option n 'eta1t pas dctenue par la ban flue, 
mais par une autre personne iei qui ayait avanee de 1 'argent aux Knabes. Par 
conseqnent, la seule garantie que la banque possedait etait leur propre responsa
bilite personnelle et la responsabilite de Barnsdale, de Pittsburg, qui, je crois, 
:wait depense quelque chose comme $25,000, et Ia Manhattan Securities, de New 
York, qui avait depense a peu pres la meme somme. La Manhattan Securities 
Co. ne vant rien, et nous n 'avons pn l'ecueillir que deux ou trois mille dollars. 
,Ie c1'oi8 que nons avons retire de Barnsdale environ huit on nenf mille dollars 
pt nons ayons nne action pendante contre lui a Pittsburg. 

}I. LE CO~IMISSAIRE: Esperez-yous en retirer quelque chose ~ R. Je Ie 
e1'ois, mais pas avant un an au un an et demi; les roles sont la-bas tres charges, 
et il fauc1ra un an et demi avant que la cause puisse etre entendue. :.Jons avons 
intente l'action il y a un an, contre Ies Knabes, l'action a ete intentee it Balti
more. 

Q. Cela ne yaut pas grand 'chose 1 R. J'ai refuse d 'accepter nne offre de 
$10,000 en reglement de leurs obligations. 

Q. Qu'ohtenait Ia banrlue ponr eela: c'efait la nne assez grosse affaire; 
devait·elle receyoir sirnplement 1 'interet on nne prime considerable 1 R. K011, 
seulelllPut l'interet ; mais je suppose qne ee qu 'eHe esperait, en aid ant ces gens-Ia 
a aeheter eette compagnie, e'etait d'obtenir pIns tard sa recompense par des 
depOts de s(n,mes rOl1siMrables. 
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M. HODGINS: Elle esperait qu 'en achetant la }1'ederal Life, dont les revenus 
provenant des primes sont considerables, tout cela leur passerait par les mains 'I 
Elle esperait obtenir de gros depots. 

Q. C 'etait lit une tres belle affaire ~ R. C 'est nne compagnie de pre-
miere classe. 

Q. Quel etait l'objet de l'effort pour obtenir Ie controle de la Peoples' 
Co. ~ R. J e crois que l' objet etait Ie meme; dans tous les cas, voici COlllment 
j 'explique la chose: ce reQu de depOt de $150,000 devait etre em is pour l'achat 
d 'un interet controlant dans la Peoples' Life, laquelle compagnie aeheterait en
suite $150,000 du capital-actions de la Banque et donnerait Ie reQu de depot en 
paiement. Cela aurait signifie en somme que la banque aurait vendu $150,000 de 
son propre capital-actions, en 1 'ayant place dans la Peoples' Life. 

Q. Combien valaient les actions de la Peoples' Life ~ R. J e 1 'ignore, 
je n 'ai pas suivi la chose plus loin. 

Q. Vous ignorez si c'est une compagnie responsablc? R. Je 1 'ignore ; 
M. Travers pourra vous en dire plus long que moi bl-dessus. 

Q. L'idee etait-elle d 'amener cette compagnie ici ou de faire des operations 
dans l'Etat de New-York~ Cette compagnie est une corporation de l'Etat de 
New-York ~ R. Oui, c 'est une corporation New-York-Syracuse; j'ignore quelle 
idee on pouvait avoir. Je suppose que 1 'intention etait d'obtenir $150,000 .du capi
tal-actions de la Farmers Bank. 

Q. Au pair ~ R. Il y a quelque chose a ce sujet dans Ie dossier, mais je 
n' ai pas suivi les details. 

M. HODGINS: Vous avez la deposition reQue par Ie departement d'Etat. 
J e crois avoir cela ici? R. Oui, je suppose que c 'est une copie de la deposition 
faite par M. Travers devant Ie departement d'Etat. 

Q. Y en a-t-il d 'autres ~ R. Oui. 
Q. Il y a eu une enquete a ce sujet ~ R. Oui. 
Q. Voici une lettre de l\I. Hunter du 30 juin 1909 a ~I. Travers, au snjet 

de la Federal Life. En cette affaire, j 'ai etudie avec soin la proposition faite au 
110m de M. Knabe pour que la banque l'aide et aide nussi ses associes ii acheter 
le controle de la Federal I;ife pour la somme de $334,000, en faisant une avance 
11 M. Knabe soit en argent ou par depot "reQus de la banque all ant (le $200 a 
$300,000. Un reQu de depot de banque cectifie que Ie porteur a des fonds jusqu 'h 
concurrence du montant enonce dans Ie re<:;u h son credit et In banque est respon
I';able vis-a-vis de ce porteur apres un certain intervalle d 'avis. Si la banque aehe
tait des valeurs ou pretait de l'argent sur des valeurs, il me semble qu'elle pour
mit legitimement emettre des reQus de depot ponr Ie montant de 1 'achat ou Ie 
montant du pret; mais quand l'objet du reQu de depOt est d'aider une tierce 
partie a emprunter d'une autre institution, selon moi, l'emission c1u requ de 
depot par la banque serait une grave violation de la loi. On emet aussi 1 'avis que 
la banque pourrait emprunter a New-York les fonds necessaires pour faire les 
avances a M. Knabe. Ainsi que la chose vous a ete expliquee dans notre entretien 
en presence de M. Knabe, une telle maniere de proceder serait selon moi illegale. 
J e suppose que M. Knabe, qui est 1 'un des principaux actionnaires de la banque, 
a droit a la plus grande consideration, mais en demandant a la banque d' entre
prendre une affaire de cette importance sur la foi de la garantie proposee, il me 
Remble que c 'est la absolument depasser la mesure." 

Votre bien devoue, 

W. II. IIUNTER. 
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"P.S.-La proposition que la Banque prete a 1L Knabe quelques-unes des 
valeurs de la ban que pour l'aider it mener cette affaire it bonne fin ne saurait 
naturellement etre consideree. 

W. II. II. 

Q. En s 'en rapportant aux registres, ce qui a ete fait fut 1 'emission d 'un 
l'equ de depot, n'est-ce pasf R. Le pret de $100,000 ou environ consenti it 
Knabe et l'emission d'un reQu de depot, apparemment comme resultat de ce 
pret. 

"1\1. LE COl\DHSSAIRE; Au lieu de lui avoir verse 1 'argent? R. Ils ont 
donne les requs de depot. Cela ne m'a pas semble comme etant irregulier. 

M. IIODGISS; ::VI. Hunter est-il bien fonde it dire que M. Knabe est 1 'un 
des principaux actionnaires de la banque? R. On m'informe que Ie stock 
Tevis est en realite detenu par lui en fideicommis pour Knabe, je n 'en ai pas 
vu cependant la preuve. 

M. LE COMMISSAIRE; Quelles raisons pouvait donc avoir ce Knabe d 'aban
donner Ie commerce de piano pour se faire speculateur ou promoteur? R. Je 
crois que lni et son frere ont herite de deux ou trois millions it la mort de lenr 
pere, et gu'il a perdu en speculations jusqu'au point de devenir insolvable. 

Q. C' Hait la 1 'une des speculations? R. Oni, il a probablement entre-
pris diverses autres choses comme celle-Ia. J e sais qu'il faisait partie d 'une com
pagnie de garantie de Baltimore qui a subi une faillite desastreuse et j 'ai quelque 
part un rapport detaille de tout cela. 

}1. HODGINS: En ce qui'Mneerne les depots de circulation de la Trusts and 
Guaralltee Co., vous awz examine tout cela en detail ~ R. Oui. 

(~. Pour ainsi dire jonr par jonr, depuis Ie commencement des operations ~ 
R. Oui. 

Q. Peut-etre avez-vous un resume de la chose qui pourrait no us faire C0111-

prendre la situation? R. J'ai ici un etat donnant les balances de chaque jour. 
}I. LEl CO:\BnSSAIRE: Est-ee que cela differe du reI eve qui a ete fait qu'ils 

ont depose c1'abord $1,000 par jour? R. Cela n'en differe pas. 
M. LE CO::VIMTSSAIRE: A quoi eela sert-il ~ 
}[ HODGINS: J'aecepte cela, e 'est precisement ee dont temoignent les livres. 

,raimerais avoir Popinion de lVI. Clarkson sur Ie resultat de cela au point de vue 
de la perte pour la banque? R. Je considere cela comme nne transaction 
temeraire. 

M. LE CmBlISs.\IRE: J'aimerais que 1\1. Clarkson nous donne ses raisons, 
paree qne je ne vois pas les ehoses ainsi? R. Je vais vous donner un exemple. 
Je vais vons (lit.er une date oil il y a une balance en faveur de la Trusts Co., jus
qu'it concurrence de $11,000. 

Q. Ell prenant les deux comptes? R. Oui, la banque avait it cette date 
en depot a la Trust Co. $170,000 sur lesquels eUe ne retirait aucun interet; sur 
cr. mont ant $25,000 avaient ete it l'origine pretes a la Trusts Co. a 75% avant 
d 'avoil' ete portes au compte de la circulation ou il n'y avait aucun interet. Cela 
laissait $145,000 provenant de Ia circulation. }L Travers a declare ici 1 'autre 
jour que sur Ie depot de c-irculation Ie montallt provenant de temps it autr3 serait 
d 'environ $25,000 non rachetes; je crois que cela est assez exact. En deduisant 
eela, il s'ensuivrait que la banque amah rachete $170,000 de cette circulation; 
ainsi done, pour son depot de $170,000 a la Trusts Co. la banque avait donne du 
nmneraire et de 1'or pour les $25,000 pretes a 1 'origine a Ia Trusts Co. pour 
l<?s $120,000 rachetes, circulation qui avait ete acquittee par Ia Clearing House, 
r 'cst-a.-dire que $145,000 sur ce depot de $170,000 etait reellement en numeraire 
et or qne la Banqne aurait pu porter a la Banque de Montreal 011 Ii toute autre 
hanque d. deposer a 3% et obtenir an tanx de ~4,200 par annee et ainsi de suite. 
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1\1. LE COl\DlISSAIRE: Je ne saisis pas bien cela. R. Le depot, it cette date, 
Ctait $110,000; les $25,000 etaient un pret consenti a l'origine des Ie commence
ment du compte. 

Q. Laissez cela de eote pour Ie moment? R. Ccla donne $145,000 pro
venant de la circulation. Cette circnlation etait ereee par Ia '1'rust Co. et revenait 
ilIa Ballque tout Ie ten1,pS, et la ballque la recevait en numeraire ou en or par la 
chambre de compensation. 

lH. HODGIXS: La question est de sa voir comment cela se faisaiH R. Cela 
provenait des depots des antres clients, la chose est bien simple. 

Q. Ce depot de $170,000 dont vous parlez representait en chiffres ronds 
$1,000 pal' jour ~ R. Exactement. 

Q. Ce depOt s 'etait eleve a cela ~ R. Oui. 
Q. Tout Ie temps Ie Trust and Guarantee Co. versa it l'argent et cela lui 

revenait? R. Oui. 
Q. :\Iais quand cela revenait a la banque, lVI. Travers declare qu'on en fai

sait un nouvcau depot? R. ns rachetaient cette circulation par la chambre 
de compensation. 

Q. .ravais compris qn'il voulait dire que Ie decouvert ne depassait jamais 
$25,000 ot que cela etait tout Ie tcmps en circulation, bien que s'aecumulant dans 
les livres? R. Oui, mais illeur fallait payer $145,000 de circulation. 

Q. }Iais ce qu'a expose :rvr. Travers, c'est que ce n'etait pas 1a une circu
lation differente, que c 'etaient pour ainsi dire $25,000 deposes de nouveau de 
semaine en semaine ou de mois en mois ~ R. ~on, ce que j 'avais eompris de 
:rvr. Trayers ct ce qui etait bien Ie eas, e 'est que sur les depots-circulation a la 
'rrust Co. il avait $2:3,000 cn cirenlation avec Ie publie et que Ie reste venait par 
la chambre compensation et etait rachete par la Banque. 

Q. POUl'(lUoi llites-Volls qu'il en est aiusi; est-ce 18. ce qu ediseut les 
livres'! R. X on, il n 'y a pas a se fier aux livres; je parle d 'apres 1 'experience 
generale que nous avons de la cireulation. 

Q. :\" 'anrait-il pas Me possible que ce compte aurait ete cree si M. Travers 
est bien fonde dans son hypotheque qu 'environ $25,000 etaient en eirculation de 
temps a autre, d 'abOI'd de la banque a la Trust Co. et puis du public et revenant 
par la ehambre de compensation a Ia bauqne puis ensuite deposee it la Trust Co. ~ 
R. Tout eela est fort bien, mais vous devez vous rappeler que ehaque fois que 1 'ar
gent venait flu public par la hanque celle-ci etait tenne pour eela de verser de I 'or 
au publie; e' est pourquoi .ie dis que sur ce depot de $145,000 et en n' al.louant 
qn'une eirenlatioll de $25,000 en numeraire-et eel a est a peu pres exact, car 
il y a environ 25 jours par mois-il s'ensuivait toujours que la banque avah 
verse en or au publie $120,000 en retour pour sa circulation suivant que (,eHe-ci 
rentrait de temp's a autre a la banque; ce que je dis c 'est que ces $120,000 en 
or que la banque avait payes au public pour les billets qu 'elIe raehetait et qu 'e11e 
deposait de nouveau a la 'rrnst Co. auraient pH etre portes a tonte autre banque 
et deposes it 3%. 

M. LE CmLMISSAIRE: Ou preter aux clients a six 011 sept ~ R. ~on, il ne 
nerait pas juste d 'aller anssi loin que cela, parce que la banque Mait obligee de 
ganter nne reserve, et il fallait que eette reserve ff1t chez quelque depositaire 
ou l'on pouvait obteuir dn numeraire. 

:'1. HODGINS: Prenez-vous en consideration que chaque fois qu'ils depo
salpnt de Eonvean ees $25,000, ils retiraicnt de la Trusts Co. du numeraire on 
nn cheqne sur la Danque de Montreal pour produire du numeraire? R. Non, 
1\1. Hoc1/l,'ins, on n'a rien prelevc sur ee compte, sanf par voie de reduction de 
halance'; egalement jusqu'ell 1910, aJors qne les balances de 18 ehambre de com
pensation com.mencerent it litre an dehit (le Ia banque. 
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Q. C 'est Iii ce que je voulais savoir de M. Stockdalc 1 'autre jour. Cc comptc 
est commence quand-si je me rappelle bien, on n 'en a rien retire la premiere 
annee? R. Ce compte a Cite ouvert Ie 2 janvier 1909 par un t1'ans£o1't dn 
compte de depot du p1'et de $25,000 fait par la banque a la Trust CO. 

Q. Combien de temps en a-t-il He ainsi, c'est-a.-dire sans den retirer de la 
'l'rusts Co. et sans produire du numeraire 1 R Sans produire du numeraire 1 

Q. Oui, ils ont tous deux decrit l'operation comme etant d'une part un de
pot et d 'autre part un retrait par cheque qui produisait Ie cheque de la Trusts 
Co. sur la Banque de Montrea1, et alors ils se procuraient Ie numeraire. Le releve 
de la Trusts Co. indique que Ie premier depot a ete fait Ie 12 janvier 1909? R 
Le premier depot de circulation 1 

Q. Oui 1 R. Cela est exact. 
Q. Et Ie premier retrait Ie 30 aoiit 19091 R Non, cela n'est pas; c'est~ 

h-dire qu'il y avait reduction egale, la banque reduisant son compte $100,000 
contre la Trusts Co. ct cclle-ci reduisant son depot de $100,000 dans la hanque. 

Q. Ce cheque flU 30 aoiit a ete porte en compte pour $100,000. Cela vent-il 
dire qu'ils ont envoye un cheque et qu'ils ont obtenu $100,000 en nnmeraire 1 
R. Non, c'est une contre-entree. 

Q. II y a ensuite, la 30 septembre, $50,000 ~ R C 'est une contre-e11tree. 
Q. Ensuite, Ie 31 decembre, $50,000 1 R C 'est une contre-el1tree. 
Q. Cela signifie qu 'en 1909, iis n' ont pas retire de monnaie legale de la 

Trust Co., si je comprends bien Ie compte? R Pas que mon enquete ne me 
fasse voir. 

Q. Alors, s'ii en cst ainsi, eombien de circulation ont-ils pu effedner it 
venir an 31 deccmbre 1909 Y R Environ $324,000 en tout. 

Q. Est-ce lit Ie total du compte a cette date'! R Non, Ie total dn eompte 
Mait de $124,000, mais il y avait en trois contre-entrees jusqu'a concurrence 
de $200,000. 

Q. Durant cette annee-la, 1909, ont-ils eu des balances consiclerahl1's et a. 
peu pres egales de temps a autres? 

:M. LE CmunSS_\1nE: N 'avol1s-nous pas tout cela '! 
1\1. HODGINS: Ce eompte n 'a jamais ete inscrit. Y ous vous rappelez, j 'ai i11-

terroge M. Stockdale a ce sujet, et 'j 'ai ohtenn de lui les retraits, mais nOll pas 
les details des depots, et je ne erois pas que cela soit necessaire sauf de donner 
les dates ¥ R. Ce compte etait inscrit de diverses fa~ons. 

Q. Prenez Ie 31 decemhre 1909 1 R. Le 31 decembre 1909, Ie reliquat 
de compte au credit de la 'l'rnsts Co. etait de $32,000. 

Q. C 'est-a-dire la difference entre les deux? R. Oui, entrc les deux. 
Q. Donnez-moi le total des depOts, sans en faire la sonstraetiol1 ? R. La 

banquc avait it la Trust Co. $124,000, et la Trust Co. avait a la hanqne $1:35,000. 
Q. Durant 1 'annee, pouvez-vous dire si la Trust Co. retirait sur la balance 

llu'elle avait la, independammellt de 1 'etat du compte depot 7 R. Oui. 
Q. Et cela a continue en 1910? R. Oui. 
Q. V ous feriez peut-etre bien de considerer Ie premier retrait? R. Le 

14 janvier, il y avait la $20,000; c 'etait cn realite un retrait. 
Q. Et il parait en etre ainsi ensuite, a moins que Ie 11 fevrier De filt une 

con tre-en kee. 
(~. M. Stockdale a <.lit que cette partie du depot avec 1a banquc qui repre

sentait la sueccssion Hamilton, rtait un compte de liquidation et qne l'interet 
flllait it la liquidation et non pas a eux-memes personnr11cment? R. Je suppose 
qne cela est exact. 
- Q. En mettant 1ps denx comptes cOte it cote et en payant l'interet ll'une 

part, quel tanx s'ensuivra1t-il sur la difference entre ce que l'un devait·-
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1\1. LE COlVLMISSAIRE: Nous pouvons cal euler tout cela; il est inutile de trop 
charger Ie dossier; nous savons ce qui etait paye, 3%%, n'est-ce pas, d 'un cote, 
et rien de 1 'autre 'I R. Quatre pour cent sur leur propre balance caisse d 'epar
gne ct trois sur Ie compte des cheques. 

M. HODGINS: Nous n 'avons aucune base pour etahlir les calculs? R. 
Voulez-vous dire sur la balance definitive 1 

Q. Oui 1 R. CeIa va de 404 it 100%. 
Q. Si M. Stockdale a raison, ce sur la succession Hamilton n 'a pas it 

a11er du tout it eux, et la 'l'rust Co. n'en beneficie pas a ce point? R. Non. 
Q. Mais Ia banque se trouvait payer a ce taux 1 R. La banque payait 

i~ ce taux. 
Q. IVI. Travers declare que ce depot de circulation, joint au fait qu'il etait 

paye par la Trust Co., etait un avantage pour la banque? R. J e differe d 'avis 
la-dessus avec lui. L'emission de circulation par une banque est certainement un 
avantage; mais si e 'etait sans interet ou sans frais, je ne vois pas du tout on se 
trouverait l'avantage. Considerons qu'il s'agisse de vous-meme, de 1\1. Travers 
et de moi-meme ; ce scrait absolument comme si, devant de l'argent it Travers, 
je venais vous demander de me votre billet et que vous Ie feriez, et que 
je vous cr€diterais dans mes livres comme mon creancier pour $1,000 et que je 
YOUS donnerais un billet a l'ordre Travers. Lorsque Travers vient ensuite vous 
demander la monnaie legale de son billet, ou est Ie benefice que vous allez retirer 
de tout cela 1 C 'est exactement ce qui est arrive. Cette affaire presentait cet 
,wantage qu'il a pu aner Ii pour se procurer les fonds dont il avait besoiu, mais 
il aurait pu tout aussi bien alIer dans une autre banque et les avoir. C 'est 1& mon 
avis, et je puis differer d'opinion avec M. Travers, mais je suis fortement de 
cet avis-lao 

Q. Je crois que probablelllent M. Travers et vous-meme etes du meme avis' 
Y avait-il quelclue avautagc en Hl09 a avoir cctte circulation deposee a la Trust 
Co., independamment de son emission, afin de leur permettre de montrer que la 
Trust Co. leur devait ce montant? R. Ce montant figllrait dans les rapports 
au gOllvernemnt comme reserve; cela figurait sous Ie titre "autres deties acti
ves", mais en realite il etait compris que c' etait une reserve. 

Q. II y avait Ia un avant age au point de vue du banquier ~ R. II y a 
toujonrs avantage it pouvoir montrer qu'on peut au hesoin avoir imll1ediatement 
recours a une reserve. 

Q. J e croia que nons en SOll1mes arrives au point qu' en adll1ettant qu'iI en 
soit ainsi, I 'avantage serait obtenu entierement par Ie depot avec la Trust Co., 
et que 1 'emission de circulation constituc aucun avantage parce que Ie retour 
s'en faisait immediatement et qll'il fallait y void R Le retour s'en faisait.; 
en moyenne, je crois qu'on calcule environ cinq semaines. 

Q. C 'est ce qu 'a dit Travers? R. La circulation est une affaire de cinq 
semaines. Je comprendrais la chose, si on avait mis cela a interet, mais Ie fait de 
preteI' de I' argent sans interet annulait Ie benefice. 

lVI. HODGINS: En somme, pourquoi pensez-vous qu'on ait adopte cette 
fa()on de proceded R. Je n 'en sais den; je ne puis que vous donner mon 
opinion. La Trust Co. a fait de forts depots a la banque, et il est possible qu'eHe 
liit agit ainsi parce qu'elle avait des depots considerables de la banque et qu'elle 
y voyait un profit; elle retirait. la-desRus un benefice considerable quand on lui 
donnait a,insi , pour ainsi dire, les moyens de faire ees depots; c'eat ainsi que je 
yois la ehose, et j 'ai declare a mon avocat que je me considerais avail' droit il. 
recevoir de la Trust Co. l'interet sur ce compte; mais ce serait une autre chose 
de savoir si .i 'y ai droit legal. 

Q. Afin d 'pn finir avec la Trust amI Guarantee, vous ave;r, paye tonte leur 
reclamation? R Senlement sous certaines reserves c 'est-a-dire sans prejudice 

(4857-:-28) 
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de nos droits, et ils ont produit certaines valeurs qui sont deposees a Ia Banque 
de Montreal. 

Q. V ous avez paye toute leur reelamation, te11e que constatee a Ia datc dc 
III faillite avec I 'entcnte qu'il n 'y aurait pas prejudiee de vos droits 'I R. 
Non, il ne devait y avoir aueun prejudice. 

lVI. LE COMMISSAIRE: Etant donne qu'il y avait toujours $25,000 en cir
culation, assurement c 'etait la un benefice pour la banque; ils avaient alors 
cela qui ne payait aucun interet? R. Mais Ia baucllle n' en retirait rien. 

Q. N 'y avait-il pas avantage 11 avoir des billets en cireulation pour ann on
cer la banque 1 R. Au point de vue de la publicite, oui, mais pas autrement. 

Q. 11s ne payaiel1t aucun interet la-dessus, cela ne leur coutait den? R. 
Absolument rien. 

Q. Jusqu 'Il concurrence du chiffre de la circulation ~ R. Cela ne leur 
coutait rien a en venir jusqu'au moment du rachat. 

Q. En d'mItres termes, ce que vous voulez dire, en somme, et independam
ment de ces $25,000 qui etaient toujours en cireulation, ils pretaient Ia halance 
sans interet a Ia Trust Co.? R. Oui, monsieur. 

Q. C 'est III votre avis 'I R. Oui. 
Q. Je ne comprends pas hien comment vous expliquez cet interet conside

rable, 40 a 100% 1 R. Je vais vous dire comment j 'y arrive; prenons par 
exemple Ie mois de decembre 1909, Ia balance etait de $31,000 en faveu!' de Ia 
Trust Co. Cette compagnie recevait 4% sur $120,000, c'est-a-dire $4,800 par 
annee; et 3% sur $77,000, soit $2,300 par annee; eela se trouve a faire $7,100 
par aunee sur une difference finale de $31,000. 

Q. C'est lil sans doute I'un des pires exemples'/ R. Non, ce n'est pas 
Ie pire. Le voici: La hanque devait $18,000 a la Trust Co. ; la Trust Co. devait a 
Ia banque $218,000 et la banquc devait a la Trust Co $200,000; la banque devait 
1 'illteret sur $200,000 et la Trust Co. ne payait rien sur $2] 8,000, et is 1 'interet 
etait calcule Ia-dessus, il s'ensuivrait une balance considerable si vous considerez 
la halance finale. 

Q. Vans arrivez a ce chiffre en tenant compte de votre qne vous dites 
que la banqne payait sur ces depots ~ R. Oui. 

Q. VallS en arrivez exactement & ce que c'etaiU R. Vans pouvez avoir 
exacternent Ie tallx par jonr. 

M. HODGINS: Vous avez Hahli 1& avec beaucoup de soin la balance quoti
de telle sorte que vous pouviez dire exactement !?Ii tout temps queUe 

~tait la veritable "ituation ~ R. J'avais etabli tout cela pour les fins du litige 
que Ilons avions avec eux. 

Q. Je desirerais repasser quelques sujets speciaux avec vous; tout d 'ahord, 
je suppose que vous n'avez pas pu encore etablir Ie hordereau que je vans ai 
demande hied R. NOll, cela prendra quatre on cinq jour". 

Q. J e vais vans demander d 'ajouter quelqne cho"e it cette merne periode; 
en ce qni coneerne la circulation meme, vons avez Ie montant qui Mait en souf
france il. l' epoque dc la faillite? R. Oui. 

Q. Cornhien a-t-il ete emis en tout, quelle a He Ia sommc totalc utili see et 
mise en circulation ~ R. Durant 1 'existence de Ia banque? 

Q. Oui? R. Je ne puis pas me rappeler cela. 
Q. VOllS aveC Ie montant qui a ete imprime? R. IJc montant imp rime 

f> 'elevait il. $825.000. 
Q. Et Je rllOntant en main & l'epoque de Ia faillite etait $286,68G? R. Oui. 
Q. Tont ce qui a etc irnprime etait-il cn circulation, et avait-il Ii etre rachete 

sur presentation? R. Non, sur ees $825,000 en circulation, il y avait, je crois, 
$27fi.OOO an hnrel111 de Toronto. et en outre dans chacnne des succursales, il y 
aVHit lIn certain rnontant de circulation disponible anx gniehets des comptables. 
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Q. Vous leur donnez credit pour eela; je vous demande si la difference est 
toute sortie et peut revenir d 'un moment it l'autre? R lVlaintenant? 

Q. Oui'l R. A l'epoque oil cet etat a ete prepare, il y avait $405,000 
en circulation, en possession de la banque; Ii l'epoque de Ia faillite, il y avait un 
decouvert de circulation dc $538,360. 

Q. Cela se trouverait alors une premiere charge sur l'actiH R. Oui. 
Q. Et vous avez achete ces $132,000 ~ R. J'ai achete plus que cela. 

II y a environ $140,000 et j 'ai rachete a peu pres $200,000. 
Q. Vous payez de temps a autre-? R. C'est la premiere chose que je 

paie; des que j' ai un peu d' argent je Ie mets en circulation, car alors il rapporte 
interet. 

Q. Dans Ie reI eve que je vous ai demande de preparer pourriez-vous indi
quer a la fin de chaque annee Ie montant de la circulation non rentree; cela peut
il etre fait 1 R. Non, les rapports mensuels au gouvernement vous donnent la 
circulation chaque mois. 

Q. V ous n 'avez pas ces rapports mensuels ¥ R. Oui. 
Q. Le rapport mensuel de Ia fin de decembre de chaque annee indique Ie 

montant de la circulation non alors rentree ~ R. Oui. 
::\-1. LE CO::\fMISSAIRE; Pourvu que Ie rapport soit exact ~ R. Oui. 
Q. Avez-vous verifie ces rapports? R. Non, je n'ai pas verifie Ie rapport 

mensuel, mais je ne crois pas qu'il pourrait etre inexact; tout Hait en regIe 
quand je suis venu iei et il a ete verifie de temps a autre par l' Association des 
Banqniers. 

1,1. HODGINS: Vous etes a me preparer un releve du capital-actions a la 
fin de chaque annee et j 'aimerais it voir Ie montant de la circulation alors non 
rentree a la fin dc chaque annee? R. Vous devez comprendre qu 'on demande 
t la banque de faire tous les mois un rapport a 1 'Association dcs Banquiers indi
quant Ie chiffre de la circulation non rentree. IJ'Assoeiation regoit chaque mois 
tous ces rapports. . 

Q. Quand vous presenterez votrc releve, il serait bon d'avoir cela, car alors 
nous saurions qnel etait Ie mont ant du capital verse et Ie chiffre de la circulation 
non rentree? R. Cela souleve deux ou trois questions; dois- je considerer cette 
perte 'revis comme une perte a part du capital ou la deduire du capital? 

Q. Vous ferez ici ce qne bon vous semblera, pourvu que vous declariez qne 
vons avez eompris ou exclus cela. Jc erois que vous avez dit que Ie montant 
total dn capital-actions acquitte etait $552,000, et si Ie pret Tevis etait compris 
Ja-dedans cela s'elevait qu'a $532,000 Y R. Je puis vous faire un releve 
qui sera suffisamment cxact, mais je ne puis pas repondre d 'une exactitude ab
solue de temps a autre. 

Q. Tous ce que je desire, c'est un reI eve aussi approximatif que possible 
thaque an nee ~ R. J e vous aurai cela. 

M. LE COMMISSAIRE: Oil est cette circulation? R. II y a une entente 
entre les diverses banques en vertu de laquelle 1a chose reIeve de M. Henderson 
de 1a Banque de Toronto et de moi-meme comme ftdeicommissaires, ave cdepOts 
3 Ia General Trust Toronto Company. 

Q. Combien y a-t-iI? R. II y a environ $340,000, $320,000. 
Q. Une bonne partie doit assnrement se perdre et n 'etre jamais presentee 

pour rachat? R. Ce1a se pent, mais nous ne pouvons jamais savoir. 
Q. Ont-ils des billets pour Ie montant de-~ R. $320,000. 
Q. Quelle est la difference cntre cela et Ie montant non rentre? R. II y 

a encore entre $15,000 Ii $20,000 qui ne sont pas rentres: il peut en venir encore, 
on i1 est possible flU 'nne partie ne rcvienne jamais. Mais cela a He mis lit a la 
snite d'lIne entente en vertu de laquelle la banque reduirait Ie taux de l'interet 
!'llI' les billets i'!. 3 % au lieu fie 5. C' est Ii'! pourquoi la chose a He faite. 
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M. HODGINS: Le montant d6tenu par les Jiverses banque3 s' elevait a 
$820,000? R. Oui, a peu pres cela. 

Q. Y a-t-il d 'autres porteurs de billets en circulation ~ R. 11 y a pro
bablement de $15,000 it $20,000 dont je ne puis trouver trace. 

Q. Alors ce montant serait $340,0001 R. C 'est Ie montant que je J6clare 
etre main tenant en souffrance. 

Q. A la page 50 vous donnez la balance qui naturellement serait-? R. 
C 'est Ie 11 octobre, 1 'annee derniere. 

M .. LE COMMISSAIRE; Y avait-il un inspecteur pour cette banque ~ R. 
Fitzgibbon etait probablement l'inspecteur. 

Q. Inspecteur de quoi 1 R. C '6tait Ie comptable en chef et il a fait 
quelques inspections de succursales. 

Q. S'il n'y avait eu meme qu 'une inspection tres superficielle de la banque, 
est-ce que des les commencements la condition n' aurait pas ete decouverte? R. 
(;ela ne saurait hire aucun doute. 

Q. Des I 'origine c '6tait-? R. Les livres n 'eludaient ,pas Ies faits 
quand ils ont ete ouverts. 

Q. Et l'entreprise etait condamnee des son origine? R. Avant meme 
qu 'elle fut nee. 

:VI. HODGINS: Combien de temps cela vous a-t-il pris apres que vous fUtes 
devenu liquidateur pour faire la lumiere dans les livres de la banque? R. J e 
ne saurais dire au juste, mais je savais au bout d'une demi-heure que les choses 
n'etaient pas ce qu'elles devaient etre. Vous voulez dire, aller au fond des tran
sactions? 

Q. Oui? R. J e ne saurais dire; tout cela se decouvrit au fur et a mesure. 
M. HODGINS: Le premier venu ayant quelque connaissance des affaires de 

banque aurait vn tout de suite qn'il y avait quelqne chose qui n 'allait pas? R. 
Oui, tres vite. 

Q. Et a propos de l'argent qui a ete gaspille presque au debut des opera
tions? R. Oui, on aurait decouvert cela aussi tres vite. 

~L HODGINS: Quiconque aurait eu Ie droit de demander ce qu'il voulait, et 
non pas seulement se contenter de ce qu 'ilpou vait lui montrer? R. V ous 
devez comprendre, ainsi que je 1 'ai dit hier, que les livres ne contiennent que de 
simples entrees et que ccla n'indique pas grand 'chose, mais toutc personlle ayant 
une connaissance de ces sortes de comptes et qui aurait demande des details 
que, par une sorte d'instinct, on aurait juge irreguliere, aurait vite trouve queUes 
etaient les veritables conditions. 

Q. Celui qui serait aUe a la banque avec Ie rapport au gouvernement, 
disons de decembre de chaque annee, et qui aurait simplement verifie ce rapport, 
tmrait-il decouvert quelque chose? R. Cela depend jusqu 'a quel point il 
burait lite. S'il s'etait contente d'examiner les livres ceux-ci auraient coneorde 
avec les rapports, mais s'il avait pousse son examen jusqu'a s'enquerir au sujet 
de placements comme la mine Keeley ou encore au sujet du compte Sticks & 
Bonds, il aurait vu immediatement qu'il y avait quelque chose qui n 'allait pas. 

Q. Si, en d 'autres termes, il avait examine Ie compte "Autres Dettes 
Actives" ou "Dettes Actives", non enumerees sous les en-tetes precedents, et 
qu'il eut demande des details? R. Non, les Ii vres paraissent indiquer
quand vous parlez de ces dettes actives, vous voulez dire 1es $80,000 'I 

Q. Oui? R. Non, les livres paraissent indiquer que cela etait abso111ment 
la meme chosc qu 'un depot dans toute autre banque ou compagnie de Trust; mais 
1'\ 'il etait alle plus loin et qu'il ef1t examine Ie compte Stocks & Bonds et aussi 
les souches afin de voir pour queUe raison les paiements avaient ete faits, il se 
serait bien vite aperGu que ces paiements ne provenaient pas de placements reels 
fll obligations et valenrs. C 'est ainsi qu'il aurait ete mis Sllr la voie. 
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Q. VOUS voulez dire Ie fait de la non-concordancc de la souche avec 1 'en
tree ¥ R. II y aurait eu concordance pour la souche, mais 1a souche aurait 
indique que les faits qui y etaient reveles ne justifiaient pas de considerer les 
paiements comme placements. 

Q. Allons un peu plus loin. Supposons que les souches se seraient toutes 
trouvees exaetes, comme vous admettez vous-m/hne, qu'elles l'etaient dans l'af
faire de la mine Keeley, jusqu 'a concurrence de un demi-million, 1 'inspection 
n'aurait rien revele d'irregulier 1 

~L HODGIXS: A propos de ce compte" Stocks & Bonds" qui figure dans les 
livres de banque, C(l compte aurait pu etre inso1vableparce qu'il se rattachait 
II une mine n'ayant aucune valeur, et cependant, les souches auraient PI] etre 
entierement exades. On aurait pn depenser de 1 'argent de cette maniere? R. 
Cela aurait pu se faire, mais il y aurait eu alors mauvaise gestion. Quand vous 
en arrivez a une question d 'evaluation d'actif vous abordez lit quelque chose 
d'entierement different, car vous en arrivez alors a une question d'opinion. 

Q. V ous pensez que ce qui pouvait mettre sur la voie aurait ete 1 'inexacti
tude de 1 'entree comparee avec la souche 1 R. Non, la premiere chose qui 
m 'a frappe quand j 'ai examine les affaires de la Farmers Bank a He qu 'il y avait 
de forts ,placements en obligations et valeurs diverses. La question se presentait 
de savoir queUes etaient ces valeurs. En ouvrant Ie compte, on pouvait voir 
que Ie montant en provenait de diverses sources, indiquant des profits et pertes 
provenant d'une chose ou d'une autre qui vous montraient-

M. LE COMMISSAIRE: Qu'il y avait de l'exageration dans ce compte ¥ R. 
Oui. 

Q. Alors nature11ement vous alliez ensuite au compte "Autres Dettes 
Actives" et vous vous apercevez qu'il y avait aussi la de l'exageration. Avec les 
sucursales, c' est une autre affaire, car il n 'y a 1:\ en jeu qu 'une question d' esti
mer la solvabilite des clients. 

IV!. HODGINS: A propos de ce compte "Stocks & Bonds" que vous citez 
comme exemple, on n'a commence a se servir de ce compte qu'un peu plus tard 
apres Ie commencement des operations? R. Non pas, mais ils depenserent 
bcaucoup d'argent en organisation et ils porterent ce montant a un ou deux 
comptes; ce compte" Stocks & Bonds", ne conunen<;a a figurer qu 'en 1908. 

Q. CC compte fut ouvert des 19081 R. Oui. 
M. LE COMMISSAIRE: J'aurais pense que Ie fait d'avoir depense $120,000 de 

ce petit capital pour des choscs d'organisation aurait du prendre tout Ie monde 
par surprise des Ie debut? R. Oui, mais les Iivres ne montrcnt pas $120,000 ; 
il y a d 'autres articles inscrits Ia-dedans. 

M. HODGINS: N'y a-t-il pas toujours beaucoup de difficulte a faire 1a lu
miere en ces sortes de choses. Celui qui a11ait a 1a banque pour inspecter Ie fonds 
if 'organisation et qui y trouvait $60,000 ou $70,000 quand g 'aurait du etre 
$120,000, avait besoin de prendre un peu de temps avant de degager II'S autres 
f'ntrees afin de constater si elIcs avaient ete faitcs regulierement ou non. 

M. LE COMMISSAIRE: Je ne suis pas un inspecteur, mais cependant jr crois 
que j 'aurais decouvert cela si j 'avais vu ce compte 1 R. II faut assurement 
flu temps pour cela, et c 'est cr que vous devez comprendre. VOllS verrez vous
meme, NI. Hodgins, si jamais vous vous trouvez en semblable posture. C 'est l'ap
parence des comptes qui attire tout d 'abord votre attention. 

M. HODGINS: En ce qui concerne les dividendes, vous avez prepare une 
liste montrant les dividendes payes a Ia page 64 (Piece 63). Est-ce que ccla cst 
11' montant total qui a Me depcnse pour les dividendes? R. Oui. 

Q. Donnez-moi seulemcnt Ie montant total depense~ R. C'est $52,780. 
M. LE COMMISSA IRE: La page 64 donne Ie total ~ R. Oui, monsieur. 
M. HODGIXS: Est-ce lit tout ce qui a ete paye en dividendes? R. Oui. 
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Q. C 'etait nn dividende 2% semi-annnel? R. 11s ont paye en tout 10%. 
Q. En cinq paiements repartis sur trois ans? R. Qui, sur 2% ans. 
Q. Ces dividendes etaient-ils legitimes? R. Non. 
i\1. LE COMMISSAIRE: Sur quoi se basait la declaration de dividende? R. 

Ils inscrivaient des profits, et les portaient au compte de la mine Keeley on a 
d 'autres comptes. 

Q. Un etat de compte a-t-il etc communique aux directeurs lors de l'as
semblee on Ie dividende a ete declare? R. Je ne pourais'pas dire sans referer 
au proces-verbal; deux etats annuels ont ete communiques, et j 'en ai les copies. 

Q. C' Ctaient des dividendes semi-annuels; je suppose qn'ils etaient pro
visoires, car les livres ne pouvaient pas balancer 1 R. An contraire, les livres 
balanc;aient; un reI eve semi-annuel des livres pouvait etre fait tres aisement, 
mais ces comptes n'etaient pas exacts. 

Q. A-t-on applique a cela Ie procede de 1 'exageration? R. Qui, a 1 'aide 
de divers comptes et de la mine Keeley. 

Q. Comme precedemment? R. Qui. 
i\f. HODGINS: I1s semblent n 'avoir realise aucun profit ~ R. Non, .les 

pertes ont ete constantes. 
Q. Et ces dividendes qu'ils payaient se trouvaient representer ellviron 

10% du capital. actions 1 R. Qui. 
Q. Le compte des Immeubles de la banque figure aux pages 55, 56 et 57. 

Cela comprend, je suppose, ce qu'il en a cofite aussi pour louer, meubler et quel
quefois acheter des succursales Y R. Oui. 

Q. Le total apparait a la page 67 ~ R. Oui. 
Q. Et vons avez uue perte? R. J 'obtiens une perte de $110,825. 
Q. Pourquoi appelez-vous cela une perteY R. Je veux dire qu'on a de

pense reellement, d 'apres les livres, et en retranchant tous les comptes fictifs, 
lf148,116.90, (~t je calcule qne ces comptes n 'ont pas dfi produire pIns que $37,291. 

Q. Une bonne partie des $148,000 est constituee par des comptes fictifs 1 
R. Non, aucnne partie des $148,000 n'a ete ainsi manipule. 

Q. 11 s 'agit de depenses reelles 1 R. Oni . 
. Q. V ous croyez qu'il va y avoir la-dessus une perte de $110,000 R. J c Ie 

erOlS. 
Q. Comment expliquez-vous une perte aussi considerable 1 R. Si vous 

vous rep ortez aces depenses dans ces diverses petites succursales, prenez la pre
miere, Arkona, $1,386, je ne m 'attends a reconvrer la-dessus qu 'environ $300 
ou $400; on a depense beau coup d'argent pour Ie mobilier de ces succursales, et 
avec la faillite tout cela est parti. Ces succursales etaient situees en de petits 
endroits on les autres banques ne se croyaient pas obligees de s'etablir, et par 
consequent, on ne pourrait en obtenir aucun prix et c'est une perte seche. Pour 
Ie bureau principal, a Toronto, on a depense pres de $39,000. Les conditions 
du bail n 'etaient pas satisfaisantes: Ie loyer augmentait toujours et il me fut 
impossible de disposer de ce local, et en realite, Ie proprietaire n 'a pas pu encore 
en retirer Ie prix que lui payait la Farmers Bank. Sauf $2,500 ou $3,000, nous 
perdons tout l'argent qui a eM mis en ee local. Puis, a Belleville, il y a, d'apres 
les livres, $28,000 dans cette propriete. 

Q. C'est leur propriete? R. Qui, je erois que nous avons la, en tout, 
('ntre $13,000 a $14,000 que nous avons paye en publicite et parce que nous avons 

, garde ce local a rien faire durant pres d 'un an. 
Q. Une grande partie de cette perte resulte'de la suspension des operations 

de la banque et de 1 'impossibilite de vendre a une autre bauque ~ R. La plus 
grande partie de la perte resulte de la suspension de la bauque et de 1 'impossi
bilite de vendre ees succursales a d'mItres banques, parce qu'il n 'y avait pas suffi-
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samment de depots en ees endroits pour engager d 'a11tres banques a ouvrir des 
succursaIes. 

Q. C'est de Ia mauvaise gestion, tout simplement 1 R. Je n'oserais pas 
dire cela. ' 

Q. Alors, on 11 'a pas use de bon jllgement? R. II faut s'en prendre a la 
fois au mauvais jugement et aux necessitils des temps. La Farmers Bank, qui 
Hait une petite banque, n 'aura1t pas fait grand'chose en eoncurrence ave~ de 
fortes institutions, et il 111i £a11ait aIler en des endroits eloignes, et il n 'y avait 
pas la assez de depots pour etablir des sueeursales. 

Q. Dans queUe proportion flgurent les frais d 'exploitation, dans les COlll
mencements ~ R. D 'apres mes calculs, la banque a perdu $242,602 en frais 
d' exploitation. 

Q. Dites-nous donc en quoi consistaient ces frais ~ R .J e veux parler 
des depenses absolues en sus des reecttes. 

M. LE Co~rMISSAIRE: Ponr conduirc Ies operations de la banque R. Oui, 
independarmnent des mauvaises dettes ou des pertes. 

Q. Est-ce que eela comprend Ic bureau de Toronto? R. Oui, tous les 
bureaux. 

Q. Vous avez etabli les pertes individuelles des diverses succursales, du 
bureau principal et ainsi de suite 1 R. J'ai etabli cela annee par annee, et ce 
releve it la page 59 ne fait que completer une periode qui n 'avait pas ete portee 
dans les livres de la banque. Les comptes provenaient des diverses succursales. 

Q. Aux pages 53-59, vous donnez Ies details des pertes resultant des frais 
d 'exploitation ~ R. Oui. 

Q. Cela signifiait par exemple qu 'cn 1907 les frais depassaient $60,000 et 
qu'il n 'y avait que $15,000 de profit, ce qui donait UIle perte de $46,000. 

M. LE COMMISSAIRE: Est-il bien necessaire d' entrer dans tous ees details: 
ils sont tous indiques lci, et il nous a donne Ie ehifire de la perte. 

)f. HODGINS: QueIle raison donnez-vous pour que les pertes aient ete cha
que annee si considerables? R. La banque n 'obtenait aucun sueces; eIle avait 
ouvert ces succursales et elle n' obtenait pas les depOts necessaires pour faire des 
operations fructueuses. 

Q. Cela representerait pres de la moitie de tout le capital1 R. Absolu
ment; c'etait la un risque qu'ils eouraient en cOllllnenlfant leurs operations. 

M. 'LE COMMISSA IRE: Que signifie cet article a. la page 60, donn ant la valeur 
de cofires-forts? R. Cela signifie que ces cofires-forts avaient cOllte tant et 
on les avait debites dans les livres de banque pour un l1l0ntant additionnel. Leurs 
cofires-forts avaient eie achetes a un certain prix puis ensuite debite au compte 
des suecursales it $8,288 de plus que Ie prix coiUant. On a aussi porte de la meme 
maniera au debit des succursales $11,200 de papeterie, qui leur avait collte 
$30,000; en portant eel a au credit des suecursales, ils laisserent Ie compte de 
$30,000 dans les livres de la banque, et porterent $11,000 au compte profits et 
pertes. 

Q. C'etait la faire de l'argent rapidement? R. II en est ainsi pour tout 
Ie reste; ils compensaient ces pertes. 

]\,f. HODGINS: Que signifie la page 60? R. C' est un resume du compte. 
On y voit la les depenses reelles et on y voit aussi les divers art.ieles qui f11rent 
portes au credit et au debit de ce compte, ainsi que son annulation. 

Q. (~uel compte 1 R. Profits ct pertes. 
Q. Cela comprend l'excedent des depenses, en exploitation, commissions, 

dividendes ¥ R. Oui, c 'pst Ie compte profits et pertes. 
Q. Cela correspond avec vos chifIf'es annee par annee a la page 58? R. 

Oui. 
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Q. Ce sont des periodes de trois ans ~ R. Oui, c 'est en realite une ex-
plication des livres; ce compte y est designe et on y voit qnels sont les articles 
effeetifs et quels sont simplement les articles de livres. 

Q. Les articles effectifs sont de veritables articles? R. Ce sont 1ft des 
veritables depenses. 

Q. Comment appelez-vous les autres ~ R. Des articles de livres. 
Q. Ne representant aucUlIC affaire reelle 1 R. Representant la transpo

f>ition des frais d 'un compte it, un autre, mais sans effet reel en dollars et cents 
dans la mesure ou la banque y Hait concernee. 

Q. Pour en revenir a la question posee il y a un instant par Ie Commissaire 
it. propos des coffres-forfs, cette valeur in serite, $2,288, est un cxcedent de valeur? 
R. Oui, cela fut inscrit. 

Q. Non pas la valeur totale 1 R. Non, Ie profit a ete pris Hl-dessll'l. 
Q. Vous nous a vez donne ici, je crois, une liste des mauvaises dettes 1 R. 

Non, je ne vous ai pas donne cette liste, mais je 1 'ai ici. 
(~. Dans tous les cas, vous avez mentionne quelques mauvaises deHes a la 

page 69. QueUe est 1 'explication des valenrs Buckingham Graphite ¥ Comment ces 
valeurs sont-eUes venues en la possession de la banque 1 R. La banque avait 
avance des fonds a la Buckingham Graphite et avait re~u ces valenrs. 

Q. C' Hait Ill. une transaction ordinaire 1 R. II y a apparence. 
Q. Puis il y ales valenrs de 1 'Ontario Leather Co. 
lVI. LE COMMISS.\IRE: Vous pourriez peut-etre nous dire quels etaient ceux 

flui. tenaient les fils de Ia Buckingham Graphite Co.1 R. II y avait Ill. W. H. 
P. BromelI et W. H. Hunter et Ia ban que detenaient quelques actions la-dedans. 

]\f. LE COMMISSAIRE: Est-ce Ia l'avocat1 R. Oui, monsieur. 
]\f. HODGINS: Comment ees valeurs Buckingham Graphite sont-elles portees 

dans les livres de la banCJue 1 R. Comme placement. 
Q. Y a-t-il un pret it la Buckingham Graphite Co.? R. ,Ie prefererais ne 

pas dis cuter ce compte publiquement. 
Q. Et les vaJeurs de 1. 'Ontario Leather Co. ~ R. Jc prefere ne pas con

siderer cela; dans les livres de la hanque, cela figure comme placement. 
]\f. LE CO:MMISSAIRE: Avez-vous quelque raison d 'hes1ter it nons dire ((uels 

litaient ceux qui etaient au fond de la chose1 R. Non, pas du tout; c'est la 
ballque, tout simplement. 

Q. C 'est la banqufl CJui avait lance I 'entreprise? R. Non, la banque 
avait enconru une manvaise dette avec la Davey Leather Co., et apparemment 
pour se tirer de la elIe avait reorganise une nouvelle compagnie et elIe (m avah 
pris Ie contr6le, de 80rte qu 'actufllIement la IJanque est pour ainsi dire la seule 
organisation qui se tronve responsable de la chose. 

Q. On assure qu'iI y a Ill.-dessus probabilite d 'une perte de $100,000 ~ R. 
C 'est parfaitement vrai. 

Q. Qui est-ce Davey? R. Phillip Davey. 
Q. Est-il en ville? R. Il etait iei autrefois, mais je crois qu'il est maill

tenant aux environs de Barrie. C 'flst un homme bien connll. 
Q. Combien a-t-on prete a cette compagnie 1 R. $83,000. 
Q. Sur quelIe garantie? R. Sur leurs propres obligations garanties par 

leurs affaires et leurs entreprises. 
Q. Comment expliquez-vous cette affaire1 R. L'explieation qui m'en a 

()te donnee est que quand 1\[ Travers Mait absent en Angleterre, Ie gel'ant local 
de In banque a avanee nne forte somme d 'argent a Davey ou a. Ia compagnie et 
CJue Ie produit de eette somme n'a pas ete consaere entierement aux affaires de Ia 
compagnie. mais fut perdu d'une autre maniere et quand Travers fut de retour, 
iJ s'aper~l1t ill' cette grande perte et vit qu'il serait oblige d'y faire face et pour 
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celaevincer Davey. C'est alors qu'il ere a l'Ontario Leather Co. et qu'il en assu
ma Ie contrOle. 

Q. Qui etait I 'agent? R. J e ne connais pas son nom. 
:VI. 'IRA VERS : Fr arne? R. Ce que j 'ai dit au sujet de ee billet etait 

('xaet ~ 
::VI. 'fRAvERS: Oui. R. Dans tous les cas, la ban que etait engagee pour 

$83,000 et cela; s'etait Heve it $168,000 a l'epoque de la faillite. 
M. HODGINS: Voyez a 1a page 69 ¥ R. J'ai ici un releve indiquant Ie 

decouvert de Toronto. 
Q. Vous donnez un resume ii 1a page 691 R. C 'est Iii mon opinion. 
Q. A propos de ce decouvert-1 R. Ce sont des obligations en souf-

france. 
Q. Dues ii la banque 1 R. Le 11 octobre dernier; il y a tres peu de dif

ference, sauf dans la mesure ou j 'ai pu faire quelques rentrees depuis lors. 
Q. 11 y a une somme considerable en souffrance 1 R. Oui, cela est pres

que tout mauvais. 
Q. Il y a Iii cependant d 'autrcs obligations d 'une sorte ou d 'une autre que 

vous avez trouvees dans la banque 1 R. Oui, absolument; j 'ai une liste de-
taillee. 

lVI. LE C02YnnSSAIRE: Sont-ce Iii des comptes ordinaires ou cela comprend-il 
autre chose que des affaires ordinaires de banque? R. Ce sont pour une tres 
large part des affaires ordinaires de ban que comprenant des obligations de diver
ges personnes qui ne valent rien et qui sont devenues rnanvaises. Si je dois parcou
rir cela avec vons, je n 'aimerais pas a Ie faire en public, mais je puis vons donner 
les details de tout eompte que vous desirez. 

M. HODGINS: Ce n'est que pour prendre une vue d'ensemble; Ie montant est 
d 'environ $800,000, et il n 'est pas probable que VOllS en retirerez plus d'un quart. 

M. LE COMMISSAIRE: Il etablit la perte probable a $639,407? R. Oui, 
pour Toronto seulement. 

. Q. Les operations ayant dure trois ans, etaient-ce la des affaires assez con
siderables? R. Oui, il y a $800,284, et la-dessus $32,977 sont des articles qun 
nous avons deja consideres au sujet de ces defalcations et pour les ohligations 
Continental. Puis il y a $55,000 de la Clark lVIanufacturing Co. ; cela est environ 
$88,000, ce qui Iaisserait $712,284 d 'obligations ordinaires a 1a banque. quant 
a celles-la, mon avis est qu'elles valent environ $182,000, ce qui donne 130 perte 
que je sigl1aIe iei de $689,407, (page 69 de Ia Piece 63). 

Q. Ce1a se trouverait etre de I 'argent perdu en ce que vous appelez des 
r.ffaires ordinaires de banque ? 

M. LE COMMISSAIHE: PIutOt extraordinaires. 
R. Des pertes dans Ies affaires de banque. 
M. HODGINS: Sujettes a tous commentaires qu 'on pourrait avoir it faire au 

sujet de la classe d 'affaires-1 R. Une grande partie en est due a Ia mauvaise 
gestion, scIon llloi une tres grande partie; Ie reste est pour d'autres raisons. 

]\1. LE COMMISSAIRE: Peut-etre Ie ternoill pourrait-il vous dire s'il y a la
dedans des comptes de einquante, soixante ou soixallte-dix mille dollars ou 
sont-ce plutot de petits comptes 1 R. (II produit Ie releve, a l'en-tete de la 
Farmers Bank: Dettes actives autres que les dettes actives fixes) . 

. Q. C' f'st Iii Ie detail de ces $800,0001 R. Oui. 
Q. 11s paraissent s'etre occupes d 'assez grosses affaires? R. Oui. (Le 

temoin pa I'court la liste avec Ie commissaire). 
M. HODGINS: Tout en deferant a votre desir de ne pas discuter ce1a en 

public, car la chose pourrait nl1ire It vos rentrees, peut-etre pourriez-vous donner 
au commissaire quehlnes details qu'il pourrait desirer pour 1'aider a etablir 
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la valeur de ccs dettes actives 1 R. J 'ai prepare cette liste pour ccla, et je suis 
pret a tout faire, sauf Ii discuter la chose en public. 

Q. Je suis sur que personne ne desirerait faire quoi que ce soit qui pourrait 
nuire avos rentrees 1 R. C 'est la la seule chose que j 'ai en vue. 

Q. lVIais en ce qui concerne les renseignements qui peuvent etre donnes--? 
R. ,Te :mis pret a repondre a tout ce qu'on me demalldera. 

Q. II y a quelque chose que vous avez dit qui me porte a vous demauder
je croyais qu'il s 'agissait du decouvert de ::VI. Wishart quand nous avons discute 
la mine Keeley? R. Non. 

Q. Y a-toil plus que cela? R. Kous avons un jugement contre lui pour 
une somme allant de $52,000 a $55,000 ; il y a des billets venant de lui, escomptes 
par la banque en plus des affaires Keeley. 

Q. Et cela ne semble avoir aucun rapport avec les affaires Keeley, n'est
ce pas 1 R. Il semble n'y avoir aucun rapport dans les livres de la banque. 
Ce sont des avances reelles. 

Q. Voyez la page 51, pouvez-vous nous dire si cela indique les obligations 
(In souffrance dont vous avez donne 1a preuve 1 R. Ce sont Ill. les obligations 
a venir au 31 octobre dernier; Ie re1eve du passif est pris de temps a antre, mais 
c 'est la 1 'etat exact de la situation a venir jusqu'a cette date. 

Q. Le compte special de 1a banque de $12,438 constitue cette circulation 
ou ce sont seulement des balances dues a 1a date de 1a faillite 1 R. Non, ce sont 
des balances dues a, la banque; ce n 'est pas de la circulation. 

Q. Les comptes courants representeraient. combien, $147,0001 R. Les 
depots courants. 

Q. Au bureau de caisse d 'epargne, $979,874 ~ R. Ce sont Ill. des comptes 
d 'epargne dans diverses succursales, des depots. 

Q. Balance due sur traites emises, $17,558? R. Oui, ce sont III les mOn
tants des traites emises, moins les decharges. V ous comprenez, des clients achetent 
des traites et puis peuvent se trouver a redevoir la traite sur un billet qu'ils de
tiennent. C 'est 1a une decharge. En maniere de renseignement, je puis vous dire 
que Ie montant de ces decharges cn regard de I'encaisse de cette banque s'eleve 
certainement it $60,000. 

Q. Et vous appelez cela 1 R. Des decharges ou compensations. 
Q. Vous dites que Ie total du passif, y compris les articles que j'ai parcou-

rUB, est de $1,159,353.28 Y R. Oui, a cette date. A part cet autre depot au-
dessous. 

Q. Pourquoi cela est-il omis? R. Cela est enonce specialement a la fin. 
M. HODGINS: Le montant du au gouvernement d 'Ontario, et que vons avez 

ici, soit $26,533.16, est-ce que cela comprend 1 'interet 1 R. Oui. 
Q. C 'est une dette privilegiee, n 'est-ce pas 1 R. Apres Ie paiement de 

la circulation. 
Q. Quand cela a-toil ete depose 1 R. Le premier depot fut en juin 1907, 

alors que $10,000 furent deposes; ensuite en mai 1908, $25,000 furent deposes, 
et plus tard dans l'annee, les premiers $10,000 furent retires. 

Q. Est-ce que les derniers $25,000 etaient en un seul depot ou deux ~ R. 
Non, en plusieurs depots s'et.endant sur une periode d 'une couple de semaines, 
je crois, alors que deux re<;us de depot furent emis en acquit, 1 'un de $10,000 et 
1 'autre de $15,000. 

M. I,E COMMISSAIRE: Et la balance est de I'interet accumuIe? R. Oui. 
:1\1. HODGINS: Cela serait les $25,000 ~ R. Oui. 
Q. Vous dites "Le Gouvernement d'Ontario". Est-ce Iii l'en-tete du comp

te ~ R. Non, il y a lID re<;n de depot. pour la Tresorerie de la Province d 'Onta
no. 
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M. LE OOMMISSAlRE: Et avez-vous 1a date ¥ R. Le compte est ici, si vous 
vouiez Ie voir. 

M. HODGINS: Oui, j 'aimerais avoir Ia date exacte; ces comptes seraicnt 
venus apres Ia circulation si vous aviez pu avoir assez d'argent pour les payer? 
R. Oui. 

M. lJE OOMMISSAIRE: Les depenses ont Iapriorite Y Elles viennent avant 
la circulation. (Le temoin montre au Oommissaire Ie compt€ du Gouvernement 
d'Ontario dans Ie grand-livre de Ia banque). 

Q. Suivant ceci, et it venir jusqu 'au 14 juin--? R. Le tresorier a depose 
$12,019. 

Q. Le 14 jnin, il a eu un re\1u de depot de $10,000, ce qui laisse une balance 
de $2,019.56, au credit du compte. 

Q. II y a eu des depots de diverses sommes it venir a- Y R. }vIai 1908. 
Q. Que sont ces $15,000 Y R. 0 'est un depot. 
Q. Alors ce ne fut que Ie 13 mai qu 'un re\1U de depot fut emis pour $15,0001 

R. Oui. 
Q. Oomment cela laissait~iI Ie compte? R. Oela Iaissait une balance de 

*826.63. 
(~. Et alors? R. Le 19 mai, iis ont depose d 'autres sommes et iis ont eu 

un ret;u de depot de $10,000, ce qui Iaisse une balance de $1,817. Oe rec;u de de
pot a ete apparemment depose Ie 22 septembre 1908. 

Q. Oe sont lit les premiers dix mille Y R. Oui, avec I 'interet. 
M. HODGINs: A queUe date eel a a-t-il ete retire ~ R. Le 22 septembre 

1908, et alors Ie montant fut graduellement verifie. 
lVL LE OmIMIssAlRE: Oela ne fut pas retire? R. NOll, cela fut mis au 

credit d 'un compte verificateur. 
Q. Et verifie jusqu 'a-? R. Oela continue et est ensuite reportc dans 

ce grand-livre qui manque. O'est Ie grand-livre general de la banque et l'autre 
est celui qui est disparu durant les autres deliberations. 

Q. Oomment etait ce compte it I \';poque de Ia faillite? R. II n 'y avait 
rien alors dans ce compte. 

Q. II semble y avoir eu, en 1907, des depots de divers petits montallts? R. 
Oui. 

Q. Oonsolides Ie 14 juin ~ 
M. LE OOMMISSAlRE: Tout eel a est indique. 
M. HODGINS: Lequel des deux re\:us de depots represente Ie re\;u actuel? 

R. Oes deux-lit 
Q. Oeux emis Ie 13 mai et Ie 19 mai 1908 Y R. Oui. 
Q. Oe1a me semble avoir ete une sorte de compte courant ~ R. 0 'etait 

un comptc verificateur en dehors· de ceux-lit. 
Q. V OUB a vez parle ce matin, je crois, de cert.aines deHes actives et rentree8 

speciales; il n 'y a la rien qui soit digne de remarque; vous avez recouvre cer
taines sommes qui ne paraissent pas etre des decouverts suivant les livres de la 
ban que ~ R. J e ne vois pas qu'il y ait la rien qui doive etre pris specialement 
en consideration. 

Q.- V ous avez pu faire rentrer apparemment, de cette mauiere, $23,299 Y 
R. Oui. 

Q. Les dettes actives apparaissant a la page 96; doivent-elles etre conside
rees it leur valeur uominale, et sont-elles toujonrs realisables ~ R. N ou. J 'ai 
negocle la premiere it 95; la seconde et Ia troisieme ne sont pas encore realisees. 
J e n 'ai jamais pu trouver la qnatrieme ; quant it la cinquieme, nous avons pu en 
tireI', je crois, 60 ou 70 pour (lent; (lela etait tombe. 

Q. I~es actions de la Dominion Radiator 00. ne sont pas au pair f R. I~a 
compagnie est en bonne situation, mais il a faUu (lepenser une bonne partie du 
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capital dppuis quelques annees et Ia compagnie etait bien disposee a vendre au 
pair-

Q. Comment la ban que a-t-elIe pu obtenir possession de ceIa Y La compa
gnie etait-elle un client de la banque f R. Un nomme Massenger avait dft Ii 
notre demande deposer son bHan il y a six ans et il devait a la Farmers Bank 
beaucoup d 'argent et la banque avait garde ces actions Radiator en garantie. 

Q. Est-ce la une perte qui apparalt ou cela avait-il ete annule auparavant? 
R. ~on, cela a ete entre dans leurs livres a environ 125. 

Q. Je veux dire Ie compte Massenger? R. Ce compte est annule; par
raitement, cela n 'est plus dans les livres. 

Q. QueUes sont les operations de cette Buckingham Graphite Co.? R. 
Cette compagnie avait une mine de graphite pres de Buckingham, Quebec. 

Q. Est-ell e de£unte? R. J' ai une option la-dessus dans Ie moment. 
Q. Est-elIe toujours en activite1 R. Non, il y a d'autres operations se 

poursuivant pres de la, et dans Ie moment il s'agit beaucoup plus de l'exploita
tion d 'un procede que la presence du minerai. 

Q. Le Lake Shore Country Olub, $5,000, qu'est-ce que cela? R. C'est 
Ie Lorne Park. La banque a avance au Lake Shore Country Club qui possede 
la propriete, une somme considerable, je crois que c'etait $30,000; dans La suite 
Is propriet~ fut vendue sous premiere hypotheque et je 1 'ai achetee pour la 
hanqne il $46,000; j 'ai fait cela parce que je m 'attendais de realiser un profit et 
aussi parce que j 'espere retirer une partie du compte de la banque. 

Q. 11 va y avoir une perte la-dessus 1 R. Une perte considerable, quelque 
ehose comme $20,000. 

Q. Quel est ce E. R. Michie qui figure ici pour environ $60,0001 R. J e ne 
sa is pas comment Ie decrire; il a etc un promoteur de diverses entreprises; a 
un certain moment il passait pour etre tres riche, mais ce compt.e-ci releve d 'une 
affaire de mine et je n 'ai encore pu percevoir la-dessus que $5,000 ou $6,000. 

Q. Etes-vous quelque peu verse en horticulture? R. ~ui, j 'en connais 
quclque chose. 

Q. Cela m 'a tout l'air comme si les insectes se rassemblaient autour des 
plantes les plus faibles pour les devorer? R. J'ignore comment je vais pou
voir me tirer de cela. II y a lil une affaire de mine et l'argent a ete avance la-des
sus, et nous detenons $5,000 en garantip accessoire. La propriete miniere fut ven
due de nouveau, et la banque apres avoir depense $2,000 a obtenu la-dedans un 
interet d 'un quart et une option fut donnee pour $25,000 ou $30,000, de sorte 
Cjue si tout va bien, je pourrai retirer environ dix ou douze mille doUa:rs en tout. 

Q. Pourquoi a-t-il obtenu cet al'gent? R. Pour acheter des actions de 
mines. 

Q. Sur la garantie de son billet 1 R. Sur la garantie de ses actions mi
nieres et de son billet, et la compagnie est tombee en faillite. 

Q. A queUe date cette transaction a-t-eUe eu lieu? R. Un an ou un an 
et demi avant la faillite de la banque. 

Q. Y a-t-il eu de gros profits pour certaines personnes la-dedans ~ R. Je 
\'rois qu'ils s'attendaient de faire de gros profits. 

Q. I1s devaient obtenir nne part de 1 'entreprise? R. Oui, les profits sur 
ces actions devaient etre divises. Cet article Tevis, plus bas, est la transaction 
Syracnse dont je vous ai parle. 

La Commission s'ajourne a 1 heure a.m. pour rcprendre a 2 heures p.m. 
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La Commission reprend sa seance a 2 heures de l'apres-midi, 29 mai 1912. 

G. T. CLARKSON, continuation de son interrogatoire-

1\1. HODGINS: Il y a une resolution que vous eonnaissez probablement qui 
a ete relevee dans les livres de la banque, ct adoptee en l'absence de M. Travers, 
contre laquelle celui-ei s 'est eleve et dont Ie resultat a ete que quelques prets ont 
ete faits ~ R. Vous voulez parler d 'une reunion du Comite Executif, a laquelle 
etaient presents R. E. Menzie et Beattie Nesbitt, et ou des credits furent votes 
pour leurs prop res gens f 

Q. Oui 1 R. Je suppose que, vu les objections soulevees par 1\1. Travers, 
la resolution fut retiree et il ne fut donne aucune suite a ces credits. 

Q. J e croyais qu'ils etaient en vigueur et qu 'on y avait donne snite en 
attendant son retour 1 R. II revient immediatement et mit Ie hola a tout cela. 

Q. J 'aimerais avoir la date? R. C 'est dans ce dossier. 
Q. Oui, je l'ai. Vons croyez qu'ils ne donnerent aucune suite a cela et 

qu'il n' en est resulte aucune perte pour la banque? R. J e ne pourrais pas 
l'assurer au juste, mais c'est ce que je crois. 

M. LE COMMISSAIRE: Pour en revenir a ce rapport (Piece 63) , sur cette 
fenille ces lettres sont d'apres la formule du rapport? R. Oui, a la page 77 
se trouve la formule du rapport du gouvernement. 

M. HODGINS: J e ne vois pas qu'il y ait re<fu autre chose que je veuille vous 
demander dans Ie moment, mais j 'aimerais cependant vous demander si vous 
pouvez nous dire quelles causes ont contribue a la faillite de la banque, d 'apres 
votre inspection des livres et votre connaissance de ses affaires ¥ R. IJes causes 
ont e16 celles-ci: la banque a commence ses operations avec un capital affaibli, 
et s'est trouve dans l'impossibilite de faire des affaires par suite de la concur
rence; puis on a fait trop d'avance de fonds it des compagnies ou a des personnes 
ayant des attaches avec la banque, pour des entreprises sur lesquelles ces com
pagnies ou ces personnes s 'attendaient de realiser des benefices, advenant qu'iI 
put y avoir des benefices. Puis, en outre, il y a eu la mauvaise gestion de la ban
que. Je n'attache Ie blame a aucune personne, mais ce que je veux dire, c'est 
que par suite de mauvaise gestion des prets ont ete faits qui n 'auraient pas du 
l'etre, trop de mauvaises dettes ont ete eontractees et on a depense trop d'argent. 

M. I,E COMMISSAIRE: Dans les circonstances les plus favorables, et, ayant 
egard aux conditions d 'alors, lorsque la banque commen<;a ses operations, que 
pensez- vous de ses chances de succes? R. Le capital de Ia banque etait alors 
greve de $70,000 ou $80,000; mais Qa n 'amait pas dll etre suffisant pour causer 
la faillite de la ban que a cause de la somme considerable qui y fut versee, 
$530,000 ou $540,000.-Si l'on avait suivi une certaine ligne de conduite, si 
la gestion eut ete faite avec reserve et ne tenter nullement de payer des dividen
des, d'etaler des fonds trop rapidement-ils ont essaye d'avancer trop vite avec 
les succursales et ils y ont perdu de l'argent; ils ont prete de l'argent en des 
endroits peu SUI'S, et ces preis se faisaient a des amis de la banque qui etaient 
in16resses, et si ces prets eussent ete faits en temps ordinaires, aucun hanquier 
n'y eut consenti, du moins je Ie crois. 

Q. J 'en conclus d 'apres ce que vous avez deja dit que vous croyiez que 
("etait une erreur que d'etablir l'une quelconque de ces succursales, car imcune 
d' clIe ne ceda des profits ~ R. C' est ce qui arriva en definitive, aucune succur
sale n 'accusa des benefices.-C 'est, bien beau de dire cela maintenant, mais quel
qu'un anrait-il pu prophetiser cela dans Ie temps, c'est autre chose a dire. 

Q. Eut-il ete possib1e d 'obtenir un sueees financier d 'une hanque qui 
n 'aurait aucune agencc au dehors avec un petit capital comme celui-ci ; les depots 
venaient, je snis porte a croirc, comme vous dites, dc source cxterieure? K 
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l.l's depOts venaient presqu' entierement de l' exterieur, ceux d 'une seule succur
sale ne suffisaient pas a Ia maintenir elle-meme. 

Q. Avec Ie peu de depots qui se faisaient a Toronto, pouviez-vons vons 
attendre a autre chose qu 'un desastre financier? R. Si la banque avait com
mence avec un capital de $500,000, et s'etait contentee de ne poursuivre que des 
operations graduelles avec un minimum de depenses, je ne vois pas pourquoi-

Q. Quels etaient Ies frais annneis approximatifs, au debut ~ R. La 
banque avait de fortes depenses, telles que loyer-

Q. Combien, en chiffres ronds 1 R. J e ne pourrais pas vons donner une 
estimation de cela; ce que je veux dire c'est qne je ne vois pas pourquoi la ban
que n'aurait pas pu, dans des circonstances ordinaires, reussir avec son capital 
de $500,000; mais selon que les evenements se developperent, ses succursales ne 
furent pas un succes, eUe n 'avait pas la confiance du public, et elle n'obtint pas 
les depots necessaires; eut-eUe obtenu cette con fiance que je ne puis pas dire 
meme si elle aurait pu recueillir suffisamment de depots, oui ou non, de ses suc
.cursales. Les evenements etablissent Ie contraire, et elIe perdit; mais je ne vois 
aucune raison pourqu 'e11e n 'eut pas reussi si eHe eut procede avec prudence et 
pIns de reserve. 

Q. Quant it la liste des actionnaires, telle qne vons I 'avez prise, et en y 
retranchant ceux que vons aviez elimines, que diriez-vous de cette liste, etait
cl1e bonne, et bien rep artie ~ R. Les actions furent certainement reparties, 
et eUes Ie furent en grande partie dans les regions agricoles, mais etait-ce avan
tageux d 'avoir fait cette repartition au lieu meme du domicile des actionnaires, 
on serait porte a Ie croire, mais je comprends que cela n'a pas donne les nSsul
tats que les autorites de la banque esperaient, en ce sens qu 'eUe n 'obtint pas la 
con fiance des actionnaires. 

Q. La liste d 'actions, en temps ordinaire, serait-elle consideree comme Ia 
meilleure liste si elIe etait repartic en petits montants dans les regions agricoles? 
R. Qui, certainement. 

Q. Apparemment, pour une raison ou pour une autre, les gens furent ten
tes de se lancer dans des speculations hasardeuses 1 R. La banque commenQa 
avec des pertes et lorsqu 'arriva la transaction de la mine Keeley, ainsi que je Ie 
('omprends, M. 'l'ravers y risqua $50,000 et n'en sortit jamaisj les choses allerent 
de mal en pis. 

Q. Les autres speculations ~ R. Elles eurent Ie meme sort. 
Q. Je suppose que ce n'Maient que des fils auxquels tente de s'acrocher 

I 'homme qui se noie 1 R. Qui, c 'est comme cela que je Ie comprends. 
AI. HODGINS: II y a une autre question que j 'ai eru qu'il serait bon de 

mentionner, en outre, de la mine Keeley, et autres pertes speculatives; il semble, 
selon vous, y avoir en une tres grande perte dans Ie cours des operations ordi
uaires de la banque, la moitie du capital semble avoir ete epuise a payer l'admi. 
nistration de la ban que et ses succursales 7 R. La banque avait 27 succur
sales, ('t il n 'yen avait pas nne seule qui avait suffisamment de depots pour 
Rubvenir a ses propres depenses, et, si je comprends bien, eeci provenait d 'un 
manque de confiance. 

Q. Si vons prenez cet item des pertes par 1 'administration, d 'environ 
$240,000, les defalcations et les retraits a $149,000, vous atteignez pres de 
$400,000 deja 1 R. C 'est vrai. 

Q. Et -des dividendes de $50,000 ~ R. Qui. 
Q. $450,000, sur un capital total tel que vous mentionnez? R. Qui. 
Q. Ainsi donc, alors que la mine Keeley rend compte pour un pareil mon

tant, $442,000, les operations ordinaires de banques semblent avoir ete poursui
vies eomme si vous compreniez dans ce montant l'argent pris par les employes 
de confiance? R. Evidemment tout I 'argent qui s 'ecoula dans 1 'affaire de la 
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mine Keeley, affaiblissait la banque, parce que eeile-ci n'avait pas d'argent it pre
teI' et n 'ayant pas d 'argent it preteI' et ne eherchant pas les prets (si je COlll

prends bien la banque eherchait plutot les depots et non les prets), eela devait 
done nuire a ses operations. 8i elle ne voulait que les depots sans vouloir preteI', 
vous voyez d'iei ce que les gens devaient en penseI'; cela nuisait a la banque. 

Q. Pouvez-vous dire en parlant generalement, d'apres l'aspect actuel, si en 
realisant cet actif, tel que vous y comptez, et en realisant Ie produit de la dou
ble responsabilite, vous pouvez payer plus que la circulation? R. Non, pas a 
moins que l'improbable se produise-je ne pourrai pas payer plus que la cir
culation a moins qu'il surgisse quelque chose d'improbable. 

Q. Est-il probable que vous puissiez payer la circulation? R. 8i la 
double responsabilite se comporte comme il y a raison de la croire, je crois pou
voir reussir; et si je fais erreur la, alors je ne pourrai pas payer la circulation. 

Q. L'aspect Ie plus optimiste c'est que tout est. perdu, sauf la circulation 1 
R. Oui, a moins que la mine Keeley ne produise quelque chose. 

Q. Y aurait-il autre chose que la mine Keeley en quoi vons pourriez espe
rer? R. Non, pas au point de vue de bon sens. 

Q. Nous ne voulons pas une estimation de la Farmers Bank? R. Non 
pas ce que je nommerais une estimation serieuse. 

M. HODGINS: Avant que Ie rapport soit fait, pouvez-vous Hablir jusqu'a 
ceUe date, avee autant de precision possible, l'aetif et Ie passif, afin que Ie Com
missaire puisse I 'avoir jusqu'it la date la plus reeente? R. Oui; Ie compte 
rendu a la page 111 modifiant l'autre quant aux perceptions recentes seulement, 
ce qui est peu ou rien, vous donne un etat-

Q. Je desirerais que vous fassiez eela? R. Je Ie feraL 
Q. Je vous avertirai lorsque nous en aurons besoin afin que vous puissiez 

1 'avoir aUBsi eomplet que possihle a la date du rapport? R. Tres hien. 
1\1: LE COMMISSAIRE: 8 'il y a quelque espoir dans cette mine Keeley, pour

quoi cela ne paierait-il pas les deposants de former une compagnie et d'en pren
dre possession Y R. 8 'ils veuIent speculer sur une miniere autant 
que la banque y est concernee, je n'y vois aucune objection possible, mais je ne 
leur donnerais consei1 ni dans un sens ni dans 1 'autre. 

Q. II leur serait loisible de Ie faire? R. Oui. 
Q. Vons n'avez pas hes01n de cela pour racheter la circulation ~ R. Non, 

je crois pOllvoir rachetcr la circulation sans cela, et alors 8i de leur propre chef, 
ils acceptent Ie conseil d'exploiter 1a mine eux-memes, a moins que je puisse agir 
sur llne base meilleure avant cette epoque; mais je ne me sens pas justifiable de 
eonseiller it ces actionnaires ou ces deposants de placer leur argent dans cela-

Q. II n 'y a pas he au coup de galantie pour Ie public, autre que 1 'actif 
meme de la banque 1 R. II yale fonds it Ottawa. 

Q. Combien est-ce' R. Je ne Ie sais; c'est 5% de la circulation non 
rachet6e. 

Q. Pour toutes les banques? R. Oui. 
(l Ceci a priorite comme creance contre la banque avant. les creanciers 01'

dinaires? R. Oui. 
Q. Avec interet it 5% 1 R. Oui. 
Q. Bien qu'en ce eas ici vous dites que ee fut diminue~ R. Oui, c'est

a-dire que 1 'actif de 1a banqlle est insuffisant pour payer cette cireulation; Ie 
fonds de remhonrsement It Ott.awa comhlera, quel que soitlemontant qne ce fonds 
soit appeIe a payer, c 'est un privilege it l'encontre des deposants o1'dinaires. 

Q. La. eirculation doit etre toute rachetee? R. Oui. 
Q. n n 'y a aucun doute la-dessus? R. II n 'y a absolument aucun doute. 
::VI. HODGTXS: ,Ie snppose que vons voudriez etre autorises i't vous defaire 

11'11110 partie quelconque de l'actifavant qu'eHe so it rachetee a. merne l'actif, en 
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acceptant Ia proposition de la mine Keeley? R. Je crois qu'il n'y anrait au
cune difficulte quant a cela; je crois que ceux qui detiennent la circulation ne 
demandent rien de mieux qu' agir raisonnablement, mais je suis actuellement 
it negocier avec <juelqu 'un au sujet d 'une obligation et d 'un projet de bail qui 
procurerait aux deposants a peu pres Ie meme resultat si la propriete accuse 
une valeur r~lle. 

Q. Vous n 'avez rien fait autre chose avec la propriete que d 'en prendre 
soin, je supposeY R. On m'a fait des rapports a ce sujet, et nous l'avons mise 
en vente par annonce, de trois ou I]uatre differentes fagons, obligations on bail, 
mais peu de temps avant la faillite de la banque, les proprietes minieres avaient 
periclite en valeur, considerant ce qu 'eUes valaient avant ; lorsque vous pou
viez vendre une propriete $100,000, avant; aujourd 'hui vous ne pourriez pas la 
vendre pour $50,000; c'etait l'etat des choses alors. 

Q. :M:. Wishart croit (lU'il peut la vendre? R. J e serais heurenx s'il 
pouvait Ie faire. 

:M:. LE COMMISSAIRE: C'est dans la region de Gowganda 1 R. Non, c'est 
dans la Lorraine; c'est au sud-ouest de Cobalt, it 20 ou 25 milles environ, je crois. 

Q. Quel en est Ie nom comme region miniere 1 R. C' est connu sous Ie 
nom de region miniere du sud de la Lorraine. 

W. R. TRAVERS, appele de nouveau-

LL TEMOIN: D 'abord, je veux corriger une declaration que j 'ai faite au 
!:Iujet de l'institution de la mine Keeley. J'ai declare que rien n'avait ete place 
dans la mine par quelqu'un de la banque. Lorsque l'option fut donnee en pre
mier lieu et qu'e11e dfit etrc renouveh~e il y avait $3,000 it deposer pour la renou
veler, et Ie Dr Nesbitt donna son cheque pour $1,500, et je deposai Ie mien pour 
$1,500; j 'avais oublie cela dans mon temoignage. 

:VI. LE COMMISSAIRE: Est-ce que deposer un cheque vent anssi dire, Ie 
payer? R. C'est Ie payer. 

Q. Non pas a meme 1 'argent de la Farmers Bank ¥ R. Non, mais je 
1 'lti pris It meme les fonds de la Farmers Bank parce qu'il Mait charge a mon 
compte. Le cheque du Dr Nesbitt etait sur Ia Crown Bank. 

M. LE COMMISSMRE: I.Jes propositions que vous mentionnez ne sont pas 
les memes que dans 1 'entente 1 R. Je crois, monsieur, que si vous regardier a 
la premiere emission d 'actions. 

Q. J'examinais l'entente qui fut conclue cntre vous quatre, Wishart, Nes
bitt, Ia banque ct vous-meme; la banqne devait avoir 25,000 aetions, Wishart 
dcvait avoir 25,000 ainsi que 40,000 actions en plus, et vons, 40,000, ct Ie Dr 
Nesbitt 70,0001 R. J'ai examine Ia liste d'actions ici et je vois quc la premiere 
repartition des actions m 'en attribne 40,000 a moi-meme a $5 ; $65,000 a Wishart; 
$25,000 it la banque -et la balance $70,000 a Nesbitt, ce fut la premiere reparti
tion. 

Q. Cette entente eut lieu en 19081 R. Cette premiere distributjon des 
actions, si je comprcnds, eut lieu apres I'institution de la compagnie a fonds 
social. 

]\:f. HODGL"\S: Vous paraissez avoil' possede des actions dans la minc Keeley
Jowsey-'\Vood, limitee, qui pratiqnement se composait de Wishart, Neshitt, Tra
vers et la banque' R. Non, pas la premiere, je ne crois pas que 'lOllS trou
viez la premiere; mais je crois que vons en trouverez nne de $40,000, $25,000, 
$65,000 et $70,000. Lorsqu'eurent lieu les deuxieme et troisieme versements vous 
wrrez que Wishart et Ie Dr :-Tesbitt avaient transfere it la hanque une fluantite 
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~mpplementaire d 'actions; c 'est alors que commencerent les differents; je n 'etais 
pas tres fixe hl-dessus l'autre jour. 

Q. I,e 1er decembre 1908, alors que la mine Keeley, la compagnie reorgalli
Hee, fit I 'acquisition de la mine Keeley-Jowsey-Wood, et que Ie capital-actions fut 
place a deux millions, savoir: 400,000 actions a $5 par action; cela vous "Hait a 
"ous, Wishart, Nesbitt et la Farmers Bank 1 R. Oui, c'est <;a. 

Q. Qu 'avez-vous a dire a propos de la mine Keeley actuellement? R. 
'L'out ce que je puis dire au sujet de la mine Keeley, c'est que je differe d'avec 
M. Clarkson; j 'avais donne une option pour la moitie de l'interet dans li>~ mine 
pour $600,000 a un nomme Erick de New-York qui etait 1 'intermediaire la-bas 
pour les Lewison, des gens tres riches. 

Q. Quand cela fut-il donne Y . R. En 1910, je crois, en janvier ou en 
fevrier 1910, je 11e suis pas certain de cette date, mais je suis aIle a New-York 
et j 'ai eu une entente avee Ie charge d 'atl'aires des Lewison a ce propos, et tout 
en ne voulant rien avoir affaire avec M. Erick en cela, ils consentaient 
parfaitement a transiger. Lorsque Ia periode de I 'option fut expiree, je refusai 
de la renouveler, car je pensais que si elle etait assez bonne pour ces juifs, eIle 
l'etait assez pour moi; c'est comme !fa que I'affaire se termina. 

M. LE COMMISSAIRE: V ous avez refuse de renouvele cette option' R. 
Renouveler I'option donnee a M. Erick; et bien que IVI. Erick ne fut pas un 
homme de grands moyens, cela n'exige pas un homme bien riche pour agir com
me intermediaire pour negocier une transaction de cc genre-lao 

M. HODGINS: V ous avez donne a ces gens-Ill une option qu'ils n' ont pas 
acceptee? R. I1s ne l' on t pas prise pour la bonne raison qu'ils demanGerent 
a la renouveler et je refusai. 

Q. Et ils n' ont jamais t.ransige avec vous apres cela? R. .J e fus en ne
gociations avec eux jusqu'a Ia faillite de Ia banque, Iorsque je fus de retour du 
proc(~s Lindsay, ou Ie juge nons critiqua si severement, je n' en eus pas la chance, 
nous avons eu nne course; si ce n 'eut ete qne ce]a, je serais aIle a New-York 
Ie Iundi matin suivant. J'etais au telephone longue distance Ie dimanche, ainsi 
que Ie demontrent Ies Iivres, essay ant d 'avoir un engagement avec ces gens-la, 
et tachant de Ies avoir a 'foronto ee Iundi-Ia ou d'etre a Nmv-York moi-meme. 
mais je ne pus m'absenter. Je crois encore que Ia mine Keeley est bonne, ce qu~ 
Ies autres peuvent penseI' ne fit) touche en rien ; je suis alle sur leg lieux tons 
les mOls depuis deux ans. J'avais l'opinion de I'un des meiIleurs ingcnieurs, et 
je Ia considere aujonrd 'hui aussi bonne que Iorsq11e j 'y suis entre, et je croyais 
(1U 'eUe valait beaucoup d 'argent alors. 

M. LE COMMISSAIRE: Vous avez commence a dire que vous differiez d'opi-
nion avec M. Clarkson; que voulez-vous dire par cela 1 R. IVI. Clarkson ne 
trouve pas que la mine vaille quelque chose, mais il doit songer que-

Q. J e ne crois pas que M. Clarkson ait dit cela; il refusa d 'en etablir Ia 
valeur parce qu 'ilne savait pas; mais il a dit qu 'ilne cOIlseiIlerait, Ili d 'une fa~on 
nl d 'une autre quoi que ce soit aux deposants Iorsque je fis Ia: proposition ~ R. 
En erensant un puits de mine de 140 pieds et dans Ie pen d 'exploitation qne nous 
fimes, nOllS tirames, je crois, pres de $20,000 d 'argent; cela Il 'a pas diminne, 
c'est Ia quelque part. 

Q. Etait-ce dans Ia veine ou dans Ies nids? R. C 'etait dans Ies veines et 
dans les nids, ou les reins selon Ie Iangage des mines. 

Q. Cela fut-il porte au credit dans Ies livres de la banque? R. J e crois 
que vous allez voir que l'on a extrait pour pres de $20,000 d 'argent de cette mine; 
nous n 'avoIls rien fait, nous avons ete retardes toute nne anilee a cause d 'une 
orreUl' du g{~rant au sujet de la maehinerie. On ne peut transporter Ia maehinerie 
([n'ii 1 'hiver dans cette region-lil, et en 1909, lorsque nons y avons expedie Ies 
machines tout etait .1efeetucllX, les differentes parties ne eOllvenaient pas, nons 

(4857--29) 
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avons done ete arretes jusqu'a l'annee suivante, alors que nous avons dil avoil' 
de nouvelles machines, ainsi no us n 'avons pratiquemcnt rien fait durant toute 
une annee. Ceci ne justifie pas tout,cs les autl'es transactions malheureuses, mais 
j 'etais pris, et la question etait de savoir comment nous tirer de Ill,; je ne pre
Sf:nte aucune excuse pour moi-meme; je ne taehe que de vous aider de tout moL. 
possible. 

?vI. HODGINS: Lorsque lVI. Clarkson refuse de dire son opinion d 'une part 
ou de 1 'autre, est-ee parce qu'il ne croit pas avoir Ie droit de s 'exprimel' ou s'il 
vent tout simplement degager sa responsabilite? R. Je ne Ie blame pal':. 

Q. Vous comprenez, 1\1. Clarkson n 'avait pas 1 'intention de dire, ni n 'a pas 
elit que la mine n'etait pas bonne? R. Je veux tout simplemellt que l'on sache 
J..,ien que ee que j 'ai clit, quelqu 'un fera une fortune avec eette mine-Ill, un jour, 
et vous verrez que je vivrai pour voir cela, et je veux que 1 'on se souvienne de 
ee que je dis hl; c'est tout. Je crois que c'est la verite. Je vis ensuite dans les 
journaux que M. Clarkson avait dit que j 'avais enleve mes papiers de la banque, 
Illes doeuments personnels, et que c 'etait pour cette raison que j 'avais ete destitue. 

M. LE COMMISScURE: J 'ai remarque ce <iU 'ont dit les journaux, c 'est un 
compte-rendu incomplet et pas veridique de ce qu 'a dit 1\1. Clarkson; il D 'a pas 
dit ce que rapporte Ie compte-rendu. II n'y a pas. eu d'insinuation, si j'ai bien 
compris, de la part de 1\1. Clarkson a I' efIet qu'il y cut quelque chose d'irregulier 
dans l'cnlevemcnt de cette cassette personnelle. 

M. CLARKSON: Non, I 'on m 'a donne a entendrc que vous aviez enleve les 
documents Keeley et des papiers que vous pretendiez etre votre agenda person
nel. J 'avais donne ordre qn 'aucun papier ne sortit de la banque; et je leur ai dit 
de vous Ie dire, et ils vous ont transmis Ie message que j 'avais declare que VOllS 
ne deviez plus revenir. C 'est une erreur de M. Miller. Apres j 'ai dit que cette 
cassette qui devait contenir vos papiers personnels fut 1ivrec a votre fils? R. 
A vant que vous fussiez nom me Cllrateur. 

M. CI,,\RKSON: Je n'ai pas compris cela? R. Je puis lc prouver. 
lVI. CHRKi:30N: C 'pst la declaration que l' on m' a faite, et j' en fis part a 

l'inspeetenr Duncan, et il me dit qu'il avait regu une borte qui ne contenait pas 
les cheques et les billets dont YOllS aviez parle, 

LE TbwIN: Les fonctionnaires de la Courollne m'ont traite avec tous les 
egards, et je leur ai ouvert les portes comme je Ie pouvais, ct ils prirent con
naissancc de toutes les 1)o1tes, contenant des papiers que je pus leur envoyer; 
i\ n 'y eut rien de laisse en arriere. 

M. HODGINS: . Nous nous sommes rendus it ce point que vous nous avez dit 
qu'il y avait des billets Wishart ct Beattie Nesbitt? R. Ils furent laisses dans 
mon pupitre. 

Q. Que nous n 'avoIls jamais pu trouver, jc vous demande ou etai('nt ces 
documents? R. .J e ne peux pas en tenir compte. 

Q. Vous III 'avez certainement laisse sous 1 'impression qu'ils avaient ete 
enleves dans cette bOlte et que vous ne saviez pas ce qu'ils etaient devenus? R. 
Alors, vous faites erreur, parce que je n 'ai pas touche aux billets dont vous par
Jez, ils sont dans mon pupitre. 

Q. De quels billets parlez-vous? R. Dans la bolte Keeley il y avait une 
fll':eloppe et des chequcs et un memoire relatant mes transactions au snjet de 
la mine Keeley. 

(~. Je VOllS ai demande d 'une fa(;on speciale les billets signes par ~Wishart 
{·t Ie Dr Beattie Nesbitt 1 R. Je ne vous ai pas repondu correctement; parce 
que les billets de ces deux hommes, selon moi, ont ete laisses dans un tjroir de 
mon pupitrc, ct je n 'y ai jamais touche, et ainsi que je vous 1 'ai dit dan;,; votre 
hurran, \'ous deviez les trouver Ill,. 
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Q. VOUS dites que vous avez laisse les billets de ees deux hommes dans 
un tiroir a la Farmers' Bank? R. Dans Ie pupitre que j'avais a titre de gerant 
general. 

Q. Vous ne connaissez rien de leur disparition? R. Non. 
Q. Dites-moi quels etaient ees billets? R. Je crois me rappeler qu'il y 

avait un billet de $10,000 la, du Dr Beattie Nesbitt, et qu'il y avait quelques 
billets de Wishart. Je ne puis reellement pas vous en donner Ie montant. 

Q. Y en avait-il d'autres ¥ R. C'est tont ce que je me rappelle. 
Q. Etait-ce un billet de $6,000 ou de $3,000? R. J e ne me rappelle pas 

d 'un billet de $6,000. 
Q. A propos de quoi ces billets vous etaient-ils donnes et detenus par vous? 

R. 11s m' etaient laisses afin de les utiliser si je Ie jugeais a propos. 
Q. Combien de temps avant la faillite de la banque? R. Je crois qu'il 

-: avait deja quelque temps, ellviron un an. 
Q. Etaient-ce des cheques ou des billets? R. C 'eta1ent des billets avee 

eheques y annexes. C 'est ce dont je me rappelle. 
l\f. CLARKSON; Je n'ai jamais vu ces cheques. Je n'en ai jamais entendu 

parler avant que M. 'l'ravers ne les mentionnat. Les seules personnes qui eussent 
pu les prendre, &taient les fonctionnaires de la Chambre qui ont visite les tiroirs 
de :VI. Travers. R. Les fonctionnaires de la banque ont agi de la faGon la plus 
convenable et la plus correcte et je leur ai aide autant que je pouvais Ie faire. 

IV1. HODGINS; Furent-ils donnes contre valeur ~ R. Non, ils etaient don
nes et en blanc a qui que je puisse les utiliser si je Ie jugeais necessaire, si vous 
voulez la verite au sujet des transaction de la mine de Keeley. 

Q. Pourquoi n'avez-vous remis ce billet a Beattie Nesbitt apres qn'il eut 
vendu ses actions? R. Je n'ai jamais songe a ces billets en ma faveur qu'apres 
que la question s'est soulevee un jour au bureau de M. Clarkson, lorsqne nous 
repassions les affaires de la banque. V ous avez pose Ii ::VI. Clarkson une question 
au sujet des especes en mains et du montant en especes paye au compte du 
capital, paye en realite, qui, selon moi, n 'a pas obtenu une bonne reponse, paree 
que, s'il y a de 1 'argent de paye au compte du capital, c 'est-a.-dire en realite, 
les debourses II memc ccs especes pour 1 'achat de loeaux et autres depenses, 
ne rednit en rien Ie montant en premier lieu paye 'eu especes au compte du ca
pital, si vons comprenez bien ce- que je veux dire; ear si je vous comprends bien, 
fm lui posant cette question, vous confondez Ie montant des especes en mains 
avee Ie montant paye sur Ie compte du capitaL 

M. HODGINS: Au sujet de quel item, est-ee, ceIa ¥ R. Je n 'ai pas Ie 
numero de la page. 
, M. LE CO.>lMISSAIRE; Je ne crois pas que personne eonteste oette pro-
position ~ 

M. CLARKSOX; Je croyais avoir ete bien compris la, au sujet des $64,000. 
Vons m 'avez demande quel montant fut paye au compte du capital et je vous 
1 'ai <lit en y comprenant les $64,000. 

M. HODGINS; Oui. 
M. CLARKSOX; Les espeees en mains ue eomprenaient pas eela? R. V ous 

avez parle de $5,000 qui furent payes a Beattie Nesbitt pour Ie compte de Clark 
Manufacturing, cela n 'etait que 1 'annulation de Ia premiere entree des $5,000 
qui furent payes a Beattie Nesbitt vers le 4 decembre 1908, Iorsqu 'eut lieu la 
reorganisation de la compagnie. 

1\'1. 'HODGlNS: Que vouIez-vous dire par I 'annulation d 'entree? R. Lors
que Ie montant fut paye en premier lieu, il fut charge directement a 1a com
pagnie Keeley, ct, plus tard, j 'ai raye cette entrec et je I 'ai enlevee du compte 
de Ia mine Keeley et je I 'ai mise aux actions et obligations. 
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Q. Quel etait l'objet de eela? R. Parce que ce n'etait pas charge correc
tement au compte de la compagnie; ce n' Hait pas nne commission que dcvait 
payer la eompagnie miniel'e Keeley; je 1 'a1 enlevce des livres de la compagnie 
Keeley et 1 'ai ajoutee dans les livres de la banque. 

Q. Aux actions et obligations de la mine Keeley ~ R. Oui, qui 0taient 
ell fa possession de la banque. 

Q. Qu 'est-ce que ceia representait ~ R. Ceia representait pratiquement 
UlH' perte. 

Q. Les $5,000 ne lui furent pas payes A ectte epoque-lA? R. Oui, cela 
lui fut reellement paye, mais dans Ie temoignage de :JL Xesbitt, i1 dit qu'il y eut 
un autre $5,000 paye. 

Q. Declarez-vous qu'il n'y eut rien de paye it Beattie Nesbitt lorsqu'il 
J'enonga it ses interets dans la mine Keeley ~ R. Oui, il n'y eut rien de paye 
alors. 

Q. II n'y a aucun doute it ce sujet-lit 7 'R. Vous verrez quc si vous exa
minez les livres de la banque, vons y trouverez les $5,000 ci-haut mentionnes. 
Ensuite Ie billet de $55,000 que j 'ai donne pour rCduire les frais d 'organisation 
etait dans Ie but de ne pas devoiler la diminution du capital de la banque; cela 
paraissait comme un pret. J'ai fait des recherches aupres d'autres banques qui 
etaient organisees, et j 'ai constate qne 1 'on y faisait des operations dans Ie meme 
genre, et malheureusement, j 'ai commis cette erreur. Une autre chose, it la page 
25, vous signalez des actions qui ont. ete achetees par moi, ce sont des actions 
de la Farmers Bank. Le prix des actions baissait rapidement, et cela faisait tort 
aux depots, alors j 'ai achete des actions en paiement desquelles je donnai mes 
propres billets. 

:M:. LE COMMISSAIRE: Emprunter de l'argent de la banque? R. Oui, et 
C. H. Smith qui poursuit une sorte de bureau de court age iei, ou qllelque negoee 
de ee genre-lA, vint me voir et mc dit qu'il eroyait pouvoir faire de I 'argent, 
selon les prix d'alors, et me demanda de lui preteI' de l'argent, dans ce but-la et 
je lui en pretai. J e desirais a ceUe epoque faire acheter des actions par n'importe 
qui, afin d 'eviter une baisse trop considerable. Je suppose que vous ne voulez 
plus rien entendre au sujet de la circulation et des profits. ,J'ai un memoire a 
ce sujet et je crois que 1\'1. Clarkson se trompe. II faut traiter chaqne question 
selon sa nature. La compagnie des Trusts a un depot chez nous independamment 
de tout depot que nous puissions avoir chez eIle; 10rs(lU'ils deposent $120,000 
chez nous, nous sommes supposes les preteI' a 6% nous faisons done un profit 
cle $2,400. S'ils maintiennent $25,000 de eirculation moyenne ponr nous, c 'est 
$1,250, ce qui fait $3,650. Supposons que nous avons un depot non-greve avec eux 
de 3%, il y a $3,600, I 'un com pense I 'autre, ceci est a part de tout profit qui 
resulterait de la publicite. Ensuite je difi'ere d 'avec M. Clarkson. ,Je ne crois 
pas qu'it y ait beaucoup de difference si les succursales rapportent ou Hon des 
henefices. II y avait des succursales qui faisaient des benefices. V ous 'il' avez pas 
ealcule les profits dans la circulation au sujet de ces succursales qui ne donnaient 
pas de profits, mais il y' en avait, sans aucun donte, qui ne rapportaient l'ie11. 

M. LE COMMISSAIRE: II y a quelque chose qui ne payait pas, puisque les 
pertes d'operation etaient si considerables1 R. Certainement. 

Q. J e suppose qu'il n 'y a aucun doute lit-dessus, que les donnees de IVI. 
Clarkson sont exactes 1 R. J e ne conteste pas cela, je dis que sur certains 
points il fait erreur. 

Q. J'ai remarque dans la Iiste des mauvaises clettes, Ie nom de A. O. 
Boemer ~ R. Oui, monsieur. 

Q. ,J'aurai cl'1~ qne vous ne deviez pas lui preteI' de 1 'argenU R. J e lui 
avais prete cet argent dalls 1e but de pouvoir toucher de 1 'argent que j 'avais deja 
p(,1'du a cause de lui. 
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Q. Est-ce Ie meme homme avec- qui vous avez eu un prod~s? R. Oui. 
Q. J'aurais cru que vous auriez ete prudent apres cela? R. Je me suis 

rembourse de lui en effeetuant ce pret, mais malhenreusement les choses n' ont 
pas bien tourne. 

Q. V ous avez retire un peu d' argent de lui Y R. Oui 
Q. Vous lui en avez prete encore1 R. J'avais lVL Samuel Merner com

me gar ant de la dette. 
Q. II n' etait pas tres forU R. II a mal tourne. II a deja ete tres riche et 

je croyais qu'il l'etait encore a cette epoque-la. Je suppose que vous n'avez 
besoin d'aucune suggestion de ma part au sujet de la revision de la loi des ball
ques? 

Q. Cela n'entre pas dans mes attributions? R. Je suis d'avis que la 
circulation d'une banque doit etre basee sur la reserve et non sur Ie capital verse. 

Q. V ous diminuez la circulation 1 R. Les banques solides seront garantes 
dlls peUtes banques-par exemple, la banque de Montreal, la banque de la Nou
velle-Ecosse, la seconde au pays au point de vue de I 'administration, eUe a une 
reserve qui est double du capital verse; ils pourraient faire circuler deux fois 
Ie nombre de leurs billets. 

M. LE COMMISSAIRE: J 'ai mal interprete ce que vous entendez par reserve. 
M. HODGINS: Comment expliquez-vous que les commissions puissent s'ele

vel' it $71,800 aupres de 10% sur Ie capital souscrit'l R. L 'entente que j 'avais 
avec Ie conseil permanent etait de 15%; Ie contrat par ecrit passe avec moi fut 
produit devant Ie tribunal de Police et on devrait pOllvoir Ie trouver. 

Q. Ce taux la n 'a jamais He exige' R. 15% donnerait $75,000. 
Q. On n 'a jamais exige ce taux-lit Y R. Les minutes ont ete falsifiees de

puis que je m 'en suis departi; n'importe qui peut s 'en rendre compte en les 
examinant it la loupe. 

Q. QueUes minutes? R. Les minutes du pourcentage; eUes etaicnt en 
premier lieu inserites a 15%. 

~I. LE COl:DIISSAIRE: Les minutes de la Farmers Bank ¥ R. Oni, eIll's 
etaient en premier lieu a 15%, et elles furent changees a 10%. 

Q. Dans les minutes provisoires 1 R. N"on, monsieur, dans les minutes 
permanentes. 

M. LE COlDHSSAIRE: .J e ne comprends pas comment un grand-livre peut 
etre egare au cours des prMedures. 

M. HODGINS: Ni moi, non plus. 
1\:1. LE COMMISSAIRE: Ponrquoi quelques-uns de ces detectives ne se mettent

ils pas a la recherche dans tous les bureaux ou ces livres ont ete mis? 
M. HODGrNS: J'ai ecrit it M. Irwin et je lui ai dit que l'on en avait 01'

donne la production, et je lui ai demande de faire les recherches necessaires. 
M. LE COMMISSAIRE: Je ferais faire ces recherches par les agents de surete. 

Je 11e vois pas pourquoi ees agents ne font pas la recherche de tous ees docu
ments qui manquent; ils doivent etre dans un bureau quelconque? 

lVI. HODGINS: J'espere voir ici l'agent de surete Duncan, et obtenir de lui 
quelques renseignements Y R. (Produisant un livre de minutes des directeurs 
de la Farmers Bank, Piece 10, page 27). Voiei une convention par eerit, par la
quelle Ie ponrcentage doit etre de 15%. 

Q. De qni est ie manuscrit de ces minutes~ R. De M. Shaver. 
Q. Les chiffres aussi semblent avoir Me ecrits' de sa main 1 R. ,Pai vu 

ecla apr?>s la faillite de la ban que, en cour de Police, ou a. un proces queleonque, 
et je \'"oi8, a 1 'ceil nu seulement, qn'il y a eu un changement. Lorsque j 'ai dit 
que ("6tait j'avais etc defie. 

Q. 11 devait y avoir un contrat par ccrit, n 'est-ce pas? R. Oui. mon
sienr, il y en avait un. 
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Q. "Ce qui suit est une copie du contrat", et ensuite se lit Ie contrat ~ 
R. C'est l~ contrat que rai passe a titre de gerant general. 

Q. 15% sur les souscriptions pour actions-"selon son contrat avec les di
recteurs provisoires, en date du 4 juillct 1906 "~~nous avons ce contrat, ct c' est 
10%? R. Non, il y avait un autre contrat, un second. 

Q. La motion dont vous parlez est it la page 27. II y est dit: "Sur motion 
il fut convenu que W. R. 'l'ravers devait recevoir 10% sur les souscriptioris d 'ac
~ion, en vertu de son contrat avec Ie conseil provisoire, en date du 4 juillet 1906, 
et qu'il soit engage it titre de gerant general" ~ R. Je pretends que cela doit 
se lire 15%. 

Q. Ceci semble referer au contrat de juillet? R. Oui, mais il y avait, 
.?n outre, un autre contrat; il y en a encore un autre. 

Q. C 'est ce que vous signalez dans les minutes; si cette minute, te11e que 
changee, constituait Ie contrat dn 4 juillet, il n 'y a aucune source de plainte ~ 
R. Le contrat de juillet existait avant que ces minutes fussent adoptees. 

Q. L'assemblee adoptait une resolution a.l'eftet de vous payer n'est-ee pas~ 
R. Oui, monsieur. 

Q. Au taux de 10%-1 R. Non, monsieur, 15%. 
Q. Veuillez me faire voir ce contrat dn 4 juilleU R. N on, pas celui-la, 

il est de 10%, mais il y en a un autre. 
Q. Celui-la dit: "Contrat avec Ie conscil provisoire"~ R. Ce n'est pas 

Ie contrat qui fut inscrit dans ce livrc-la. 
Q. II y a deux contrats en date du 4 juillet? R. Je Ie sais, mais il y a 

trois contrats en date du 4 juillet. 
Q. Pourquoi n 'avez-vous pas dit cela lorsque 110US vous interrogions a Ia 

face de ces contrats1 R. Je ne viens que de m'en rappeler. 
Q. Je vous ai demande surtout, pourquoi y en avait-il deux Ie me me jour? 

R. M. Clarkson a donne son temoignage, il y a quelques instants au sujet des 
10%, et c'est alors que je m'en suis rappele. 

Q. Ces deux la sont des contrats avec les directeurs provisoires. (Piece 
12) ~ R. Oui, il y cn a deux; il y en avait trois. • 

Q. Aucun des directeurs provisoires n'a dit cela; vous ne l'avez pas dit 
jusqu'li ce jour? R. Pardonnez, si vous prenez connaissance de mon temoi
gnage en cour de Police, vous verrez que je 1 'ai dit. 

Q. Quel est Ie pourcentage etabli lil.1 R. lci, c 'est 10%. 
Q. Qu 'entendez-vous par un autre de 15% 1 R. C 'est qu'il a ete change. 
Q. Avec qui fut-il convenu? R. Avec les memes personnes. 
Q. Qu'ont-ils regu pour 1 'avoir change? R. IIs n 'ont rien regu; ils ont 

{'onclu cette entente avec moi au commencement de la journee, mais je leur en 
tis faire une autre dans l'apres-midi. 

Q. CeHe qui fut conclue I 'apres-midi etait annexee Ii l'autre 1 R. Non, 
les deux furent conclues en meme temps. 

Q. Lors de votre illterrogatoire vous avez declare que 1 'une fut faite au 
commencement de la journee et 1 'autre plus tard a cause du changement qu 'on 
voulait y apporter? R. J e ne crois pas avoir dit cela; j 'ai dit que les deux 
avaient ete conclues a peu pres en meme temps? 

Q. Qui a change la minute, croyez-vous? R. ,Ie ne pourrais pas dire. 
Q. Avez-vous produit cette resolution du 4 juillet Ii l'assemblee lorsque 

celIe de 15% fut adoptee ~ R. Je crois que si l'on montrait cette entente it 
M. Shaver, il pourrait jurer qu'il a ecrit les minutes d 'apres ces documcllts-la.-

Q. A propos des souscriptions Laidlaw, il y eut $2,380 payes aces 
differents actionnaires et , apparemment cela laissa M. Laidlaw, ainsi qne quel
qu'un l'a <lit, sans ancnn client et Ie proces fut abandonne? R. Oui. 
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Q. Y a-t-il quelqu'autre personne qui ait re~u quelque chose pour disconti
nuer les proces ¥ R. Je ne sais pas ce que VOllS voulez dire par cela.-

Q. Y cut-il autre chose de paye en outre des $2,380 a quelqu'un en cette 
affaire ~ R. J e ne me Ie rappelle pas. 

Q. Une resolution fut adoptee par Ie eomite executif-j 'ai Ia lettre ici
vous rappelez-vous a quelle occasion-vous avez ecrit une lettre a 1\1:. .:.Jesbitt, Ie 
13 novemhre 1907, au sujet de la resolution adoptee par Ie comite executif, dont 
j 'ai regu une copie comme suit: et ensuite vient la resolution qu'il soit donne a 
la compagnie" Menzie \Vall Paper" un credit de $35,000, a M. Nesbitt un credit 
de $14,000; on permet au Dr .:.Jesbitt. de donner un cheque pour ce montant en 
attendant 1 'echeance du billet de Mad. Nesbitt, pour ce montant a quatre mois, 
et la compagnie Hubbard regut un credit supplementaire de $6,000; ensuite vous 
(lites: "Je vous prie de remarquer que cette resolution fut passee avec vos deux 
votes a vous et M. Menzie contrairement au troisieme reglement" que vons citez. 
V ous rappelez-vous cela ~ R. Oui, je me Ie rappelle. 

Q. Cette resolution fut-eIle adoptee en votre absence ~ R. Oui. 
Q. Est-ce que l'on avait agi scIon cette proposition lorsque vous fiUes de 

retour et que vons avez proteste 1 R Jc ne crois pas; certainemcnt pas a 
I 'egard de )l[. ::YIenzie; je ne saurais etre trop certain an sujet de 1 'autre, mais 
je crois qn'il n 'y cut rien de fait. 

Q. Ceci fut plus tard retire, par lettre, n 'est-ee pas, ou annule; comment 
cela fut-il fait? R. Nons eumes une assemblee de l'executif, si je me rappelle 
Lien, et nous avons fait annuler laresolution par les memes gens qui l'avaient 
adoptee. 

Q. Vous sonvenez·vous d 'une lettre du Dr Beattie Nesbitt qui declarait 
ne pas vouloir agir selon cette resolution? R. J'ai re(:u une Iettre des deux, 
Ie Dr Nesbitt et Menzie. 

Q. Declarant ne pas voulair Ia suivre? R. Oui, ne pas vonloir la suivre 
et regrettant les circonstances. 

Q. Vous ne pouvez pas dire que la banque perdit quelque chose par eela? 
R. Non, pas par cette transaction, je ne Ie crois pas. 

Q. Lc premier depot par Ie tresorier provincial fut fait en 1907 'I R. 
J 'ai cru que oui en examinant Ies livres l'autre jour. 

Q. Ces depots semblent avoir ete faits par petits montants? R. Oui. 
Q.. Et lors<}u'ils atteignaient une somme assez eh~yee, l' on donnait un cer

tificat de depot? R. Ou1. 
Q. (~ui a fait les arrangements relatifs a ce depot? Est-ce vous? R. Non, 

8i je me rappelle bien,-mais il me faudrait consulter les lines pour en etre 
certain, car je ne III 'attendais nullement a cette question, autremcnt je III 'y 
serais prepare--ce fut M. Greenwood du "World" qui arrangea cela. 

Q. Qa, c 'est Ie premier depOt 1 R. Oui, c 'est ee que je me souviens. 
Q. Et puis Ies aut res ? R. I~es antres furent faits par Ie Dr Nesbitt, je 

ne sais comment. 
Q. C 'est·a-dire celui qui se monte a $25,000? R. Oui, en mai 1908. 
Q. Mai et juiu 1908 ¥ R. Oui. 
Q. Comment· Greenwood du "World" est-il arrive a arrangcr ce depot? 

R. Gr·eenwood et moi, etions bons amis, et parfois il &tait gene quant aux gages, 
et je lni venais en aide au moyen d 'un faible pre!; il m 'aidait en retour, et Ie 
pret s'est accumule graduellement. 

Q. Et .puis a propos de Beattie Nesbitt? R. A propos de quoi 1 
Q. Sous Ie rapport des depots snbsequents? R. A 1 'epoque ou Nesbitt 

desirait clore Ia transaction de la mine Keeley, jc me rappelle avoir dit que je 
ne ponvais pas disposer de ce mont ant en or; il dit: "je yais vons avoir nn depOt 
fill gouvcrnement", et ill 'a fait. 
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Q. Cela semble a voir ete fait, non pas comille depot d 'une somme conside
rablc, mais par petits lllontants? R. Oui, cela s 'est fait ainsi It cette epoque-1I1, 
si j 'ai bien compris, dc fa<;on a ce qu'ils nc fussent pas obliges de retirer de fonds 
des autres banques. 

Q. Qui a fait les arrangements relatifs a l'(~mission de certificats de depots? 
R. Je crois que c'est :!VI. Matheson d'habitude; c'est une ancienne operation 
de banque qui existait lorsque j' etais jeune commis de banque, et presque tout se 
faisait de cette fa<;on-Ia, et je crois qu'il s 'en est tenu a I 'ancien systerrw. 

Q. A part de 1\1. Greenwood, qui etait gene Quant It la question de gages, 
et que vous aidiez de temps it autres, avez-vous avance d'autres sommes it M. 
Greemvood ou a quelqu 'un d' associe avec lui? R. Les avances aux "World" 
{lnt graduellement aug mente d'une epoque a l'autre, jusqu'it ce qu'eUes atteigni
rent environ $16,000, je crois. 

Q. Quand avez-vous commence ces avances? R Peu de temps apres 
l'ouverture de Ia banque. J'ai dit, il y a quelques instants, que c'etait vel'S 
1 'epoque ou fut fait Ie premier depot au gouvernement. 

Q. Sur queUe garantie avez-vous fait.l 'avallee? R. Sur un billet du 
""W orld ", endosse par M. McLean, et }fme McLean aussi, je ne suis pas tres 
certain. 

Q. Etaient-ce des avances hebdomadaires? R. EIles augmentaient gra
dueUement; je ne sais pas si eUes etaient hebdomadaires ou autrement, mais eUes 
augmentaient de $500 et queIquefois de $1,000. 

Q. Aviez-vous beaucoup d 'argent a depensed R. A cette epoque-Ht, oui. 
Q. Vous avez continue a preter an "World" durant tonte l'existence de 

la banque, n 'est-ce pas? R. Oui, j 'ai certainement trop prete. 
Q. Avez-vous re~u des remboursements? R. Non, je crois que ces prets 

etaient au mente etat Iorsque 1a banqne a failli. 
Q. Vons avez avance de I 'argent et vous n 'avez pas re.;;u de rembourse

ments? R. II y avait nne reorganisation du journal Ie "World" au sujet de 
eertaines dettes qu'ils devaient It nne autre ban que par I 'entremise d 'une tierce 
partie, une compagnic de Trust, de laquelle j 'esperais me faire rembourser. 

Q. En quoi cela consistait-iI? R. II y avait une reorganisation au 
"'Vorld" pour consolider la dette d 'une autre banqlle anssi bien que la mienne; 
cette consolidation se faisait par I 'entremise d 'une compagnie de Trust et e'est 
de cette fac;on que j 'esperais me faire rembourser. 

Q. Cpendant vous n 'avez pas pu Ie faire? R. La faillite de la ban que 
urriva trop tot. 

Q. Dans queUes circonstances avez-vous commence a preter de I 'argent au 
"'Vorld" ? R. Dans Ie but de plaire it l\f. Greenwood. 

Q. Alors, lorsque vons avez commence a avancer sur les billets de la com-
pagnie d'imprimerie du "World", It queUe occasion etait-ce? R. La meme 

Q. Vous ne rendiez pas service It :M:. Greenwood ~ R. lVL Greenwood ve
nait me trouver pour de 1 'aide disant qu'il Hait arriere dans Ie paiement des 
I!ages de ses hommes et qu'il Hait dans une impasse pour ainsi dire et j 'essayais 
de lui aider. 

Q. Avez-vous vu quelqu'autre personne au sujet du preH R. Parfois 
lV[ McLean venait avec M. Greenwood. 

Q. Vons n'avez jamais fait d'objections au sujet d'avances d'argent ? 
R. Je ne puis pas dire que je faisais ces avances de bon gre, je me suis objecte 
qllelquefois. 

Q. Comment surmontaient-ils vos objections? R. Je changeais d'avis 
apres leur avoir parle. 
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Q. Que vous disaient-ils pour vous faire changer d 'avis ~ R. Je ne me 
rappelle pas au juste ce qui s' est produit. J' Mais tres ami avec IVI. Gre(m wood; 
je ne connaissais pas beaucoup M. McLean jusqu'a cette epoque-liL 

Q. Y eut-il un arrangement a la suite duquel vous deviez leur pretcr un 
certain montant de temps a autre ~ R. Aucun arrangement pour aucune 
avance, rien que ce que je jugeais it propos de faire lorsqu'iis m 'en demandaient. 

Q. Discutait-oll, ou mentiollnait-on 1 'etat de Ia banque it cette epoque-lit 1 
R. Non, je ne puis pas dire qu'il en etait question. 

Q. Dites-vons qu'ii n'Mait pas question ~ R. Non, je ne puis pas dire 
cela. 

Q. Y eut-ii de 1 'argent d'avance au "World", ou it quelqu'un d'attache 
au "\Vorld", d'une fagon autre que celIe que vous avez d'ecrite sur Ies billets~ 
R. S'il y avait en d 'autres avances, eHes seraiellt inscrites aux Iivres. 

Q. Est-ce que tout se faisait sur billets? R. Oui. 
Q. A propos de 1 'actif que la banque peut realiser peut-etre, je vous ai 

demande quelque chose 1 'autre jour relativement it Ia mine W cIsh, je ne crois 
pas quevous m 'ayez dit grand 'chose it ce sujet; y eut-il des avances de faites 
rlirectement it Ia mine \Velsh ? R. Non, pas a la mine Welsh. 

Q. Y eut-il une avance de faite it vous pour Ia mine Welsh? R. I/avance 
it la mine Welsh fut faite d 'abOI'd it M. Wishart, $5,000, si je me rappelle bien; 
Ia deuxieme avance fut faite it son ami et compagnon de ccpur, M. J Ohll Costigan, 
et ils ne purent pas rencontrer Ie troisieme paiement sur leur option, et ils re
noncerent, alors j 'ai pris possession de 1 'option afin de ne pasperdre les $10,000 
en premier lieu payes, et je l'ai maintenue jusqu'A ce que Wishart revint et 
m 'en delivra, augmentant les avances jusqu 'a $35,000, je crois. 

Q. A-t-il rembourse les avances f R. Non, monsieur. 
O. Comment vous en debarrassa-t-iI? R. II avait tro11ve un acheteur a 

:r\ew-York, avec un profit considerable,-j'ai oublie Ie montant-et il se fit 
garant, en dOllllant des billets, de toutes les avances qui avaient ete faites it cette 
epoque-la, si je voulais lui transporter 1 'option afin qu'il put Ia vendre it New
York. et c'est ce qu'il fit. 

Q. Ce qui fait qu'il devait environ $60,000 ~ R. Cela fait $50,000. 
Q. Vons avez accepte son billet, sans garantie? R. Oui. 
Q. Et vous lui avez cede Ia propriete? R. J'ai crn que nous avions une 

garantie sur la propriete. 
Q. A vez-vous decouvert que vous n' en aviez pas? R. Oui, plus tard. 
Q. Comment avez-vons decouvert cela? R. J'ai decouvert cela, je crois, 

10rsqu,iI transporta la propriete a M. Whitney. 
Q. .Ie, suppose (Iue vous lui aviez donne? R. J e lui ai donne avec en

tente verbale, devant temoin; il deelara qu'iI ne voulait passer aucun ecrit it ce 
sujet parce que cela pourrait empecherl'alienation de Ia propriete, et alors apres 
qu'il eut Ie transfert, 8i je puis me servir de I 'expression, il I 'escamota. 

Q. A tont evenement il oublia I' entente? R. II oublia tout des qu'il I' cut 
entre les mains. 

Q. Qui avait Ia mine Welsh apres cela, a votre connaissance? R. J e ne 
pourrais pas V011S dire it I 'epoque de la faillite de la banque; IVL Bain de la 
societe Bicknel & Bain agissait pour moi et j 'ai compris qu'il I 'avait grevee; 
nous avons certainement pI' is une injonction contre cette procedure. 

Q. Vons pretendez que vous aviez un privilege sur les produits de la mine 
pour ces $50,OOO? R. Je pretends que Ia banqne ayait droit it la moitie des 
prodnits qui en furent realises. 

Q. Etait-ce lit Ia situation II l'epoque de Ia faillite? R. Oui. 
Q. A propos (Ie la Valveless Inner Tube Company, il existe un interet-IA 

nne J\L Cl;n'ksoll pl'ptrud etre en litlge ~ R. ,J'avais un interet-lit de $250,000, 
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que j'ai transporte a la banque, et sur lequel on m'a deja offert $50,000, et je 
crois que 'Wishart a essaye ou essaye de leur couper 1 'interet sous Ie pied. 

Q. A propos de 1 'affaire McCallum et Tamlin, savez-vous qui est McIntyre? 
H. Les faits dans l'afi'aire lVicCallum sont les suivants: l'on decouvrit tont a 
coup que McCallnm etait defalcataire au montant de $28,000, il fut arrete, subit 
son proces, et fut condamne it un terme d 'emprisonnement. II plaida coup able au 
montant de $17,000 et c'est la-dessus qu'il fut condamne. La balance de la perte 
ne fut pas mention nee dans Ie temps dans Ie but d 'en empecher la publication 
dans les journaux. Nous avons recouvre une certaine somme de la compagnie de 
garantie, je ne me rappelle pas si c 'etait $5,000 ou $10,000, et la balance nous 
1 'avons portee au debit des actions de la mine Keeley que nous avions en mains. 
'ramlin fut la cause de la chute de ce jeune homme-lao Jusqu'a cette epoque, je 
1 'ai toujours considere comme un jeune homme digne de confiance et un excellent 
employe de banque, et ce Tamlin, en aut ant que j 'aie pu eclaircir cette affaire, 
lui fit convertir en especes des cheques sans valeur, et enfin de compte l' entraina 
dans des speculations au cours desquelles McCallum devint defalcataire au mon
tant de $28,000 et les cheques sans valeur de 'l'amlin en la possession de la ban
que pour $12,000. J'ai donne instruction a notre avocat de prendre des proce
dures contre 'ramlin et il couclut un reglem'ent avec lui, hors rna connaissance et 
sans mon consentement, par lequel, il touchait $1,000 comptant, et un billet de 
$1,000 de Tamlin, et nous laissant entre les mains une dette sans valeur de 
$10,000, et cela fut ensuite compris dans un billet de McIntyre, et je ne puis au
cunement vous dire qui est ce McIntyre, je ne Ie connais pas. 

Q. Cet homme-la n 'existe pas ~ R. Je ne sals pas s 'n existe oni ou non. 
Q. Vous avez trouve Ie billet un jour comme cela a la banque? R. :Non, 

Ie billet fnt mis au nom de McIntyre afin de 1 'enlever temporairement de la liste 
de defalcation. 

Q. Qui a mis 1& ce billet de McIntyre? R. Je I 'ai eu de }VI. Hunter, notre 
avocat. 

Q. Lui avez-vous demande qui etait McIntyre ou comment il avait obtenu 
ce billet7 R. Je ne pourrais pas dire si je lui ai demande qui Mait McIntyre, 
mais j'Mais sous 1 'impression alors comme je Ie suis encore aujourd 'hui, que 
c'est ·un commis dans son bureau. 

Q. A propos de ce r!lglement du Dr Beattie Nesbitt, & quelle occasion avez
vous pris possession de ses actions dans la mine Keeley au lieu de l'obligation 
que j 'ai compris que VOllS aviez de la compagnie Clark et de la Cie Hubbard et 
sa femme 1 R. J 'ai appris que la Crown Bank, dont Ie Dr Beattie Nesbitt est 
Ie debiteur pour nne somme considerable, etait sur Ie point de prendre des pro
cedures contre lui et saisir tous les biens dont ils pourraient s'empa..rer, et je ne 
voyais pas d'autres moyens d'obtenir de l'argent de :Nesbitt Cju'ell faisant 
I 'echange de ce que nous avions avec lui afin d 'eviter tonte complication dans les 
actions Keeley qui aurah empeche toute vent.e que je pourrais fa ire de cette mine. 

Q. Croyiez-vous que c'etait de bonne tactique? R. J'ai crn qne c'etait 
ce que j 'avais de mieux a faire dans Ie temps. Si ~esbitt eut Me poursuivi et que 
l'on eut signifie une injonction & 1a banque pour m'ernpecher de negocier ses 
actions au cas au j'aurais pu negocier avec ces gens de Ne\v-York, j'aurais eu 
beaucoup de difficulte a opereI' une transaction. 

Q. Vous preferiez vous emparer de ses actions que de voir ce que vons pou-
yiez reaEser des garanties origin aires 7 R. Les garanties que nons avions, 
sanf nne hypotheque sur la propricte Ross, n 'avaient pas grand valeur. 

Q. Vous aviez I 'obligation de la Hubbard :M:anufactnring Co. R. Oui. 
Q. Et la compagnie Clark? R. Ils Maient pratiquement insolvahles. 
Q. Et "!\lme Nesbitt? R. Je n'ai rien pn decouvrir autre chose que sa 

rrsiden('c qui etn1t lonrdemcl1t greve. 
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Q. A tout eveI,lement elIes out disparu comme garanties de banque, et vous 
avez eu la mine Keeley ~ R. Oui. 

M. LE COMMISSAIRE: Qu 'entendez-vous par" vous"? Yous ou la banque? 
R. La banque. 

1\:1. HODGIXS:- Connaissez-vous Frederick Crompton ~ R. Oui. 
Q. II etait president de la Crompton Corset Company ~ R. Je crois que 

oui. 
Q. La banque n 'a-t~elle pas eu deux transactions avec lui? R. J 'ai eu 

deux ou trois transactions. 
Q. Quelle fut la premiere transaction que vous eutes avec lui ¥ R. La 

premiere que j'eus avec lui lorsqu'il deposa $150,000, oil s'est engage de Je faire, 
et il l'a fait, et pour cela il devait avoir un boni de $100,000 des actions de la 
mine Keeley, que nous lui avons transferees, je ne me rappelle pas dans queUes 
proportions, mais je crois que Ie Dr Nesbitt en cecta pour $50,000 des siellnes, et 
moi $50,000 de celles que je possedais en mon nom personnel, mais je n 'en suis 
pas certain. 

• Q. Regardez ce contrat, cela va probablement vous donner la date; est-ce 
la premiere transaction; regardez les signatures d 'abord ¥ R. Oui de prime 
abord je dirais que c'est la Ie contrat; dois-je lire ceci? 

Q. Si vous voulez bien Ie parcourir avee moi: il devait deposer $50,000 et 
retirer un eertificat de depot pour ee mont-ant, et ensuite $25,000 an COllrs du 
mois, et $75,000 en avril. Tout ceci se passait en 190H. II devait ensuite avoil' des 
certificats de depOts portant interet au taux de 3% ~ R. Oui. 

Q. Devait~il deposer de l'argent reel? R. Oui et c'est ce qu'il a fait. 
Q. C' etait en mars IH09? R. Oui. 
Q. En aviez-vous besoin 1 R. Oui. 
Q. Etait-ee une manoeuvre pour obtenir de I 'argent? R. Non, les 

derniers paiements de la mine Keeley devenaient echus alors et je n 'avais pas 
les moyens de les rencontrer. 

Q. Vous deviez lui donner $100,000 d 'actions entierement acquittees de $5 
chacune dans la mine Keeley, comme garantie accessoire 1 R. ~on pas comme 
garantie accessoire, mais a titre de boni. 

Q. C 'est dit: A etre detenues par la partie de seconde part com me garan
tie accessoire des dits depots? R. Combien d 'actions. 

Q. Cent mille actions entierement acquittees 1 R. Youlez-volls continuer 
1lIl peu plus loin. 

Q. "II est convcnu comme consideration snpplementaire pour Ie depot et 
de SOIl assentiment au contrat, il a droit de recevoir de la F'armers Bank", VOllS
meme et Beattie Nesbitt pour son usage personnel absolu pour $100,000-
(d 'actions apparemment) -" en actions entieremeut acqnittees et non cotisa bles 
de la mine Keeley, limitee,-desquelles la Farmers Bank en contribuerent pour 
$50,000, et vous et Beattie Nesbitt pour $25,000 chacun? R. Oui, je me rap
pelle cela. 

Q. Ainsi c' est la nn autre contrat qui vons aidait avec la mine Keeley ¥ 
R. Oui, c'en etait la Ie but. 

Q. Ce contrat fut-il execute 1 R. Oui. 
Q. De 1 'argent depose et ensuite retire, je snppose ¥ 

retire subsequemment. 
R. 011i, il fnt 

Q. Mais il eut des actions dans Ja mine Keeley ~ R. Oui, il en eut, en 
aut ant qu'il put en obtenir 'snivant la poule. 

Q. II en eut, en somme ¥ R. II ne fut jamais en dehors de la poule, il 
eut les aetions; il II'S cut pratiquement. 

Q. A-t-il encore droit a. ces actions? R. Non, il s 'en est rlCfait. 
Q. A qui II'S a-toil cedees ~ R. Je les ai rachetcf's de Ini. 
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Qnand 1 R. Quelques mois avant la faillite de la banque. 
Oombien lui avez-vous donne? R. $10,000. 
Dix cents l'action ~ R. Oui. 
En espece? R. Oui, pratiquement. 
Est-ce la banque qui paya, ou vous-lllbne? R. C 'est la banque qm 

Q. Cette somme-la, me dit Ie liquidateur, les $10,000 qu'il obtint de M. 
Crompton, ont ete retournes depuis? R. J'ai vu un cheque en cour de Police 
pour ce montant. 

Q. II y eut deux autres transactions. 
M. LE Co~nnSSAIRE: Combien de temps la banque eut-eUe ces $150,000 

en depot? 
lVI. HODGINS: Combien de temps les ont-ils gardes en depots? R. J e ne 

puis pas dire exactement, mais ce ne fut pas pour bien longtemps. 
Q. Quatre mois apres I' emission des certificats est la peri ode convenue? 

R. II s' est· conforme a I' entente. 
Q. Etait-ce la transaction ulterieure ~ R. J 'eu des transactions avec lui 

concernant notre circulation, mais je ne puis pas me rappeler en ce moment si 
c'etait en paiement definitif des $150,000, ou si c'etait un nouveau compte. M. 
Clarkson peut me renseigner. 

M. CLARKSON: J e comprends que c 'etait une nouvelle transaction? R. 
II voulait retirer $50,000, et je n 'etais pas en mesure de Ie payer, et je I 'ai paye 
avec notre propre circulation, qu'il consentit de detenir afin de pouvoir les 
l'achcter graduellement, par des remboursements moindres, $2,000 a la fois. 

Q. II obtenait de 11t circulation, et deposait chez vous en bon argent, est-ce 
eela? R. J e ne suis pas tres certain si reellement il deposait chez moi a cette 
epoque, ou non, ou si ce n'etait que Ie paiement definitif. 

Q. Qu'est-ce qu'il obtenait pour l'argent qu'il deposait chez vous, de temps 
Ii autre, a titre d 'interet ~ R. 4%. 

Q. Trois pour cent en yertu du contI' at ? R. Oui, mais nous lui clon-
nions 4%. 

Q. Ce deyait etre une nouvelle transaction1 R. J e ne crois pas qu 'il ~
eut d' ecrit a cet efIet; je crois que ce n' etait qu 'une entente verbale. 

(~. Oombien de circulation avez-vous deposee avec lui, et combien en remit
il it la banque? R. J e ne me rappelle pas au juste, mais je crois que c 'est 
*50,000 on $60,000. 

Q. Et juste avant la faillite de la hanque, lui paya-t-on quelque chose? R. 
Nous lui ayons fait des paiements jusqu 'a quelques jours avant. 

Q. At-il rapporte la circulation, et l'avez-vous rachetee1 R. Oui. 
Q. Jlfste avant la faillite? R. Oui. 
Q. Qui lui donna lc tuyau 1 R. Je ne Ie sais pas, ce n'est certainement 

pas mOl. 
Q. A propos du temoignage de ~L Lindsay, vons vouliez Mablir au moyen 

r1 'un petit plan ou yons etiez ce jour-la alors qu'il dit vons avoir remis cet argent? 
R. Oui je I 'ai fait. 

Q. Est-ce lij, un plan assez precis de la Farmers Bank sur la ruc Adelaide? 
R. L'extremite n'existait pas it cette epoque. (II raye la partie qui n'existait 
pas). Jusque-li'l je dirais que oui, cela semble etre un plan assez precis de l'en
droit. 

Q. VOltS avez entendu lc temoignage dc Lindsay ainsi que celui de Mac
Corqnodale depllis que vous avez donne Ie vOtre 1 R. Oui. 

Q. Qll 'en clites-vons? R. J e dois dire que je ne tiens pas a numeroter ces 
chamhres, si vons devez examiner M. MacOorquodale de nouveau, mais j 'aimerais 
8 designer quelque chose ici-
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Q. Je ne vois pas pourquoi vous ne donneriez pas les nunH~ros1 R. Nous 
appelons celle-ci, numero 1, celle-la numero 2, celle-lil No 3, et celle-ci ::'>To 4. 
Le No 4 est ma chambre et mon pupitre; ce sera it dans cette position-lao 

Q. La OU vous avez indique au crayon ~ R. Oui, c 'est la, l'entree de la 
banque. 

Q. C'est-a-dire dans la chambre No I? R. Oui, l'entree du cmridor 
superieur. 

Q. II y a un passage-lit 1 R. II devrait y avoir un escalier, qui descend 
en bas, ici. 

Q. Ecrivez "passage" vis-a-vis cette porteY R. (Le temoin ecrit "pas
sage). Alors, 1\1. :YIacCorquodalc, comme il entrait avec 1\1. Lindsay ce jour-la, 
devait passer par cettc barriere et venir ,en arriere de ce comptoir ; mon seCl'e
taire etait assis it un pupitre lit dans la chambre 1 ; la porte de- mon bureau etait 
fermee a clef au moyen d'une serrure "Yale"; mon secretaire seul pouvait l'ou
vrir ; et j 'etais ennuye continuellement par des solliciteurs d 'annonces, vendeurs 
de cartes geograpbiques, etc., etc., et j 'arrangeai cette porte de fagoll a ne pou
voir penetrer par lao Je dis done, s'il me remit] 'argent dans la chambre ::'>To 2, 
R'il a vu 1 'argent m 'etre remis dans la cbambre nO 2, alors M. Fitzgibbon et M. 
~haver devaient etre presents. 

Q. C'est leur chambreY R. Oui; si c'est dans la chambre nO 3, alors 
le stenographe de 1\1. Fitzgibbon devait etre Ht. Si c 'est dans ma chambre, alors 
il a dil suivre Lindsay par la porte, la porte a dil eire ouverte par Ie stenogra
phe, il a dil entrer avec lui ; autrement illui etait impossible de voir I 'argent. 

Q. Ayant tout repasse l'incident en vous-meme, que dites-vous de 1 'exacti
tude des faits racontes par Lindsay et MacCorquodale, en ce qu'ils contredisent 
ce que vous dites1 R. Je dis qu'ils sont dans I'erreur. 

PIECE 67: Plan du livre au chef de la Farmers Bank identifie par M. Tra
vers. 

M. LE COMMISSAIRE: J e croyais qu'il avait declare avoir rencontl'e Ie te
moin sur les marcbes en sort ant ? R. MacCorquodale a declare dans son temoi
gnage qu'il est entre et qu'il a vu Ie paiement se faire la dans la chamhre. 

:yr. LE COhIMISSAJRE: Lindsay dit, a la page 552: "II y avait un monsieur 
qui s'est rendn avec moi ala ban que, il a vu l'argent, et je crois qu'il m 'a vu Ie 
remettre a :yr. Travers, dans Ie hureau". 

Ensulte, it la page 558, il dit: ":yracCorquodale entra dans la chambre, 
resia dehout pres du pupitre et Travers sortit du bureau interieur coiffe de son 
chapeau et vetu de son paletOt, il m'attendait, il sortit et nous descendimes 
l'escalier tous les trois ensemhle. Travers etait en haut it la banque lorsque 
Lindsay s'y rendit. 

M. HODGINS: MacCorquodale dit, it la page 793: , 
"Q. Dans quelle chambre etes-vous entre avec Lindsay:; R. La cham

hre d 'en avant." 
"Q. A qui est la chambre d'en avant? R. Nous sommes ClItres dans 

une salle generale sur laquelle donnaient ces chambres." 
"Q. V ous etes entres dans la salle generale 1 R. Oui." 
"Q. Vous vous etes assis1 R. Je ne puis Ie dire oui ou non i ,j'avais l'ha

bitude d 'y aller souvent, car je voulais avoir des actions pour les vendre si 
c'etait possible, et naturellement je sUls monte lil sOllvent, alors qn'aucun com
merce ne se presentait pour moL" 

Q. QueUe pourrait etre cette chambre qu'il d~crit ainsi ~ R. Ce scrait 
('elle qui est traversee par un comptoir. 

NL LE COM"nSSAIRE: Cette compagnie dite "Graphite Co." qui l' a organ i
see ~ R ::VL etait l'avocat de la banque et par l'elltremise 
de M. Home Smith de Ia "National Trust" qui avait en mains les affaires de 
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feu )1. H. C. Hammond, dont faisait partie cette propriete "Graphite ", et 
Smith et Hunter etaient, je crois, des amis personnels. I.J'on fit voir a Hunter que 
si cette propriet.e etait exploitee pendant quelque temps, on pourrait la trans
ferer a un syndieat et la placer sur Ie marche a un assez bon prix. Ce fut Ie 
debut. Hunter vint me voir et je lui pretai un peu d 'argent pour en faire I 'en
treprise, qui alla a la derive pour en arriver a la situation absurde ou eUe se 
trouve maintenant. 

:LVI. LE COMMISSAIRE: Qui en etait. Ie debiteur envers la banque 1 R. La 
compagnie a fonds social. 

Q. ~on pas Hunter? R. C'etait d'abord la "Graphite Company", so
ciete commerciale qui s'est transformee en une compagnie it fonds social, et 
cctte compagnie s 'est rendue responsable du passif et des dettes de la dite 
societe. 

Q. Est-ce que toutes les avances avaient ete faites avant que la compagnie 
fut formee? R. ~on, monsieur, pas toutes. 

Q. La banque y etait-elle interessee, a part du pret? R. La banque 
posseliait nne partie. des actions; je ne me rap pelle pas precisement jusqu 'a 
quel degre, mais ildevait en resulter une prime assez considerable si l'affaire 
etait lancee. . 

Q. La valeur des obligations est de $30,000. Combien leur filt-il prete 1 R. 
~ous leur avons prete $30,000 ou $35,000, en premier lieu, tit lorsque la compa
gnie fut reorganisee, nous avons substitue les obligations au lieu et plan de Ia 
dette envers la banque. La propriete semblait etre de grande valeur la-bas, j 'y 
suis aIle et j 'ai tout examine; ils paraissaient avoir de bons procedes pour fabri
'luer Ie graphite, j'ai crn alors que c'etait une bonne affaire; McCuaig & Cie, de 
Montreal 1 'avaient a I 'etude et ils croyaient pouvoir la placer sur Ie marche avec 
nn benefice remarquable pour tous les interesses. 

Q. Qu 'est-il advenu? R. Il est advenu gu'ils ne purent placer cette 
indnstrie S11r Ie marche avant la faillite de la banque. IJe marche Hait encombre 
it cette epoque-la; Ie "Black Lake" etc., et je ne sais quoi. 

Q. QueUe est votre opinion qnant a la situation de la banque si eUe avait 
ete, des Ie debut, administree sagement et avec reserve? quel result at auriez-vous 
obtenn, scIon vous? R. C'eut ete un succes, sans aUCUl1 donte. 

Q. Pourquoi dites-vons cela? R. Parce qn'il y avait, a ctete epoque un 
ehamp considerable pour de nouvelles hanqnes, surtout pour l'etablissemcnt 
d 'une barHlue de moindre importance dans des milieux ou il n 'y avait aucune 
des commodites que procure Ie commerce des banqnes. 

Q. N'avcz-vous pas debute sur un pied de depenses tout a fait dispropor
tiOlll1e aupres du capital de la banque, et du negoce que vous vous proposiez 
de ponrsuivre 1 R. C'Mait, sans doute, hors de proportion, mais si vous pou
viez poursuivre I 'etude de votre commission et examiner l'etablissement d'antres 
hanques, vons constateriez qu 'elles ont presque toutes debute avec cette me
thode-lao 

Q. A quoi attribuez-vous Ie desastre qui s'est produit? R. Le place-
ment d 'nne si grande quantite de fonds dans' de manvaises dettes. 

Q. Qn 'entendez-vous par de mauvaises dettes? Y comprenez-vous la mine 
Keeley? R. Certainement, Ce fut la derniere pierre qui fit crouler I' edifice. 

Q. N' etait-ce pas une des premieres causes qui contribua an desastre? R. 
Non, nons avions ces avances du bureau de Toronto, plusieurs que vous n'avez 
pas vonln exposer publiquement-je savais ce a quoi yons faisiez allusion, mais 
un grand nombre de ces avances furent effectuees des les debuts de la banque. 

Q. Celles qui ont abouti a des pertes Y R. Qui, en Hant Ie capital. 
Q. J 'ai cru qne vous aviez dit que lorsque vous aviez obtenu les $25,000 

de depot du gouvernement provincial, c'etait parce que vous ne pouviez pas 
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vous departir de $25,000 des fonds de la banque? R. C 'est paree que j 'avais 
promis certaines SOlllmes d' argent et que je ne pou vais pas greyer la banque 
d 'une autre dette de $25,000 a cette epoque-la. 

Q. A moins d'eu trouver ailleurs? R. Oui de l'aide ailleurs. 
Q. De que lIe classe du peuple receviez-vous vos depots? R. Des culti

vateurs. 
Q. Surtout aux succursales en dehors de Toronto? R. Oui, no us avions de 

bons depots en certains endroits. Je differe d'avec ~L Clarkson sur ce point, 
parce qu'a (lUelques-unes de ces petites localites nous avions $100,000, sinon plus. 

M. CLARKSON: l.Jn seul, je crois, lors de la fa illite ? R. II est facile de 
ealculer cela sur la base de $100,000 de depot et sur la circulation moyenne it cet 
en droit, avec peu de frais. 

1\'[. LE COMMISSAIRE: Qu 'est-ce qui vous a engage, comme gerant de Ia ban
que it preter ces sommes tres elevees sur la garantie de ces proprietes hautement 
speculatives? R. De queUes proprietes voulez-vous parler 1 

Q. Prenez la Compagnie de Graphit.e, la Mine Keeley et toutes ces choses Y 
R. La compagnie de Graphite a ete 1 'une de mes entreprises subsequentes. Je 
n'aurais pas entrepris cela lors des debuts de' la banque, mais comme je me 
trouvais embarrasse et comme je m'efforgais de trouver quelque operation qui 
put me permettre de compenser quelques-unes de ees pertes, cela m'a engage 
a entreprendre quelques-unes de ces choses. 

Q. Comme cela arrive ordinairement, vous vous enfonciez chaquc jour 
davantage¥ R. Oui, cela ne fait pas l'ombre d'un doute. Si j'eusse pu dispo
ser de la Mine Keeley pour la forte somme de $600,000, je ne serais pas dans la 
position on je me trouve aujourd'hui. J'esperais pouvoir me tirer d'affaire. 

Q. QueUe classe de valeurs avez-vous escomptee dans les premier's temps? 
R. Dans Ips premiers temps, nous escomptions des billets de cultivateurs aux 
~nccursales. 

Q. (~uelles affaires faisiez-vous It la succursale de Toronto 'I R. A la 
succursale de Toronto, nous avons fait quelques prets au docteur Nesbitt et a 
quelques autres qui n 'etaient pas de premiere classe, d'abord. En faisant les pre
miers prets au docteur Nesbitt, je croyais que j 'avais Ia premiere hypotheque 
sur la grande manufacture de meubles it Bracebridge. Je n'avais que la deuxieme 
hypotheque. Cela etait du au fait que j'etais mon propre avocat et un client 
naIf. Quant a la Mine Keeley, je me suis lance dans cette affaire sachant que 
nous etions en arriere, sachant qu'il nous fallait faire de 1 'argent d 'une maniere 
qnelconque. 

Q. Au commencement? R. II y avait alors un an et demi que nous fa i
sions des affaires, et nons avions ees $125,000 de frais d 'organisation et de com
mission et toutes sortes de choses en souffrance. Je maintenais cela avec mon 
propre billet et, comme l'a dit ~I. Clarkson, je voulais faire dis,paraitre cela et 
e 'est ce qui m 'a d 'abord induit it me lancer dans la mine Keeley. 

Q. Vous avez achete les interets du docteur Nesbitt; vous avez annuM sa 
dette et celIe de sa femme par Ie paiement d 'argent, prenant ce capital-actions 
plus tard; dans quel but avez-vous fait cela ¥ R. Afin de pouvoir Ie vendre It 
ces gens de ::\ew-Yor'k. 

Q. Est-ce (1ue la proposition ou 1a suggestion de cette operation est venue 
de vous on de Nesbitt 1 R. J e crois qu' elle est venue de moi. J e crois que 
e't~tait lors de cette menace de poursuite. Je songeais It cela alors. 

Q. Prenez Ia transaction avec Wishart, quelle justification pouvait-il y 
Hvoir pour lui preter trente on quaran te mille dollars sur la mine Welsh? R. 
La Mine Welsh valait beaueoup. J'aurais pu alms Ia vendre avec profit, et si 
Wishart cut eu un client alors a $200,000, contre les $145,000 que j 'avais, je 
eroyais qne j 'anrais pu la lui passer. 
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Q. Qu'est-ce qui vous rendait si confiant en llll homme comme celui-la, 
qui vous avait deja trompe, qui avait mal agi, qui vons avait forec la main 1 
Vous aeceptez en suite sa parole et vous lui transportez tout ce quc vous aviez 
dans cette mine? R. J' esperais malgre tout qu'il ferait reussir 1 'un de ees 
projets et me tirerait d'embarras. Je ne croyais pas qn'il ferait ce qu'il a fait 
en ce qui concerne 1a Minc Welsh; qu'il absorberait Ie tout. 

Q. Croyez-vous que la pretention qu'il ctait pour la vendre Hait un truc 
de sa part 1 R. Oui. 

Q. Un truc pour s 'en cmpared R. C 'est mon opinion maintenant. II 
a fait la meme chose dans 1a compagnie Valvcless. 

Q. Que dites-vous de la Big Vein Copper Company? R. C 'est la Ie ea
pital-aetions sur lequel John Tevis a emprunte de 1 'argent au sujet de 1 'affaire 
de Syracuse. IVI. Clarkson vous en a donne une description . 

. Q. Partagez-vous son opinion au sujet du motif pour lequel vous vous ef
forciez de faire cette operation? R. Pas tout It fait; presque, cependant. J e 
vais vous donner ma version de 1 'affaire de Syracuse. Apres cette operation, a 
New-York, dans laquclle on a cchange Ie capital-actions de la Compagnie des 
Pianos contre Ie capital-actions de la banque, la compagnie Knabe a re~u de la 
Federal Life une promesse de vente pour laquelle eUe a payc $100,000 en argent. 

Q. La Federal Life 1 R. A paye a M. Dexter, a Hazlitt et autres qui 
avaient 1a haute main sur ces actions, $100,000 comptant; ces $100,000 ont etc 
transportes par elle de la ballque a ~ ew-York It la Farmers Bank a 'l'oronto et 
je lui ai paye cette somme. En consequence, je sais que 1 'affaire Hait reelle. 
Apres cera ils m'ont demande de les rencontrer it Ncw-York, et j'ai rellcontre 
avec eux M. 'Vhite, qui etait lieutenant~gouverncur de l'Etat de New-York. Il 
a declare que la People's Mutual etait en baisse et qU'elle cesserait probabIe
ment d 'exister; qu 'nn tout petit peu d 'argent acheterait la compagnie; qu'ils 
pourraient reassure I' tous les risques dans la Federal Life lorsqu'ils 1 'auraient et 
liquider cette eompagnie People's Mutual, laissant un soIde de cinq ou six cent 
mille dollars. M. White m 'a assure qu'ii avait la sanction du departement des 
Assurances a Albany. Il 6tait lieutenant-gouverneur de l'Etat de ~ew-York. Je 
suis revenu it Syracuse avec ):1. 'Vhite et j 'ai passe la soiree a sa maison ou nous 
avons discute toute laquestion. L'affaire m'a paru excellente. La proposition 
etait qu'il acheterait pOllr $150,000 d 'obligations de l' Aqueduc de Syracuse. 
J'ai consenti a cela, it leur donner de l'argent~ 

M. LE COM~HSSAIRE: Qui d6tenait les obligations de Syracuse ~ R. La 
People's :J-Iutual Life. Le tout consistait en un complot comllle vous Ie verrez 
lorsque j 'aurai termine. Je lui ai dit: "Je n'ai pas $150,000; je ne puis disposer 
de cette somme." "Si vous apportez $150,000 de vos billets, nous les deposerons 
a la First National Bank de Syracuse qui les gardera jusqu'it ce que vous soyez 
en mesure de les racheter." J 'ai envoye par les messageries $150,000 it :J-f. \Vhite, 
a Albany, sur prom esse re~ue par t61ephonc de 1:1. 'Vhite que les obligations me 
seraient expedi6es par la poste pour m 'arriver en meme temps que les billets 
arriveraient a Albany .• J 'ai ete absent de la ville durant nne journee on deux 
]orsque cet argent a ete envoye. A mon retour, j 'ai d6couvert que les valeurs 
n 'etaient pas arrivees ici ct j 'ai tel6graphie, ou fait telegraphier par la compa. 
gnie des Messageries de me renvoycr I 'argent qui m 'est revenu. L\.pres qne 1 'ar
gent me fut revenu, grace aux indiscretions de quelqu 'un de la compagnie des 
Messageries, Ie bruit s'est repandu que j'ellvoyais en dehors du pays de 1 'argent 
Ilppartenant it la Fal'mers Bank. C' est ponr cette raison que Ia deuxieme fois 
j 'ai transport6 I 'argent avec moi. Dans I 'intervalle-Je ne puis me rappeler Ie 
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nom de cet homme--quelqu'un est venu .de Syracuse pour me voir et m'a dit 
qu'il y avait eu quelque erreur it ce sujet. Je ne sais pas si c'Mait Tevis on non. 
W. G. Hunt, avocat de eette ville, etait aIle it Syracuse pour negocier cette affaire. 
n est venn me voir et m 'a explique qu 'une erreur avait ete commise, Illais que 
eela ne derangerait rien. Il III 'a dit de renvoyer 1 'argent. Je me snis dit alors: 
"Je n'enverrai pas d'argent par les ~fessageries, je Ie porterai moi-m€hne". Puis, 
~1. Fitzgibbon et moi nous avons embalM $150,000 dans nne saeoche et nous 
avons transporte Ie tout it Albany. Nons 1 'avons garde it I 'hotel cette nnit-la. Le 
lendemain, M. White est venu me voir et m'a dit qu'il lui fallait assister aux 
funerailles de M. Heins, qu'il serait de retour Ie soir et que je ferais lhieux de 
mettre 1 'argent dans la voute de la First National Bank jnsqn'it son retour. M. 
Fitzgibbon et moi nous sommes aIles mettre Ia sacoche dans Ia vOllte de Sllrete 
et nous avons ferme Ia porte ft cle. Nons n 'avons pas pris de regu pour cela; 
nous l'avons tout simplement mis sous cleo Le president de Ia banque etait 1ft ct 
lIons a dit qne tout serait en regIe; de revenir Ie soir et que 1 'operation serait 
alors com,pIMee. Nous y sommes allees Ie soir, ::VI. W'hite et Ie president de 111 First 
);ational Bank. Je ne puis me rappeler son nom-cela importe pen-et 1\1. Tevis 
et M. Hunt, I 'avocat, et denx on trois antres €taient lao Ils ont clit qn 'Us avaient 
des difficnltes 11 se procurer ees valenrs. lIs voulaient me faire laisser 1 'argent ell 
depot it la First National Bank, snr promesse qu'ils les enverraient plus tard. 
~T'ai refuse de Ie faire. Puis, comme nons etions sur Ie point de partir, ils ont 
~uggere que je leur donnasse un regu non officiel de depot, et nous avons lit et 
alors conclu un arrangement a I 'effet que ce re\)u de depot n 'entrerait en vigueur 
que Ie 15 janvier suivant-c'etait en decembre 1909-alors qu'ils devaient me 
fournir ces valeurs et souscrire pour Ie meme montant d 'actions dans la Far
mers Bank, 1 'un devant COmpenser I 'autre. J 'ai laisse ce re<;n; j 'ai apporte avec 
moi Ia convention-je crois que vous I 'avez-et j 'ai rapporte 1 'argent. ,T'avais 
;1 peine Ie dos tourne qu'ils ont pris ce reQu de depOt, l' ont mis dans Ie tiroir 
de Ia lVIutual Life, ont pris 1 'argent et l'ont part age entre eux. 11ft premiere 
nouvelle que j'en ai eue, c'Ctait qne Ie depariement des assurances prenait des 
mesnres pour annuler I 'operation. On est venu iei et l'on a menace de poursuivre 
Ja banque si nons ne payions pas Ie re<;n de depot. lVI. G. H. -"'Vatson a pour 
moi; il est entre dans tons les details. II a dit que nons ne devions rien et que 
nons refnsions de payer. lIs ne nous ont jamais poursuivis, mais Ie departement 
des As:mrances leur a ordonne de remettre cet argent. 

M. HODGINS: Le departement des Assurances, la-bas? R. Le departe-
ment des Assurances a Alban;')', et il1'a tout recouvre de Ia part de Tevis. 

Q. En quoi consistait Ie complot, a votre avis 1 Flouer Ia Farmers Bank au 
montant de $150,000. 8i j' eusse laisse la cet argent, nons n' en aUl'ions jamais 
revu un seul dollar, 

lVI. HODGINS: Est-ce qu 'une commission a ete payee a queIqu 'un sur eeUe 
operation? R. Pas a moi. 

Q. Ou a queIqn 'un de Ia banque? R. Oui; je Ie erois. 
Q. A qui 7 R. ,T e erois que :\L Fitzgibbon a eu $1,000. 
Q. Pourquoi eeIa? R. J e ne saurais vous Ie dire. II devra expliquer cela 

lni-meme. J'ai decouvert eela plus tard. 
Q. Par qui cela a-t-il ete paye 1 R. Par]\[ G. Hunt, I 'avocat. 
Q. QneUe a ete Ia periode la plus profitahle a, cette banque ~ R. CJetait, 

jc croi8, en ] 907, que notre situation etait Ia meilleure. 
Q. Environ nn an apres ses debuts? R. Oui. 

La Commission s'ajourne it 4 heures p.m. jusqu'il. 11 heures a.m. demain. 
(4857-30) 
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Toronto, 30 mai 1912. 

La Commission rep rend sa seance a 11 heures a.m., it Osgoode Hall. 

GE.OFFREY T. CIJARKSON, interroge de nouveau. 

M. HODGINS: II y a certaines questions dont vous desirez parler Y R. J e 
veux parler d 'une chose: certains rapports de journaux semblent indiquer que 
j 'aurais declare que je considerais comme improbable que la Mine Keeley vau
drait quelque chose. Je ne me rappelle pas avoir jamais fait pareille declaration) 
vu que cela etait contraire a mon opinion. J'ai redige a ce sujet un memoire, si 
l'on veut me permettre de Ie lire, afin de rendre l'afi'aire plus claire. Quelques 
journaux rapportent que j 'ai exprime un doute sur la qucstion de savoir si la 
mine Keeley aurait jamais quelque valeur realisable. Je ne me rap pelle pm; avoir 
Jamais rendu pareil temoignage, vu que cela ne concorde pas avec mon opinion, 
mais si quelque suggestion peut avoir ete tiree de ce que j 'ai dit, elle a He cor
rigee par Ie Commissaire, lorsque M. Travers a rendu son temoignage. J'ai dit 
que je n 'etais pas pret it declarer ce que la prQpriete pourrait produire plus 
tard, pour la simple raison que ni moi ni personne autre ne saurait Ie faire, et 
j 'ai dit de plus que je ne desire pas donner des conseils aux actionnaires et aux 
deposants qui ont fait de lourdes pertes grace a la faillite de la banque, et ne 
!'eraient guere en etat de perdre davantage, sur la question de savoir s'ils doivent 
ou non avancer de I 'argent pour developper la propriete. 

La )fine Keeley est bien situee dans Lorraine Sud, avec des mines d 'argent 
de chaque cote. Une quantite considerahle de travaux d 'exploitation ont ete faits 
sur la propriete, et les archives de la compagnie· demontrent qu 'un cours de ces 
travaux on a extrait pour environ $20,000 de minerai. Au moment actuel, il n'y 
a pas de minerai en vue, mais des ingenicurs et des mineurs d'experience sont 
(I'avis qu 'en poussant les travaux 1 'on decouvrirait d 'autres filons. II est diffi
cile dans Ie moment de vendre pour une forte somme d'argent des proprietes 
minieres qui ne sont pas d6veloppees, et la seule maniere dont les creanciers de 
1a Farmers Bank puissent s 'attendre it recouvrer une somme d 'argent considera
hIe de cette propriete, c'est de la ceder a des conditions telles que l'acquereur 
puisse la developper it ses prop res frais les resultats sont de nature a justifier 
cette action de sa part. Dans les negociations que I 'on fait actueIlement it ce sujet, 
j 'ai insiste pour que la Farmers Bank ait Ie droit de retenir une part de la pro
priete ann que, dans Ie cas on eIle acquerrait autant de valeur que M. Travers 
Ie croit, les creanciers et les actionnaires de la Farmers Bank puissent participer 
nux beneficee. 

Au moment actuel, il y a un litige entre moi et la Trusts and Guarantee 
Company au sujet de certaines valeurs detenues par cette compagnie. Si eIle 
reussit dans sa poursuite, Ia dispasition de la Keeley Mine, sera sous la direc
tion ahsolue de la Cour et de moi-meme. D 'un autre cote, si la succession obtient 
!!aine de cause, la Trusts and Guarantee Company devra s'adresser it la Keeley 
Mine pour recouvrer sur les garanties qu 'elle detient pour avances faites. Dans 
ces conditions, si les creaneiers et les actionnaires sont disposes a avancer de 
I 'argent pour Ie developpement, il leur faudra tenir compte de cette situation.· 
La Trusts and Guarantee Company a donne toute I 'aide possible relativement 
I; la proprietr, afin de conserver Ie plus possihle pour les creanciers et les action
naires, et de permettre de disposer de la propriete Ie plus avantageusement 
possible. 

II y a une ou deux autres questions que j 'aimerais it mentionner. Bn discu-
1 ant hier, au sujet des causes de la faillite de 1a banque, je n 'ai ricn dit des 
directeurs, mais je considere les memhres du hureau de direction de la Farmers 



ENQUETE DE LA FARMERS BANK 

DOCUMENT PARLEMENTAIRE No 153a 

467 

Bank comme etant des hommes incapables de conduire les affaires d 'une institu
tion financiere. 

Q. Vous voulez dire du commencement it la fin 7 R. J e ne veux pas dire 
tous ceux qui faisaient partie du Bureau, mais il y a eu de temps it aut res dans 
Ie Bureau bon nombre d'hommes qui n'avaient aucune experience en matiere 
de finance, et n 'etaient pas aptes it examiner les affaires d'une institution finan
dere. Je leur ai dit cela lors de la faillite. Une autre chose que je veux dire, 
c'est que la liquidation de la banque va probablement durer tres longtemps it 
cause de la nature de l:actif, et les frais de liquidation vont en consequence etre 
proportionnellement tres lourds. 

Q. Pourquoi seront-ils proportionnellement tres lourds? R. Parce que 
je ne crois pas qu'il y ait dans cette banque deux comptes sur cinq au sujet des
quels nous n 'ayons ete obliges d 'avoir un proces et de nous servir d 'avocats. 
Tres, tres.peu des garanties prises par la banque ont ete <l'onvenablement prises. 

Q. A qui en a Cte la faute 1 R. J e crois que probablement M. Travers 
avait assez d'experience pour prendre des garanties convenables, mais je ne crois 
pas que son personnel ait He dans Ie meme cas. On a neglige de prendre les ga
ran ties qu 'un banquier ordinaire aurait prises, et si ces garanties eussent ete 
prises, cela eut epargne it la banque des milliers de dollars. On a aussi affirme 
que j'avais donne aux avocats l'ordre d'emettre un bref contre la Trusts and 
Guarantee Company, pour reclamer l'interet sur Ie depot de circulation. Je ne 
crois pas avoir dit cela. Je n'ai jamais doune instruction de faire emettre un 
bref. J'ai dit que j'avais soumis la question aux avocats, et que nous abordions 
la question avec la Trusts and Guarantee. Telle est la situation. 

M. LE COMMISSAIRE: Que dites-vous du bureau de direction provisoire ¥ 
De ses aptitudes it inaugurer une banque assez forte pour reussir 1 R. Eh 
bien, monsieur-

Q. QueUes etaient leurs professions ¥ R. L'un etait un promoteur d'af
faires. L:n ou deux d 'entre eux etaient promoteurs. 

Q. Nommez-Ies 1 R. Lown Hait un avocat; Smith est un promoteur,
et je pense qu'il est juste de dire que nous sommes a liquider une autre instjtu
tion financiere qui se trouve dans des circonstances exactement semblaules, la 
Monarch Bank 011 les deux tiers des fonds reQus ont ete verses en commissions; 
je n 'ai pas eu de certificat. 

Q. Qui Mait M. Lown ~ R. C 'etait un avocat. 
Q. Qui pratiquait 011' R. Je n'ai jamais entendu parler de lui avant 

cette affaire de banque; je crois que c'est it Toronto. 
Q. II Hait Ie president, n 'est-ce pas Y R. Lown etait Ie president du 

consei1. 
Q. Quels etaient les autres 1 R. II y avait Smith; c' est aussi un pro

moteur de banque. 
Q. Voulez-vous dire qu'il etait egalement mele a 1 'affaire de la banque 

Monarch 1 R. II etait mete a l'affaire de la Monarch Bank. 
Q. Gallapher 1 R. C 'etait un marchand, je crois, je ne connais rien de 

Gallagher, il est decede. Watson Mait un brasseur, Fraser, l'archeologue et Ie 
Dr Ferguson etait medecin. Le Dr Ferguson a eu plus d'experience que les autres 
sur les questions de finance. 

M. HODGIXS: Ne pensez-vous pas qu 'un bureau de directeurs doive s 'oc
cuper de I' administration d 'une han que 1 R. Non pas de l' administrer, mais 
d'indiquer la ligne de conduite de la han que et de surveiller les prets. C'est tout 
ce que je voulais dire. Je voulais simplement rectifier ces points. 

Q. Je vois par l'un des journaux du matin que la dette du "World" a ete 
acquittee, est-ce Ie cas? R. La dette du "World" a ete acquittee hier. 
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Q. De sorte qu'il n 'a pas de perte du tout de ee cote ~ R. Non, je ne 
rn 'attendais pas it une perte. 

1\lais c' est rnaintenant une affaire cornpletement finie ~ R. Oui. 

M. R. TRA VERB, suite de I'interrogatoire--

l\L HODGINS: II y a quelque chose ici qui donne it entendre que l\f. Green
wood a fait des demarches pour obtenir un depOt de )1. Stevenson qui, je crois, 
Hait Ie chef ranger de I 'Ordre Independant des Forestiers? R. Oui, je crois 
qu'il a essaye une fois d 'obtenir ce depot pour moi. 

Q. Est-ce que les demarches ont eu du succes 1 R. Oui, ils ont fait un 
depOt chez nous, ou ].>lutot la Union Trust Oompany qui leur etait affiliee, fit 
un depot chez nous. 

Q. n etait egalement en relations avec cette compagnie, en queUe annee 
etait-ce, en 1907 ou 1908 ~ R. J e ne pourrais dire exactement, les livres l'in
diqueraient. 

Q. Je vous ai demande pourqnoi vous pretiez de l'argent au "World"; 
ils avaient un compte avec 1a banque, un compte de banque ordinaire, avant que 
vous ayez commence it leur preter de I 'argent ou a leur faire de l'escompte¥ R. 
Non, je ne crois pas qu'ils aient eu un compte. 

Q. Parlez-nous de vos relations avec Ie "'Vorld" ; vous etiez en bons termes 
avec M. Greenwood et M. 1\lcIJean 9 R. M. Greenwood etait un de mes amis. 
J e ne connaissais pas M. McLean. 

Q. Oonnaissiez-vous M. Greenwood depuis longtemps 1 R. J e ne me rap
pelle pas depuis combien de temps je Ie connaissais, il me semble que c' eta it de
puis quelque temps. 

Q. Avant vos relations financieres avec lui 1 R. Oui, je Ie connaissais 
avant cela. 

Q. QueUe etait la nature de vos transactions, etait-ce un compte ordinaire 
sur lequel il depassait en retraits Ie montant a son credit ¥ R. Non, j 'escomp
tais leur billet, c'est la ,premiere transaction que je me rappeUe. Je crois que 
toutes les transactions etaient sur billets. 

Q. Quel rapport existait-il entre I 'argent que vous lui avanciez et celui 
flu'il obtenait sur depot. R. Tout simplement afin de ne pas empieter sur 
mon fonds de reserve. n m'obtenait des depots. 

Q. Vous a-t-il obtenu d 'autres depots a part des deux dont il a He fait 
mention, ceux du tresorior provincial ot de la Union TrusH R. Je ne me rap
pelle pas d 'autres; il faisait toujours ce qu'il pouvait pour moL 

Q. A-t-on exerce une pression indue sur vous pour vous engager a lui 
preteI' de l'argenH R. Non, je ne puis dire que cela a ete fait. 

Q. Du commencement it la fin 1 R. Non, je suis absolument certain que 
1 'on a exerce aucune pression indue sur moi. 

Q. Est-ce que ce compte etait I 'un des gros comptes de la banque 1 R. 
II atteignait un montant considerable. 

Q. Qu'appelez-vous un montant considerable 1 R. Je crois qu'il s'elevait 
a $16,000 au moment de 1a faillite. 

Q. Aviez-vous des garanties pour cela? R. Nous avions l'endossement 
de M. McT,ean et de Mme McLean, si j 'ai bonne memoire. 

Q. Quelle est votre opinion sur ces garanties, les eroyez-vous suffisantes 1 
R. J e pensais qu'it cette epoque :Y1me McLean 6tait responsable pour Ie mon
tanto 

r 
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Q. Est-ce que toutes les affaires etaient transigees avec M. Greenwood Y 
R. Oui, je dirai qu'il en eta it ainsi; cependant j 'ajouterai que M. McLean 
l'accompagnait tres souvent. 

Q. Je vois ici une copie de lettre it l'adresse du tresorier provincial; j'ai
merais a savoir si cette lettre a Me expediee, ce n 'est qu 'une copie 1 R. Oui, 
je me rappeUe avoir ecrit cela·; je peux dire que la lettre fut expediee. 

Q. QueUe date portait cette lettre? R. Le 18 juin 1908. 
PIECE 68: Copie d 'une lettre en date du 18 juin 1908, a 1 'hon. A. J. Mathe

son, tresorier provincial, Toronto. 
Q. Je vois que Ie premier depot a votre banque a ete fait Ie 20 mai: jetez 

un coup d'reil sur ccs deux lettres sans date, mais flui ont ete toutes deux ecrites 
en juin; l'anllee n'y est pas indiquee. Je veux voir si c'est'de la meme anlH?e 
(faisant allusion aux lettres qui furent deposees dans la suite comme Piece 69) ? 
R. Je ne pourrais jurer positivement quant it 1 mais je suis SOIlS l'im-
pression que c 'est un an plus tard que cette autre que cene de juin 1908. 
Si vous avez Ie classeur d' ou elles ont ete enlevees, ilest probable qu 'on pourra 
Ie savoir. 

Q. Ces lettres sont de IVI. Greenwood et il y est question de rencontrer Ie 
col. IVIatheson les 20 et 21 .1uin et dIes vous demandent une copie des articles de 
la loi des banques, se rapportant aux depOts de gouvernements. Vous voyez 
que l' on n' a pas la fin de ce compte; nous en aVOIlS Ie commencement au 20 mai 
1907, et l'emission du premier certificat de depOt en date du 14 juin 1907; 
est-ce que cela est de nature a aider pour retrouver la date de ces lettres? R. 
Non, parce que je ne peux etablir aucun rapport entre cette lettre et les pre
miers depots du tresorier provincial. 

Q. Avez-vous regu une reponse a cette lettrc que vous avez ecrite au tre
sorier provincial ~ R. Si je me rappelle bien, j 'ai en une rePOllSe, mais on ne 
trouverait pas eette lettre dans les classenrs. 

(~. J e n 'ai pas vu pareille lettre; j 'ai trouve cette cop ie, mais je n 'ai pas 
trOllY!) de lettre; dites-nous ce dont vous vons souvenez a ce sujet 1 R. Je 
me rappelle que Ie tresorier de la province m'eerivit qu'iln'avait fait it personne 
de prornesses l' engageant a faiLe des depots a la ban que, ou quelque chose dans 
ce genre. 

Q. Est-ee que, apres cette lettre, il a fait des depots eomme vous Ie lui 
demandicz R. J e ne pourrais dire d 'une maniere certaine s'il en a fait ou 
non. 

Q. Au 18 juin 1908, on avait donne Ie certifieat. du depot de $10,000 au 
] 4 juin 1908; le 1:3 mai 1908, Ie certificatde depot ponr $15,000.00 et Ie 19 mai 
nn autre certificat de depot pour $10,000; etaient-ee les trois senls cel'tificats 
de depots que 1 'on donna? R. Oui, et depuis lors, d 'apres les livres, du moins 
d 'apres ceux que nous avons, jusqu 'au 31 decembre 1908, il appert qu'il y avait 
des depots et des retraits, et a la fin de decembre 1908, la balance au credit etait 
de $2,165.50. La reclamation totale du gouvernement provincial au jour de la 
faillite-

:M. LE CO::\c\USSAIRE: Nous avons eu cela hier. 
lVI. HODGINS: Elle reposait sur ces deux derniers eertificats de depot Y R. 

C'est ce que pense,oui. 
M. LE Est-ce que Ie grand-livre qui suit est disparu Y 
}\I. HODGINS: Oui. 
]\f. LE COMMISSAIRE: Oil Btait ce grand-livre avant c~la 1 
M. HODGINS: On en a fait Ie transfert au livre de caisse. 
IVI. T,E COMMIRSAIRE: D 'apres cela, Ie comp.te a ete Ollvert Ie 20 mai 1907? 
M. HODGINS: Oui. 
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M. LE COMMISSAIRE: Ne se peut-il pas, en examinant ce grand livre, que 
ces lettres soient de 1907, (Ip's lettres des 20 et 21 juin, Piece 69) R. D' apres 
Ie grand-livre du passif de la succursale de Toronto, il semble que la premiere 
transaction avec Ie journal Ie " World" se fit en 1908, en janvier 1908, et pour 
cette raison je ne pourrais guere etablir de rapport entre les deux. 

M. HODGINS: C 'est la premiere fois que vous faisiez un pret au "'V orId " ! 
R. Oui, ce serait la premiere fois. 

M. LE COMMISSAIRE: Ce qui veut dire que les comptes de depot du gouver
nement existaient depuis un an avant eela 1 R. II semble que la banque fai
sait des aft'aires depuis un an avant qu 'elle eut fait aucmie avance de fonds. 

Q. Et qu 'un certificat de depot ait lite emis 1 R. Que Ie certificat de 
depot ait ere remis au tresorier provincial, un an avant cela. 

M. HODGINS: C'est Ie premier certificat de depot de $10,0001 R. C'est 
la premiere transaction. 

Q. La premiere transaetion avec la "World" Newspaper Company eut 
lieu Ie 10 janvier 1908; qu 'etait-ce, un escomptef R. Un pret de $200.00. 
II y a un autre pret de $300.00 en janvier. 

Q. C 'est-a.-dire en decembre; serait-ce au 31 decembre 1907? R. Cela 
pent se faire. 

Q. Cette entree~ "World Newspaper Company, 'F. W. Stair, $300.00". ne 
semble pas au bon endroit, la 7 R. .Oui. 

Q. Vous la reportez de decembre a quelque temps en janvier? R. Oui, 
mais il y a un certain mont ant de balance reportee etablissant que cela marqua 
Ie debut du compte, a moins que ce soit quelque pret en cours que I 'on a ehoisi 
dans Ie compte en l'ouvrant. 

Q. Ce ne serait pas Ie 31 decembre 1908 ~ R. Non, ce doit etre en 1907. 
Q. II semble que cela se faisait assez regulierement a partir de cette date, 

janvier 1907. N'y a-t-il pas d 'autre livres dont 1 'exameIi vous permettrait de 
confirmer ce que semble indiquer celui-ci, c'est-l't-dire que c'est la Ie point de de
part du compte ~ R. ~on, e 'est Ie seul sur lequel j 'ai pu mettre la main qui 
puisse 1 'indiquer maintenant. Si cela avait ete reporte, on Ie verrait dans la 
balance. Vous verrez qu'iI a ete reporte ici; voila la balance; Ie report a ete fait 
d'ici a cet endroit; comme il n 'y a pas de balance reportee la, je do is croire que 
c'est Ie debut du compte. 

Q. Que signifie ce compte divers de la World Newspaper Company, page 
384? R. Ccla indique que chaque compte separe Mait entree lao 

Q. QueUe etait cette page que vous examiniez? R. 361 et 362. 
Q. C 'est a cet endroit que vous dites que se trouve Ie debut du, compte ~ 

R. Oui; jc ferai cette modification main tenant en disant que ces mont ants divers 
etaient reportes. 

Q. C 'est-a.-dire au 31 decembre 19071 R. Oui. 
Q. Examinez les pages 383 et 384, comparez ces pages d'abord; prenez 

ces premiers item et voyez ces quatre item plus loin jusqu'au 31 decembre; lisant 
It partir de 361, Ie premier est, Ie 10 janvier, World Newspaper, $200.00; vient 
ensuite, East & Cie., Ie 13 janvier; et apres, Ie 21, David Morrison deux fois, et 
ensuite Ie 31 decembre, World Newspaper, F. W. Stair? R. Ce sont les me
mes qui ont ete transferes. 

Q. Ensuite vient 367, c'est-a.-dire un report-1 R. De 362. 
Q. Alors c'est encore plus tard que cela' R. Oui. 
Q. Ensnite, Ii partir d'ici ceia continue dans l'ordre regulier, selon les 

apparences? R. Oui. 
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WILLIA~I H. GREENWOOD, assermente et interroge par-

,M:. HODGINS: QueUe est votre profession 1 R. J ournaliste. 
Q. Etes-vous attaehe au journal Ie "World"Y R. Pas maintenant. 
Q. Yous l'avez ete, n'est-ce pas? R. J'ai quitte ce poste vers Ie 1er 

decembre, l'an dernier. 
Q. Quel etait votre occupation au "World ", en 1907 ¥ R. J'etais edi-

teur gerant ou directeur gerant du journal. 
Q. Quand avez-vous commence A faire affaires avec la Farmers bank oU 

M. Travers au sujet de prets et d 'escomptes 2 R. Je crois que c'etait au com
mencement de 1907. 

Q. Les livres que ~L Travers a indiques ce matin ne disent pas cela? R. 
Je pense que c'etait avant que l'on eut demande au gouvernement d'Ontario un 
depot pour la Farmers Bank; nous escomptions des efrets de commerce a Ia 
Farmers Bank a .cette epoque. 

Q. Est-ce que cela constituait une serie de transactions du genre qu'indi
quent les livres que M. Travers a designes, etait-ce compte assez regulier, actif 
et de tous les jours? R. C 'est ce que je crois, oui. 

Q. En 19071 R. J 'Haia sous l'impression que nous faisions affaires avec 
la Farmers Bank avant de m'etre rendu aupres du gouvernement d'Ontario pour 
y solliciter un depot. 

Q. Je veux savoir de vous-meme l'epoque A laqueUe vous avez commenc€~ 
a faire affaires avec Ia Farmers Bank 1 

~I. LE COMMISSAIRE: A-t-on donne des billets; si oui, leur livre de billets 
devrait l'indiquer. 

M. HODGINS: QueUe etait la nature de ce compte 1 R. C'etait un compte 
d 'escompte, pour les billets des clients; un compt.e de publicite. 

Q. QueUe €tait votre banque reguliere, avee qui faisiez-vous affaires 1 R. 
La Sterling Bank. 
, Q. Pendant tout ce temps-lA, avez-vous continue a faire affaires avec la 
Sterling Bank aussi bien qu'avec la Farmers Bank? R. Oui. 

Q. Est-ce que la Farmers Bank avait toutes vos affaires ou simplement 
quelques affaires isolees ¥ R. Des affaires isolees. 

Q. Jusqu'a queUe epoque? R. Jusqu'au jour ou la banque ferma ses 
portes. 

Q. Avez-vous commence de cette fa<:;on en escomptant quelques billets de 
clients? R. Je crois que c'est ainsi que nous avons commence a obtenir des 
contrats d 'annonce. 

Q. Et plus tard vous avez obtenu un pret direct 1 R. Oui.. 
Q. Yous rappelez-vous, a propos de ce compte, que M. Stair ait Me mele 

it quelque chose ¥ R. J e me souviens que M. Stair nous donna un billet en 
reglement de son compte dc publicite et que nous avons escompte ce billet. 

Q. Cela etait entre jusqu'au 31 decembre 1907; on dit que cela a eM trans
rere du compte de Stair. peut-etre que cela aidera a eelaircir la chose. Sur 
Cfuelle base les billets etaient-ils escompMs au debut? R. Sur une base d 'af-
faires. . 

Q. Est-ce que 1 'on a offert quelque chose A Travers pour qu'il avance les 
ronds? R. J e ne pense pas. 

Q. Yous Ie sauriez? R. J e Ie saurais. 
Q. YOllS avez transige preque toutes les affaires 1 R. Oui. 
Q. A-t-on laisse entendre que s'il ne Ie faisait pas, il's'exposait A des 

ennuis? R. Non. 
Q. Bien sur de cela? R. J'en suis certain, monsieur. 
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Q. Avez-vous fait quelque chose pour amener des depots a Ia Farmers 
Bank ~ R. Oui. 

Q. Pourquoi 7 R. Nous voulions obtenir de la }1'armers Bank un pret 
plus considerable, afin de nous aider a reunir les fonds necessaires au Toronto 
World, et M. Travers declara qu'il avait justc 1 'argcnt qu'il lui fallait pour 
rencontrer les besoins de ses clients actuels, qu'il ne pouvait augmenter Ie nombre 
de ses clients, qu'il n 'avait plus d 'argent, et qu 'illui fallait de nouveaux depots 
pour lui permettre de continuer les affaires; je lui dis que je verrais ce que je 
pourrais faire pour procurer a la banque de nouveaux depots. Je consultai 1 \~tat 
mensuel du gouvernement relativement a la }1'armers Bank, et je vis qu'elle etait 
assise sur des bases solides; c' etait une jeune banque, il est vrai, mais chaque 
mois que j'examinais Ie rapport du gouvernement, j'y voyais que 1 'etat de la 
banque etait satisfaisant. 

Q. Examiniez-vous 1 'Hat du gouvernement tous les mois 1 R. J 'Hais 
oblige, comme journaliste, de Jeter un coup-d'reil tous les mois sur 1 'Hat du gau
vernement. 

Q. A-t-il refuse de faire affaires avec vous tant que vous ne lui auriez pas 
procure un depot, ou bien avez-vous commence a faire affaires avec lui avant de 
lui avoir procure un depot 1 R. J e crois que IlOU~ aVOIlS commence a faire 
affaires avec lui avant de lui avoir procure un depot. 

Q. Quel fut Ie premier depot que vous lui avez obtenu? R. Pour Ie pre
mier depot, je vis Ie colonel Matheson et lui parlai de faire un depot a la Far
mers Bank. 

Q. Ce fut Ie premier? R Ce fut Ie senI, dont je me souvienne. 
Q. Vous souvenez-vous d'avoir eu des interihs en commun avec M. Steven-

son? R. Oui, je croyais que vous vouliez parler surtout du gouvernement. 
Q. Non, je parle de tous les depOts que vous avez procures it la ban que ? 

R. Oui. 
Q. Lequel fut Ie premier, Ie gouvernement de 1 'Ontario' ou Stevenson. R. 

Le gouvernement de 1 'Ontario fut lc premier. 
Q. Pouvez-vous nous dire, au moins approximativement, les dates de ces 

deux lettres (Piece 69) ; comme tous les journalistes, vous ecrivez Ie moins de 
lett res que vous pouvez? R. J e ne puis dire au juste Ia date de la premiere; 
c'etait pendant mes pourparlers avec Ie colonel Matheson, alors que je m'effor
\:ais d' obtenir de lui un depot pour la Farmers Bank. 

Q. Etait-ee all conrs de vos premieres negociations avec lui 1 R. Je 
pense que oui. 

Q. Avez-vous ete voir Ie colonel Matheson plus qu'une fois, dans Ie but d'en 
obtenir des depots? R. J e Ie pense bien. 

Q. D'en avoir obtenu un, cela ne vous suffisait pas1 R. Ce n'est pas 
cela, mais j 'ai dii lui faire plusieurs visites avant d 'obtenir ce depot. 

Q. Taehiez-vous simplement d 'obtenir un seul depot 1 R. Plus tard, j 'ai 
taehe d 'obtenir de nouveaux depots du gouvernement de I 'Ontario. 

Q. Avez-vous reussi? R. Je ne crois pas avoir eu beaucoup de succes. 
Q. Quel a Me Ie montant cln depOt que vous avez reussi it persnader Ie 

colonel Matheson a accorder it la banque 1 R. $10,000. 
Q. Vous souvenez·vous a queUe date c'etaiU R. Je crois que c'etait en 

mai 1907. 
Q. Ces lettres ont evidpmmpnt He ecrites en :inin ~ R. Alor;;;, cela a 

dii etre en juin; mai ou juin; je ne saurais dire a fJuclle date on a rel}l1 Ie depot. 
Q. C 'est etrange, car Ie premier reGu de depot est date du 14 juin ~ R. 

Cettp leUre (du 21 juin) me paralt avoir ete eerite pendant fJue je cherrhai;;; a 
ohtenir du colonel qll'il fit un depOt it la banque. J e travaillais ferme pour lui 
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I;xposer les raisons qui pourraient Ie determiner a faire nn depot it la Farmers 
Bank. 

Q. QueUes raisons vouliez-vous lui exposer? R. La clause de la loi 
des banques relative aux depots des gouvernements, ces depots, je crois, etant 
garantis d 'une maniere speciale et constituant une hypotheque sur l' actif de la 
banque. C'etait 1:\ une de mes raisons. Un autre motif, c'etait l'etat mensuel 
du gouvernement federal, dans lcquel on declarait que la situation de la banque 
ctait satisfaisante. 

Q. A vez-vous fait valoir ces raisons aupres du colonel Matheson 1 R. 
Oui. 

Q. A cette epoque, connaissiez-vous autre chose, relativement it la condi
tion dans laquelle se trouvaient les affaires de la banque,que ee que vous aviez 
vu dans les etats mensuels 1 R. Absolument. rien. 

Q. Ces quantiemes du mois de juin, queUe que soit I 'annee dans laquelle 
Ces lettres ont ete ecrites, sont-ils exacts? R. Oui. 

Q. Car, chose curieuse, dans aucune de ces annees on n'a cmis de ref;us 
de depOts apres juin-quelles sont les dates de ces lettres? R. Les 20 et 21 
juin. 

Q. Ces lett-res pouvaient se rapporter a d'autres tentatives que vous avez 
faites en vue d 'obtenir des depots, tentatives restees infructueuses, a ce que 
vous avez dit ~ R. Aupres du colonel? 

Q. Oui 1 R. J e pense qu' enes i'aisaient partie de mon premier travail, 
si je me Ie rappelle bien. 

Q. Le premier ref;u de depot est date du 14 juin 1907, et Ie montant est 
de $10,000; vons croyez que c'ctait votre prcmiere tentative? R. Je erois 
que oui. . 

Q. Les depots ont commence a arriver it la banque Ie 20 mai 1907, et ont 
ete annnies dans un ref;ll de depot date du 14 juin, de sorte (jue si ces dates 
sont exactes, et si c'etait en 1907, ce devait certainement etre apres cela? R. 
Cela en a I 'air. 

Q. Suppose (Iue ee filt I' annee suivante, en 1908, les deux reyns de depots 
ont ete emis Ie 18 mai et Ie 19 mai, rcspect.ivement; de sorte que, si e'etait en 
1908, c'etait apres ces dates 1 R. Oui, juin vient apres mai, eertainement. 

Q. Ces faits sont evidents; ce n 'est qu 'en vue de decouvrir 1 'an nee verita
ble 1 R. J e voudrais ponvoir me la rappeler. 

Q. V ous ne pouvez nous eelaircir davantage? R. Non, je ne Ie pcux pas. 
Q. Et vous n 'avez jamais obtenu plus fJue $10,000 de depot du colonel 

Matheson 1 R. Je erois que e 'cst tout ee que j 'ai obtenu du colonel. 
Q. Lui avez-vous dit, ou laisse entrevoir, fJue votre but Mait d 'obtenir un 

pret ~ R. Cela est possible, car j 'ai ete tres franc; j 'ai fait valoir tous les 
motifs que j 'ai pu trouver, monsienr, pour Hicher d 'obtenir ce depOt, car nous 
avions besoin d 'argent au "\Vorld"; nous avions un bon journal, notre actif ne 
laissait riE'1l a. desireI', mais Ie Toronto \V orld epronvait de la difficulte a eon-
tracter un emprunt. . 

Q. Est-ce (jue d 'autres que vous ont ete voir Ie colonel Matheson, de la 
part du "World", relativement a ce depOt v R. Je ne Ie pense pas; j 'ai He 
Ie seuI, je crois, a voir Ie colonel a ce sujet. . 

lVI. LE COMMISS.\IRE: II est evident, d 'apres la date de cette lettre, et d 'apres 
Ies datE'S de cesdepots dans Ie livret, que ceUe lettre ne pouvait se rapporter an 
depot de $10,000, ne Ie voyez-vons pas? R. Oui, eela doit etre, car Ie depot 
a etc mis a la ban que en mai. 

Q. Quelle conclusion sericz-vous porte it en tire l' 1 R. Que peut-etre 
j 'ai chercM a obtenir un autre pret, ou plutilt un autrc depot. 

Q. Et que vous n 'avez pas reussi f R. Oui. 
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PlECE 69: Deux lettres, dab~es du 20 juin et du 21 juin, dont i1 a He ques
tion plus hant, ecrites par W. H. Greenwood it M. Travers. 

M. HODGINS: Vous pourriez-vous peut-etre decouvrir it quelle date vos 
relations avec la hanque ont commence 1 Qui etait tresorier 1 R. M. Remion, 
Ie seeretaire-tresorier actuel, Ie saura. 

L'HONORABLE A. J. MATHESON est assermente et interroge par-

M. HODGINS: V ous etes tresorier provincial de I 'Ontario 1 R. Oui. 
Q. Et vous etiez tresorier provincial en 1907 et en 19081 R. Oui. 
Q. II y a un compte de depot ouveri it la Farmers Bank Ie 20 mai 1907, 

et transforme en juin en un re~u de depot; comment se fait-il que ce depot ait 
He fait it la aFrmcrs Bank 1 R. J e ne parle que de memoire, mais, autant 
que je me Ie rappelle, M. Greenwood fait erreur quand il dit qu'il m'a demande 
d'accorder un depot it la F'armers Bank it cette epoque; la premiere fois qu'il 
m 'a demande un depOt, c 'etait I 'annee suivante, en 1908, et, autant que je me Ie 
rappelle, Ie docteur Beattie Nesbitt me rencontra un jour dans Ie corridor et se 
plaignit de ce que nous ne traitions pas la Farmers Bank comme les autres ban
ques, et me demanda un depot-nous avons un compte courant et un compte 
special de depot--c' etait Ie 16 mai, n' est-ce pas? 

Q. Le compte a Me ouvert Ie 20 mai 1907 Y R. Le 16 mai 1907, d 'apres 
nQS livres. 

M. LE CO:MMISSAIRE: Cela est fort possible, car c 'est reporte du livre de 
caisse 1 R. Et nous avons continue apres cela it deposer les cheques de cette 
banque, d 'autres cheques et des especes, des mandats de poste, des mandats de 
messageries, et du papier-monnaie, jusqu 'au 12 juin, alors qu 'on fit un cheque 
de $10,000. Cette somme devait etre portee au compte de depot special, et Ie che
que fut fait Ie vois ici par les temoignages que Ie re~u de depot est date 
du l~t cela fut Ie resultat de la demande que m'avait faite Ie docteur Nesbitt, 
qui etait alors president de la banque. Et it partir de ce moment nous avons con
tinue it fair.e des depots it la Farmers Bank; nous y deposions les cheques de la 
Farmers Bank et les cheques tires sur cette banque. 

Q. Et Ie compte continue it courir, rien n 'est depose entre juin et octobre, 
et en janvier 1908 on depose certaines sommes Y R. A la fin de l'exercice 
financier, nous convertiSSQns en especes tous les re~us de depots afin d 'avoir 
I 'interet. 

M. LE COM:MISSAIRE: II n 'y a pas de depot jusqu 'au 21 avril? 
M. HODGINS: Puis, en mai 1908, on emet deux autres re~us de depots en 

votre faveur, Ie 13 mai et Ie 19 mai, pour $15,000 et. $10,000, respectivement? 
R. Oui. 

Q. Comment se fait-il qu'on ait obtenu ces depots? R. J'ai cherchC it 
me Ie rappeler. Je n 'ai rien pour me guider, si ce n 'est ma memoire; je ne puis 
m'en souvenir. Je suis certain que Ie docteur Nesbitt ne m'a pas demande de 
depot en 1908, pas directement, pas personnellement, autant que je m 'en sou
viens; il aurait pu me Ie faire demander par d'autres,. 

Q. S'est-il passe entre vous et Ie docteur Beattie Nesbitt autre chose que 
ce que vous avez rapporte, en parlant du premier compte 1 R. Je ne me sou
yiens pas d 'autre chose; je me souviens seulement de I 'avoir rencontrc un jour 
dans Ie corridor et de lui avoir parle. 

Q. Avie.z-vous quelque raison de croire que la situation de la Farmers 
Bank pouvait laisser a desirer' R. Non, j 'avais etudie les rapports de la 
banoue. et je la pensais parfaitement sure; sans cela je ne lui aurais pas accorde 
de depot. 
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Q. Connaissiez-vous quelque chose de la mine Keeley a cette epoque'/ R. 
Xon, je n':;dpas entendu parler de la mine Keeley avant la faillite de la banque. 
Je savais que Ie docteur Bcattie Nesbitt etait interesse dans une speculation mi
niere dans Ie nord, parce que je l'avais rencontre dans cette partie du pays et 
que je lui avais parle. 

Q. La declaration suivante est-elle exacte ou non, en parlant de certaine 
correspondance produite ce matin: "Ces faits, reunis sembleraient indiquer que 
les fonds qui ont permis au docteur Beattie Nesbitt de se lancer dans la specula
tion de la mine Keeley et de conduire la banque it la ruine ont ete obtenus du 
tresorier meme de l'Ontario, grace it l'infiuence du direeteur-gerant du "World" 
ou de quelque autre personne ou personnes inconnues ~" R. J 'ai cherche it 
me rappeler qui m'avait parle vers cette date, mais je ne puis m'en souvenir. 

Q. Vous n'avez entendu parler de la mine Keeley qu'apres la faillite? R. 
Oui, je n 'ai entendu parler de la mine Keeley qu 'apres la faillite de la banque; 
on m'avait dit toutefois que Ie docteur Beattie Nesbitt etait interesse dans une 
speculation miniere dans Ie nord. II n'avait pas ete question d'un pret devant 
etre fait au docteur Beattie Nesbitt. 

Q. Y avait-il quelque rapport entre cette speculation et ce depot'? R. 
Pas it rna connaissance. 

Q .. Voulez-vous avoir la bonte de me dire si vous avez re<ju cette lettre, 
qu'on a produite et qui est datee du 18 juin 1908 (Piece 68) '? R. Je n'ai ja
mais re<;u cette lettre et n 'y ait jamais repondu ; dans cette lettre il me demande 
un nouveau depot de $10,000, et au lieu de lui accorder $10,000 de plus Ie chan
gement qui survint dans Ie depot apres cela fut un retrait de $10,000. 

Q. Cette Iettre etait classee parmi la correspondance de la banque et m'a 
He remise par les detectives 1 R. J e suis convaincu que rna memo ire est fidele 
sur ce point, je n'ai pas re9u cette lettre, et je suis certain, d'apres ce qu'elle 
renferme, que si nous I 'avions re9ue nous aurions immediatement retire tous les 
depots que nous avions a la Farmers Bank. 

Q. Avez-vous subi I'infiuence de quelque autre personne que du directeur
gerant du "World", et dont Ie nom n'a pa~ He mentionne'? R. Plusieurs 
personnes m 'ont demande d 'accorder des depOts a Ia Farmers Bank; de fait, 
on m'a fait la meme demande pour toutes les banques de Toronto, it une ou 
deux exceptions pres-nous avons des comptes dans toutes Ies banques de To
ronto, et les amis de toutes les banques, a l'exception peut-etre d'une ou de 
deux, m 'ont demande, dans Ie cours ordinaire des affaires, d 'y faire des depOts. 

Q. Y avait-il quelque chose qui differenciilt cette demande des autres 1 
R. Non; j 'avais entendu beaucoup de racontars au sujet de la situation de la 
Farmers Bank, mais j 'avais la plus grande confiance dans les rapports de la 
"Gazette du Canada", et si je n 'avais pas cru la banque parfaitement sure, 
dIe n 'aurait pas eu de depOt. 

M. LE COMMISSAIRE: Vous avez dit que lorsque Ie docteur Nesbitt vous a 
parle il a pretendu que vous n'accordiez pas it la Farmers Bank Ie meme traite
ment qu'aux autres banques; vous aurez peut-etre la bonte d'expliquer cela 
davantagej qu'entendez-vous par lit? R. Que les autres banques pouvaient 
declarer qu'elles avaient des depots de la province et que la Farmers Bank ne Ie 
pouvait pas; cela leur portait prejudice aupres des personnes dont on sollicitait 
les depOts, et la Farmers Bank payait nos impots, encaissait nos cheques et les 
payait au pair; tontes ces banques paient nos cheques au pair. . 

Q. Et l'on pretendait que vous n'accordiez pas it la Farmers Bank Ie meme 
traitement qu 'aux autres banques? R. Oui. 

M. HODGINS: Vous dites qu'it la fin de l'exercice financier vous convertissez 
toujours en especes les re<jus de depots; it quelle date, en 1907, l'exercice finan
cier a-t-il pris fip ¥ R. Cette annee-lit l'exercice financier a ete clos, je crois, 
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M. HODGIN:;;: L'inspecteur a-toil fait faire une clef, ou l'a-t-on retrouvee 1 
R. Je ne suis pas bien sur, mais je crois qu'ils ont brise la serrure. 

M. W. R. TRAVERS, on continue de Ie questionner:-

M. HODGINS: Vous vous rappelez que M. MacCorquodale a rendu temoigna
ge ici au sujet du paiement de $5,000 fait par M. Lindsay 1 R. Oui. 

Q. Je trouve dans Ie dossier une lettre du 29 aout 1906, je desirerais sa
voir si cette lettre lui fut envoyee1 R. Je crois qu'elle Ie fut. 

Q. Vous remarquez que cette date est du mois d 'aOllt 1906: s 'est-il apres 
cette date presente au nom de la banque ou en votre nom pour vendrc des ac
tions 1 R. Il avait continuellemcnt ses entrees a la banque. Il etait en rela
tions avec les directeurs provisoires avant que j 'aie rien eu a faire dans cette 
entreprise. 

Q. Apres cette lettre du mois d'aout 1906, dans laquelle vous lui dites 
de ne plus se presenter au bureau, vous n'avez plus voulu avoir de relations 
avec lui 1 R. Oui, je me rappelle cela. 

Q. A-t-il eu des relations avec la banque 0 ua-t-il vendu des actions 1 R. 
Oui, je crois qu'il a continue a venir meme apres cette Iettre. 

Q. Bien que vous 1 'eussiez prie au mois d 'aout 1906 de ne plus se presenter 
au nom de Ia ]"armers Bank Y R. Oui, tout ne dependait pas de mOl; Ie bu
reau provisoire-Mais, au fait, c'est moi qui dirigeais les afl'aires ace temps-la, 
et je c1'ois que malgre eel a il continua a avoir des relations avec la banque. 

Q. Existait-il des liens de famille Y R. C 'etait un grand ami de M. 
Lown, et 1\1. Lown etait avec moi presque continuellement. 

PIECE 70: Lettre de M. Travers it M. D. S. MacCorquodale, en date du 29 
Rout 1906. 

Q. II y a une lettre du 19 octobre 1906, que je dois admettre ne pouvoir 
(~omprendre. Elle est adressee au gerant de la Banque de Montreal, l'autorisant 
a retenir $20,000 de l'argent que Ie gouvernement devait renvoyer; cette lettre 
a-t-elle jamais ete envoyee Y R. D 'apres ma memoire, elle Ie fut. M. Braitll
waite etait Ie gerant local de la Banque de Montreal, et il etait aussi Ie gerant 
de la Banque de Montreal a Hamilton, lorsque jr me trouvais lao II speculait 
dans un bureau de court age interlope et y avait perdu de 1 'argent ; je lui avais 
aide a se retirer d'embarras, et je pensais qu'il m'aiderait a son tour, et voila 
pourquoi je l'ai prie de me preter $20,000. 

Q. Il ne vous les a pas pretes Y R. N on, pour une raison ou pour une 
autre il a refuse. 

Q. Cette Iettre avait-elle pour objet, si la somme vous etait pretee, de met
tre la banque en etat de recouvrer cette somme a meme Ie Fonds 1 R. Oui, 
c'est cela. 

Q. Elle n'a jamais servi ¥ R. ~on, il m'a refuse son concours, avant 
que Ie prot soit fait. 

PIECE 71: Lettre en date du 19 octobre 1906, de M. Travers au gerant de Ia 
Banque de Montreal, a Toronto. 

Q. Est-ce ici la Iettre que vous dites avoir ete ecrite it Ia tresorerie, et a-t
cUe ete envoyee 1 (Lettre en date du 12 janvier 1907). R. Je repondrais oui. 
Cela me semble etre Ia lettre que j 'ai ecritc et dont j 'ai parle lors de mon pre
mier temoignage. 

PIECE 72: Lettre en date du 12 janvier 1907, de M. Travers au ministre 
clcs Finances. 
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LE TE;\lOIN': J'ai parle hier d'uu document qui avait Me copie dans ce 
registre: j'ai cause depuis avec M. Hartley De,Yart et il m'a dit avoir l'original 
au tribunal de la police. 

M. LE COMMISSAIRE: C 'est la Ie second contrat au sujet des commissions 7 
R. Le troisieme, 15 pour 100. 

Q. II y a eu un premier contrat, puis un memorandum au verso, enfin un 
autre que vous appelez Ie tJ'oisieme, et statuant 15 pour 100~ R. Oui. Je 
constate que M. Shaver doit rendre temoignage. II devrait verifier ce point afin 
de pouvoir jurer de l'exactitude de ce registre. 

Q. M. Dewart se rappelle-t-il on il a vu Ie contrat 1 R. Oui, il croit 
qu'il peut Ie retrouver. 

Q. Le retrouver 1 R. Oui, il Ie croit, et il a dit qu'il tacherait de Ie re
trouver. 

M. HODGINS: Au cours de vos relations avec M. Urquhart, MM. Urquhart 
et MacGregor, vous leur avez ecrit Ie 7 decembre 1906, au sujet de votre compte 
et vous disiez: "Vous savez sans doute, et it n 'est pas besoin que j'insiste, que 
110US avons eu de tres lourdes depenses, par suite surtout. des obtacles suscites 
par ~L William Laidlaw". Et M. Urquhart de repondre que Ie fait d'avoir a 
lIupporter des frais considerables causes par d 'autres personnes n 'etait pas une 
raison pour que son associe et lui ne re;;;oivent pas leur juste duo Que vouliez-vous 
dire quand vous parliez des grosses depenses occasionnees par M. Laidlaw ¥ R. 
Nous eumes a pay€r $500 a M. Watson, C.R., pour defendre nos interets. 

Q. Les re<jus n'indiquent pas cela ¥ R. J e crois que oui. 
Q. Un re;;;u indique $2501 R. N'y a-t-il pas un autre re;;;u pour $250 

payes plus tard 1 
Q. N:on 1 R. D'apres mes souvenirs, nons lui -avons donne $500, 
Q. Y a-t-il d 'autres depenses auxqnelles vous faisiez allusion 7 R. Non, 

je ne me rappelle pas--sinon les depenses que de semblables causes entralnent 
ordinairement; je ne me rappelle rien de particulier. 

Q. Je vois nn cheque ici de M. Beattie Nesbitt fait a votre ordre en date 
du 15 mai 1907, an mont ant de $3,000: pourquoi Ce cheque? R. Le jonrnal 
]e "News", si je me rappelle bien, avait obtenu jugement contre M. Nesbitt pour 
ce montant, et ce journal avait fait saisir les actions de banq,ue au nom de M. 
Nesbitt. Je lui avan<jai alors Ie montant en question pour lui eviter des ennuis, 
Lt il me Ie rendit plus tard. C 'est Ie souvenir que j 'en ai. 

Q. IJe cheque de )1. Nesbitt ne signifie rien autre chose que Ie rembourse
ment de Ia somme que vous lui aviez pretee Y R. C 'est la Ie remboursement. 

Q. Qui eta it votre inspecteur 7 R. M. Fitzgibbon etait pratiquement 
1 'inspecteur. 

Q. J e croyais que M. Fitzgibbon etait Ie comptable Y R. II Mait Ie 
comptable en chef et I'inspecteur en chef. 

Q. Faisait-il souvent I'in~pection des succursales' R. Pas tres souvent, 
je dois Ie dire; il se rendait faire des inspections chaque fois que je l'en priais. 

Q. II n 'y avait pas d'inspection reguliere 7 R. M. Nesbitt avait sous 
ses ordres un jeune homme du nom de Spink, qui se rendait. visiter les succur-
8ales environnantes et en faisait nne inspection assez reguliere. 

Q. Qui faisait 1 'inspection du bureau-chef? R. Ce devoir incombait a 
M. Fitzgibbon. Mais' voulez-vous dire Ie bureau-chef ou Ia succursale de To
ronto~ 

Q. Je veux dire Ie bureau-chef de Toronto 7 R. Le bureau-chef etait 
inspecte par Ie gerant local de la succursale de Toronto et Ia succursale etait 
inspectee par M. Fitzgibbon. 

Q. Qui Hait Ie gerant local de Ia succursale de Toronto? R. Je ne me 
rappelle pas qui c 'etait a ce temps-Ill.; nous en avons eu un si grand nombre. 
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Q. Comment se fait-il que Ie gerant local de Ia succui'sale de Toronto 
11 'ait pas decouvert qu'il y avait des sommes de debitees ii tort dans les livres 
de Ia banque? R. J e ne saurais vous donner d 'explication pour lui. 

Q. Avez-vous attire son attention sur cc point-Iii? R. i\Ton, a coup sur. 
Q. Y a-t-il moyen de tromper un inspecteur si Ie gel' ant de Ia ballque Ie 

desire! R. Ii n 'y avait guere lieu de tramper ~f. Fitzgibbon, quand c 'etait 
lui-meme qui faisait ces entrees. 

Q. II savait ii quoi s'en tenir a 11mI' sujet et il a prete son coneours pour 
Ies faire ~ R. Oui, et il a prete son concours pour les faire. 

Q. AlaI's il ayah connivence avcc vous? H,. J e 1 'ai cntendu relldre son 
etmoignage; il a dit qu'il lui fallait obeir ames ordres. 

Q. Son inspection sur ce point n'a guere de valeur? R. Evideunnent 
non. 

Q. QueUe mesurc d 'efficacite pouvait avail' I'inspeetion faite par Ie ge
rant local? R. II prenait les re~us et les comparait aux chiffres dans les livres 
Itpres les avoir verifies; il ne remontait pas aux sources de chaque entree en par
ticulier. Oh, 1 'inspection etait faite par maniere d 'acquit, voila tout. 

Q. A part cela, aucune inspection serieuse n'etait faite par lllI des offi
ciers 1 R. i\T on, monsieur. 

Q. Vous n 'aviez pas d'inspecteur special uniquement charge de cette 
tache 1 R. Kon. 

:.\1. LE COMMISSAIRE: QueUe garantie possedait Ie public, ceux qui etaient 
ereanciers de la banque et y faisaient des depots, quelle garantie avaient ceux
lit contre ce qui est arrive? R. Aucune, avec Ia loi actuelle des banques. 

Q. Le gouvernement pourrait-il prendre des mesures pour assurer son in· 
tervention et empecher des operations sembI abIes it celles que faisait \'otre ban
que? R. Sans doute, ille pourrait. 

Q. Le systeme de banques americain comporte de teIles mesures, n'est-ee 
pas? R. A vec Ie systeme americain, il y a un inspecteur de banques nom
me par Ie gouvernement de Washington dont la tache eonsiste it se presenter it 
1 'improviste dans les diverses banqiles et it en faire la verification, si je puis 
m' exprimer ainsi. 

Q. II a Ie pouvoir de fermer les portes d 'une ban que ? R. Oui. On 
pourrait installer Ie meme systeme ici. J 'ai eu 1 'idee, si vous me permett.ez de 
I 'exprirner, qu'il devrait exister une division speciale dans Ie ministere des 
Finances, dont on donnerait la direction it un banquier competent, et ou 1 'on 
s'occuperait de verifier non senlement les rapports des banques, mais les valeurs 
en circulation. Ii serait tres facile a un banquier competent de se presenter au 
bureau-chef d'une banque et de se renseigner rapidernent sur l'etat des affaires 
de cete banque. C 'est au bureau-chef ou se fout, en verite, toutes les affaires 
d 'une banque; les succursales ne sont que des arteres par ou arrivent les depots. 
Les prets faits dans les succursales sont excelleuts, regIe generale, et l'on y subit 
des pertes tres rarement. 

Q. Le cote extraordinaire de eette aventure, c 'est de constater que meme 
lorsqu'on aura it S11 Ie genre de transactions qui se faisaient, a. moins qu 'un ac
tionnaire on un ereancier ne flit intervenu pour faire fe'rmer Ia banque, il n 'y 
~ vait dans Ia 10i aucun dispositif pour mettre fin a cet etat de choses 1 R. Au
enn dispositif que je sache. Comme je Ie disais hier, je crois que Ie papier
lllonnaie d 'une banque devrait etre base sur les reserves: une ban que devrait 
ponvoir mettre en circulation des billets au plein montant de sa reserve, et Ie 
gouvernement aurait la main haute sur cette reserve, paree que la reserve qui 
rapporte des interets est Ia meme chose que des depOts libres. 
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.lH. HODGIXS: Avez-vous trouve 1 'explication, et etes-vous en etat de me 
dire maintenant c1'011 viennent ces $3.000 deposes au crCrlit de votre femme ~ 
Vous avez dit que vous lui deviez de 1 'argent, ,ou quelque chose de ce genre, et 
je vous ai prie de vous en assurer d'une fa<;on plus definie; l'avez-vous fait~ R. 
V ous avez les cheques en votre possession, si je comprends bien. 

Q. V ous elemanelez pourquoi cet argent lui a ete paye? R. J e VOllS ai 
dit que je Ie lui devais. 

Q. VOllS ne ponviez gnere lll'expliquer cependant queUe etait I'origine 
de ceUe dette: je voudrais que vous soyez plus precis? R. J e lui avais em-
prunte cet argent quelque temps auparavant. 

Q. Combien de temps avant el'en faire Ie recouvrement? R Je lui fais 
de frequents emprunts. 

Q. Je parle de ce qui est survenu en 1896? R. Je puis I'avoir en un 
an, je puis l'avoir eu deux ans. 

Q. Ne VOllS souvient-il pas des circonstances de cet emprunt ~ R. Xon. 
Q. Quelle sonllne aviez-vous empruntee? R.]\fa dette envers elle de

passait de beaucoup cette derniere somllle. 
Q. Votre femme a-t-e11e de la fortune 7 R. 'J e ne trouve pas qu'il con

vienne de faire entrer rna femme dans eette aff.aire. Cet argent etait a rnoi et 
j 'adrnets l'avoir emprunte. 

Q. C'est vous qui l'y avez amenee¥ R. Vous lll'avez delllande ou etait 
nlle l'argent et ce fut lit rna repol1se. II se trouve une bonne sornme que je n'ai 
pas encore re<;ue sur mes commissions; les papiers qui en font foi se trouvent 
en COUl', (le temoin tend une lettre au Commissaire). 

]VI. LE CO:1UnSSAlRE: Cette lettre indique lm differend au sujet de cet 
argent. 

2\!. HODGINS: Qu'il a emprunte it sa femme 1 
1\1. LE CO::l'HUSSAIRE: QueUe dispute est-ce lit? R. II s' agit de la Com-

pagnie Imperial Steel and Wire. 
M. HODGIXS: D'apres ce que j'en sais, il n'existe aucun differend de cette 

nature devant la C)ur1 R. II existe un proces en cour au sujet dn partage 
clu stock detenu par ma femme. 

Q. Cette affaire n 'a pas ete produite depuis 19071 R. J 'ai eu beaucoup 
ft faire depuis cette epoque, mais 1 'affaire est encore pend ante. 

Q. Qnels sont vos avocats 1 R. A I 'heure qu'il est, ce sont Beattie et 
nlackstock. 

Q. Sont-ils enregistres Ii ce titre? R. Je 1 'ignore. 
Q. Avez-vous pris d'autres avocats1 R. J'ai pris mes dispositions it 

eet effeL 
Q. A queUe epoque arrive la plus recente proeedure prise an sujet de eette 

dispute 7 R. Quelque temps avant Ia faillite de la banque; i1 y en eut nne 
antre tres-active, et vous en savez Ie resultat, car eUe fit quelqne bruit dans Ie 
temps. 

Q. J e sais aussi pertinemment que, au cours des trois dernieres anllees, 
1 'affaire Ii laquelle vous faites allusion, n'a eu aUClln developpemenU R. Elle 
en aura. 

Q. Et e 'est lit la raison ponr JaCluelle vons n 'aimez pas a dire comment 
il advint qne vous avez en de 1 'argent de voire femme'? R. Oni. 

Q. Et la raison pour JaCluclle VOllS etiez en dette envers eUe Y R. Oni. 
Q. Vons craigne)l qu'il ne vous arrive de faire ici des declarations qui 

pourraient vons nuire dans ce proces ~ R. Oui, et je crois qu'i] He serait pas 
juste que l'on m'y exposat. 
( 4857-31) 
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M. LE COMMISS.\IRE: Je ne veux pas croire que cette enquete a pour but 
de mettre Ie liquidateur a mihne d 'arriver a quelque chose. 

M. HODGINS: Non; mon but est de tacher de retracer ces $3,000 que Ie Hi
moins a declare avoir payes a sa femme ~ R. J'ai eu cet argenf.' 

Q. Et vous l'avez depose a son credit personnel 1 
lY!. LE COMMISSAIRE: Il est evident qu'il en a ete fait ainsi; ce document 

Ie prouve; que 1 interet avonS-lJOUS de savoir s'il devait ou non cet argent a sa 
femme? 

M. HODGINS: Votre femme, qu'll-t-eUe fait de l'argent? R. Cela ne me 
regarde pas, et je crois qu'il en est de meme pour vous. 

::VI. I"E CmnIISSAIRE: Je ne crois pas que votre question soit pertinente. 
lY!. HODGINS: Void comme je la comprends: cct homme dit: "J'ai reQu 

cet argent, je I'ai rembourse a rna femme et je refuse de dire ce qu'elle en a 
trtit". Si eUe en a dispose pour son profit a lui, c'est comme s'il s'en Hait servi 
lui-meme, et il ne devrait pas refuser de parler? R. Cet argent m 'appar
Tient et s'il me faut dire l'emploi qne j'ai fait de mon argent, si je l'ai porte au 
boucher ou au fabricant de chandeliers, cela pourra. etre long. 

Q. Je voudrais pouvoir vous entendre dire que c'est la qu'il est aUe. 
M. LE COMMISSAIRE: Je ne saisis pas bien votre raisonnement en ceci, M. 

Hodgins. 
M. HODGIXS: J'agis ainsi paree que je ne erois pas que nous connaisions, 

jusqu'it present, la destination de cet argent. 
M. LE COMMISSAIRE: On laisse entendre que cet argent a ete employe mal 

it propos? R. Vous avez appris la verite sur ce 1>u.1et. 
lVI. HODGINS: II refuse de dire comment il en est venu a devoir cet ar

gent a sa femme, de queUe fa<;on il 1 'en a rembourse et ce qu 'eUe en a fait subse
quemment? R. IJes chequcs Bont en votre possession; je ne vois pas pour
quoi on lui creerait des ennuis; vons lui avez, d 'ailleurs, fait subir ll.Il interroga
toirc antecedent. 

M. HODGIxs: Je ne me suis pas applique it 1 'interroger iei, et ce, sur votre 
priore? R. Pas ici; je me suis rendu ici librement et de mon propre mouve
mcnt et je Ii 'ai re<;u la sommation d{~ comparaitre qu 'au bout de trois .lours; 
ehaeune de mes reponses a ete aussi claire que si vons en aviez en une audition 
par phonographe. 

M. LE CONIMISSAIRE: Cet argent a-t-il ete depmse d 'une fa<;on quelconqne 
qui ait trait Ii ]a Farmers Bank 1 R. Non, monsieur, je n 'ai pas donne un 
dollar pour ce qui regarde la Farmers Bank d 'une fagon malhonnete quelcon
que. J'ai donne a :wI. Luxton une somme assez ronde it titre de commissions; ee 
dernier ,endait des actions tout comme moi; .l 'ai mis dans eette affaire de 15 a 
] 8 heures par jour de mon travail, j 'y ai trouve des ennuis it 1 'infini, et j 'y ai 
(·ngouffrp trente ou (IUarante mille dollars. 

M. HODGINS: Tout ce que je veux vous demander maintenant a trait an 
paiement de $5,000; on vous a deja intcrroge it ce sujet 7 R Oui, trois fois. 

Q. Cette fois-ci sera 1a qnatrieme, ecoutez bien la question. Quand vous etes 
revenu de la Farmers Bank en possession de cet argent, en qnel etat l'argent 
se trouvait-il1 R. II etait place en rouleau dans la poche de mon pantalon. 

Q. Etait-il envcloppe d 'nne faGon quelconque ~ R. Peut-et.re qui si, peut
etre qnc non; je me rappelle que je 1 'ai mis en rouleau, enfoni dans ma poche 
et tenu dans ma main tout Ie long du voyage. 

Q. Puisque vous VOllS rappelez tout cela, vons rappelez-yous que vous 
l'ayez entoure de quelqne chose? R. Je ne sais si je l'ai enveloppe ou en
tonre d 'un elastiqne. 

Q. VonR ne vons en sonvenez pas 1 R. Non; porter $5,000 sur moi, sor
tHit dOe l'or~inaire. 
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Q. Je vous demande de me repondre sur un fait, et sur celui-lil seulement; 
vous rle reussissez pas it vous souvenir; en entrant a la Farmers Bank, dans 
quelle piece avez-vous penetre ¥ R. J e suis entre dans la piece. 

Q. Dans queUe piece? R. Dans la piece exterieure. 
Q. CelIe ou se trouve Ie comptoir? R. Oui; je me suis tenu au comp-

toir et 1\1. Travers est venu it la porte. 
Q. A queIle porte? R. A la porte de gauche de son hureau. 
Q. Puis? R. J 'allai it lui et je lui remis Ie rouleau d 'argent. 
Q. Le comptoir, je suppose, se trouvait etre entre vous deux? R. J'ou

vris la porte; je la poussai. 
Q. Bt vous vous etes avance? R. Oui. 

, Q. Dans queUe direction? R. Vers la porte et lui remis 1 'argent; il se 
tenait dans la porte. 

Q. QueUe porte? R. J e vous ai dit que c' etait la porte de gauche de 
flon hureau. 

Q. Comment savait-il que vous vous trouviez la? R. 11 entendit ouvrir 
Ia porte; il etait dans I'attcnte, il avait passe son hahit et mis son ,chapeau. 

Q. Commcnt savait-il que vous etiez la et que vous vous dirigiez vel'S la 
porte de son hureau 1 R. 11 se tenait pret it partir. 

Q. Dans la porte de son hureau? R. Oui. 
Q. Bt vous €ltes entre? R Oui. 
Q. II ne s'est pas approche du comptoir pour recevoir l'argent? R. 

Non, je regardai s'il Mait a son bureau; la porte Hait ouverte, il vint it la porte 
et j 'aHai lui remettre 1 'argent; il me dit: "Vous voila, vous ~" 

Q. C 'est tont ce qn'il a diU R 11 mit 1 'argent dans sa poche, 
Q. Et vons eies sorti avec Ini? R Oni. 
Q. C 'est 1& tout ce qu 'jJ nous a <lit. R. Oui. II n 'y avait pas ame qni 

vive it la hanque ; il est Ie senl que j 'aie vue; et je crois que si vons prenez des 
informations a la Banque Traders, vons aprcndrez que cette transaction, si vous 
ponvez voir leur huvard, je ne sais comment ils appellent leur procede d'iden
dification, que cctte transaction s'est trouvee etre & peu pres la derniere de la 
journee ; vous trouverez aussi, si on peut arriver a 1 'etablir, que Ia banque 
n'avait ce jour-la, aucun billet de hanque de $100. Je demandai Ie hillet Ie plus 
eleve qu'il y cut, et si rna memoire est fidele, on me repondit qu'il ne s'y trou
vait pas de billet de $100 de signe. 

La Commission s 'ajourne jusqu'il demain il 11 heures de l'avant-midi. 

Toronto, Ie 31 mai 1912. 

La Commission rentre en seance a 11 heures de Pavant-midi, it la salle 
Osgoode 

SO~T PRESI<TNTS : 

L'HoNORABLE SIR WILLIAM MEREDITH, Commissaire. 
FRANK E. HODGINS, C. R. et JOHN THOMPSON, C. R' representants du 

Gouvernement Federal ; 
1\1. H. H. DEWART, C. R., representant Ie Dr. Beattie Nllsbitt, a ete pre

sent pour pen de temps. 

:M, DE\VART: V otrll Slligneurie me permettrait-elle dll faire une rmnarqne 
avant de poursuivre l'interrogatoirll ~ Mon savant ami a fait sommllr mon 
client, III Dr Neshitt, d 'avoir it compara'ltre ce matin. Ce dernier a re~u sa som-
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mati on hier, et je n'ai pas eu Ie loisir d'etudier Ie cas qui Ie fait comparaltre ici 
en vertu d'une sommation d'extradition. Je prends pour acquis que mon savant 
ami ne prendra aucune attitude au sujet des reclamations au sujet. dcsquelles 
Ie Docteur doit etre interroge, mais si mon savant ami veut bien consentir a 
laisser les choses en suspens, je serai aise d 'en conferer avec lui et j 'en apprendrai 
peut-etre la nature des principaux renseignements qu'il desire obtenir du Doc
teuI', jc pourrais ainsi voir it ce que ce dernier puisse se presenter lci Ie jour que 
vous designerez. 

M. HODGINS: Je ne m'objecte pas it ce que les choses demeurent en sus
pens quelques jours et je vais m' entendre it ce sujet avec M. Dewart. J e crois 
qu'il se trouve une certaine somme de renseignements it obtenir qui ne partici
pent en aucune fagon avec ce qui fait l'objet du proces, mais je suppose que, 
au cours de mon interrogatoire sur cette matiere, il sera toujours temps de s'y 
opposer. 

M. DEWART: Ces explications me satisfont pleinement. 
M. LE COllfMISSAIRE: Acquiescez-vous a l'attitude prise par lV1. Dewart 

de ne toucher a rien de ce qui fait l' objet d 'une poursuite. 
M. HOGINS: Non, mais je crois qu'il sera toujours temps d 'clever cette 

objection lorsque j 'en viendrai it cette phase dc la question. 
M. DEWAR'l': Je va is en conferer avec M. Hodgins. 
M. HODGINS: Vous desirez faire comparaitre Ie Dr Nesbitf. 
M. DEWART: Oui. 
LE DR BEAT'l'm NESBITT: Je comparaltrai. 

lV1. HODGINS: Le reporter du Globe a demande hier de prendre une copie 
d 'une ou des deux pieces, dont la lettre ecrite, dit-on, par lV1. Travers, au Colonel 
Matheson et que ce dernier declare 11 'avoir pas regue, ainsi que les deux lettres 
Greenwood. Je ne me trouvais pas en mesure de les laisser voir, et ce avec d'au
tant plus de raison qu 'eUes etaient sous-clef it cette date, et je lui ai cOllseille de 
s'adreser a vous, Monsieur lc Commissaire, it cct effct. 

M. LE COMMISSAIRE: Cette enqucte est, a mon avis, publique et je ne vois 
pas que l'on puisse s'objecter it ce que n'importe qui obtienne nne copie de ces 
lettrcs. 

M. HODGINS: Dans ce cas rien ne s'oppose it ce qu'il en soit obtenu des 
copics. J'ai fait des recherches au sujet de l'entente a laquelle]\:f. Travers a fait 
allusion pour ce qui est des comissions et M. Dewart, it qui je m' en suis ou vert, 
m 'a rappele qu'il en a fait mention au COUl'S d 'un debat qui embrassait I 'une des 
accusations; iI a bien voulu examiner ses papiers ot je crois qu'il a reussi a la 
retrouver .• Je lui ai demande s'il la produirait. 

M. DEWART: Oui, Monsieur Ie Commissaire; j 'ai revu mes notes au sujet 
de ee que j'ai pu dire a l'epoque ou]\:f. Travers a avoue sa culpabilite, et j'y vois 
que je faisais alors allusion au fait qu'il existait une entente entre Ie burean 
provisoire et ]\:f. Travers en date du mois de juillet 1906 et qui lui donnait 
droit a une commission de 15% sur les premieres $500,000 de capital-social vendu; 
done, en feuilletant rna liasse, j 'y ai trouve Ie document original, que je produis 
actuellement. Je l'ai regu de M. 'rravers a l'epoque ou je preparais rna plaidoie
rie en sa faveur. V otre Seigneurie vena sur I 'une des pages une corrections faite 
au crayon a la somme des $500,000 et ou l'on peut voir qu'on a ecrit $6,000 au 
crayon au lieu de $5,000. Je me souviens que c'etait lit un billet qu'il avait fait 
en vertu de 1 'entente et par lequel il indiquait Ie somme qui lui avait dCfinitive
ment accordee par Ie bureau des direeteurs permanents, a savoil' $60,000 au lieu 
de $5,000. 

1\1. LE Cm.cvnSSAIRE: Ce n 'est Iii qu 'un memoire. 
]\:f. DEWART: Oui. (1\1. Dewart passe aux mains de M. Hodgins 1 'entente 

clont il est tluestion.) 
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lVI. HODGINS: Vous avez etc ant6rieurement assermontc? R. Oui. 
Q. N ous avons deja pris conanissance de l' entente passce Ie 4 juillet entre 

vous meme et Travers, ot nous nous trouvons maintenant en face d'une autre 
entente; voulez-vous y jeter les yeux ¥ J e desirerais savoir si cette entente est 
authentique. 

lVI. LE COMMISSAIRE: Pendant qu'il est occupe a examines ce papier, per
mettez-moi de declarer que j 'ai jete les yeux ce matin sur un article du 
Globe oil on etablit que les temoignages prouvent que les avances de fonds faites 
au World l'ont ete en consideration du depot que Ie World a contribue a faire 
obtenir a la banque. Les temoignages prouvent exactement Ie contrairc de ceci. 

lVI. HODGIXS; Oui, c'est bien ce que j 'ai crn comprendre et que j 'ai cru 
devoir tirer des declarations de M. Travers it ce sujet. 

l\L LE COM:\,ITSSAIRE: Pour ce qui est des temoignages cntendus ici, c' est 
bien 10, la verite. 

M. HODGINS: S'il se trouve quelqu'un qui soit en mesure de jeter quelquc 
lumiere sur cette affaire, je serai trop henreux d'apprendre son nom et de Ie 
faire venir ici, du moment qu 'on declarera connaitre cette personne et qu 'on 
pourra me dire son nom. ,J 'ai fait servir des assignations a tous ceux qui pou
vaient jeter de la lumiere sur ce sujet. 

LE TEMOIX: (Apres avoir examine l'entente); Je ne m': pal, de 
cela. Cette entente a ete conclue, mais tout ce que je peux en dire, c'est qu'elle 
(l. ete faite, et qne les signatures sont anthentiques ; je connais la miennc et celIe 
des autres, mais cette entente n'a jamais ete en viguenr ; je ne savais pas ce 
qu' elle etait devenue on ce (lU' on en avait fait ; pour ce qui nons regardait cette 
entente n 'a jamais ete snivie. 

1\1. HODGINS: Q. Nons sommes interesses surtout au montal!t de la com
mission; M. Travers a'dit qu'il devait recevoir une commission de 15 pour cent; 
eela expliquerait les $71,800 de commission ~ R. J1 'entente dit ] 5%, mais 
pour ce qui nons regardait nous n 'avons jamais su qu 'elIe avait etc mise en 
vigueur et qu 'elle Hait suivie. 

Q. A qnelle condition devait-elle etre mise en vigueur, s'il y avait une 
condition ~ R. A ma connaissance iln'y avait pas de condition. 

Q. Pourquoi n'a-t-elle pas ete suivie~ H.. Je ne veux pas vons dire 
cela ; mais je sais flU 'elle n 'a jamais etc suivie. 

Q. Sur quoi s' est-on base pour la commission ~ R. On a paye 10% 
d'apres 1 'entente du 4 juillet. 

Q. Pouvez-vons nons dire ponrquoi on a fait c.ette entente a 15% 7 R. 
Non, je ne sais pas ponrquoi on a redige cette entente. 

Q. Si l'entente a ete faite et signee donnant 15%, que vonlez-vons dire 
quand vous dites qu'elle n'a pas ete suivie. Travers n'a-t-il pas obtenu les SOU8-

criptions et charge 15% de commission? R. Non, jamais a ma connaissan
ceo 

Q. A-t-il charge 10% a votre connaissance ? R. II me semble qu'il a char
ge 10%. 

Q. Qui vous a laisse entendre cela 1 R. Si j 'ai bonne memoire, lors 
de l'organisation de Ie banqne il me semble qu'on chargeait 10%. 

Q. Qui saurait cela? R. 1\1. Smith saurait cela car il avait charge des 
livres. 

Q. 
Q. 

qne moi. 

C. H. Smith? R. Oui. 
Est-ce que M. Lown sanrait cela ? R. Peut-etre, il en saurait plus 
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Q. Est-ce tout ce que vous pouvez dire It ce sujet ~ R. Oui, j 'avais 
completement oublie que cette entente existait, car on ne s 'en etait jamais servie. 

M. LE COMMISSAIRE: Je nc comprends pas ce que vous voulez dire; voici 
llnc entente sign~e par tous les interesses contenant en detail les termes de 1 'en
tente, je ne comprends pas ce que vous voulez dire quand vous dites q u' eile n' a 
pas ete suivie ; cette entent.e n 'a pas ete faite pour Ie plaisir de la chose ~ 'R. 
Non, je ne Ie crois pas, mais je n'ai pas Ie moindre souvenir qu'elle ait ete suivie. 

:VI. HODGINS: Q. V ous etiez Ie meilleur financier des Direeteurs Provi-
1S0ires, vous etes celui, qui devrait savoir cela ~ R. ~011, je ne me Ie rappelle 
pas, j 'avais complet.ement oublie que cette entente exist at, en efl'et pour ce qui 
me regarde je n 'ai jamais eu connaissance qu 'une autre entente que ce11e du 4 
juillet ait ete suivie. D 'apres cette entente il recevait 10%. 

PIECE 73: Entente du 4 juillet 1906, entre les Directeurs Provisoires et, 
W. R. Travers, donn ant une commission de 15% sur la vente des actions. 

Q. L'assemblee du 10 mars 1906 : "Que 1 'entente conclue entre les Direc
teurs Provisoires de la Farmers' Bank du Canada et W. R. rfravers, tel qn 'ap
paraissant en double, quant a sa nomination comme Gerant. General soit. adopte 
et mise en vigueur et eUe 1 'est par la presente. Adopte. Watson votant contre la 
proposition". Puis: "Que nous reservions $500,000 tl'actions qui seront ven
dues par MM. Smith et Urquhart, Urquhart et MacGregor dans les proportions 
que nons determinerons plus tard, et sujet aux conditions que nons jugerons a 
propos d'imposer". R. Vous remarquerez qne dans l'entente du 4 juillet nons 
avons change cette reserve d 'actions It Smith et aux aut res. 

Q. L'entente etait-e11e basee sur une commission de 10% Y R. Oni, je 
crois qn 'a cette entente la commission avait ete fixee it 10%. 

Q. Le 4 juillet il y en nne assembUie a 2 P.M.? R. Oni, une l'avant
midi et une l'apres-midi. 

Q. On a fait allusion It la lettre de MlVI. Urquhart et .xlacGregor an sujet 
de 1 'acceptation des billets; puis une resolution a ete passee autorisant Ie paie
ment d 'une 'somme de $10,000 it \V. R. Travers pour commission sur la vente 
d 'actions; et une autre resolution que 1 'entente faite en ee jonr entre \V. R. 
Travers, C. H. Smith et lVI1\1. \Vatson et autres soit. ratifiee et signee. Puis VOl1S 

lui avez donne I 'autorisation d 'endosser tous les billets; et Ie Comite Executif 
etait ebarge de fa ire la repartition des actions. n semble qu 'on ne fait allusion 
qu'a une entente la, et ce n'est pas ce11e-ci. (Piece 73). 

lVI. HODGINS: L'entente du 12 juillet, Piece 12, con clue entre les Direc
teurs Provisoires et Smith et Travers, eontient une clause par laqnelle les Direc
teurs s'engagent it donner ce qui restait du capital-actions de 1a banql1e a vendre 
it Travers, Ie premier $500,000 au pair et 1a balance a prime, et a. lui donner une 
('ommission de 10% pour la vente de ces actions, 1a moitie payable lors de la 
signature de la souscription et du versement du depot, et la balance it la repar
tition des actions. 

1\1:. LE COMMISSAIRE: La difference entre ces deux ententes est, apparem
ment celle qui est faite entre les cinq Directeurs Provisoires, 1'1. Smith d 'une 
part et Travers d 'antre part, (Piece 12) ; 1 'expose et II'S clauses sont les memes 
jusqu 'au point oii Smith fait partie de 1 'entente: "Et la elite partie represen
tant les 1nter8t8 du second qui a certains droits en vertu de cette entente en 
date du 12 mars 1906, quant it la vente des actions de la dite ban que s'enguge 
a renoncer a tous ses droits en vertu de la dite entente et abandonne tontes re
elamations contre les dits Directeurs Provisoires ou la dite banque". Cela ll'est 
pas dans 1 'autre entente. "J<Jt que la partie representant Ie troisieme (c 'est-it~ 
dire Travers) s'engage It accepter II'S comptes anthentiques tels qu'ils sont dans 
les livres actuellement ponr II'S frais d' organisation jusqu'it cett(, date, et s' enga
ge aussi a laisser payer la somme de $20,000 aux membres de 1a premiere et de 
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la deuxieme partie de cette entente comme r{;Bumerations pour leurs services, 
la cession de la charte, etc., ces sommes devant @tre payees it meme II'S fonds de 
1a banque, pourvu que ces debourses soient eonfirmes it l' assemblee des sons
cripteurs". 

M. HODGINS: Ne sont-ce pas la. des faits, que vous aviez fait cette entente 
& 15% avec lui, ct que Smith s'opposa it cela disant qu'on lui avait cede Ie droit 
de disposer du premier $500,000 et que l'entente it laquelle Smith etait partie 
{;tait l'entente subsequente annulant ees droit,., et donnant Hne commission it 
Travers de 10% au lieu de qu'il devait aecepter II'S debourses que vous 
aviez faits comme legitimes, et s a vous payer vous et Smith conjoin-
tement la somme de $20,000 R. m'est impossible de me rappeler cette 
entente de 15% ; apparemment on ne l'a jamais suivie. 

M. HODGINS: Vous YOUS rappelez en tous les cas que Smith s 'opposa a 
votre entente avec Travers parce qu 'on lui avait cede Ie droit de vendre les ac
tions, et que vous avez eu de la difficulte it vous entendre avec Smith, et que 
YOUS 1 'avez admis a 1 'entente sur Ie meme pied que les directeurs? R. Oui, 
mais c 'etait plutot it ce sujet ; lors de 1 'entente de 1 'avant~midi du 4 juillet on 
avait conclu qne la renumeration des Directeurs Provisoires serait votee par les 
llctionnaires, et l'objection, si j'ai bonne memoire, et je erois l'avoit deja dit, 
£tait que Smith disait : "Supposons que les actionnaire8 ne consentent pas a 
payer cette somme, jc serais laisse de cote, je n 'aurais aucune consideration, et 
cependant j 'ai abandollmlla position que je devais avoir it la banque et la renu-
meration que j'aurais pour Ia vente de ces actions". C'est ii cau~e de ceia 
que 1 'on a fait 1 'entente I 'apres-midi, par laque11e 1\1. 'fravel'S nons paya une 
partie de cette rem11lJ era tion it mihnc sa commission, et c' est lii si j , ai bonne me
moire, que Smith presenta ses objections. Je ne sa is pas poul'quoi on a prepa
re ou pour quelles raisons on a fait I'autre entente de 15%. 

NI. HODGINS: N 'a-t-e11e pas etE) preparee d 'abord puis a -cause que Smit~-? 
R. Non, je ne peux pas dire cela. 

Q. Attendez que je fini~se ma question ; a canse que Smith ne faisait 
pas partie de 1 'entente quel(IU 'un s 'opposa a ee que vous fassiez cette entente 
avec Travers a Inoins qu'il ne fasse partie de l'entcnte? .R. Je ne sa is pas 
pourquoi on a prepare cette entente 011 s'il a ete fait avant ou apres, ou qu 'cIle 
etait son but; j 'ai completement oublie cela, et je n 'y vois aueune relation avec 
('ela. 

Oui. 

Oui. 

Q. 

Q. 
Q. 

Vous vons rappelez de deux ent~mtcs dont Smith faisait partie? R. 

Une conclue nn peu apres l'autre? R. Oui. 
Et amelle par les objections de Smith a la premiere entente? R. 

Q. C 'est 1 'entente finale' R. 
11e me fait pas dCfaut. 

Oui, c'est l'entente finale si ma memoire 

JOH.:-..r GILCHRIS'l" assermente et interroge par-

·M. HODGINS: Q. QueUe position occupiez-vous en decembre 1907 et en 
janvier 1908, quel etait votre etat? R. Mon occupation reguliere ? 

Q. Oui ~ R. Fabricant it la Crompton Corset Compony. 
Q. M. Crompton en est Ie chef ~ R. Oui, 1\1onsi<:ur. 
Q. Etes-vous parent elu Dr Nesbitt? R. NOll, Monsieur. 
Q. M. Cromf)ton l'est-il 1 R. Je Ie crois. 
Q. Avez-vous ete directeur de Ia Farmers Bank? R. Oui. 
Q. Avcy,·vous souscrit un certain nembre d 'actions? R. Oui. 
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Q. Et quand avez-vous souserit ~ R. Tard dans l'automne, avant 
1 'ouverture de la banque. 

Q. Pour queUe somme? R. Trente actions. 
Q. Avez-vous paye ces actions avant d'etre directeur? R. Pas en en-

tier ; je payai une partie en especes et dOllnai mon billet pour Ia balance. 
Q. Combien avcz-vous donne? R. J 'ai donne $:300 d 'ahord. 
Q. Et puis? R. Je donnai $:300 quand mon billet vint it terme, trois 

mois plus tard je crois. 
Q. Et pour la balance, aviez-vous donne un billet? R. Oui, Monsieur. 
Q. Vous avez souscrit avant que Ia listc des actionnaires soit envoyee au 

Gouvernement, n'est-ce pas? R. Je ne Ie crois pas, du moins c'etait, tard en 
llutomne. 

Q. Avez-vous fait 1 'organisation juste avant la premiere assemblee 'I R. 
Oui, la premiere assemblee. 

Q. Avez-vons ete directeur durant toute l'annee 1907 'I R. Oui, j'ai 
ete directeur en viron un an je crois. 

Q. Puis vous avez demissionne 'I R. Oui, Monsieur. 
Q. Vons avez ecdt it M. rfravers Ii ce sujet? R. Oui, Monsieur. 
Q. Lui disant que vous ne vous croyez pas qualifie, et que vous ne pos

sediez pas trente actions entierement versees? R. Oui, monsieur. 
Q. Qui vous a decide it etre directeur? R. C 'est Ie Dr l'\esbitt, je crois 

qui m'en a parle Ie premier puis lui et M. rfravel's, je les ai rencontres tous les 
deux. 

Q. Qnand vous etes parti, qu 'a-t-on fait de vos actions '/ R. La banqne 
reprit Ia partie flui n'etait pas payee,. eHe la voulait pour qnelqne compagnie. 

Q. $23,300? R. Oui, eHe la vonlait pour qnelque compagnie qui desi-
1'ait avoir pIns d'actions qu'eHe en avait, et ils prirent cette partie de mp" ac
tions et je leur donnai I 'antorisation de les transferer. 

Q. y ous leur 1lVez donne vos actions et ils vons ont remis vas billets ~ R. 
Oui, i\Ionsieur. 

Q. On aurait pu vons forcer 11 payer? R. J 'anrais pn Ie payer, 
Monsienr. 

Q. Savez-vous c(' qu 'on a fait de vos actions? R. Je ne Ie sais pas, eUes 
ont ete transfe£?-es a quelqu 'un. 

M. D. 1. GR~\NT; Je ne peux pas donner de details. 
M. HODGINs:e Je crois qu'eHes ont etc transferees it la Continental Secu

Tities Company. 
1\1. D. I. GR;\NT: C 'cst de cette maniere qu 'eHes ont ete transferees. 
::VI. HODGIXS: C 'est tout ce que vons aviez paye alors ~ R. Oni, j 'ai ven

clu les sept aut res actions que j 'avais paye en meme temps. 
Q. Connaissez-vous quelqne chose des relations de M. Crompton avec la 

hanflue, de ses affaires avec la banflue? R. Non, i.l n 'avait ancune relation 
avec la banque pendant que j 'etais a la hanque. 

Q. Apres votre depart? R. Il a eu des relation:.; avec la banque apres 
mon depart, mais je n 'en eonnais rien. 

Q. Vous saviez qu'il avait des relations avec Ia banque? R. Je l'ai su 
qnand on diseuta de cela avec 1\L Travers, lors de la faillite de Ia banfJue. 

Q. Si la liste envoyee an Gouvernement indiqnait que vons aviez yerSe 
$3,000 sur YOS actions, cela serait faux pour $2,:300? R. Oui, je n 'avais pas 
paye Ie plein montant comptant. 
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FREDERICK CROMPTON, assermente et interroge par-

1\1. HODGINS : QueUe est votre profession? R. Fabricant de corsets. 
Q. VOllS etes 

Monsieur. 
President de Ia CrOI~lpton Oorset Company? R. Oui, 

Q. Vous etes je crois un gros eapitaliste? R. ,J e ne sais pas si eela est 
vrai ; nOllS faisons un gros commerce, et nOllS Ie faisons depuis 34 aus. 

Q. Quand eteS-VOllS entre en relations avec la Farmers' Bank ¥ R. Vers 
Ie 2 mars 1908. 

Q. Examinez cct engagement et dites-moi si on a fait cet engagement ~ 
R. Oui, c'est une copie de l'entente. 

Q. Est-ce que cette entente entre la Farmers' Bank et Travers et Nesbitt 
c1 'nne part et vous d' autre part a ete executee? R. Oui, eUe a ete executee, 
mais pas exactement comme il est dit lao 

PmbE 74: Entente, la Farmprs' Bank et al et F'rederick Crompton, pro-
duite. 

Q. 
Q. 
Q. 

Que deviez-vons faire ? R. Je devais faire un depot it la banqne. 
De $50,000? R. Cela etait d 'apl'(}s Ie dernier engagement. 
Y en a-t-il en un apres celui dont nous avons parle ~ R. Oui. 

Q. De queUe somme s'agissait-il dans celui dont 110US venons de parler? 
R. De $150,000. 

Q. 0 'est-a-dire en mars 1908 ; saviez-vous que la banque etait cn difficul
te alors? R. Non. 

Q. 0' etait une transaction extraordinaire? R. C 'etait assez cxtraor-
dinaire ; il In 'arrivait alors nne grosse somme d 'argent d 'un placement et j 'avais 
1 'argent en main. 

Q. Vous deviez deposer cette somme a Ia banquc OU on devait vous donner 
un regu de depot et, ensnite, vons deviez la reprendre it memc len l' circulation, 
de temps en temps, et jusqu 'a cc que Ie regut de depot st' trOllve annule? R. 
o 'etait Ia proposition originale. On In 'a donne un regu de depOt pnis je leur 
ai rendu et ils m'ont donne des billets de banque ; ils ont escornpte mon chtJc[ue 
et m'ont donne des billets. 

Q. Et cela, de temps en temps 7 R. JIs m 'ont donne les billets et JE' 
leur rend a is l'argent de temps en temps. 

Q. lls vous ont donne des re0us de depot pour $150,000 Y 11,. Oui, et 
alors, je Ies ai refuses. 

Q. Combien de temps les avez-vous gardes ? R. Pendant un temps 
assez court, je crois que je les ai renvoyes au bout de quelques jonrs. Je n'y ai 
pas porte attention et, assitot que je m' en suis aper0u, j' ai renvoye les reGus. 

Q. Vous leur ave~: prete ce montant d 'argent et vous avez cu des regus 
de depot 7 R. Oui. 

Q. Et vous les avez renvoyes apres quelques jours ~ R. Oui. 
Q. Et vons avez en l'argent? R. J'ai eu l'argent pour Ie montant dn 

depot. 
Q. En billets de la Farmers' Bank? R. Oui, Monsieur. 
Q. Avez-vous garde cet argent pour Ie remettre graduellement en circula

tion dans votre commerce 7 R. Non, j' ai gard e I' argent quel(111e temps puis 
1 'ai rernis a M. Travers, je 1 'ai remis a Ia banqne. 

Q. Oe n 'cst pas ce que je sais. Vous ne vonlez pas nous dire que VOllis avez 
res billets quelque temps puis que vous les avez remis it J\iI. Travers 1 R. Je 
les ai remis it diverses epoques, de temps en temps. 

Q. Vous ne les avez pas remis en circulation dans votre commerce 1 R. 
Non. 
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Q. VOUS les avez gardes et vous les lui avez remis? R. J e les ai remis a 
}\I. Travers de temps a autre. 

Q. Et, pendant ce temps-Ia, ils avaient Ie benefice. . . R. De mon argent. 
Q. Qui vows avait propose cet arrangement 1 R. Le docteur N'esbitt 

III 'avait d 'abord propose de faire un depot puis j 'ai fait des arrangements avec 
'rravers. 

Q. Le docteur Nesbitt est-il de vos parents 7 R. Oui. 
Q. A quel degre 1 R. II est mon beau-frere. 
Q. Depuis 1908, vous aviez continue cet arrangement? R. ,l'ai paye les 

rnontants de temps en temps. 
Q. Aviez-vous fait d'autre convention que celle des $150,000~ R. Non, 

j] 11 'y a pas eu de convention, j' ai fait un autre depot. 
Q. De combien? R. $50,000. ' 
Q. Est-ce que c'est peu de temps avant la faillite de la banque? R. Non, 

si je me rappelle bien bien, ce fut en janvier 1909. 
Q. Vous avez suivi Ie meme procede 7 R. Oui, les memes arrangements, 

je remettais 1 'argent de temps en temps. 
Q. Quel interet retiriez-vous sur ces depOts 7 R. J'ai eu 

dernier. 
Q. 
Q. 
Q. 

Qu 'avez-vous eu sur Ie premier 7 R. J 'ai eu 3%. 
Est-ce Ii'! tont votre benefice? R. J'avais les parts de mines. 
La mine Keeley? R. Oui. 

snr Ie 

Q. QueUes actions? R. Des actions remises quand je faisais les de-
pots, c'etait en consideration qu'on me remettait des parts dans la mine Keeley. 

Q. Combien? R. 20,000 actions. 
Q. 20,000 actions? R. Oui, leur valeur etait inconnue a cetto epoqne. 
M:. LE COMMISSAIRE: Cela est-il sur la convention? R. Oui 
:M:. HODGINS: La banque vous a-t-elIe rachete ces actions? R. Qui. 
Q. Combien vous a-t-elIe donne? R. $10,000. 
Q. Combien de temps etait-ce avant la faillite de la banque ~ R. 

crois que c 'eta1t au cours dc 1 'ete de 1909 ou 1910. 
Q. Que vous avez eu 1 'argent 1 R. Qui. 
Q. En tous les cas, vous rendiez compte de cela? R. A lVI. 'l'ravers. 

,Te 

Q. V ous avez remis $10,000 a M. Clarkson 7 R. II a ete elit que je n 'y 
avais pas droit et qne cela appartenait au peuple et, pour cela, j 'ai cru plus ho
norable de remettre la somme. 

Q. Vons avez remis les $10,000? R. Oui. 
Q. Et, en outre de vos 5 et 3% et de votre $10,000, avez-vous en d'autres 

benefices dans vos transactions avec la banque? R. J 'avais les actio11s. 
Q. Que vous dites avoir ete achetees de vous par la banqne 1 R. Oui. 
Q. Avez-vous remis Ie mont ant qui vous avait Me paye ~ R. Oni. 
Q. C'est la Ie $10,000? R. Oui. 
M. LE COMMTSSAIRE: Par les actions, vons voulcz dire celles de la l1lme 

Keeley 7 R. Oui. 
M. HODGINS: En de cela et des interets que VOllS avez re;;;us, avez-vous 

eu d 'autres benefices de 1 'arrangement ~ R. II y a eu un petit montant que 
j'ai re;;;u en outre de cela, je crois que c'est du doeteur Nesbitt. 

Q. De eombien? R. Je erois que c'etait $350, je ne me souviens pas 
[)len. 

Q. Pourquoi vous a-t-on paye cela? R. Je crois que e 'etait pour avoir 
fait des depOts it la banque. 

Q. Quand avez-vous su quelque ehose de la mine Keeley? R. J'ai enten
du parler de la mine Keeley pour la premiere fois vers fevricr 1908, je crois. 
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Q. C'etait avant de faire l'arrangement ~ R. Cela se savait dans toute 
la ville. 

Q. Ce depot que vous avez fait avait-il pour but de foul'llir des fonds pour 
Ie benefice de la mine Keeley 1 R. Non, c' 6tait un depot ordinaire, 1\1. Travers 
ne m 'a jamais dit pourquoi c 'etait. 

Q. Le docteur Beattie Nesbitt ne vous a-t-il dit que cela devait servir dans 
la mine Keeley? R. Non, c' etait un depot regulier a la banque. 

Q. QuelIe etait la raison de la transaction, qnelle explication vous a-t-on 
donnee f R. lIs voulaient avoi1' un depot a la banque comme toute autre 
banque cut voulu l'avoir et Ie docteur Nesbitt voulait avoi1' ce depot. II m'a pre
scnte a IV!. Travers a qui j 'ai fait Ie depot. Je ne voulais pas deposer mon argent 
longtemps car j 'avais idee de faire d 'autres placements avec les fonds qne j 'avais 
a ce moment. . 

Q. QueUe explication vous a-t-on donnee du fait que vous receviez des 
billets de la FarmeIs Bank? R. Jc n 'en savais rien, si ce n 'est que c 'etait 
plus commode, il n'y avait den d'extraordinaire la-dedaus. On m'a donne cette 
explication et je 1 'ai acceptee. 

Q. Ou avez-vous serre ces billcts de la Farmers Bank 1 R. J'ai 
les billets en partie dans la voiite de surete de la National rrrust et en partie 
dans mon coffre-fort. 

Q. Les so1'tiez-vous de semaine en semaine pour les remettre? R. Non, 
quand on me faisait des deLl).andes, je les laissais dans la voiite de Ia compa

National Trust. 
Q. Je croyais que vous les remettiez a la ban que, a. M. Travers? R. Oui, 

de temps en temps. 
Q. Faisiez-vous ces remises regulierement, de semaine en semaine ? R. 

Non, les livres Ie fe1'ont voir. 
Q. Est-ce qu 'on vous demandait ces remises ou bien les faisiez-vous volon

tairement 1 R. Je lui demandais s'il desirait faire un placement en dehors, 
ensuite, je demandais a M. 'rravcrs et je lui portais Ie montant. 

Q. V ous saviez que cela etait passihle d 'une amende selon la Ioi des ban
ques? R. Non, je ne Ie savais pas. 

Q. M. Travers dit qu'il vous a montre la loi des Banques a ce sujet et un 
article en particulier, l'article 139? R. J e 11 'ai aucun souvenir de celn. 

Q. Vous ne Ie diriez pas? R. Je n'aurais pas voulu faire cela si j'avais 
su que cela ctait dCfendu, je ne 1 'a111'ais pas fait. 

M. LE COMMISSAIRE: Quand 'l'ravers a-t-il dit cela ? 
M. HODGINS: A 1 'enquete preliminaire. 
M. LE CO)<IMISSAIRE: NOll, mais quand, dit-il, qu'il a fait cela~ R. C'est 

une chose extraordinaire s'il voulait se faire donner I 'argent de cet homme et 
eUe me semble peu probable? R. Non. 

M. HODGINS: Ce que M. Travers dit est ceci: 
"Q. Vous dites qu'il y avait une .convention, cette convention etait-elIe 

faite par eerit 1 R. Non. 
I, Q. A-t-elIe ete faite personneUement avec ~L Crompton f R. Oui. 
" Q. Et c' est la seule transaetion dont vous vous souveniez 1 R. C' est la 

6eule. 
"Q. Vous connaissiez les dispositions de la 10i des banques? R. Oui. 
"Q. Avez-vous instruit IVI. Crompton de ces dispositions et des amendes 

clont vous VOWl rendiez passible 1 R. Je crois que je lui ai montre Ia loi des 
banques, je erois que oui. 

"Q. Imi avez-vous fait comprendre que <:es amendes seraient imposces si 
on savait ce qu'il faisait 1 R. Non, je lui ai montre la Ioi des banques. 
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"Q. Lui avez-vous montre l'article 139 ~ R. Je lui ai montre un arti
cle .... " 

Ensuite, il dit que vous HC saviez pas que c'etait un acte illegal, vous dites 
Cjue vous ne vous rappelez pas avoir v:u la loi des banques ~ R. Je ne me sou
\,iens pas. 

1\1. LE CO;YIMISSAIRE: Comment cela se fait-il ? 
}I. HODGIXS: V oici la preuve : "Q. Rafraichissez votre memoire a ce 

f>ujet. Savait-il que c'etait un acte illegal ~ R. ,Te ne saurais dire qu'ille sa
vait, il ne semblait pas connaltre grand 'chose a ce sujet ... 

"l\f. Coder: 11 voulait 1 'interet, je suppose? 
"lVI. Owens: Les billets Ie portaient, en tous les cas. 
"Temoin: Je crois qu'il etait guide par Ie docteur Nesbitt. 

ALEXANDER S. LaWN, rappelEi. 

l\f. HODGIXS: Vous avez deja ete assermente, vous vous souvenez que, dans 
1 'une de ces occasions, vous avez dit qu'il y avait eu deux arrangements entre les 
directeurs provisoires et Travers, les arrangements du 4 juillet ~ R. Oui. 

Q. On vient recemment d 'cn decouvrir un autre qui accorde une com
mission de 15% a Travers et celui qui a ete fait Ie meme jour et dans lequel 
Smith est partie, ne donne que 10%, queUe est votre explication sur Ie document 
que je vous ai donne? R. Je n'en connais rien du tout, c'est une chose sur 
laquelle je ne me souviens de rien. 

Q. Prepare par vous '/ R. Je ne sais pas, c'est rna signature. 
Q. 11 semble avoir ete fait sur la meme machine a ecrire que les autres, 

cette journec-l~ ; voici les alltres, n 'ont-iIs pas ete prepares par la meme per
sonne? R. Voici les arrangcments qui ctaient en vigueur (Piece 12) cela 
peut etre quelqne chose que nous avons signe durant les negociations. 

Q. V ous voyez que c' est signe ~ R. Oui, je vois que e' est signe, .mais 
eela n'a jamais ete en vigueur et je 1 'avais completement oublie. 

Q. Smith n 'est p,as partie de eet arrangenment R. Je remarque qn'il 
ne l'est pas. 

(l Quelqu 'un a dit qu 'a cause des objeetions de Smith au premier d'~ ees 
deux arrangements (Piece 12), Ie seeond avait ete conciu, avez-vous eu des diffi
cultes avant les arrangements que Smith a signe avec lui au sujet du droit de 
a si longtemps qu'il est tres difficile de se souvenir de toutes ees difficultcs. 

Q. La situation est celle-ci : c 'est que vous aviez donne un arrangement a 
Smith 1 R. Nons avions donne un arrangement a Smith. 

Q. Et nne difficulte a surgi quand vous avez negocie avec Travers? R. 
Ce fut nne des diffieultes. 

Q. Prenons l'arrangement de 15% eomme il est, cela ne concerne nulle
ment Smith ~ R. Non. 

Q. Ponviez-vous faire cet arrangement sans negocier avec Smith - vous 
voyez que les autres arrangements de cette date sont avec Smith et qu'iI cede ses 
droits a Travers? R. Je me souviens que nous avons eu beaucoup de diffi
cnltes it ce moment-la, pendant plusieurs JOUl'S. 

Q. Quel arrangement a etc finalement confirme ~ R. Les arrangements 
finalement confirmcs ont et6 ceux-ci (Piece 12). C'est d'apres eux que nons 
nous sommes toujours gouvernes et cela semble etre quelques negociations que 
I10US avions faites et que j'ai oubliees. 

Q. Plus que des negociations ~ R. Oui. 
Q. Ne pouvez-vous pas m 'en dire plus long la-dessus? R. Non. 
Q. Qui en sait plus ~ R. Je ne sais pas. 
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Q. Lequel des directeurs pourrait savoir quelque chose la-dessus? R 
J e ne sais pas. 

Q. Avez-vous prepare tous ccs arrangements VOus-IU(~me? R. Les ar-
rangements ont ete prepares par Traverset moi. 

(~. Et vous avez prepare cet arrangement produit qui stipule une com-
mission de ¥ R. II cst probable que je l'ai prepare. 

Q. Vous ne pouvez pas en dire plus long 1 R. Non, parce que cette 
piece etait completement sortie de ma memoire et sa production en ce moment 
me surprend extri'hnement. Si j 'y reflechissais, je pourrais peut-etre trouyer 
quelque ehose mais en ce moment, cela nc me revient pas. 

Q. Savez-vous a quel taux, s'il y en avait un, on payait les commissions 1 
R. On a toujours paye les commissions de Travers au taux de 10%. 

Q. Jusqu 'a quelle epoque? R. J e crois qn'il y cut peu de commissions 
payees apres Ie 4 juillet. 

Q. II y en avait it cette epoque? R. Je pourrais mieux vous Ie dire si 
je voyais Ie grand livre. Je me souviens qu'il y avait tres peu de commissions. 
Je ne crois pas qu'on ait paye plus que $1,000. 

Q. Vous souvenez-vous que ee qui a ete paye 1 'a et.e au taux de 10%? R 
Oui, parce que nous avions ce chiffre dans l'idee. 

Q. Voici Ie grand livre des diredeurs provisoires, voyons l.a page de Travers 
tn juin et juillet 1906. Vons voyez $10,000 ici et Ii $1,500, c'est un montant 
important f R. Ces commissions ont ete toutes payees it 10%. 

M. LE CO:\fMISSAIRE: Que voulez-vons dire par "toutes payees it 10%" ; 
un compte a-t-il et.e ouvert ou bien avez-vous paye sur les souscriptions parti
('ulieres ¥ Ou teniez-voui'! lcs comptes faisant voir que vons lui deviez des com
missions 1 R. Je ne suis pas au courant de la tenne des livres, ::U. Smith 
uyait la direction entiere de la comptabilite. 

Q. Comment savez-vons que vous lui avez paye 10%? R. Je me sou-
viens que toutes les commissions etaient payees au taux de 10%. 

Q. Comment savez-vous eel a si VOllS ne teniez pas les livres, VOllS venez de 
me dire que vous ne teniez pas les livres ~ R. Je signais les cheques. 

(l Les cheques n'indi'1uaient pas Ia base .<1u tauK ~ R. Smith m'a tou
jours dit qu'ils etaient caIcules au taux de 10%. 

M .IIODGIKS :::\1. Clarkson deeIare '1u'il n 'a jamais trouve d 'autres comp
tes de ces commissions que ce grand-livre. 

1\1. LE CO:\1MISSAIRE: Anriez-vous idee qu'une fois que 'l'ravers s'etait en
gage personnellement i vous payer les $20,000, cela ne faisait pas grande diffe
rence si vous lui payiez 10 ou 15% et que vous lui avez donne 15% 'I R. Non, 
je ne sais pas. 

Q. Comme vous savez, il s'est engage a VOllS payer les $20,000, que les 
aetionnaires confirment ce paiement ou non, se peut-il qu 'apres qu'il eut pris 
eet engagement vons eussiez consenti a lui payer 15%? R. J e n 'ai pas Ia 
moindre souvenanee de cet .arrangemellt de 15%. 

Q. Mais il est la? R. Oui, mais je ne puis me Ie rappeler. II me semble 
que c'etait avant cela ; I'existence de cette entente semble etre completement 
disparue de ma memoire. 

Q. Vons ne ponvez pas nons eeIairer plus' qne cela? R. Non. 
:\1. HODGIKS: Je suppose que jeter un coup d'ocil Sllr Ie montaht qne vous 

deviez payer it Travers, comme salaire ne vons eclairerait pas un pen ; ell un 
en droit, je crois que c'est ~5,000? R. C'est $5,000 dans les deux cas. 

:;\.1. LE CmnnSSAIRlC: Cette marque an crayon est de $6,000, mais ce 11 'est 
pas une partie du eontrat? R. Cette ecriture au crayon n 'est pas de ma main. 
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DOl'\ALD C. MACCALLL'M est assermente et interroge par:-

1\1. HODGI~S : V ous habitez Owen Sound ~ R. Oui, monsieur. 
Q. QueUe est votre emploi? R. Je travaille dans une fabrique de chaises. 
M.LE CO:\DHSSAIRE: Est-ee la l'officier dont Ie nom a ete mentionneY 
M. HODGINS: Oui. 
M. LE CO)<BIlSSAIRE: N'y a-t-il pas d'objection a ce que vous insistiez sur 

ce point 'I 
M. HODGINS: Non; je veux, si je Ie puis, avoir des renseignements certains 

sur ce billet de McIntyre. 
M. LE COM:\fISSAIRE: Tres bien. 
M. HODGINS: 11 y a un billet qui figme a la cloture de votre compte avec 

la banque, appele ):Iclntyre, pour $10,000; pouvez-vous nous dire qui etait ce 
McIntyre ~ R. Non, je ne connais den de cela. 

M. LE COM:\fISSAIRE: Ne serait-il pas mieux de savoir cela de IVL Hunter; 
on a dit qu'il etait un commis dans son bureau. 

lV!. HODGINS: Oui. 

WILLIAlVI AHEARN est examine et interroge par:-

M. HODGINS: Vous etes maintenant 1e gerant de la succursale de la Traders 
Bank a Beeton? R. Oui. 

Q. Et en 1906, vous etiez Ie payeur de la Traders Bank, a ses bureaux de 
'roronto ~ R. Oui, monsieur. 

Q. Je vous ai demande de voir vos bordereaux et votre etat pour Ie 6 de-
cembre; avez-vous ete capable de les trouver ~ R. Oui, je les ai ici. 

Q. Veuillez vous asseoir et etudier oe chi'oque pendant quelque temps (Piece 
~o. 28) : ce que je veux savoir, c'est si vous pouvez me dire quelque chose de la 
transaction, si vous avez paye Ie montant et si vous vous rappelez de 1 'avoir 
paye et quel etait Ie montant des billets que YOUS avez donnes en paiement? R. 
,Te ne me rappelle nullement avoir vu oe cheque auparavant. 

Q. Connaissez-vous 'N. J. Lindsay 1 R. Je ne puis dire que oui. Quand 
vous m'avez ecrit l'autre jour, j'ai repondu que je me rappelais avoir fait plll
siems transactions avec M. Lindsay, mais je crois maintenant que je me trom
pais. I. 'hom me dont je voulois parler est court de stature, plutot gros avec mous
tache grisonnantcj c'est peut-etre M. Smith? C'cst l'homme qui faisait l'orga
nisatiol1 de la Farmers Bank. 

Q. Ceci ne correspond certainement pas au signalement de lVI. Lindsay ~ 
.Je vois ici Ie timbre dupremier-receveur et ce n'etait pas mon timbre dans Ie 
temps, car ,j'etais alors simple payenr; apparemment c'est mon collegue (lui a 
paye ce cheque. 

Q. :Mais 1\1. Lindsay declare que ce cheque lui a ete paye en argent son· 
pant au comptoir ~ R. C 'est possiblc, par Ie receveur. 

Q. V onlez-vous consulter vos livres pour confirmer cela 1 R. V oici mon 
l,rouillon; il y a ici nne entree Ie 6 derft3'mbre, pour $10,000; mais cela ne veut 
pa~; dire necessairement que c'est pour Ie cheque en question. 

Q. Et Ie jour suivant etait-il jour de fete? R. Non. 
Q. Et Ie 8 ~ R. Non. 
1\!. LE COMMISSAIRE: Quelqu'un n 'a-t-il pas dit que c 'etait un samedi? 

R. M. Hodgins: Oui, :M. I,indsay a dit que c'etait un samedi j il est entre dans 
la banque immediatcment avant la elOtnre.-R. I.e premier du mois est 11n 
samedi. 

Q. Alors Ie 8 etait aussi un samedi Y R. Oui. 
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Q. Avez-vous une entree de $10,000 Ie 8 ~ R. Ce serait une entree au 
grand-livre. 

Q. La premiere colonne de la page 432 indique les cheqnes payes ~ R. 
Oui. 

Q. Pouvez-vous, par l'apparence du livre, me dire vers queUe heure de la 
journee ce mont ant a ete paye ~ R. Non, j 'avais 1 'habitude de mettre les 
cheques payes en liasse et de les rentrer apres dIner. 

Q. Et Ie dernier etait entre Ie premier, n 'est-ee pas ~ R. Ce $10,000 
aurait eteapparemment un des premiers cheques payes ce jour-lao 

Q. Et si l'argent avait ete paye par Ie reccveur ~ R. II pouvait avoir 
regu du credit en depot et paye la balance avec lcs menus billets de banque 
devant lui. 

Q. Est-ce bien ce que vous suggere 1 'apparence du cheque 1 R. Je ne 
puis expliquer comment ce $10,000 se trouverait dans con brouillon parce que 
s'il etait dans mon brouillon il serait etampe avec mon timbre. 

Q. 8i Ie receveur 1 'a paye il vous en a fait un bordereau, n 'est-ce pas ¥ 
R. Pas necessairement. 

Q. Qui etait alors Ie premier receveud R. Je crois que c'etait Linton. 
Q. Oii est-il? R. Ii est gerant de Ia succursa1e d' Ahthur; U m 'a rem

place comme receveur. 
Q. De qui sont les initiales sur Ie cheque 1 On a pense que c 'etait Graves? 

R. C 'est bien possible; Graves tenait alors Ie grand-livre. 
Q. Que signifie la marqu~ au crayon au dos du cheque, $10,000, et par 

qui est-eUe ecrite? R. Je ne pourrais dire, it moins que ce ne soit Ie receveur; 
ce n'est pas mon ecriture. 

Q. V ous dites que son nom est Linton? R. Oui, A. J. Linton, Traders 
Bank, Arthur. 

Q. Avez-vous votre livre d 'etats ici, et ccla y apparalt-il? R. Ces etats 
wnt dil.trllits tous les cinq ans; nous Il 'avons aucun registre de ces etats; je 
erois quc Ie $10,000 entre ici est UIl autre cheque et la marque au crayon au dos 
n 'cst pas de moL 

Q. V ous croyez que si cc cheque avait ete paye par vous, vous pourriez 
voir quelque chose sur ce cheque pour vous indiquer que c'est bien vous? R. 
J e erois que si j'en avais paye nne partie en argent sonnant, j 'aurais indique 
au dos ce que j 'avais paye. 

Q. 8upposant que vous avez paye Ie tout en espeees ~ R. J 'aurais mar
que Ie plein mont ant au dos du cheque. 

Q. Pourquoi fait-on cela 1 R. Dans Ie cas de decouverte, Ie soir, vous 
pouvez repasser tous les billets payes de chaque denomination et trouver l'erreur. 

ARTHUR R. 8HA VER est rappele par-

:VI. HODGINS: Q. n y a ici une entree relative a la commission de 15% 
payable a Travers, et qui est rapportee comme modifie a la page 27 des minutes 
de la banque; ces minutes sont-cUes de votre eeritnre ~ R. Oui. 

Q. Et vons voyez ceei it la page 27, "Appointements du gcrant-general ", 
lisez Ie tout ct dites-nous si c'est exactement tel que vons l'avez transerit la pre-
miere fois 1 R. Oui. 

Q. Pas une changement ~ R. Non, monsieur, pas un seni. 
Q. On dit que lc 10% est change ~ R. Ricn, maintenant apres avoir 

8crute la fcuille ave~ plus de 8oin, je puis dire qu'il a etc change; je n 'avais pas 
rcmarqne eela a prime abord. 
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Q. Qui VOilS a donne I'information pour la redaction de ce memoire 1 R. 
Je suppose qu'on m'a remis Ies documents s'y rapportant. 

Q. Au meilleur de votre souvenir, qu'aviez-vous ecrit ici Ia premiere 
tois? R. Je ne pourrais dire. 

Q. Comment en etes-vous arrive a faire Ia modification, ou Ia modification 
a-t-elle ete faite par vous 1 R. Elle n 'a pas ete faite par moi. 

Q. Connaissez-vous quelque chose au sujet de la modification ~ R. Non, 
monsieur, je ne I 'ai pas remarquee avant que vous y attiriez mOll attention, il y 
a un instant, et je ne m'en serais jamais aperc;u sans un exam en tres minutieux~ 

Q. Ouvrez a la page 1;)3, sous l'en-tete "Credits accordes", vous en voyez 
un a George 'Wishart et Keeley, J. ''ii. Mine, pour $50,000; est-ce bien ce que 
vous avez ecrit-je suppose que I 'entree est faite par vous? R. Oui, mon
::;ieur; ces chiffres sont hoI'S d 'alignement et n 'ont pas ete ecrit8 par moi. 

Q. Qu'avez-vous ecrit en face de George Wishart, et Keeley et J. \V. Mine'! 
R. 11 me semble qu'on a ajoute un autre zero. 

Q. Ce qui fait? R. $50,000 au lieu de $5,000. 
Q. Connaissez-vous quelque chose au sujet de cette modification 'I R. 

Kon. 
Q. Et sur la meme ligne, Ie mot "mine" est-il de votre main? . R. Je 

crois que oui. 
Q. Les trois dernieres Iignes: Le gerant-general a expUque la formation 

€:t les interet de la mine Keeley, ce qui a satisfait Ie bureau et de plus amples 
credits ont ete autorises en cas de besoin", de qui est cette ecriturel R. La 
mienne. 

Q. Cela a-t-il ete ecrit en meme temps ou plus tard? R. Plus tard. 
Q. Combien de temps plus tard 1 R. Jc ne pourrais dire; des semaines 

ou des mois; je ne puis preciseI'. 
Q. Comment en etes-vous venu a faire cette addition ~ R. 1\:1. Travers 

m 'a demande de la faire. 
Q. Dites-vous des semaines ou des mois? R. Je ne puis dire; un temps 

assez considerable, mais qui peut bien n'avoir pas ete des mois. 
Q. Aprcs l'assemblee suivante du bureau 1 R. Je ne pourrais dire; 

il y a eu quelque chose d 'ecrit dans Ie livre pIns tard, je ne sais combien de 
temps. 

Q. Nous sommes au 17 juin et 1 'assemblee suivante a ete tenue Ie 15 juil
let; Ie changement a-t-il ete fait avant ou apres 1 'ass em blee suivante? R. n 
y avait deja plusieurs autres ehoses entrees dans Ie livre quand ce changement 
a ete fait. 

Q. V ous v01:l1ez dire qu'il y avait plusieurs autres entrees dans Ie livre ~ 
R. Oui. 

Q .. Alors ce serait apres Ie 15 juillet Y R. Oni. 
Q. Et IE'S minutes de 1 'assemblee suivante avaient ete entrees? R. Oui. 
Q. Pourquoi aveZ-VOllS ecrit cela si les minutes avaient ete adoptees? R. 

M. Travers m 'a dit de venir a son bureau et il m 'a dicte ce que vous voyez. 
Q. Pourquoi l'avez-vous mis dans Ie livre? u,. Parce que j 'E'n avais 

1 'inst.ruction. 
Q. VOllS ponvicz ne pas Ie faire? R. J e sais eela maintcnant. 
Q. Pourquoi 1 'avez-vous fait? Pour obeir a ses ordres? R. Oui. 
M. UJ COMMISSAIRE: Vons a-t-il donne quelques explications? VOllS saviez 

E'n faisant cola que vous commettiez un faux.? R. Je n 'ai pas realise la situa-
11011 dans Ie temps. 

Q. Vons a-t-il donnee qnelqnes raisons pour qne la chose fnt faite? R. 
Non. monsieur. 

Q. Auenne 1 R. Non. 
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Q. Je ne puis comprendre que vous ayez change les minutes sans une 
bonne raison ~ R. Ii a mentionne quelques chose comme une resolution passec 
Oil Ii passer, ou quelque chose dans ce genre. 

Q. Yous a-t-il dit que la chose avait ete faite, la chose qu'il vous deman-
da d 'ecrire dans Ie temps 1 R. J e ne puis me rappeler les terme;;; qu'il a 
employes. 

Q. Parce que son explication S1 je eomprends, Hait que les minutes, apres 
correction faite, seraient pour correspondre it ce qui s'etait passe a l'assemblee 
()t que la correction etait dans Ie but de rendre les minntes coniormes aux faits? 
R. C 'est probablement ce qu'i! m'a dit. 

Q. Yous ne savez pas; vous ne vous souvenez pas~ R. "xon. monsieur. 
Q. Avez-vous precedemment quelque experience dans les affaires de ban

que 1 R. Non, monsieur. 
Q. Qu 'etiez-vous precedemment 1 R. Comptable. 
Q. Surement vous saviez qu'inserer ainsi quelque chose qui ne s'etait pas 

passe et modifier les minutcs, c'etait commettre un faux en ecriture1 R. Je 
ne Ie savais pas; je l'ai appris depuis. 

Q. Croyez-vous que vous ponrriez modifier un billet 1 R. Non, je crois 
que ce serait mal. 

Q. D'apres quoi ecriviez-vous ces minutes; eUes n'etaient pas ecrites au 
cours de 1 'assemblee; d 'apres queUes donneei:l? R. D 'apres des feuilles volan
tes, imnH~diatement apres 1 'assemblee. 

Q. Ecrites de la main de qui ~ R. Enes etaient ecrites a la machine. 
Q. Qui les ecrivait? R. Le secretaire de }II. Travers. 
Q. Pendant la seance ou apres 1 R. J e ne pourrais dire; on me les don

nait apres 1 'assemblee. 
Q. Qui prenait l'original des minutes 1 R. Je ne sais pas. 
Q. Avez-vous jamais vu les minutes originales~ R. Non, ces feuiUes 

III 'etaient donnees en lieu d 'original. 
Q. D 'apres ce que vous venez de dire vous compreniez tres bien que ces 

feuilles n 'etail,]]t pas ecrites en presence du bureau, ees feuilles 'dactylogra
phiees; j 'ai (:mnpris que. vons disiez (lue Ie sperCtaire les ecrivait It In machine? 
R. Elles 'TIl 'etaient remises SlE' des fellilles dactylographices; je n'en ai jamais 
vu d 'autres. 

Q. Yous n 'avez dans l'idee, que cos ieuines ctaient dactylographiees pen
dant l'assemhlee? R. .Te n'cn ai jamais vu d'autres. 

Q. C 'est toute 1 'information, que vons pouvez nous donner? R. Oui, 
monsieur. 
• 1\1:. HODGINS: J e ne vois plus rien autr,;) chose, it moins que 1\1:. Travers ne 

ilesire dire quelque chose. 
M. TRAVERS: Si vous me permettez de parler sur la deuxi?nne entente, je 

puis donner quelques renseignements de plus. 
)L HODGIN£: Si vous Ie desirez. 

W. R. TRA YERS, rappele: 

LE TEo1ux: ,Ie me rappelle que fai c1emande 15%; j'etais avec M. Lown 
et il m'a dit que je devais me contenter de ce que j'avais et Ie deuxicme con
irat a suivi Ie premier apres son expiration. 

M. HODGINS: Lequel des deux appelez-vous Ie premier 1 R. Le pre-
mier est eelui de 10% et Ie second est Ie deuxieme, et je m 'en rappelle assez fide
lement. 
(4857 -:52) 
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Q. L'elltente de 10% est ceHe qui a Me confirmee par l'assemblee? R. 
Par l'assemblee du bureau provisoire, mais je n'ai pas vu les minutes. 

Q. C 'est celle qui a etc confirmec par Ie bureau provisoire ~ R. A 1 'as
.semblee du bureau ,provisoire, j 'ai decouvert eel a dans les minutes, plus tard. 

Q. Le second arrangement du 4 juillet, modifie par suite des objections de 
Smith, fut fait je croig dans l'apres-midi 1 R. L'arrangement 10% et l'autre 
furent faits simultanement et l'autre 15% fut fait plus tard dans la meme jour
nee. 

Q. QueUe raison y avait·il de faire changement apres que vous eussiez 
fait deux arrangements Y R. La raison Ciue je suis satisfait est que je ne 
pouvais pas me debarrasser de Smith sur une base 15%, et qu'il leur faUut 
regier avec lui sur une base 10%. 

Q. Mais ils reglerent avec vous sur cette base? R. C 'est la premiere, et 
je fis la seconde avec lui. 

Q. A quel taux les commissions furent-elles caiculees ensuite? R. Je ne 
pas dire qll 'eUes aient ete calcuh'es sur aucune base particuliere. 

Q. Vous avcz fait comme hon vous sEmbiait? R. Pour tout ce qu'il 
Hait necessaire de payer, ,ie portai nne partie au compte des commissions et une 
partie aux depenses d' organisation. 

Q. Vous n 'avez adopte aucune base de pourcentagc, et vous avez tout sim
plement paye cc que vous vouliez Y R. Pas apr{~s 1 'assemblee reguliere de la 
Commission~~ 

Q. Mais a compteI' de la date de l'accord--? R. Non, tout ceia fut 
paye seulement en acompte. 

Q. Et personnc> n 'a jall1nis vrrifie ce compte (ie cOll1mi~slon? 
monsieur. 

R. ?-JOIl, 

Q. A vez-vous accorde H. 1 'un des directeurs provisoires un interet (lut'l
('OIH[110 dans ce 15%? R. Non, monsieur. 

l'IL LE COlVBfISSAlRB: Que VOllS proposez-vous ile faire de plus; qne vous 
proposez-vons d 'offrir PIlcore ~ 

1\1. HODGINS: T1 y a PIlcore la deposition de .M. l<'ieliling ainsi que celIes 
de M. 'Narreu. pt M. ·Wilson. J'ai arrange ceia avec M. Helmuth, si ceia vons 
i'0nvient, ponr Ie 11 on 12 juin. M. Warreu ponrra etre de retour ponr ce temps· 
li'l. II y avait aUBsi Ia deposition du Dr Beattie Nesbitt, et si nons pouvons faire 
venir Wishart, il y anra. aussi sa deposition. Je crois que ce sera tout. 11 y a un 
temoin (illi doit cOll1paraltre a 2 hc>ures cet apres-midi. 

:VI. LE C,nuIISS_\IRE: ,T e desire ajonter queIque chose a ce que 1\1. Hodgins 
a dit. 11 a deja laisse entendre qu' en ce qui concerne Ia qnestion de ces depots, 
11 a epnise tous les moyells de renseignements qui etaiellt a sa disposition. Si 
quelqu 'nn a des renseignements H ce sujet, on aucnn temoin H conseiller 
d 'entendre on ancnne enquete a ollvrir, il dovra se mettre en communication 
avec }[ Hodgins, et s'il y a quelqne raison justifiable d 'encouril' ces depenses 
les personnes indiqueps seront interrogees, et I 'puquete suivra son cours. Je ne 
veux pas qu'on pnisse dire (~ette Commission a termine ses seances sans que 
C('UX qui 011t drs aecusations porter aipnt eu toutes les occasions possibles d 'ex
pOiler rn quoi consistent ees accusations. 

L;: Commission s 'ajonrne de 1 hem'e a 2 heures. 
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La Commission rep rend ses deliberations a 2 heures 12, 31 mai 1912. 

WILLIAM: F'. MACLEAN, assermente et interroge par;-

1\1. HODGIXS: Vous etes Ie gel' ant de la \Vorld N e",~spaper Co., ou bien 
queUe est votre position? R. Je suis Ie vice-president. 

Q. De la World Printing Co. Y R. De la W orId Newspaper Co., Limited. 
Q. Vous avez quelque chose a faire avec les autres departements? R. 

Oui. 
Q. En realite, vous etes l'editeur en chef, n'est-ce pas? R. Je Ie crois, 

OUL 
Q. Quelle etait Ia situation de lVI. Greenwood, dans vos bureaux, en 1907' 

R. Directeur-gerant. C 'est lui qui avait la charge de tout. 
Q .. A vait-il charge entiere de Ia partie financiere? R. Oui, tout. 
Q. Aviez-vons charge vous~meme de I'administration financiere? R. Je 

l'aidais; il etait Ie chef reconnn, il etait la tent Ie temps et il faisait tont l'on
vrage et je l'aidais. 

Q. Serait -il injuste de dire que cette administration financiere exigeait 
(lua vons preticz main forte a lVI. Greenwood' R. Souvent, oui, je 1 'aidais 
('haqne fois qne je Ie ponvais. 

Q. II se presentait des besoins d 'argent? R. Oui. 
Q. :lYleme ponr les salaires? R. Oni, souvent. 
Q. Avec quelle banqne faisiez-vons habitnellement vos affaires avant 190H 

R. N ous avons eu un compte durant plusienrs annees a la Sterling Bank, et 
avant cela c'etait a Ia Banque Dominiou. Nous avons fait des affaires avec 
plusieurs banqnes dans la ville. 

Q. Qnand vons etes-vous adresse pour la premiere fois a Ia Farmers Bank? 
R. J e ne pourrais pas dire; nous avons escompte Ia des billets en diverses 
occasions, et en bon nombre. 

Q. Le fait d'ouvrir des negociations avec une nonvelle banque aurait donne 
lie?, je suppose, a des discussions entre vous et Greenwood? R. C 'est possible, 
om. 

Q. Vous rappeIez-vous qu'il en ait He ainsi? R. J e sais que Green
,yood et mOl-meme avons discute cette qnestion et que nons sommes aIles a la 
banqne pour faire escompter des billets. 

Q. Ponr(]uoi avez-vous choisi la Farmers Bank' R. 11 est probable que 
nous ayons dft aller lit pour obtenir ce que nous voulions. 

Q. Vons vouliez dire votre propre banque--~ R. Parfois nous ne 
pouvions pas avoir 1 'eseompte de nos billets a notre propre banque quand 
potre decouvert etait trop eleve, et cela arrivait. souvent. 

(~. Et vous dites que c 'est la pourquoi vous etes aIle a la Parmers Bank 1 
R. Oui, nOlls avions besoin d 'argent et il nous fallait escompter les billets que 
nOllS avions. 

Q. Avez-vous un souvenir precis de cela ~ R. Oui, jc me rappelle que 
nons avions besoin d'argent et nous sommes aIles la nous en procnrer. 

Q. Connaissiez-vous Travers 1 R. .• J'ai fait sa connaissance a la banque 
par l'entremise de Greenwood. 

Q. V ous vouiez dire, a cette occasion-la ~ R. C' etait la premiere fois 
que je Ie rcneontrais. 

Q. Vous ne l'aviez jamais rcneontre avant eeIa? R. Je ne erois pas. 
Q. Greenwood etait-illie d 'amitie avec lui? R. Oui. 
Q. Quand avez-vous comcncc a faire ces affaires? R. Vel's Ie temps 

011 Ia banqne a eommence ses operations. 
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Q. Elle a commence scs operations Ie 1er janvier 1907? R. Eh bien, 
presque immediatement apres cela, nous avons commence a faire des affaires. 

Q. Vous vous etes diriges la des Ie commencement? R. Probablement. 
Q. Quelle sorte de billets avez-vous pris? R. Autant que je puis me 

rappeler, des billets de clients et quelques billets de faveur souscrits par la 
World Newspaper Co., et endosses par moi-meme et Madame McLean, et peut
titre par Greenwood, mais je n'en suis pas sur; je crois que c'etait cela. 

Q. Qu'avez-vous a faire avec F. W. Stair? R. F. W. Stair est Ie proprie
taire du Theatre Star, et leur fallait faire beaucoup de publicite, et en faisant 
des affaire'S avec eux, nous obtenions d 'eux soit un cheque soit un billet; les 
reglements ne se faisaient pas toutes les semaines, mais nous retirons toujours 
$400 ou $500; nous laissions leur compte courir ou nous prenions un billet 
ou un cheque. 

Q. V ous connaissiez Ie colonel Matheson? R. Oui. 
Q. J e vois que Ie 20 mai 1907 Ie tresorier d 'Ontario, a commence a de

poser a la Farmers Bank des sommes qui se suivent. partie en mai et partie en 
juin et qui furent finalement consolidees par un regu de $10,000, et date du 14 
juin 1907. Que connaissez-vous de cette affaire? R. Je n'en connais que fort 
peu de chose. 

Q. En quoi consiste ce peu de chose? R. J'ai pu avoir entendu M. Tra
vers dire a Greenwood, ou j 'ai pu avoir entendu dire par Greenwood qu 'on lui 
avait demande de dire quelques mots a 1 'un des membres du gouvernement pro
vincial pour obtenir un depot pour la Farmers Bank. 

Q. Vous voulez dire Greenwood? R. Oui, si j 'ai entendu dire semblable 
chose par Greenwood, c 'est que Travers ou un autre lui avait demande de dire 
quelqucs mots pour l'aider a obtenir un depot, en faisant remarquer qu'il croyait 
nvoir droit a tout autant de consideration que les autres bamIues. 

Q. V ous croyez qu'il a commence dans les premiers mois de 1907? R. 
Oui, quand la banque a commence ses operations. Quelle est la date de ce billet 
Stair? 

Q. Je parlerai de cela dans un moment. Etait-ce la Ie commencement de 
vos affaires avec la banque ~ R. J e crois que c' est a peu pres cela; oui, c' est 
bien la date. 

Q. Ce n 'est pas ce qu'indiquent les livres. Les livres donnent apparem
ment Ie billet Stair comme etant du 31 decembre 1907? R. Quand la banque 
a-t-elle commence ses operations? 

Q. Le 2 janvier 1907, et Ie premier depot du gouvernement provincial a 
('te Ie 20 mai 1907. V ous devez voir que si la date que vous enoncez pour Ie billet 
Stair, est exacte, vous ne pouvez pas avoir fait aucune affaire avec eux avant 
Ie commencement de 1908? R. Pourquoi cela? 

Q. Parce que la date du billet est Ie 31 decembre 1907? Et la banque a 
commence a quelle date? 

Q .. Le 2 janvier 1907. 
M. LE COMMISSAIRE: Pres d'un an avant cela? 'R. Alms, nous avons 

fait des affaires avant cela; nous avons dli faire des affaires des Ie commen
cement des operations de la banque. 

Q. V ous vous Ie rappelez? R. Oui. 
Q. Ou est Ie livre des Billets RecevablEs? 
~L CLARKSON: Il y a un grand-livre iu passif ou doivent se trouver tous 

les escomptes. 
Q. Vous dites que vous avez pu entendre dire par Greenwood que Travers 

lui avait demande de dire un bon mot pour lui afin de lui avoir des depots? R. 
Non. 
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Q. Cela a du etre une simple remarque for tuite, n' est-ce pas ~ R. C' est 
tout ce que j'en savais. 

Q. N 'avez-vous pas rattache cela a votre pret de quelque maniere ~ R. 
Non, monsieur. 

Q. OU avec les escomptes~ R. Non, tout ce que nous avons accepte, du
rant Ie temps que j 'ai ete la, a ete a ses propres merites, soit comme billets de 
clients ou nos propres billets. Tout ce dont j 'ai eu connaissance avec Travers, 
c'est la question de savoir s'il consentirait ou non a l'escompte de billets. Que1-
quefois, il refusait; il disait alors, quand c'etait un billet de client, qu'il en 
voulait un meilleur, ou bien il n'avait pas l'argent. 

Q. Qu 'avez-vous eu a faire pour decider Ie Tresorier provincial a faire 
des depots ~ R. Rien que je sache. 

Q. L'avez-vous jamais rencontre 1 R. Pas que je sache. 
Q. J'aimerais etre fixe a ce sujet1 R. Je ne l'ai jamais vu ace sujet. 
Q. Saviez-vous que Greenwood etait en communication avec lui a ce sujet? 

R. J e ne pourrais pas dire au juste. J 'en ai entendu parler, mais je ne saurais 
assurer que Greenwood soit aile Ie voir. 

Q. _ C 'est-a-dire qu 'en retour pour Ie depot que vous obteniez du Tresorier 
Provincial et pour I'influence politique que vous mettiez en jeu, vous avez obte
nu de l'argent ou des escomptes de Ia Farmers Bank1 R. Non, pas; je n'ai 
jamais rien fait ni promis quoi que ce soit de ce genre. 

Q. Etes-vous aHe voir d 'autres personnes que Ie Tresorier Provincial a ce 
sujet 1 R. Non. Depuis que la presente administration a commence ses fonc
tions, je n 'ai pas vu Ie premier ministre plus que trois fois; je ne crois pas avoir 
vu Ie colonel :Matheson plus de deux fois et je n'ai'jamais eu aucune communi
catiou avec aucun membre du gouvernement. 

Q. Tout cela est quelque peu embarrassant, parce que Ie premier depOt de 
$10,000 commence en mai, et a moins que nous ne trouvions quelque chose avant 
cela dans les livres, vos propres aft'aires n' ont commence que vers la fin de cette 
annee-Ia? R. Alors, s'il n 'y a rien dans Ies livres, vous nous avez dit que 
vous aviez IlL quelque chose quand la banquc a commcnce ses operations. 

Q. Je vous ai demande quand vous aviez commence, et vous m'avez repondu 
que vous pensiez que c'etait peu apres Ie commencement des operations? R. 
Oui, mais je ne puis pas dire la date. 

::VL LE Cmf).HSSAIRE: Y a-toil un compte de Ia World Printing Co., dans Ie 
livre' 

:M". CLARKSON: J'en ai 'deux, mais ils sont d'une date posterieure. 
M. TRAVERS: Un bon nombre sont des escomptes purement fortuits. 
M. LE COMMISSAIHE: 011 est ce livre? 
l\L CLARKSON: Dans mon bureau. Je vais l'cnvoyer chercher. 
M. HODGINS: Greenwood vous a-toil fait rapport qu'il avait reussi a obtenir 

Ie depot conformement ala demande de Travers? R. Non. 
Q. II ne vous a pas fait rapport de cela? R. Non. 
Q. VOllS ne Ie lui avez pas demande? R. Non. 
Q. Que saviez-vous au sujet dn depot pour lequel a ~te donne Ie re9u de 

juin 1907? R. J e ne connais rien de cela. 
Q. Que savez-vous au sujet du regu subsequent 7 R. Je n 'en connais 

rien, sallf ce que j 'en ai appris par les rapports officiels et par les journaux. 
Q. Je veux dire, queHes influences personneiles avez-vous pu mettre en jeu 

pour obtenir pour la Farmers Bank Ie depot pour lequel ont ete donnes les 
deux re0us de mai 19081 R. J e ne connais rien de cela sauf que ce document 
a ete rendu public dans nne election. 

Q. Que voulez-vous dire1 R. II s'agit de cette question posee aux 
electeurs de Yord-N ord! "QueUe est votre opinion d 'un gouvernement qui a 
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deliberement delivre $35,000 de votre argent au Dr Beattie Nesbitt et it Bill 
Maclean? Si vous desapprouvez ces agissements, votez pour J. M. "Walton." Je 
n 'ai jarnais touche un seul sou avec Beattie Nesbitt. 'l'out cela eta it dans les rap
ports du parlement, et j 'en ai entendu parler it presque toutes les assemblees 
oil je suis a11e, mais c'est tout ce que je sais. 

Q. Vou1ez-vous jeter un coup d 'oeil sur cette 1cttre que Travers croit avoil' 
envoyee au colonel Matheson et que ceIui-ci nie avoir ret,;ue (Piece 68, lettre du 
18 juin 1908) 1 R. Qu' est-ce que cela vient faire ici? 

Q. Vous voyez ce qu'on y dit au sujet de la '\Torld Newspaper C01 (II 
lit) "II y a quelques semaines, j'ai fait quelques avances s'elevant a $35,000 
sm la promesse que vous deposeriez $25,000, a la demande des amis du Dr Nes
hitt, et $10,000 it la demal1de du "World". C'eest-a-dire qu'il declare qu'il a fait 
nne avance de $10,000 a Ia demande du \Vorld. 

Q. Non pas, je suppose qu'il a fait 1 'avance de $35,000 sur la prornesse 
qu'il aurait un depot de $25,000 par l'entremise du Dr Nesbitt et $10,000 grace 
a l'infiuel1ce du World? R. (II continuc a. lire la lettre) : "Vous avez bien 
voulu deposer les $25,000, mais cela me laisse toujours a court de $10,000, et je 
serais heurel1x et vous seraisen meme temps tres reconnaissant si vous pouviez 
1rouver Ie moyen de faire un depot". 

Q. Avez-vous qnel(lneS renseignements it nons donner au snjet de cette 
lettre? R. J en' en connais absol ument rien. 

Q. Le mont ant indique dans cette lettl'e est exactement Ie meme que celui 
apparaissant dans cette circulaire politiqne' R. Oui, et cela revient a tout 
instant. 

Q. NOlls avons Ies re()us de depots de $25,000 emis en mai 1908; il n 'yen 
a pas pour les $10,000 posterienrement a cette lettre, mais il y a un re<:u avant 
('cla. An commencement de 1 'annee 1908, qui Hait la seconde annee d 'existence 
de la banque, avez-vous fait quelques efforts pour ohtenir dcs depots pour 1a 
Farmers Bank? R. Non, monsieur. 

Q. M. Greenwood cu a-t-il fait 1 R. Pas que je sache. 
(~. Les lettrcs de l\I. Greenwood, qui 011t He soumises, indiquent, autant 

qne nous pouvons voir qu'il chcrchait toujours a obtenir un depot (il montre 
les lettres de =Vi. Greenwood a M. Travers) ; commc vons pouvez voir, l'annee 
n 'est pas indi(lueC, mais il yale 20 et Ie 21 juin. Les Iettres sont posterienres de 
quelques jours i\ cette autre lcttre, n'est-ce pas~ R. Oui. 

Q. Evidcmmellt, quand Travers a ecrit cela; il croyait avoir quelque pro
messe que grace it l'infiuence de 1a World Newspaper Co., il obtiendrait un de
pot (le $10,000, et si ces Iettres sont de 1908, elles sembleraient indiquer que 
Greenwood cherchait it obtenir cela du colonel Matheson? R. Parfaitement. 

(~. Savez-vous quelque chose des efforts qu'il fit? R. Non. 
Q. Rien du tout 7 R. Non. 
Q. Vous n'en avez jamais parle avec lui? R. Non. 
Q. Vous a-t-il fait rapport li\-dessus~ R. Je ne m'en souviens pas. 
Q. Apres cette epoque, mai et juin 1908, n 'empruntiez-vons pas de la 

hanque, n 'aviez-vous pas, apres environ un an d'affaires," si votre memoire est 
bonne, contribue beaucoup it sa dette 1 R. Oui. 

Q. Et vous dites qu 'on ne vons a pas fait remarquer que si vous vouliez 
avoir de nouvelles avances vous deviez eS'layer de trouver un depot pour la 
hanque? R. Non, monsieur, pour chaque avance ret,;uc, nous avons donne nn 
hon billet endosse et nous avons paye 1 'interet, nous nons en sommes occupes, it 
I 'echeance. nous en avons reduit Ie montant et si nons avions des hillets signes 
par des clients de la banque, nous les avons retoUl'nes a 1a hanque en faisant 
notre renonvellement. 
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Q. Meme en admettant eela, les billets bien endosscs ne sont pas de l' ar
gent? R. X on. 

Q. ~e vons etes-vous pas trouvc avec Travers en face de eette difficultc 
(ju'il ne pouvait pas vous avaneer d 'argentparce qu'il n 'en avait pas, et qu'il 
vous fallait amcner quelqu 'un it faire un depot avant qn'il vous prete? R. 
Non. 

Q. Pas de doute la-dessus? R. Pas de doute la-dessus. 
Q. Vons avez vu Travers souvent ~ H. Je ne puis Ie dire, plusieurs Iois. 

La senle question soule vee fut celie de sa voir si notre billet Mait bon et s'il 
avait 1 'argent pour 1 'escompter. 

(i. Regardez eette lettre, (' 'est la seule que je puisse trouver portant une 
date, 15 deeembre-~pouvez-vous dire en queUe annee e'etait 1 R. Non. 

Q. Pourquoi les journalistes ne mettcnt-ils jamais I 'annee sur leurs let
ires? R. J en' en sais rien. 

Q. C 'est probablement deeembl'e 1907, mais eeia para1t indiquer que 
vous reeeviez de l'argent de lui sans que ee soit sur de bOllS billets? R. Il 
s' agit iei d 'un cheque. 

PIECE 75: Lettre dn temoin a J\L 'l'ravers, en date dn 15 deecmbre 
Q. Cela n'etait pas nn papier bon it escompter, n'est-ce pas R. Je 

n 'en sais riell--" Envoyez jeudi ", cela voulait dire de Ie Iaisser aIle l' it la ban
que sur laquelle il etait fait et qu 'on y rerait honneur. 

Q. C 'etait changer un cheque de la Compagnie de Publication du "World" 
sur quelqu 'autre banque 1 R. Oui. 

Q. Cela pouvait dif:ficilement s 'appeler donner de bons papiers? R. J 'ai 
S(}Uvent change des cheques comme cela a la banque. 

Q. J\1. Clarkson produit Ie Livre des Prets d 'Occasion, qui commence Ie 31 
juillet ]fl07; je ne t1'011Ve riell de la Compagnie de Publication du "\'1 orM" 
vvant Ic 31decembrc 1907. Pnis-je VallS demander, J\1. Travers, S1 vous avez par
eourn cete listc et si aucun de ees cheqnes n 'est escompte par Ie "VV orld" 1 

M. rrRAVJ;~RS: Jo n'en vois ancun flui se rap porte a. ccla excppte celul 
dont vous pal'liez tout a 1 'henre, c 'est Ie premier du grand-livre. 

M. HODGINS: Et conx qni ont pr{~cede ccla ~ 
M. TRAVERS: Ils sont de diverses personnes; cc sont tous les billets 

passent par labanque. 
lYL HODGINS: Trouvez-vous I;) quelquc nom qui indiquerait Ie "World"? 
::VL TRWERs: NOll. Le Ii fevrier 1907, a en lien Ie premier pret d 'occasion. 
M. LE CmnnSSAIRE: Par qui? 
M. TRAVERS: Pas par Ia Cie du " World ", et il n'y a rien en 1907 comme 

prets d'oceasion au "'VorId". 
M. HODGlxs: Les prets d'occasion, dans ce livre, page 389, commencent 

Ie 8 Ievrier 1907, et vont jUflqU 'an 31 :1nilJet, et dans I'autre livre qui est devant 
Ie Commissaire, ils partent elu 31 juiJ]et. 

:'If. LE COMMISSAIRE': Le 19 mars 1908, W. H. Greernvood, il y en a plu
f:<ieurs sous Ie nom de Greenwood. 

M. LE CO~LMISSAIRE: Votre enquete semble amener Ia conclusion qu'il n'y a 
pas en de transactions avant decembrc 1907. 

M. CLARKSON: Oui, e'est cela. Les Iivres montrent que Ia premiere transac
tion a en lieu en decembre 1907. 

l\f. HODOIX;;;: Etait-ce lit la premiere transaction au nom de quelqn 'un? 
lV1. Cr,ARKso:t';S: Autant que jc pui.s Ie dire? R. Voila Ie billet de 

Stair. n' est-ee pas 1 
M. HODGINS: Oui'! R. Cettc lettre fst de 190R (Lettre, 18 juiu 1908, 

piece 68). 
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Q. Cette lettre imlique que dix mille dollars avaient ete deposes, vous ne 
pouv~z pas jeter quelque lumiere sur les depots anterieurs de 19071 R. Non, 
monSIeur. 

Q. Y avait-il quelque entente entre 'Pravers et Greenwood ou vous-meme 
d'apres laquelle Greenwood ou vous deviez sollieiter des depots pour la ban-
que en vue de l'obtent.ion d'un preH R. Pas du tout. 

Q. Des prets vous ont ete faits? R. Oui. 
Q. Cette lettre, piece 68, Hablit peremptoirement que Travers ava:it la 

promesse d 'un depot de $10,000 a la demande du journal Ie "World" Y R. 
Oui. 

Q. C 'est en juin 1908? R. Oui. 
Q. Que pouvez-vous dire la-dessus1 R. Je n'ai pas fait cette demande 

et je n'ai pas eu connaissance qu'elle ait ete faite. 
Q. Greenwood etait-il capable de gerer ces ehoses-la par lui-meme sans 

YOUS en parler, la partie financiere? R. Oh, oui; j 'etais absent la plupart du 
temps. 

Q. Je ne pense pas avoir eu beaucoup de renseignements de vous Ii propos 
d 'aucune entrevue avec Ie Tresorier provincial ou d 'autres membres du gou-
vernement Y R. Non, monsieur. 

Q. Avez-vous devoile tout ce que vous savez Ii propos de ces depots et de la 
fa<;on dont les prHs ont ete faits? R. Autant que je me souviens, oui. 

Q. Vous ne pouvez pas jeter plus de lumiere la-dessus ~ R. Non, mon
sieur; comme je I 'ai dit, je n 'ai ecrit aucunc lettre an gouvrenment, je n 'y suis 
pas alle et je n 'ai rien demande dont je me souvienne. 

M. LE CO~fMISS.\IRE: Les livres de laCie du "World" montreraient-ils 
quand vous avez commence Ii faire de I 'escompte a la Farmers Bank, avez-vous 
tenu un livre de billets ~ R. Oui. 

Q. Parce que d'apres les livres de la ban que, tous ces reG lIS de depots ont 
ete donnes avant que vous commenciez a faire affaire avec la ban que Y R. 
Oui, c'est ce que je comprends. 

IVL HODGINS: C' est 11\ Ie re<;u du depot de dix mille dollars' 
M. LE COMMISSAlRE: Oui, vous avez raison, Ie premier dix mille dollars. 
Q. Y a-t-il eu quel(1ue arrangement it l'effet que vous, etant 'donnee I 'aide 

qne vous receviez de la banque, vous deviez employer votre influence, dircte
mtmt ou indirect.ernent aupres du gouvernement pour obtenir un depot pour la 
banque? R. Non. 

Q. Y a-t-il eu quelque entente d 'apres laquelle, parce qu'on ne vons fai
sait pas de miseres a propos de votre compte, vous deviez faire votre possible 
pour lui obtenir un depoH R. Non, monsieur. 

Q. S'il y a eu quelqn 'effort de fait pour obtenir un depot de M. Green
wood, vons dites que ce n 'est pas par vous 7 R. Pas par mol. 

Q. Comment M. Greenwood, s'iI a agi de la sorte, comme c 'en a tout 1 'air, 
en est-il venu a employer son influence pour obtenir des depots pour la Farmers 
Bank, savez-vous pourquoi il a fait cela? R. II peut avoir fait cela parce 
qu'il etait l'ami de M. Travers. 

Q. Avez-vous deja entendu dire, avez-vous deja cornpris ou soup<;onne 
qu'il y avait une entente entre Greenwood et Travers ou la banque d 'apres 
laquelle vous deviez etre aide a cause de- Y R. II n 'y avait pas d 'ent~nte de 
la sorte. 

Q. Je veux dire avez-vous deja entendu parler d'une telle ententcY R. 
Non. 

Q. Ni souPGonne .qu'une telle entente existaiH R. Non; tout ce que 
nous avons fait avcc la banque eta it base sur Ie mente des propositions telles 
que faites. 
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Oui. 

1'11. HODGINS: V ous saviez que cette banque etait a ses debuts 1 R. Oui. 
(~. Vous saviez qu'elle etait en defaveur auprcs des autres banques~ R. 

Q. Avez-vous jamais exeree quelque pression sur Travers pour obtenir 
un pret? R. Jamais. 

Q. V ous saviez que toute remarque ou critique de votre journal aurait 
affecte la situation de la nouvelle ban que ~ R. C' est possible. 

Q. Avez-vous jamais, directement ou indirectement, fait voir a 1'11. Tra
'ers qu'il serait sage, dans son propre interet, d'aider Ie "World"T R. Non, 
ni a aucune autre banque. Desirez-vous voir les livres du ""World" ~ 

1'11. HODGINS: J'aimerais a les voir a cause des dates. 
LE TbIOIN: 
M. HODGINS: 

sera it snffisant. 

J'y verraL 
8i VOU8 m'envoyiez une copie du compte, je crois que ce 

GODFREY T. CLARKSON, rappele:-

M. HODGINS: En calculant Ie capital paye que la banque eut alors, vous 
nous donnez $532,000, ou, si on ne comptait pas la perte de la American Piano 
Co,. $552,000? R. Exactement. 

Q. Ce mont ant venait-ii des actionnaires, a part ces deux prets origin alle
ment obtenus de la cieTrusts and Guarantee qui s 'elevaient it $100,000 ~ R. 
Oui, j 'ai donne un etat detaille montrant les regus de chacun des actionnaires. 

M. LE COMMISSAIRE: Est-ce lit Ie meme livre? R. Non, il y a un rapport 
tres detaille montrant dollar pour dollar 1 'argent re~u de ehaque actionnaire; 
mais parmi ces $67,000, il y a ccs item dont j 'ai fait exception dans mon 
rapport. 

M. LE Co~nnSSAIRE: II est a peine besoin de mettre tout cela. 
M. HODGINS: V ous avez les details qui montrent cela? R. Oui, les faits. 
Q. N'est-il pas vrai que la banque avait $532,000 moins $100,000, mais que 

Ie montant entier etait paye comptant par les actionnaires? R. Oui, Ia ban
que re~ut des actionnaires Cillq cent trente-deux mille dollars et vingt mille de 
plus si 'lOllS ne soustrayez pas cette perte des actions de Travers. 

M. LE COMMISSAIRE: Y aurait-il moyen, si la Cie de Publication du 
"W orld" ne s'y oppose pas, de regarder ses billets payabies et de nous dire 
ee qu'ils demontrent au sujet de ce compte? 

M. C!JARKSON: J e vais Ie faire. 
M. LE COMMISSAIRE: 8 'il y a la quelques entrees montrant quelqlle chose 

a ce propos, vous feriez mieux dOe les fa ire venir. 

La Commission s'ajourne a 3 heures p.m. pour se reunir a Ottawa, lundi 10 
juin 1912, it 11 heures a.m. 

Certifie correct, volume deux. 

E. NIELD, C.8.R., 

Rapporter officie!' 
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IJa Commission reprend ses seances dans Ia salle du Comite des Chemins de 
Fer du Senat a 11 heures a.m. 

PRESENTS: 

IJ'HON. SIR 'W~L MEREDI'l'H, Commissaire. 
FRANK E. HODGINS, C.R., et JOHX THO;\lPSON, C.R., representant Ie 

Gouvernement du Canada. 

L 'HON. W. S. FIEI~DI)JG, assermente et interroge par:-

IVL HODGINS: V OUS etiez Ie ministre des F'inances dans Ie demier gouyel'
Hement, en 1906 ~ R. Oui. 

Q. Et vous avez ete appele a emeitre Ie eertificat de la F'arrners Bank ~ R. 
Oui. 

Q. Et vous aviez en connaissance de la constitution en corporation ou 
plutot de I 'extension du temps pendant !t,quel la banque devait s 'organised 
R. Oui. 

Q. Et, si j 'ai bonne memoire, VOl1S VOlIS etes oppose au derrlier renouvelle
lllent de certificat 1 R. Oui. 

Q. Aurais-je raison de dire que vous avez re11ssi a reduire a six mob la 
duree du renouvellement 1 R. ,Te crois que c 'est la un bon expose de la situa
tion, monsieur. J 'etais moi-meme pen dispose a accorder un renouvellement, 
mais Ie sentiment du comite etait different du mien et no us avons fini par faire 
un compromis et accorder une extension de six mois. 

Q. J'ai vu un telegramme de M. Lowu-le connaissez-vous, l\1. Lown~
il etait un des directeurs provisoires 1 R. Non, je ne me rappelle aueun tele
gramme de M. Lown. 

Q. C 'etait un telegramme 00. il etait dit que Ie comite, eomrne je m 'en 
souviens, vous avait defait sur la question? R. Je crains que cela soit exact. 

Q. Je ne pense pas qu'il y ait eu de proposition adoptee Sllr division, mais 
Ie sentiment du comite Mait nettementen faveur de I 'extension ; de cette fa..;:.on il 
ne serait pas faux de dire que Ie comite m 'a defait. 

Q. Etiez-vous Ie seul opposant 1 R. Je ne donte pas qu'il y avait quel
ques deputes de mon cote, mais je ne puis me rappeler aucun de ceux qui s'op
poserent activement. 

Q. Votre objection, vous en souvenez-vous, etait basee sur Ie fait qu 'on 
avait pris trop de temps a faire souscrire les actions et qu'i} etait inopportun 
de renouveler Ie certificat. Se rapportait-elle, de quelque fagon, an personnel 
de la ban que ~ R. Elle 11 'avait rien it faire avec Ie personnel. Des Ie debut, 
je n'ai pas aime co mouvement parce que je craignais qu'un bon nombre de 
cultivateurs ne s'aventurent dans une entreprise qu'ils n 'aimaient pas et ne 
prennent des responsabilites qu'ils ne connaissaient pas, Telle etait ma raison . 
• Te ne voulais pas priver ces gens des privileges qu'on accorde it d'autres, mais 
c:nanc1 les promoteurs revinrent, leur demarche me confirma dans mon pessimis
me. J e fus frappe du fait qu'ils n 'etaient pas aussi forts qu'ils auraient dil 
1 'etre. 

M. LE CmIMISSAIRE: Vous avez. dit: une entreprise qu 'Us n 'aimaient pas ~ 
H. J 'ai voulu dire: qu'ils ne comprenaient pas. 

M. HODGINS: Vous Miez-vous forme l'opinion que Ies promoteurs ponr
raient prelever Ie capi~.'d necessaire en six mois? R. Pas d 'une fagon claire; 
jc pensais que peut-etre s'ils demandaient un an et n 'obtenaient que six mois 
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ce serait un peu plus difficile pour eux et qu'ils auraiel1t besoin de se depeeher. 
J'ai regarde la demal1de d 'extension comme unc preuve de faiblesse. 

Q. Les organisateurs peuvent avoir eu quelques cultivateurs parmi ellX, 
mais M. Lown etait avocat et :iYL Ferguson lll(~decin '? R. La rllmcur generale 
etait que la banque cherchait a obtenir Ie capital parmi les cultivateurs; c'etait 
la rumeur generale ct Ie nom implique cela. 

Q. Vous avez affirme a la Ohambre que vous aviez toujours envisage 1 'or
ganisation avec craintc? R. En ei'fet, car j 'ai cru que c'etait Ull effort dans 
Ie but de s'adjoindre des cultivateurs, ainsi que l'impliquait Ie 110m, et que 
c'etait un genre d'operations qu'ils n'etaient pas Ie mieux en mesure d'entre
prendre. 

Q. Saviez-vous que M. Calvert avait la direction du projet de loi '/ R. 
.Te me rappelle qu'a une certaine phase M. Oalvert a assiste a la seance c1u comite . 
• Te ne puis dire s'il dirigeait Ie projet de loi ou non, mais je crois me rappeler 
que l\L Oalvert pensait que j 'ctais plut6t severe a 1 'egaI'd des organisateurs, 
en m' opposant a leurs vues. J e ne me ra ppelle pas particulierement qu'il ait eu 
la direction du projet de loi. 

Q. A vez-vous en quelqne eonnaissance de 1 'affaire avant Ie debat sur 
l'emission du certificaU R. Non. 

(~. Ils ont obtenu leur prolongation de delai et il leur apal'tenait de se 
mettre enregle, pour ainsi dire, ou de se presenter de nouveau devant Ie comite? 
R. Pas exactement se presenter devant Ie comite; la premiere erape etait Ie 
eomite; a. l'etape suivante, ils devaient se presenter devant llloi en ma qualite 
de ministre. 

Q. Dans 1 'interim, vous aviez, je penSe, appris certaine rumeu!' dans les 
eereles bancaires, avant que la question du certificat fUt soulevee ~ R. Je ne 
me rappelle pas avoir appris quoi que ce soit au sujet de cette banqne particu
Iier-e. Un ou deux ans avant cela, des ballqlliers disaient que ces mouvements 
l1 'organisation de nouvelles banques assumaient souvent 1a forme de l'obtention 
d 'un capital au moyen de billets. C 'etait une conversation generale au sujet 
de la tendance des mouvements en V11e d'l)rganiser de nonvelles banques; des 
rumeurs de ce genre avaient com's. Je ne me rappelle pas avoir appris quoi que 
ce soit de particulier an sujet des procedures de cette banque sons ce rapport. 
La correspondance a plus tard revele quelque chose; Ie dossier est explieite a. ce 
sujet. 

Q. Est-ce eette rumeur generale que vons aviez dans l'esprit lorsque vous 
etndiez Ie certificat'l R. Depuis Ie commencement, j 'a va is des E'OHPGons j 

mon esprit etait plutOt hostile au mouvement depuis I 'origine . Ce genre 
de rumenr a pn un peu accentuer mon hostilite; neamnoins, depuis I 'origine 
dn mouvement, je l'ai considere avec quelque erainte. 

Q. Lorsque 1 'affaire a d 'abOI'd attire votre attention en qualite de ministre 
t:u sujet du certifieat, y avait-il eu fluelque suggestion au moyen de rumeur ou 
flutrement aI' egaI'd de cette constitution en corporation particuliere 1 R J€ 
ne puis Hl.e Ie rappeler, monsieur. 

Q. La raison pour laquelle je VOliS demande cela, c'est que, en reponse a 
nne question posee par M. Foster a la Chambre, je constate que M. Henderson 
a dte les paroles suiv.antes formulees par vous: "Il existait (lans les cercles 
bancaires, concernant la Farmers Bank, une certaine rumenr qui nous est par
venue" 1 R. Oela concorderait avec ce qne j 'ai deja dit; les banquiers etairnt 
generalement hostiles an mouvement ct ne Ie consideraient pas comIlle un mou
yement solide. 

Q. :J.[ Henderson croyait que votre reponse indiquait qu'i1 etait un de 
eeux qui avaient repandu 1a rumenr; vous avez repondu dans 1a negative, que 
vous n 'avez pas cela dans 1 'esprit. V ous avez aIm's repondu: "(~u 'il regnait 
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dans les cercles bancaires, concernant la Farmers Bank, certainc rumeur qui 
nous est parvenue. J e ne sais comment nous pouvons prendre connaissance de 
cela. 11 y a une reponse au sujet de toute representation qui a etC faitc de la 
maniere regu1iere". Puis M. Henderson a ajoute qu'il supposait que vous Ie com
preniez parmi ceux qui repandaient la rumeur. Quand avez-vous su pour la 
premiere fois que la demande du certificat etait adressee au minist.ere des Fi
nances? R. Le dossier Ie revelera j je pense qu'ils ont depose leur argent-ce 
qui, bien que ce ne soit pas une demande formelle, est une indication qu'ils adres
sent une demande-ils ont depose leur argent uu mois ou a peu pres un mois 
avant d 'obtenir Ie certificat. Toutefois, ils n 'ont pas en meme temps adresse 
de demande formelle j eUe a ete adressee plus tard. Le dossier revelera cela. 

Q. 8i ma memoire me sert bien, Ie depot a ete effectue Ie 23 octobre, et ils 
ont en un mois 1 R. Oni, c 'etait quelqne temps anparavant,. 

Q. l/assemblee a eu lien vcrs Ie 26 novembre, et Ie certificat a ete delivre 
1(> 30 du meme mois 1 R. J e pensc que c 'est exact. 

Q. Cette demande vous serait-elle d 'abord personnellement soumise ou 
eGmment 1 R. Tres probablement Ie sOl1s-ministre attirerait sur Ie champ 
mon attention sur cette demande; ces choses seraient des affaires de routine du 
ministere. Le sous-ministre attirerait cependant mon attention sur toutes les 
affaires import antes, et it l'a probablement fait. 

Q. Il va sans dire que Ie versement de 1 'argent lui serait d 'abordl fait, 
a-t-on attire votre attention a ce sujet 1 R. Oui. 

Q. Et puis toute demande formelle lui serait d ,abord adressee ~ R. Oui. 
Q. Apprendriez-vous que 1 'argent avait ete depose, ou bien attirerait-il 

"otre attention sur ce depot, lorsque 1a demande aurait Me adressee? R. II 
est tres probable qu'il l'a fait avant, bien que je ne me rappelle pas distincte
ment la chose. II mc la mentionnerait probablement, car il savait depuis l'ori
gine que' j 'eta1s inquiet au sujet de la banque; je ne me ranpelle pas distincte
ment 1a chose, mais je pense qu'il est tout a fait probable qu'il a attire mon atten
tion. 

Q. En tout cas, VOllS n 'exerceriez aucune action avant que la demande 
formelle du certificat eut ete adressee? R. Non. 

Q. De cornbien de membres se composait a10rs Ie conseil de la Tresorerie'l 
R. De cillq membres, je crois, si la memoire ne me fait pas defaut. 

Q. Je me rappelle que 1\1. Boville a affirme dans son temoignage qu'il se 
tomposait de cinq membres ct du ministre des Finances ~ R. J e m 'en rappor
terai allX dossiers. 

Q. V ous rappelez-vous queUes etaient alors les prescriptions? R. J e 
pense que nous expediions les affaires a. trois; j'ignore quand cela a d 'abord ete 
Mabh, mais, pendant des annees, Ie conseil de la Tresorerie a souvent expedie 
les affaires avec trois membres. 

Q. En vertu de la loi, je pense que Ie devoir incombe au conseil de la Tre
sorerie lui-meme, et non au ministre des Finances individuellement? R. C 'est 
exact, bien qu'il aurait comme de raison la principale responsabilit& et que ses 
com~gues lui demanderaient en grande partie des conseils et une direction. 

Q. L'article 15 enonce: "Aucun certificat ne peut etre deIivre par Ie 
conseil de la Tresorerie' avant qu'il ait ete prouve, a la satisfaction du conseil, 
par declaration sous serment ou autrement, que toutes les prescriptions de la 
presente loi ou de toute loi speciale de constitution de la banque, quant au verse
ment a faire aux ministres, a l'election des directeurs, aux depots pour la ga
rantie des billets emis, ou d 'autres operations preliminaires ont ete rempHes"? 
R. Oui, c'est exact. 

Q. Quelle 6tait alors la coutume du ministere, Ie devoir incombant au con
seil de la Tresorerie, en qualite de conseil, d 'attirer leur attention la-dessus? 
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R Nous examinerions naturellement leurs precedents quant a Ia formc a Ia 
methode suivies dans les cas precedents; la barl(lUe etatlissait sa bonne et 
nous veillerions a ce que tout ce qui a ete fait dans les cas precedents ffrt fait 
dans Ie cas present; ce serait une affaire de routine qu'il appartiendrait au sous
ministre d 'expedier et sur laquelle il lui incomberait d 'attirer Hotre attention. 

Q. Faudrait-il que Ie sous-ministre, qui etait alors M. Boville, s'assurat 
que toutes les formalites preliminaires ont ete remplies Y R. Par l'examen des 
papiers, oui. _ 

Q. Ijesquels vous seraient alors soumis Y R. Oui. 
Q. lls seraient ensuite soumis au conseil dc la Tresorerie? R. Oui. 
Q. A vait-ce ete Ia coutumc d' exiger des preuves d 'un genre particulied 

R. .J e crois qu'il a ete exige dans ce cas-ci toutes les preuves qui aient jamais 
ete requises dans tout cas precedent. En verite, j 'ai appris et je crois, bien que 
je ne pourrais pas mentionner Ia date, qu'il y a 'eu des cas, au moins Ull, dans 
IequeI, sur une sembi able preuve, Ie certificat de Ia banque a ete delivre. Je 
pense qu 'on Ie trouvera. Toutefois, M. Boville pourra mieux se prononcer que 
moi a ce sujet. Je pense neanmoins qu'il a ete pris dans Ie cas de Ia Farmers 
Bank toutes Ies precautions prises dans les cas precedents. 

Pendant votre tenure d'office en qualite de ministre des Finances, quelle 
coutumc avait ete suivie ~ R. Ija meme, le sous-ministre nous soumettait les 
papiers; s'il se presentait quelque question de procedure legale, pour surete, 
ilIa soumettait au ministere de la justice et obtenait l'avis du ministere de Ia 
justice. 

Q. Ce serait iout avant de vous etre soumis? R. J e pouvais etre absent, 
ou bien Ie sous-ministre pou vait m' exposce Ies faits; mais c' etait son devoir 
de me soumettre les papiers; il me soumett~it probablement l'affaire an cours 
de cette procedure. 

Q. Lorsque vous parlez d'un autre cas ou il n'a pas ete exige d'affidavit, 
parlez-vous du temps de votre tenure d'offiee~ R. Kon, mais en examinant 
la chose, j 'ai appris au ministere qu'il existait un cas ou Ie certificat delivre 
sant aucune declaration assermentee. Je ne dis pas cela dans nn but de critique, 
mais simplement pour montrer que nous nous. sommes, dans notre eas, tout a fait 
con formes aux preeedents et plus. 

Q. Pemlant votre regime en qualite de ministre des Finances, a-t-il ete 
adopte nne autre methode 7 R. Je pense que nons exigions 1 'affidavit, mais 
'iei encore, je m'en rapporterais aux dossiers et au sous-ministre. Je ne pourrais 
me prononcer d 'nne manicre positive. 

Q. Vous avez eu une entrevue avec M. Travers 1 R. Oui. 
Q. Jusqu 'a cette epoque-la que savie;>;-yons des operations preliminaires? 

R. Je ne cOll1prends pas ce que vous entendez par operations preliminaires. 
Q. Les choses dont Ie ministere exigeait I'accomplissement ~ R. Le sous

ministre m'a appris, je pense, que M. Trav('rs etait alle Ie voir; mais j 'etais 
tres grandell1ent occupe au budget et je n'ai pu Ie voir. Le lendemain, je pense, 
j 'ai dit au sous-ministre que je m 'arrangerais pour voir 1\1. Travers. Jusqu 'alors, 
bien que M. Boville m'ait probablell1ent parle de 1 'affaire, je n'ai pas exeree 
d 'action formelle .. 

Q. V ous avez prononce votre diseours sur Ie budget Ie 29 novembre, ainsi 
que I'a mentionne M. Boville, je crois; je suppose que Ie ministre des Finances 
est a 101'13 tres occupc 1 R. Oui. 

Q. Et cela exciut pratiqllement tontes Ies autres affaires? R. Oui. 
Q. La deelaration que M. Travers a aor-essee au ministere avec tous Ies 

Hutres papiers a ete formulee a Toronto Ie 27 novembre 1906, et el1e cst par
yen.ue au ministere, disons, le 28; 1e 28 semble etre It Ia date, a Iaquelle Ies pa
piers ont Pte soumis It l\f. Newcombe, Ie sous-ministre de la justice, et sa re-
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ponse date du meme jonI'. Cela precede-t.-il votre connaissance de l'affaire, vu 
que vous etiez occupe Ie 29? R. lVI. Boville pent m'avoir mentionne ceUe 
affaire; eUe n 'attirerait pas mon attention; il peut m 'avoil' mentionne que 1 'af
faire Hait sons cette forme, mais j.e n 'y aurais pas alors prete attention. 

Q. D 'apres la deposition de M. Travers, il semble vous avoir vu trois 
fois ~ R. \ oulez-vous avoir la bonte de me livrer 1 'endroit ou il dell once cela? 
J e ne me rappelle pas a voir jamais vu lU. Travers trois fois; je pense qu'il a dll 
y ayoir erreur a ee sujet. 

Q. II clit une fois un jour et deux fois un autre jour, il ne se rappelle pas 
si c' etait une fois ou deux fois Ie premier joud R. Ma foi, qu'importe, votre 
rnonce de la substance est tres snffisant. Je me rappelle avoir vu IVI. Travers 
Hne fois seulement. 

Q. C'est ce que je clesirerais eelaircir7 R. Je pense qu'il est sans donte 
alle an ministere avant cela, mais je me rappelle assez clairement n'ayoir vu 
lVI. Travers qu'une senle fois et c'etait Ie 30 novembre, la date de l'emission du 
certificat. 

Q. Je trouverai l'assertion de M. Travers a ce sujet. Dans une de ees en
trevnes il affirme que vous ayez diseute avec lui un tres grand nombre des sous
criptions 1 R. C 'est inexact. Je pense qvue lVi. Travers confond probable
ment des conversations qu'il a eues avec lVi. Boville ou avec quelque autre fonc
tionnaire du ministere. J e suppose que lVi. Travers voulait etre exact, mais 
il fait eertainement erreur au sujet de ces conversations avec moi. 

Q. C 'est ce tIn 'affirme ::vI. Travers a la page 501: "Q. Vous etes alle a 
Ottawa, vous dites avoir eu trois entrevues avec Ie ministre-pourriez-vous 
IJOUS renseigner au sujet d 'nnc-vous avez la premiere fois ete presente par IVI. 
Calvert? R. Oui ".-serait-ce l'entrevue que vous vous rappelez' R. Au 
meilleur de ma connaissanee, la seule entrevuc que j 'aie jamais cue avec }L Tra
vers a en lieu 10rsqu'il est un jour venn a mon bureau, Ie jour de 1 'emission du 
c-ertificat. .T'avais oublie cet ineidentrla avant qu'il flit mentionne it la Chambre . 
. Je constate qu'il declare que M. Calvert m'a presente. ,J'avais d'abord oublip 
eda et, ft premiere vue, j 'aurais repondu dans la negative. Cependant, je me 
r(lppelle a present que lV1. Calvert est venn it mon bureau et m 'a dit: "J(' 
dfsir(,l'ais YOllS prpsenter M. Travers". C 'est la sculeentrevue que j 'ai cue avec 
]H. Travers. 

M. LE C01\DUSS.\IRE: Puis au bas de la page 438 et de Ia page 439. 
1L HODGIXS: En tons cas, VOllS pensez ue l'avoir vu qu'nne fois ~ R. Oni. 
(~. Est-ee 10rsqne ~f. Calvert I 'a preseute'l R. Oui, je ne 1 'ai vu qu 'une 

lois, et com me c 'est M. Calvert 11ui me 1 'a presente, ce doit avoir ete cette fois-l;'1. 
Q. Etait-ce Ie jour qu'il a obtenu Ie certificat'? R. Oui. 
Q. A quel temps du jour etait-ce? R. Ce serait vel'S midi. ,T 'avais ecr1t 

i'I }I. Travers, car j 'avais appris qu'il s'etait in forme Ie jour auparavant et 
qu'il desirait me voir. ,J 'avais dicte une lettre a 1 'adresse de M. Travers, fixant 
nne reneolltre ce jour-Ul; je pense que la lettre n'a prohablemcnt pas ete 
remise, et, dans cet etat de choses, M. Travers s 'est presente a mOIl bureau; ce 
doit avoir ete vel'S Ie milieu dn jour, vcrs une henre. 

Q. Le cOllseil de la Tresorerie ava1t-il alors eXt'ree quelque action? R. 
KOIl. 

Q. En aviez-vous vons-meme exeree nne ponr resoudre 1 'affaire'? R. 
K on; 1 'affaire avait fait de temps a autre Ie snjet d 'un debat entre Ie sous-mi
lllstrf> tot moi-meme; il n 'avait pas ete exerec d 'action determinee. 

Q. }Iais en supposant qne VOUR ayez prononee \"otre discours sur Ie hud
!!'pt, If' 29 et delivre ee ccrtifieat Ie 30, vous avez, dites-YOUR, vu lYI. Travers Ie 
30 VE'l'S midi ~ R. Oui. 
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Q. Pourriez-vous de quelque maniere n:later ee qui est survenu entre Ie 
houS-lllinistre et vous-meme avant eela 1 R. Nous avons eu des conversations 
it ce sujet et il avait attire mon attention sur les papiers. J e peIlse que 1Y1.Bo
ville me tenait probablement de temps a autre au courant des faits, mais je 
II 'avais pas alors exerce d 'action determinee. 

Q. Vous pensez avoir eedt a M. Travel'S une lettre, qui n'a pas ete remise, 
je suppose ~ R. Les dossiers indiqueront, je pense, que la lettre etait dat.ee 
de ce jour-Ia; je ue suis pas certain qu 'eUe soit sortie du bureau; je sais que 
j 'ai diete Ie lettre, car j 'ai dans la suite appris a M. Travers au cours d 'une con
\-ersation, qu 'une lettre lui etait adressee, et que je serais heureux: s'il me don
nait une repollse par ecrit. M. Travers est, je pense, venu a mon bureau avant 
d'avoir re<;u cette lettre, et l'entrevue a eu lieu. 

Q. Lui avez-vous alors remis la lettre dans Ie bureau? R. Non, je ne 
If pense pas, je crois que la lettre etait au ministere et qu 'e11e devait probable
lllent lui etre envoyee. J e ne pense pas la lui avoir remise; je ne me rappelle pas 
la chose d 'une maniere distincte. J e lui ai cependant appris qu'il y avait Hne 
18ttre, que ce serait preferable qu'il 1 'ait re\}ue et qu'il me repondit. 

Q. Voici la citation que je desirais vons faire, a la page 412 et a la page 
113; il dit qu'il avait vu 1YI. Boville et que 1YI. Fielding preparait alors son bud-

"Q. Quand avez-vous enfin vu Ie ministre des Finances? R. Je l'ai vn 
deux: ou trois fois. 

Q. "lHalgre la preparation du budget f R. Plus tard dans la semaiIle, 
non pas au commencement. 

"Q. II est venu un jour, ou plus d 'un jour 1 R. J e crois I 'avoir vu deux 
fois en un jour, je sui8 pas sill" '. 

R. Avez- vous d 'autres explications au sujet de ses deux visites? 
Q. .Je vous lirai ce qu'il dit: "Q. VOilS ne I'avez vu que deux fois, n'est

ee pas? R. Je me rappelle I'avoir vu trois fois. 
"Q. Le meme jour? R. Non, deux fois Ie meme jour, et une autre fois, 

plus tard. 
"Q. ene autre fois, Ie jour suivant les deux entrevues? R. Oui, je l'ai 

vu une fois, Ie premier jour, et Ie second jour, deux fois; on Ie premier jour, 
deux fois ei une fois Ie second jonr; je ne me Ie rappelle pas exactment. 

"(l Votre tenlOignage a M. Hunter, lui disant que vous aviez re<;u votre 
cel'tificat en vingt minutes, est-il exact ~ R. Apres avoir satisfait M. Fielding, 
la deruiel'e entrevue a duree environ vingt minutes, il donna les ordres necessai
res pour l'emission de mon certifieat. 

" Q. Oeci etait la derniere e11trevue? R. Oui. 
"Q. Apres lui avoir envoye votre lettr'e en reponse a la sieune 7 R. J'ai 

i';uivi la Iettre; je lui ai envoyee par un messager. 
"Q. Apres lui avoil' renvoye votre 1ettre en reponse a la sienne? R. Oui. 
Q. ""lotre entrevue a dure vingt minutes? R. Je pense que c'est it peu 

pres cela. 
"Q. Et aussitot apres on vous a remis votre eertifiea? R. Oui." 
LE Tl~:UOlN: Oela ne p~ut pas etre exact, il n 'anrait pas pu reeevoir son 

certificat de eeUe manihe ; iln 'aurait pas pu Ie reeevoir avant une henre avancee 
fle I 'apres-midi, apres qu'il cut ete revu et accepte par Ie bureau de la Tresorerie. 
II est emhroujlle au snjet des eIJ.trevues qn'il a en avec quelques-uIls des offieiers; 
8i .ie me Ie rappeUe exactement, et le crois, je n 'ai en avec :11. Travers qu 'une 
seule pntrevue. 

Q. Von" voyez d'apres ce que j'ai Iu (ju'il est bien determine et defiIlitif 
[I ee su.ipt ~ R. La seule explication que je puis donner, c'est qll'il est em
hronille H'.'pe les clltrevues qu'il a pu avoir avec qnelques-u:r:s de meS hommes, 
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et qu'il ne sait pas distinguer exactement entre Ie ministre et les autres qu'il 
a pu rencontrer. J e n 'ai certainement jamais eu trois entrevues avec M. Tra-
vel's. 

Q. V ous vous rappelez qu'il y a en une entrevue vel'S midi, Ie 30 ~ R. 
Oui, et probablement vers midi, eertainement qnelque peu avant Ie dIner, parce 
que dans rna lettre, je lui disais que je Ie rencontrerais avant Ie lunch, ou plus 
tard it la Chambre des Communes. 

Q. VOllS aviez dicte cette lettre vous-meme 1 R. Oui. 
Q. Et votre memoire est qu'il vous a vu alors et que vous lui avez parle 

de cette lettre, et discute avec lui tout ce qu'il y avait it discuted R. Oui. 
Q. A ceUe entrevue ¥ R. Oui. 
Q. Alors a-t-il pris conge de vous pour repondre it votre lettre? R. Je 

10 crois. J 'ai dit: "Vous allez recevoir cette Iettre et vous feriez mieux d 'y re
pliquer et m'envoyer la reponse". 

Q. IJorsque 'lOllS avez re~ll sa reponse, jusque-lii, vous n 'avez pas donw~ 
ordre pour 1 'emission du certificat1 R. Non, je n 'avais pas Ie droit de donner 
ordre au sujet de 1 'emis8ion du certificat; Ie burean de la Tresorerie, seul avait 
ce droit. 

Q. II n'y avait rien en de fait? R. Rien du tont. 
Q. V ous rappelez-vous qn'il est venu avec Ia lettre! R. Non, je me Ie 

rappelle pas; je ne crois pas avoir jamais yu M. Travers apres cela, a ce sujet. 
11 est possible qu'il ait apporte lui-meme Ia lettre et l'ait Iaissee a rna porte. 

Q. Qu'est-ce qui a ete fait ou regu de sa lettreY R. CeHe lettre, avec 
d 'autres papiers, aura ete donnee comme d 'habitude, an bureau de la Tresorerie, 
ce qui est arrive Ie jour meme, dans 1 'apres-midi: 

Q. Dans votre lettre a ~r. Travers, il est question de temps; elle est datee 
du 30 novembre, peut-etre aimeriez-vous a en prendre connaisance? R. Je la 
connais bien, mais je n 'ai aucune objection. 

"Q. Monsieur, je suis fache, de n 'avoir pu, a cause des engagements 
pressants que j 'avais hier au sujet du Budget, vous rencontrer pour etudier 
votre demande concernant 1 'emission d 'un certificat autorisant la Farmers Bank 
lIu Canada it commencer ses operations. Je serai he1;lreux de vous voir it mon l}U
rean, a aucun temps avant 1 heure, aujourd 'hui, s'il vous est possible; ou d'il 
vous etait plus can venable, je serai it votre disposition entre 4 et 5 heurE's a. la 
Chambre des Communes.)' R. C 'est exact. 

Q. A la page 439, il dit: "M. Pielding et moi avons discute la liste des 
souscripteurs. 

Q. "Quels 110ll1S a-t-il emtnoinnes ~ R. II a fait mention des noms des Laid
la'w, et quelques autres, au sujet desquels quelques personnes avaient bien 'louIn 
attirer son attention, et je lui ai dit qu'il n 'y avait rien dans la 10i des banques 
qui nous permit de biffer ces noms de la liste avant que la banque fut organisee, 
mais que nOllS avions suffisamment de souscriptions sans celles-Ia. 

"Q. Quels sont les autres auxqllels il a fait allusion 1 R. J e ne Ie saurais 
dire exactement; si rna memoire ne me trompe, il a fait allusion a ceux de Smith 
d Davidson, de Plint, et de 1 'hon. Samuel iVferner." 

" Q. Quel en etait Ie montant? R. $5,000. 
Q. Cela veut dire $15,000 de plusf R. Alor's il a mentiOlme celui de 

1 'hon. M. Forget, c'est-a.-dire $5,000; et alors relui de }1. A. II. Hoover, $5,000; 
et i1 a parle des $50,000 de Lindsay, mais il n'en a pas en d'objection, 8i rna 
memoire est fldele. " 

Q. Cela se passait-il Il. Hne des entrevues avec lui? R. Oui. 
"Q. Le premier jour 1 R. Je crois que c'etait immediatement apres que 

M. Cal vert m 'eut introduit a. lui." 




